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I N O T E  E X P L Ï C A i T I V E

Jusqu’au 11 novembre 1885, le régime intérieur des prisons pour 
courtes peines dans lesquelles l'emprisonnement est subi en commun— 
c’est-à-dire les maisons d’arrêt, de justice et de correction —  était fixé 
par le règlement général du 30 octobre 1841.

U n projet de règlement nouveau a été soumis pour la première fois 
à l’examen de la deuxième commission du Conseil supérieur des prisons, 
le 5 mars 1883. Cette commission a terminé ses travaux le 10 mars 
1884 après avoir consacré 25 séances à la discussion des 99 articles 
du projet.

Le règlement de 1841 contenait six chapitres, intitulés :

Employés.
Régime économique.
Du travail des détenus.
Régime disciplinaire et de police.
Régime moral et religieux.
Dispositions générales.

Chapitre I°r. —
— I I .  —
—  I I I .  —

- _  IV . _

— V. —
— VI. —
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Le nouveau règlement compte également six chapitres classés dans 
l’ordre suivant :

Chapitre I er. —  Attributions et obligations du personnel d'admi
nistration et de surveillance.

— I I .  — Discipline et police intérieure de la prison.
— I I I .  —  Régime et travail des détenus.
—  IV . — Hygiène et service de santé.
—  V. — Enseignement. — Culte.
— V I. — Dispositions spéciales.

II est donné ci-après une analyse sommaire des travaux de la 
commission, dont les procès-verbaux sont publiés in  extenso dans le 
présent volume.

A N A L Y S E  S O M M A I R E  D E S  D É L I B É R A T I O N S  D E  L A  C O M M I S S I O N

A la première séance do mars 1883, présidée par ÎVI. le procureur 
général Barbier, en absence de M. le sénateur Schœlcher, M. le 
Directeur de l’administration pénitentiaire a fait un rapide exposé des 
circonstances dans lesquelles la commission a été chargée de l’étude 
d’un nouveau règlement.

La commission a examiné ensuite les articles 1, 2 et 3, portant 
sur le cadre, l’organisation et le rôle du personnel d’administration 
et de surveillance, les attributions et devoirs des directeurs.

Ont pris la parole, MM. Camescasse, député, préfet de police; 
Hippolyte Maze, député; F . Voisin, conseiller à la cour de cassation; 
Duboy, conseiller d’E ta t; L . Hcrbctte, directeur de l’administration 
pénitentiaire; Lalou et le D r Lunier, inspecteurs généraux.

L a commission s’est réunie pour la deuxième fois, le 12 mars 1883; 
sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher.

Les articles 4, 5, 6 et 7 ont été soumis à son examen. Ces articles 
réglementent les fonctions du gardien-chef et les écritures et re
gistres que ce dernier est tenu d’établir. ( Articles 4, 5 et 6 du texte 
définitif.)

Les membres ayant pris part au débat sont: MM. Barbier, procureur 
général, et Voisin, conseiller à la cour de cassation ; Duboy, conseiller 
d’Etatt; L . Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire; La
lou, Grollier et le D r Lunier, inspecteurs généraux.
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Dans la séance du 19 mars, la commission a statué sur les articles
8, 9, 10, 11, 12 ,13 , 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20.

L ’articlc 8 est consacré aux attributions de gardien commis-greffier 
et l’article 9 au logement de gardien-chef. (Devenus les articles 7 et 8 
du texte définitif.)

L ’article 21 de l’aucieu règlement de 1841, ayant trait au trans- 
fèrement des détenus (devenu l’article 9 du texte définitif), a été profon
dément modifié par la commission, en ce qui concerne les femmes en 
état de grossesse dûment constaté. Elles ne sont dirigées vers les éta
blissements pénitentiaires qui leur sont affectés qu’après leur accou
chement. E u  outre la durée de temps pendant lequel l’enfant pouvait 
être laissé à sa mère a  été reculé de trois à quatre ans.

Les articles 11 et 12 visent les cas de décès des détenus. (Article 10
et 11 du texte définitif.)

Les articles 13, 14, 15, 16, 17 et 18 déterminent les attributions des 
premiers gardiens, gardiens ordinaires, surveillantes et le port de 
l’uniforme par les agents dans l’exercice de leurs fonctions. (Articles 12, 
13, 14, 15, 16 et 17 du texte définitif.)

P ar suite d'une rédaction nouvelle, l’article 19 porte qu’en aucun 
cas les gardiens-chefs et gardiens ordinaires ne peuvent être détournés 
de leur surveillance pour un service extérieur quel qu’il soit. (Devenu 
l’article 18 du texte définitif.)

L ’article 20 (permissions de sortie), est ensuite adopté. (Article 19 du 
du toxte définitif.)

Ont pris la parole : M. le Président, MM. Barbier, Voisin, Duboy, 
L . Herbotte, Lalou et le Dr Lunier.

La quatrième séance a été tenue le 9 avril 1883, sous la présidence 
do M. le procureur général Barbier. /

A  la suite de quelques observations présentées par M. Herbettc, 
directeur de l’administration pénitentiaire, sur la dernière partie du 
premier paragraphe de l’article 10 qui avait été réservée, la com
mission adopte le texte relatif à la remise aux agents des transfèrements 
des bijoux ou valeurs appartenant aux détenus à transférer. (Article 9 
du texte définitif.)

Sont ensuite discutés les articles 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28 
et 29.

Après un échange d’observations l’article 21, ayant trait aux prohi
bitions communes aux employés et gardiens, est renvoyé à une séance 
ultérieure.
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L ’article 22 (article 21 du texte définitif) est destiné à  fixer le ré
gime disciplinaire applicable aux gardiens qui auraient contrevenu aux 
prescriptions du règlement. Les punitions qui pourront être infligées 
par le directeur sont la réprimande et la mise aux arrêts pour moins de 
quinze jours. Les autres punitions entraînant soit la porte des avan
tages pécuniaires attachés à la situation, soit la situation elle-même, 
sont prononcées par le préfet sous réserve de l’approbation du mi
nistre.

L ’article 23 porte que tout agent en état d’ivresse est destitué. ( A r
ticle 22 du texte définitif.)

Les articles 24 et 25 se réfèrent aux responsabilités des agents dans 
les cas d’évasion et de dégâts commis par les détenus. L ’examen de 
l’article 26, sur la responsabilité pénale des agents infidèles est ren
voyé à une séance ultérieure sur la demande du directeur de l’admi
nistration pénitentiaire.

Les articles 27, 28 et 29 ont trait au service de santé. (Devenus les 
articles 74, 75 et 76 du texte définitif.)

Les membres de la commission qui ont pris la parole sont : M. le P ré
sident, MM. Barbier, Duboy, L . Herbotte, Poux-Franklin, directeur 
des affaires criminelles et des grâces au ministère de la justice, et 
Grollicr.

La commission s’est réunie à nouveau le 16 avril 1883, sous la pré
sidence de M. le procureur général Barbier.

Sont mis en discussion et adoptés daus cette séance, les articles 30, 
31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40 et la première partiode l’ar
ticle 41. Ces articles se rapportent à l’hygiène et au service de santé.

L ’article 30 rend obligatoire la consignation des prescriptions mé
dicales.

L ’article 31 concerne l’inspection par le médecin des diverses parties 
de la prison et la prescription des mesures de salubrité.

L ’article 32 a trait au choix des détenus pour tenir l’emploi d’in
firmier.

L ’article 33 dit qu’à l’expiration de chaque année le médecin fait 
un rapport d’ensemble sur l’état sanitaire de la population.

L ’article 34 s’applique à la situation des détenus malades dans les 
infirmeries ou transférés dans les hôpitaux.

Les articles 35, 36, 37, 38 et 39 traitent du coucher, dos vêtements 
et de l’alimentation des détenus malades.

Les articles 40 et 41 concernent les mesures de propreté et celles 
destinées à prévenir les affections contagieuses.
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(Ces articles ont pris les numéros 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 
85 et 86 du texte définitif.)
' Ont pris la parole: M. le Président, MM. Barbier, Voisin, L . Hcr- 

bette, Dislère, directeur des colonies au ministère de la marine et dos 
colonies, et Grollier.

La commission s’est réunie pour la sixième fois le 23 avril 1883, 
sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher.

Au début de la séance, M. Herbctte soumet la nouvelle rédaction des 
des articles 21 et 26 (prohibitions imposées au personnel) fondus en un 
seul. Cette nouvelle rédaction est adoptée par la commission (article 
20 du texte définitif).

M. le Directeur de l’administration pénitentiaire donne également 
quelques renseignements sur l’amélioration de la situation du personnel 
de surveillance.

La commission revient à l’article 41 pour la continuation de la discus
sion interrompue à la précédente séance.

Sont successivement examinés et adoptés ensuite les articles 42, 43 
et 44 relatifs au service religieux.

Certaines modifications sont apportées à l’ancien règlement. Il est 
décidé notamment :

1° Que les ministres des divers cultes sont nommés par le ministre 
de l’intérieur sur la présentation do l’autorité religieuse compétente et 
la proposition du préfet ;

2° Que les ministres des cultes reconnus par l’E ta t recevront une 
indemnité et qu’ils ne peuvent faire partie des commissions de sur
veillance.

(Ces articles sont devenus les articles 91, 92 et 93 du texte dé
finitif.)

Ont pris part au débat : M. le Président, MM. Barbier, Duboy, 
L . Herbctte et Poux-Franklin.

La septième séance de la commission a eu lieu le 17 mai 1883, sous 
la présidence de M. le sénateur Schœlcher.

Sont successivement mis en délibération et adoptés les articles 45, 
46, 47, 48, 49 et 50.

Les quatre premiers articles ont trait à renseignement et sont deve
nus les articles 87, 88, 89 et 90 du texte définitif. Les deux autres 
concernent le régime économique des valides. (Articles 53 et 54 du 
texte définitif.)
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L ’article 45 est consacré au service des bibliothèques.
L’article 46 au service de l’enseignement. Obligation pour les con

damnés illettrés de recevoir l'enseignement primaire jusqu’à l’âge de 
40 ans.

L ’article 47 décide qu’il pourra être fait des coufércnces morales et 
l ’article 48 s’applique aux lectures faites à haute voix.

L ’article 49 fixe la composition du régime alimentaire.
L ’article 50 arrête les conditions de fourniture des vivres supplé

mentaires.
Ont été entendus : M. le Président, MM. Barbier, Duboy, SpuIIer, 

député, Voisin, L . Herbette et Grollier.

Huitième séance de la commission, sous la présidence de M. le 
sénateur Schœlcher, le 21 mai 1883.

Après quelques. observations présentées par M. le Directeur de 
l’administration pénitentiaire, il est décidé que la question des prisons 
de la Seine serait réservée.

La commission reprend l ’article 50 et statue successivement sur les 
articles 51, 52 et la première partie de l’article 53.

P ar l’article 51, il est accordé des facilités spéciales aux prévenus et 
accusés.

L ’article 52 vise les détenus pour dettes.
L ’article 53 est relatif aux boissons prohibées ou permises.
(Devenus les articles 55, 56 et 57 du texte définitif.)
Ont pris la parole: M. le Président, MM. Voisin, Duhoy et L . Herbette.

La commission s’est réunie le 28 mai 1883, sous la présidence de 
M. le sénateur Schœlcher.

Suite de la discussion de l’article 53 interdisant d 'une façon absolue 
l’usage des boissons spiritueuses ; puis examen dos articles 54, 55 et 
première partie de l’article 56.

L ’article 54 porte que l’usage du tabac sous toutes ses formes est 
interdit aux condamnés et aux jeunes détenus.

L’article 55 concerne les vêtements personnels des prévenus et 
accusés.

L ’article 56 a trait au port du costume pénal.
(Ces articles sont devenus les articles 58, 59, 60 et 61 du texte 

définitif.)
Ont été entendus: M. le Président, MM. Barbier, Voisin, L . H er

bette et Poux-Franklin.
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Le 4 ju in  1883, s’est réunie à nouveau la commission sous la pré
sidence de M. le sénateur Schœlcher.

I l a  été procédé à l ’examen et à l’adoption des articles 56 (suite), 57, 
5S et 59 (premier paragraphe de l’article).

L ’article 57 fixe la composition des vêtements composant le costuma 
pénal.

Les articles 58 et 59 se réfèrent aux effets supplémentaires ou 
appartenant aitx détenus. (Devenus les articles 62 et 63 du texte 
définitif.)

Ont pris part à la discussion : M. le Président, MM. Barbier, Voisin 
L . Herbette et Grollier.

L a onzième séance a été tenue le 14 juin 1883, sous la présidence 
de M. le sénateur Schœlcher.

Ont été mis en débat les articles 60, 61, 63, 64, 65 et 66.
L ’article 60 fixe la composition des objets de literie pour le coucher 

des détenus.
L ’article 61 autorise la pistole pour les prévenus et les accusés.
L ’article 62 a été supprimé.
L ’article 63 est relatif aux moyens de chauffage et d’éclairage.

Les articles 64, 65 et 66 déterminent les conditions de travail dans 
les établissements, la fixation des tarifs de main-d’œuvre, et l’emploi 
du pécule des détenus.

(Devenus les articles 66, 67, 68, 69, 70, 71 et 72 du texte définitif.)
Ont pris la parole : M. le P résident, MM. Barbier, Duboy, Voisin, 

L. Herbette et Poux-Franklin.

Douzième séance; le 25 juin 1883, présidéo par M. le sénateur 
Schœlcher.

Sont examinés et adoptés dans cette séance, les articles 67, 68, 
69 et 70 :

L ’article 67J porte sur le travail à fournir aux prévenus, accusés ou 
détenus pour dettes qui en fout la demande. (Article 73 du texte 
définitif.)

L ’article 68 sur le travail des détenus sn chantiers extérieurs a été 
supprimé.

Les articles 69 et 70 règlent le classement et la séparation des 
diverses catégories de détenus.

(Ces deux derniers articles sont devenus l’article 28 du texte 
définitif.)
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; Ont pris part à la discussion: M. le Président, MM. Barbier, Voi
sin, Duboy et L . Herbette.

La commission s’est réunie le 13 novembre 1883 sous la présidence 
de M. le sénateur Schœlcher pour l’examen des articles 71, 72 et 73-

Sur l’article 71 (lever, coucher des détenus) JE. le Directeur de l’admi
nistration péniteutiaire présente des observations générales. (Article 6G 
du texte définitif.)

L ’article 72 rend la fouille obligatoire, mais les femmes ne peuvent 
être fouillées que par des personnes de leur sexe. (Article 34 du texte 
définitif.)

L ’article 73 qui a trait aux objets saisis ou trouvés donne lieu à une 
longue discussion. (Article 36 du texte définitif.)

Les membres qui ont pris la parole sout : M. le Président, MM. Du
boy, Voisin, L . Herbette, Poux-Franklin et Grollier.

La commission s’est réunie ensuite le 16 novembre 1883, sous la 
présidence de M. Schœlcher, sénateur.

La fin de l’article 73 et les articles 74 et 75 ont été examinés.
L ’article 74 dit que l’appel a lieu chaque jour.
L ’article 75 est relatif aux rondes de nuit. (Article 44 et 45 du texte 

définitif.)
La fin de la séance a été consacrée à  une discussion générale sur l’a r

ticle 76 concernant la question dos autorisations ou permis de visites et 
les conditions auxquelles ces visites sont soumises. (Article 47.)

Ont pris part au débat : 51. le Président, MM. Barbier, Voisin, 
Duboy, L.Herbette, Grollier et le D1' Foville, inspecteur général.

La quinzième séance a été tenue le 23 novembre 1883. En l’absence 
de M. le sénateur Schœlcher, la séance est ouverte sous la présidence 
de M. le procureur général Barbier.

Le premier paragraphe de l’article 76 sur les permis de visites 
(article 47 du texte définitif) donne lieu à un long débat auquel pren
nent part M. le Président, MM. Michaux, sénateur, Duboy, Voisin, 
L . Herbette et Grollier.

Au début de la séance M. le Directeur de l’administration péniten
tiaire donne lecture des dispositions législatives intéressant le débat 
(article 613 du code d’instruction criminelle modifié par la loi du 
14 juillet 1885).

La séance du 30 novembre 1883 qui a eu lieu sous la présidence de
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M. Schœlcher, sénateur, a été consacrée à la suite de la discussion do 
l’article 76 du projet.

Après le vote des derniers paragraphe de cet article, la commission 
examine successivement les articles 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84 
et 85.

L’article 77 (article 46 du texte définitif) vise les personnes admises 
à visiter les établissements.

L ’article 78 concerno le parloir des avocats. (Article 48 du texte 
définitif.)

Après uu court débat l ’article 79 traitant la question relative aux 
communications de détenus aveç des repris de justice est supprimé.

L ’article 80 interdit tout trafic ou échange. (Article 40 du texte 
définitif.)

L ’article 81 porte que les détenus doivent obéissance. (Article 33 du 
texte définitif.)

L ’article 82 concerne le service d’ordreetde propreté. (Article41 du 
texte définitif.)

L’article 83 est relatif aux dortoirs. (Articlo 43 du texte définitif.)
L ’article 84 porte interdiction des jeux de toutes sortes. (Article 39 du 

texte définitif.)
L ’article 85 a trait aux instruments dangereux. (Article 42 du texte 

définitif.)
Après un échange d’observations sur l’article 86, l’examen de cet 

article est renvoyé à la prochaine séance.
Les membres qui ont pris la parole dans cette séance sont: M. le Pré

sident, MM. Michaux, Barbier, Duboy, L . Herbette, Grollier et 
le Dr Foville.

La séance du 7 décembre 1883, a été présidée par M. le sénateur 
Schœlcher.

Suite de l’examen, et adoption do l’article 87 sur le silence. (Article 
87 du texte définitif.)

Sont ensuite examinés et adoptés les articles 87, 88, 89 et le premier 
paragraphe de l’article 90.

L ’article 87 est relatif à. la promenade sur les préaux. (Article 38 du 
texte définitif.)

L ’article 88 traite la question de la correspondance. (Article 50 du 
texte définitif.)

L ’article 89 porte l’interdiction de bijoux et valeurs. (Article 35 du 
texte définitif.)

Enfin, la suite de l’article 90 concernant les peines disciplinaires 
est renvoyée à une séance ultérieure.
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Ont pris part aux débats: M. le Président, MM. Barbier, Duboy, 
L. Herbette, Grollier et le Dr Foville.

La commission s'est réunie le 14 décembrclS83, pour la dix-liuitièmc 
fois. Président, M. Schœlcher sénateur.

Examen des articles 91, 92, 93, 94 et 95.
L ’article 91 relatif aux dégâts commis par les détenus donne lieu à 

uu long débat et est adopté sauf le dernier paragraphe. (Article 51 du 
texte définitif.)

L ’article 92 portant que les crimes et délits commis dans les prisons 
doivent être dénoncés à l’autorité judiciaire est supprimé.

Adoption de l’article 93 sur les facilités accordées,aux prévenus et 
accusés pour leur défense. (Article 49 du texte définitif.)

L ’article 94 décide que le port du costume pénal est obligatoire pour 
les condamnés à trois mois et au-dessus. (Article 60 du texte définitif.)

Il est procédé au vote de l’article 95 concernant le principe d’uni
formité delà règle. (Article 26 du texte définitif.)

Ont pris la parole : M. le Président, MM. Michaux, Duboy, Voisiu, 
L . Herbette, Grollier et le Dr Foville.

La dix-neuvième séance, présidée par M. le sénateur Schœlcher, a 
eu lieu le 21 décembre 1883.

La commission examine successivement les articles 96, 97, 98, 99, 
100 et 101.

L ’article 96 décide la séparation des jeunes détenus. (Article 29 du 
texte définitif.)

Les articles 97 et 98 règlent la situation des enfants détenus par 
voie de correction paternelle. (Articles 30 et 31 du texte définitif.)

L ’article 99 dit que les règles disciplinaires sont applicables aux 
détenus pour dettes envers l’E tat. (Article 32 du texte définitif.)

E st supprimé l’article 100 concernant les attributions dévolues aux 
maires par l’article 613 du code d’instruction criminelle.

L ’article 101 a trait aux contrôles et visites des représentants de 
l’autorité. (Article 25 du texte définitif.)

Ont pris part à la discussion : M. le Président, MM. Michaux, Voisin, 
Duboy, L . Herbette, Grollier et le Dr Foville.

La commission s’est ensuite réunie le 28 décembre 1883, sous la pré
sidence de M. le sénateur Schœlcher, pour continuer l’examen de l’ar
ticle 90 (peines et mesures disciplinaires applicables aux condamnés) 
précédemment réservé.
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Après une discussion à laquelle ont pris part, M. le Président, 
MM. Barbier, Voisin, L . Herbette et Grollier la commission adopte les 
premiers paragraphes et renvoie à la prochaine séance la partie concer
nant les peines disciplinaires à infliger aux prévenus et aux accusés.

Vingt-et-unième séante, le 11 janvier 1884. Président, M. Schœl
cher, sénateur. Après l’adoption des derniers paragraphes de l’article 90 
(article 52 du texte définitif), la Commission examine les articles 102, 
103,104,105 et 106.

L ’article 102 porte que les dépôts et chambres de sûreté placés sous 
la surveillance des maires sont visités par les représentants de l’auto
rité. (Article 94 du texte définitif.)

L’article 103 détermine les mesures d’ordre intérieur dans chaque 
prison. (Article 95 du texte définitif.)

L ’article 104 concernant l’affichage de certaines dispositions du rè
glement est réservé jusqu’à ce que le numérotage des articles ait été 
arrêté. (Devenu l’article 96.)

L ’article 105 porte que le règlement est applicable à toutes les mai
sons d’arrêt, de justice et de correction. (Article 97 du texte définitif.)

Enfin l’article 106 et dernier abroge toutes les dispositions anté
rieures. (Article 98 du texte définitif.)

Ont pris la parole: M. le Président, MM. Barbier, Voisin, Duboy, 
L . Herbette et Grollier.

La séance du 18 janvier a été consacrée au travail de révision et de 
classement, présenté par le directeur de l’administration pénitentiaire. 
Les articles déjà votés qui, après examen et échange d’observations 
ont été modifiés, sont les articles 1er, 3, 5, 11, 12, 16, 17, 20, 22, 28, 
35, 40, 46, 58, 69, 70 et 93.

Les articles 4 et 39 ont été supprimés.

L ’examen de l’application aux prisons de la Seine de certaines pres
criptions de règlement a fait l’objet des trois dernières séances. Les 
points principaux que la Commission avait à  résoudre étaient les sui
vants :

1° Suppression de l’argent de poche et organisation de la compta
bilité dans les prisons de la Seine,

2° Consommation du vin ;
3° Interdiction de l’usage du tabac.
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. Sur le premier point la Commission a émis un vœu en faveur de la 
création d’uno'comptabilité et de la suppréssion do l’argent de poche.

En ce qui concerne l'usage du vin, il est décidé que pour raison 
dlhygiène le ministre peut autoriser l ’usage du vin aux frais du con
damné dans une proportion qui ne peut excéder 60 centilitres.

Enfin l’article 18, relatif à l’interdiction du tabac à tous condamnés, 
est également applicable aux  prisons de la Seine.



PROCÈS - VERBAUX DES SÉANCES



SEANCE DU 5 MARS 1883

Le lundi 5 mars, à neuf heures et demie du malin, s’est réunie, au 
Ministère de l’intérieur, la deuxième commission du Conseil supérieur 
des prisons. En l’absence de M. le sénateur Schœlclier, la séance est 
présidée par M. le procureur général Barbier.

Sont présents :
MM. Camescasse, député, préfet de police;

Duboy, conseiller d’É tat;
Herbette, directeur de l’Administration pénitentiaire;
Lalou, inspecteur général des services administratifs au Minis

tère de l ’intérieur, président du Comité de l’inspection géné
rale des prisons ;

Dr Lunier, inspecteur général des services administratifs au 
Ministère de l’in térieur;

Hippolyte Maze, député ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire- 

adjoint du Conseil supérieur des prisons.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

Circonstances dans lesquelles la commission a été chargée . 
de l'étude d’un nouveau Règlement.

M. Herbette croit devoir rappeler les circonstances dans lesquelles 
la commission a été saisie des questions qui vont faire l’objet de ses 
travaux. Au mois de ju in  1882, lecture a été donnée au Conseil supé
rieur d’une étude d’ensemble sur la situation et le régime des prisons 
de la Seine. Cet exposé, qui résumait plusieurs rapports de MM. les 
Inspecteurs généraux, présentait deux ordres de faits et d’observations ; ' 
l’un, purement administratif, portait sur le mode particulier de fonc
tionnement de certains services; l'autre, touchant au domaine des 
principes, se référait aux règlements mêmes en vigueur dans les 
établissements de Paris.

Le régime intérieur des prisons de courtes peines en France, c’est- 
à-dire des maisons d’arrêt, de justice et de correction a été fixé par le 
règlement général du 30 octobre 1841. Mais ce règlement n ’est pas 

1 observé complètement à Paris. Les points de divergence ont été relevés 
par MM. les Inspecteurs généraux. Ils sont consignés dans une note

i
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qui a été précédemment distribuée à la commission. Il s’agit notam
ment de l ’usage du vin et du tabac, de la possession de l’argent de 
poche, du port du costume pénal et de la barbe. Les dérogations 
actuellement constatées peuvent-elles être admises? C’est là une ques
tion d’ordre général.

M. Camescasse fait observer que les rapports de MM. les Inspecteurs 
généraux ne lui ont pas été communiques.

M. Lalou pense qu’il y  a eu malentendu lors de la mort de M. Miclion. 
Il croit savoir que toutes les réformes proposées par l’inspection 
devaient être opérées de concert avec la Préfecture de police.

M. Herbette explique que c’est le jour même de son installation 
en fonctions comme Directeur de l’administration pénitentiaire, au 
moment même où s’ouvrait la session du Conseil supérieur, qu’il a 
reçu communication de l’exposé destiné à ce Conseil.

Nul doute que son honorable prédécesseur, M. Miclion, ait dû se 
proposer, alors que ce document était eu préparation, de le commu
niquer lui-même à M. Camescasse. Mais le mal auquel il allait succom
ber ne lui a pas permis do prendre ce soin.

D’ailleurs, ajoute M. le Directeur, tout examen des questions d’appli
cation peut être en ce moment écarté. 11 appartient à la commission 
d’étudier d’abord, d’après les idées et les besoins dont elle peut se 
préoccuper actuellement, la révision générale du règlement concer
nant le régime intérieur des prisons de courtes peines où l’emprison
nement est subi en commun. Ce travail fait, elle pourra envisager les 
points sur lesquels il y aurait lieu d’accepter ou non, pour Paris, des 
dispositions spéciales.

Projet préparé dans le comité des Inspecteurs généraux 
e t pris pour base de discussion.

M. le Dr Lunier appuie l’observation de l’honorable M. Herbette et 
propose à la commission de prendre pour base do ses études non pas 
le texte même du règlement de 1841, mais le projet de révision de ce 
règlement, qui a été préparé par l’Inspection et soumis à l’approba
tion du Ministre au mois de m ars 1882.

M. Hippolyte Maze demande que la commission se mette immédia
tement à l’œuvre et discute chacun des articles du projet de règlement 
général, paragraphe par paragraphe.

Cette proposition est adoptée.
M. le président donne lecture de l’articlc 1".
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C H A P I T R E  P R E M I E R

l ’E R S O ira E L  

P R E M I È R E  P A R T I E  : C A D R E  E T  C O M P O S I T I O N

A r tic l e  P r e m ie r

Cadre et organisat ion du personnel d 'adm inistrai ion 
et de surveillance.

« Le cadre des fonctionnaires, employés et agents préposés tan t à 
l’administration qu’aux services spéciaux ou ;'i la garde et à la sur
veillance dans les maisons d’arrêt, de justice et de correction, est 
fixé, pour chaque établissement, par le Ministre de l’intérieur, d’après 
les bases arrêtées dans le décret organique du personnel pénitentiaire. »

M. Maze appelle l'attention de la commission sur une note qui est 
insérée au Las du deuxième paragraphe. « P ar ce décret, y  est-il dit, 
le Conseil entend parler des dispositions qu’il a adoptées l’année der
nière dans son avis du 15 avril 1881. » L’honorable M. Maze demande 
si ce décret a ôté rendu et quelles en sont les dispositions.

M. Lalou répond que l’Inspection générale a été appelée à donner 
son avis sur les modifications qu’il conviendrait de l'aire subir au. 
décret du 24 décembre 1809. En 1881, elle a adressé des propositions 
à ce sujet, mais le décret réorganisant le personnel n ’a pas encore été 
rendu.

M. Herbette expose que ces propositions ont en effet été soumises 
au Ministre. La question a été mise à l’étude, mais les dispositions 
définitives qui prendront place dans le nouveau décret ne sont pas 
encore arrêtées. Cette circonstance ne lui parait nullement, d’ail
leurs, faire obstacle à ce que la commission poursuive l’étude du 
règlement.

M. Maze fait rem arquer que l’acceptation du premier paragraphe, 
tel qu’il est formulé, impliquerait nécessairement l’adoption des dis
positions du décret organique préparé par le comité des Inspecteurs 
généraux. Or la commission n ’entend assurément pas donner à son 
vote une semblable portée.

M. Voisin reconnaît que l’observation de l'honorable M. Maze est 
fondée; mais en changeant un seul mot à la rédaction, l’inconvénient 
signalé disparaîtra; il suffit de dire; « le cadre des fonctionnaires est 
fixé d'après les bases arrêtées p a r  décret organique. »

M. Herbette estime que le changement proposé par M. Voisin 
répond aux scrupules de M. Maze. L'Administration a entre les mains 
le travail de MM. les Inspecteurs généraux et y porte toute son atten
tion. Mais elle a pensé qu'avant d 'arrêter les bases d'une nouvelle
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organisation du personnel, il convenait de connaître les règles mêmes 
qu’il devrait appliquer dans l ’avenir et que les travaux du Conseil 
supérieur aurait déterminées. Les réformes du régime intérieur 
pourraient incontestablement inlluer sur le rôle des divers fonction
naires et agents, par suite, sur le partage des attributions, sur les 
conditions de recrutement et d’avancement, sur les aptitudes requises. 
Il serait donc regrettable de trop hâter certaines solutions.

M. Maze tien t à bien préciser sa pensée ; pour le moment, le décret 
organique visé dans l’article 1er ne peut être que le décret de 1869, et 
les bases du règlement en discussion doivent dés lors être conformes 
à ce décret.

Le changement de rédaction proposé par M. Voisin est adopté.

Rôle du  personnel pour l’amendement des détenus.

M. le Dr Lunier croit qu’il serait sage d’indiquer, dés las premières 
dispositions du règlement, que le Conseil supérieur se préoccupe 
non seulement de la surveillance du condamné, mais aussi de son 
amendement. Un seul mot pourrait suflire pour exprimer cette pensée.

M. Lalou approuve l'observation de M. le Dr Lunier. Certaines dis
positions du projet en discussion démontrent d’ailleurs qu’on s’est 
occupé de la moralisation du détenu.

M. Maze donne son plein assentiment à la proposition de M. le Dr 
Lunier; le Conseil supérieur a le devoir de s’inquiéter à la fois et de 
la garde et du relèvement moral du détenu.

M. Duboy expose qu’il n’est pas d’usage d’introduire dans les règle
ments des déclarations de principes. Les lois appliquent les principes 
et ne les proclament point. Pourquoi déroger à cette règle?

M. Camescasse estime que s’il est question de l’amendement des 
détenus dans les articles suivants, il faut en faire mention en tête 
du règlement.

M. Voisin est d’avis d’insérer un seul mot au titre de la deuxième 
partie. La chose sera peut-être nouvelle dans les term es, mais elle ne 
l ’est point en fait. Dans les maisons d’arrêt et de correction, il 
n’existe pas, il est vrai, de quartier d’amendement, mais il y en a 
dans les maisons centrales; donc les préoccupations relatives à l’amen
dement ne sont pas chose nouvelle ; il faut indiquer aux gardiens que 
s’ils ont à s’occuper de la garde des détenus, ils ont également des 
devoirs moraux à remplir.

M. Maze propose de rédiger, ainsi qu’il suit, le commencement de 
l’article 1er : « Le cadre des fonctionnaires, employés et agents pré
posés tan t à l’administration qu’aux services ayant pour but la 
garde, la surveillance et l’amendement des détenus placés dans les 
maisons d’a r r ê t , etc.» — La fin de l’article étant maintenu comme 
au projet.



RÊGJjEJCENT GÉNÉRAL. —  PROCÈS-VERBAUX 5

11 ajoute que la formule définitive de l’article pourrait d’ailleurs 
être recherchée. Ce qu’il importe de décider, c’est que le principe de 
l’amendement sera inséré dans l’article l ' r.

La rédaction de M. Maze est adoptée sans modification.
M. le Président donne lecture du 2° paragraphe ; il est ainsi conçu : 

•

£ Les conditions d’admission ou d'avancement dans chaque emploi 
et les traitements assignés à chacun des fonctionnaires, employés 
et agents suivant les classes auxquelles ils appartiennent, sont 
également réglés conformément aux dispositions du même décret. »

M. Voisin demande que les derniers mots du paragraphe soient 
rédigés ainsi qu’il su it: « Conformément aux dispositions du décret 
organique. »

Ce changement est adopté.
Par suite do ce vote, la note placée au bas du deuxième paragra

phe se trouve supprimée (1).
M. le Président donne ensuite lecture, paragraphe par paragraphe, 

de la deuxième partie (art. 2 et suivants).

D E U X I È M E  P A R T I E  : A T T R I B U T I O N S

§ 1er. — Du Directeur.

A r t ic l e  2.

Attributions et devoirs d u  Directeur de circonscription pénitentiaire.
— Registres qu’il doit tenir.

M. le Dr Lunier propose d’in titu ler cette deuxième partie: « Attri
butions et devoirs. »

Cette proposition est adoptée.
M. le Président fait rem arquer que le titre  de l’article 2: « Regis

tres qu’il doit tenir, » ne paraît pas embrasser toutes les dispositions 
contenues dans cet article même; il propose de le supprim er.

Cette proposition est adoptée.
§ 1er « Le Directeur administre, sous l’autorité du Préfet, les éta

blissements composant sa circonscription. »
Le premier paragraphe est adopté sans modification.

. § 2. « 11 est appelé à donner son avis ou à présenter des propo
sitions au préfet au sujet des détails du régime et de l’administration 
des diverses prisons. »

(1) A lu séance (lu 18 janvier 1884, un travail do révision, auquel il convient de 
so roporter do façon générale, a  été fait pour cortains articles du projet adoptés 
dans les séances précédentes, savoir pour les articles 1er, 2 ,3 , 4, 5, 11, 12, 16, 17, 
20, 22, 28, 35, 39, 40, 46, 58, 69, 70, 193. Voir le procès-verbal.
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Sur la proposition de M. Maze, il est décidé que les mots: « au  sujet 
des détails », seront remplacés par ceux-ci: « sur les détails. »

§ 3. « Son action s'étend à toutes les parties du service* et tous les 
employés lui sont subordonnés et doivent lui obéir ».

M. Herbette ne pense pas que le mot employé ait ici un sens assez 
large. Il fait remarquer que les médecins, par exemple, les aumôniers, 
les surveillantes congréganistes qui accomplissent un  service en telle 
prison, ne sont ni des employés ni des fonctionnaires dans la propre 
acception du mot.

M. le Dr Lunier croit qu’il serait nécessaire d’indiquer clairem ent 
par une nouvelle rédaction qu’il existe, pour ces deux catégories de 
pei’sonnes une subordination différente. Il est incontestable qu’un 
directeur ne peut tra iter un médecin comme un employé de l’éta
blissement.

M. Herbette indique qu’un médecin doit être soumis aux obliga
tions du service. Qu’on le suppose inexact ; il faudra bien que le 
directeur ait le droit de le rappeler à l’observation de la règle, qu'il 
a d’ailleurs acceptée en prenant ses fonctions.

M. Maze estime que l’expression : « 11 dirige toutes les parties du 
service », répondrait suffisamment aux préoccupations de l’Adminis
tration, en faisant la part de l’autorité qui doit revenir au directeur.

La formule proposée par M. Hippoylte Maze est adoptée.
De plus, la conjonction « et », après le mot « service s, est suppri

mée, et les mots «doivent lu i obéir»  sont remplacés par ceux-ci :
« lu i doivent obéissance ». — P ar suite de ces modifications, l’article 
se trouve ainsi rédigé : «Il dirige toutes les parties du service; tous 
les employés lui sont subordonnés et lui doivent obéissance. »

§ 4 . « Il est plus spécialement chargé :
« 1° De l’exécution des règlements et instructions ministérielles. »
La commission décide que l’adverbe «p lus»  sera supprimé, et que 

les mots « de l’exécution » seront remplacés par ceux-ci « d’assurer 
l’exécution.

La rédaction du 1° est adoptée sans modification.
« 2° De préparer les budgets ainsi que les marchés et cahiers des . 

charges et les tarifs de prix de main-d’œuvre ; de contrôler les opéra
tions de dépenses e t de recettes; d’en vérifier le règlement et la liqui
dation ; do vérifier la comptabilité, espèces et matières. »

La commission décide que chaque membre de phrase sera séparé 
par un tiret.

Au troisième membre de phrase, le mot « et » est remplacé par 
« ainsi que ».

« 3° De contrôler l’exécution des marchés pour les diverses fourni
tures et tout ce qui concerne les travaux industriels, j>

M. Duboy propose de remplacer les mots « marchés pour les diver
ses fournitures » par l’expression consacrée dans nos lois adm inistra
tives, « marchés de fournitures  ».
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Cette proposition est adoptée.
M. Lalou fait rem arquer que le directeur ne doit pas seulement 

contrôler l'exécution des marchés, mais qu’il lut appartient encore de 
rédiger les tarifs. Pour toutes ces opérations complexes, il a fallu 
trouver une formule générale; de là ces mots «tout ce qui concerne 
les travaux industriels. »

La commission décide que ce dernier membre de phrase formera un 
paragraphe distinct, et qu’il sera ainsi rédigé :

« -'i0 De surveiller tout ce qui concerne les travaux industriels.
« 51 D’assurer l’exactc observation des mesures d’ordre et de police 

in térieurs contenues au présent règlement. »
M. Hippolyte Maze propose de remplacer l’expression <tassurer» 

par «veiller à »  et de supprimer les mots« contenues au présent 
règlement. »

M. Camescasse approuve les modifications proposées. Il peut arriver 
en effet qu’un directeur ait à prescrire des mesures qui ne figurent 
pas dans le règlement. En cas d’épidémie, par exemple, ou de révolte, 
le Directeur se rend dans la prison et peut ordonner do prendre cer
taines précautions spéciales commandées par les circonstances.

La proposition deM. Maze est adoptée et le paragraphe est admis 
avec la rédaction ci-après : <t De veiller ;ï l’exacte observation des 
mesures d’ordre et de police intérieure. »

Lecture est ensuite faite du paragraphe 5, qui est ainsi conçu :
« Deux fois par an, au moins, il doit se rendre dans toutes les pri

sons de sa circonscription pour y vérifier l’état des divers services. 
À  la suite de chaque tournée, il rend compte au Préfet de ses obser
vations par un rapport qui est ensuite transmis au Ministre. »

Sur la proposition de M. Herbette, la commission décide que les 
mots « dans toutes les prisons s seront remplacés par ceux-ci « dans 
chacune des prisons. »

M. Duboy demande si deux visites par an sont suffisantes.
M. Lalou répond que'ce chiffre est un minimum; du reste, le Direc

teu r se rend  dans les prisons qui dépendent de son autorité aussi 
souvent que l’exigent les nécessités du service; il se trouve ainsi 
amené à visiter fréquemment les maisons qui renferm ent un nombre 
im portant de détenus.

M. Duboy fait rem arquer que dans ce paragraphe, comme dans ceux 
dont il a été donné lecture, il s’agit bien du Directeur de circonscrip
tion pénitentiaire ; pourquoi, dès lors, en vue d’éviter toute équi
voque, ne pas inscrire au sous-titre de la deuxième partie les mots 
<r du Directeur de circonscription pénitentiaire ».

M. Lalou explique que c’est à dessein que le mot «Directeur », sans 
autre qualification, avait été employé. — On a voulu que, dans tous 
ses term es, le règlement pû t être appliqué aux prisons de la Seine.

M. Camescasse appuie l’observation de M. Duboy. — Pourquoi ne
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pas donner aux Directeurs des départements le titre  même qu'ils por
tent dans le décret d’organisation? Il fait observer d’ailleurs que 
l’application des présentes dispositions réglementaires aux prisons de 
la Seine est une question réservée.

La proposition de M. Duboy est adoptée, et il est admis que le sous- 
titre de la deuxième partie sera ainsi libellé : « Du Directeur de cir
conscription pénitentiaire. »

M. Hippolyte Maze tient à faire remarquer combien il est fâcheux 
qu’à la tête de la  plupart des prisons départementales ne se trouve 
qu’un gardien-chef. Il serait très désirable, selon lui, qu’il y eut pour 
diriger ces maisons et surtout les prisons cellulaires, un agent d’un 
ordre plus élevé, qui pu t comprendre dans toute leur étendue les 
devoirs importants qui lui incombent, notamment au point de vue 
moral.

M. Voisin estime que c’est dans le cinquième paragraphe en discus
sion qu’il faudrait formuler l’idée d’amendement qui est énoncée dans 
le titre général. En conséquence, il propose de compléter la première 
phrase: « Il doit se rendre dans toutes les prisons de sa circonscription 
pour y vérifier l’état des divers services », par ces mots « au double 
point de vue d e là  situation morale et matérielle».

Cette proposition est adoptée et le paragraphe se trouve par suite 
rédigé ainsi qu’il suit :

« Deux fois par an, au moins, il doit se rendre dans chacune des 
prisons de sa circonscription pour y vérifier l’état des divers services, 
au double point de vue de la situation morale et matérielle. A la suite 
de chaque tournée, il rend compte au Préfet de ses observations par 
un Rapport qui est ensuite transmis au Ministre. »

Lecture est donnée du paragraphe 6.
« La vérification du Directeur doit toujours être constatée par un 

visa sur les différents registres d’écrou et autres, et ses recommanda
tions, s’il y a lieu, doivent être consignées par lui sur le carnet d’or
dres de service. »

M. Lalou dit qu’il y a un  registre d’écrou pour chaque catégorie de 
détenus: les prévenus, les condamnés et les passagers. Quant au 
carnet d’ordres de service, il a pour but d’écarter les ordres verbaux 
qui sont souvent contestés.

La commission adopte la rédaction de ce paragraphe après avoir 
décidé que la conjonction et qui sépare les deux membres de phrase, 
sera supprimée et que le mot « recommandations » sera remplacé par 
« instructions ».

M. le Président donne lecture de l’article 3 :
« Le Directeur tien t les registres dont la nomenclature suit : »
M. Lalou explique que l’on a voulu obliger le Directeur à tenir lui 

même ses registres.
M. Hippolyte Maze n ’aperçoit pas d’inconvénient à ce que dans une 

prison importante le directeur ait la faculté de se faire aider d’un
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secrétaire ; en formulant cette disposition du projet, on a voulu, sans 
aucun doute, indiquer que la responsabilité de ce fonctionnaire serait 
et demeurerait engagée. Or ce but serait atteint si le paragraphe était 
rédigé ainsi qu’il suit : « Le Directeur est personnellement chargé de 
tenir les registres suivants : »

Cette rédaction est adoptée.
§ 1er. « Un registre de la correspondance administrative tan t à 

l’arrivée qu’au départ. »
Le paragraphe i 8r est adopté sans observation.
§ 2. « Un registre matricule et par compte ouvert à chaque agent, 

conforme au modèle réglementaire. i>
Le paragraphe 2 est adopté sans observation.
§ 3. « Un registre des récompenses et des punitions concernant cha

cun des fonctionnaires, employés ou gardiens de sa circonscription. » 
Le paragraphe 3 est adopté sans observation.
§ i .  « Un registre d’inventaire des objets mobiliers et autres appar

tenant à l’Etat. »
La commission estime que les mots « et autres » sont inutiles et en 

vote la suppression.
M. Lalou explique que les objets mobiliers que contient une prison 

sont de deux sortes : les uns sont pris en charge par l’entrepreneur et 
font l’objet d’un inventaire au moment où commence l’exécution d’un 
marché ; les autres sont ceux qui sont précisément visés dans ce 
paragraphe.

M. Duboy demande si, comme cela a lieu habituellem ent pour le 
mobilier appartenant à l’Etat, un agent des domaines n’opère pas le 
récolement de ces objets, quand un directeur change de poste.

M. Lalou répond que cette opération serait impossible à raison des 
mutations fréquentes qui ont lieu dans le personnel adm inistratif des 
prisons. Il est certain, d’ailleurs, que le Domaine refuserait de se 
charger de cette opération à raison du peu d’importance de ce mo
bilier.

La commission adopte sans discussion le paragraphe 5 ainsi conçu : 
« Dans la prison qu’il dirige personnellement, il est responsable de 

la valeur desdits objets, lorsqu’ils n’ont pas été pris en charge par 
l’entrepreneur. »

La séance est levée à onze heures et demie et la commission 
s’ajourne au lundi 12 mars.

Pour le Président:
J. C. B a r b ie r .

Le Secrétaire chargé des procès-verlaux,
J .  R e y n a u d .



SÉANCE DU 12 MARS 1883

Le lundi 12 mars 1883, à neuf heures et demie du matin, s’est 
réunie, au Ministère de l’intérieur, sous la présidence de M. le séna
teur Schœlcher, la deuxième commissiôn du Conseil supérieur des 
prisons.

Sont présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation ;

Duboy, conseiller d’État ;
Grollier, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur,
Herbette, directeur de l’Administration pénitentiaire;
Lalou, inspecteur général des services administratifs au Minis

tère de l’intérieur.
Dr Lunier, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur ;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, 

secrétaire adjoint du Conseil supérieur.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de règle

ment général.
Avant la reprise de la discussion des articles, M. Duboy tient à 

présenter quelques observations préliminaires. Lorsqu’une commis
sion est saisie d’une question, il est d’usage qu’elle fasse choix d’un 
rapporteur. Le membre désigné par elle reçoit le dossier de l’affaire, 
porte son examen sur tous les points et rend compte de ses rem ar
ques. Sans doute, pour la question même du règlement, il n’y a pas, 
à vrai dire, un dossier ; mais il serait utile cependant que la commis
sion connût les dérogations qui ont été apportées aux dispositions 
anciennes, e tfû t préalablement avertie, s’il y a lieu, que telle discussion 
qu’elle engage trouverait plus utilement sa place sur un autre article.

M. le Dr Lunier trouve que l’observation est juste  en principe, mais 
qu’elle ne peut s’appliquer au cas actuel. Pour le projet de règlement 
en délibération, les rapporteurs naturellement désignés seraient évi
demment MM. les Inspecteurs généraux qui ont une part de collabo
ration dans le projet : or, ils assistent aux délibérations de la commis
sion et sont tout prêts à indiquer les modifications qu’a subies chacun 
des articles du règlement de 1841.
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M. Barbier explique qu’il a lu avec grande attention le projet en 
délibération. C’est 100 articles qu’il contient au lieu de 129 que ren
ferme le règlement de 1841 ; mais l’ordre observé dans les deux do
cuments est à peu près le même. D’ailleurs, dans le projet, les indi
cations sont très nombreuses ; les huit chapitres portent un titre  et 
chaque chapitre contient des subdivisions. Chacun des articles a 
même une rubrique spéciale. Dans ces conditions, M. le Procureur 
général n’aperçoit pas, quant à lui, le rôle d’un rapporteur ; il ajoute 
du reste que MM. les Inspecteurs généraux peuvent donner au cours 
de la discussion tous les renseignements désirables.

M. Herbette appuie les observations de l’honorable M. Barbier. 
Actuellement la commission ne fait que suivre un ordre de discussion. 
Lorsqu’elle aura voté chacune des dispositions projetées, il sera temps 
de procéder à un travail de coordination et d’éliminer, s’il y a lieu, 
les articles qui paraîtraient faire double emploi.

M. Duboy fait remarquer que le rapporteur n’est généralement pas 
l’auteur du projet, car il arriverait à se contrôler lui-même. 11 ajoute 
qu’il a voulu surtout présenter une observation de principe; il ne 
désire nullement insister pour qu’il en soit fait aujourd’hui applica
tion. Il sc demande seulement s’il n’au rait pas été bon do consulter 
quelques règlements analogues à celui qui est soumis à l’examen de 
la commission, et notamment celui qui est relatif aux bagnes et dont 
le Conseil d’État a été saisi.

M. Lalou estime que le règlement dont parle l’honorable M. Duboy 
ne pourrait fournir aucune utile indication pour l’étude entreprise 
par la commission.

M. le Président donne lecture du titre  du paragraphe 2, ainsi que 
de l’article 4 :

§ 2. — Des Sous-Directeurs ou Inspecteurs, Greffiers-comptables, 
Commis aux écritures.

Ar t ic l e  4 .

Inspecteurs. — Greffiers-comptables. — Commis a u x  écritures.

« Dans les circonscriptions où il aura été nécessaire de nommer 
des Sous-Directeurs faisant fonctions d’inspecteurs, des agents comp
tables ou des commis aux écritures, les attributions dévolues à ces 
employés seront déterminées par les arrêtés de nomination. »

M. Barbier fait observer qu’il résulte de la rédaction de cet article, 
qu’il ne sera pas utile d’avoir, dans toutes les circonscriptions, des 
sous-directeurs faisant fonctions d’inspecteurs, ni des agents comp
tables, ni des commis aux écritures. Il désirerait avoir quelques 
renseignements sur le caractère propre de ces fonctions.

M. Herbette répond que des inspecteurs sont nommés dans les
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maisons centrales, à raison de l’importance du service et pour aider 
les directeurs qui ont double tâche, étant chargés ordinairement de 
diriger une circonscription en même temps que l’établissement où ils 
résident. Au contraire dans les simples directions de circonscriptions 
pénitentiaires, le service a de moins grandes exigences et la désigna
tion d’un inspecteur est l’exception.

C’est par des considérations de même ordre que les agents comp
tables et les commis aux écritures ne figurent qu’à titre  exceptionnel 
dans le personnel des maisons départementales.

M. Grollier dit que dans les circonscriptions pénitentiaires, quel
ques prisons seulement, telles que celles de Nantes, Toulouse, Bor
deaux, Marseille, Lille, ont une importance exceptionnelle. Pour ce 
motif, elles sont assimilées aux maisons centrales et reçoivent par 
suite une organisation semblable à celle de ces derniers établisse
ments.

L’article 4 est adopté sans modification.
Il est successivement donné lecture du titre  du paragraphe 3 et de 

l’article 5, paragraphe par paragraphe.

§ 3. — Du gardien-chef e t du gardien commis-greffier.

A r t ic l e  5 .

Fonctions du  gardien-chef.

« Le gardien-chef est chargé sous l’autorité du Directeur de la cir
conscription et le contrôle des Préfets et Sous-Préfets, et sous réserve 
des droits conférés aux commissions de surveillance par les règle
ments spéciaux les concernant.. .  s

M. Duboy propose de rédiger la première phrase do l’article ainsi 
qu’il su it: « L e  gardien-chef est chargé, sous l ’autorité du directeur 
et sous le contrôle des préfets et sous-préfets ».

Cette rédaction est adoptée.

Rôle et pouvoirs du maire.

M. Lalou appelle l’attention de la  commission sur la rédaction de 
ce paragraphe premier. C’est intentionnellement que le maire n ’a 
pas été mentionné après le préfet et le sous-préfet. Les auteurs du 
projet n’ont pu sans doute n ier le droit que le maire puise dans l ’ar
ticle 613 du Code d’instruction criminelle, mais ils ne l’ont point 
constaté.

De la discussion qui a eu lieu lors de la préparation du règle
ment, il ressort que le Conseil d’inspection générale, justem ent p ré
occupé des inconvénients qui pourraient résulter de l’intervention du



maire dans la police intérieure d’une prison, avait voulu,sans contes
te r d’ailleurs les prérogatives que les magistrats municipaux tiennent 
de la loi, indiquer aux gardiens-chefs les supérieurs hiérarchiques 
auxquels ils devaient recourir.

Ces chefs hiérarchiques sont les préfets et sous-préfets, dépositaires 
directs de l’autorité du Ministre.

M. Grollier expose que dans aucune disposition du projet il n ’est 
question du maire, alors que le règlement de 1841 en fait plusieurs 
fois mention, notamment dans les articles 76, 83 et 80.

D’après l’article 70, en eiret, le maire ordonne le transfèrem ent des 
prisonniers atteints de maladie grave ; d’après l’article 83, c’est lui 
qui arrête le ta rif du prix du. pain de cantine ; et dans l’article 89, il 
est dit : « A défaut de maisons distinctes d 'arrêt, de justice et de cor
rection, les préfets, les sous-préfets et les mai?'es veilleront à ce que 
les prévenus, les accusés et les condamnés renfermés dans la même 
maison y occupent des locaux séparés.»

L’honorable M. Grollier ajoute que, dans la pratique, le maire use 
rarem ent de son autorité mais que son intervention pourrait parfois 
ne pas être sans inconvénient au point de vue des autorisations de 
visites.

M. le Dr Lunier estime que dans les cas des articles 76 et 83, le maire 
agit en qualité de prem ier m agistrat de la commune ; son interven
tion lui paraît ici dès lors très légitime ; mais l ’honorable M. Lunier, 
ne peut accepter que, comme le prévoit l’article 89, le maire s’im
misce dans la police intérieure de la maison. Il déclare qu’il pour
rait y avoir là une intervention fâcheuse pour la  discipline et pour 
l’autorité des gardiens-chel's et du directeur.

M. Duboy partage le sentiment de l’honorable M. Lunier en ce qui 
touche l’interprétation qu’il adonnée aux articles 76 et 83. C’est bien 
comme représentant des intérêts de la commune que le maire peut 
avoir à s’occuper du transfèrem ent à l’hospice et de la taxation du 
prix du pain. Mais la question de savoir jusqu’à quel point ce fonc
tionnaire peut s ’immiscer dans l’application des règlements est dé
licate et présente une réelle importance. Aujourd’hui que les maires 
sont les élus des conseils municipaux, des conflits d’autorité avec les 
représentants de l’Administration peuvent être plus à craindre. — Il 
lui paraît dès lors indispensable que la Commission, avant de se 
prononcer, se reporte au texte même de l’article 613.

M. le procureur général Barbier lit l’article 613, qui est ainsi 
conçu: « Le préfet de police, à Paris, le préfet dans les villes ou il 
rem plit les fonctions de préfet de police, et le m aire dans les autres 
villes ou communes, veilleront à cc que la nourriture des prison
niers soit suffisante et saine; la police de ces maisons leur appar
tiendra. »

M. Duboy désire bien préciser la question ;.il demande si le maire 
exerce ici les attributions qui lui sont conférées par la loi, en vertu
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d’un droit propre, c'est-à-dire comme représentant de la commune, 
ou, au contraire, s’il agit comme délégué du pouvoir central. — La 
loi municipale du 18 ju ille t 1837 a bien fait la distinction entre les 
droits et les prérogatives que le m agistrat municipal reçoit, en vertu 
du mandat de ses commettants et ceux qu’il tient de la délégation du 
Gouvernement. Mais, pour bien saisir la pensée des rédacteurs de l’ar
ticle 613, il serait utile peu t-ê tre  de se reporter à l’époque de la pro
mulgation du Code d’instruction criminelle. En 1808, les communi
cations étaient difficiles et peu nombreuses; lo préfet ne pouvait 
agir qu’au clief-lleu, d’ailleurs ; on s’est donc trouvé dans l’obligation 
de confier le soin de surveiller les établissements de répression sur 
les autres points à l’autorité locale, c'est-à-dire au maire. Mais dans 
ce cas, il agit sous l’autorité du préfet ou tout au moins sous sa sur
veillance.

M. le Dr Lunier croit que le maire agit en vertu  d’un droit propre 
et non point par délégation. La preuve en est que son action est dans 
certains cas supérieure à celle du sous-préfet. C’est ainsi d’ailleurs 
que pour l’application de la loi de 1838, par exemple, il peut faire 
séquestrer d’urgence un aliéné, alors que le sous-préfet ne le peut pas.

M. Voisin estime que le maire exerce un pouvoir propre, sauf à 
rendre compte de ses actes à l’autorité supérieure, et à voir, s’il y a 
lieu, sa responsabilité engagée. En présence de ces prérogatives clai
rement attestées par le Code d’instruction criminelle, le règlement 
doit-il rester muet? L’honorable M. Voisin ne le pense pas; le silence 
sur ce point serait dangereux. Un gardien-chef peut ignorer la loi ; 
il importe que son attention soit appelée sur les droits de chacun dans 
la ville où il est. Il propose, en conséquence, de dire : « Le gardien- 
chef est chargé, sous l’autorité du directeur de l à  circonscription et 
sous le contrôle du préfet ou du sous-préfet, sans préjudice des dis
positions de l’article 613 du Code d’instruction criminelle et des droits 
conférés aux commissions de surveillance... » Les mots : « par les 
règlements spéciaux les concernant » seraient supprimés.

M. Barbier appuie cette rédaction, qui ne fait que constater, en 
l'appelant la loi, les prérogatives du maire. Il peut être entendu, 
d’ailleurs, qu'il ne sera plus fait mention de ce magistrat dans les au
tres dispositions du règlement.

Le prem ier paragraphe de l’article ainsi rédigé est mis aux voix et 
adopté.

M. le Président continue la lecture de l’article 5.

Fonctions du  gardicn-chef.

« 1° D’assurer la garde des prisonniers, le maintien du bon ordre 
et de la décence; l’exécution du service de propreté dans toutes les 
parties de la maison ; la police générale. »



A la suite des observations échangées entre M. Duboy et le Direc
teur de l’Administration pénitentiaire, les mots « décence » et « po
lice générale » sont supprimés et remplacés par l’expression « disci
pline ». Le 1° se trouve dès lors ainsi rédigé : « d’assurer la garde des 
prisonniers, le maintien du bon ordre et de la discipline, l’exécution 
du service de propreté dans toutes les parties de la maison ».

« 2° De veiller à l’observation par l’entreprise, des clauses et condi
tions du cahier des charges et à l’application des tarifs de m ain- 
d’œuvre. »

La Commission vote la suppression des mots « par l’entreprise » ju 
gés inutiles et décide que l’adjectif « exacte » sera placé avant les ex
pressions: « l’application dos tarifs ».

Le 2° de l’article se trouve dès lors ainsi rédigé :
« De veiller à l’observation des clauses et conditions des cahiers des 

charges et à l’exacte application des tarifs de main-d’œuvre ;
3° « De tenir les diverses écritures mentionnées à l’article ci-après 

et généralement de tous les détails de la gestion de l’établissement 
dont il a la garde. »

Sur la proposition de M. Voisin, la rédaction est ainsi arrêtée:
« De tenir les diverses écritures mentionnées à l’article ci-après et 

de diriger tous les détails de l’établissement dont il a la garde. »
M. le Président donne lecture de l’article G;
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Ar t ic l e  G.

É C R I T U R E S

Tenue des écritures et registres p a r  le gardien-chef.

« Le gardien-chef tient les registres d’écrou prescrits par le Code 
d’instruction criminelle, savoir,suivant la destination de la prison: 

« Un registre pour la maison d’arrêt, un pour la maison de justice, 
un pour la maison de correction et, en outre, un registre pour les 
passagers civils et militaires ; un pour les condamnés en matière de 
simple police , un pour les détenus retenus par application de l'arti
cle 455 du Code de commerce en matière de faillite, un pour les 
marins, dans les localités chefs-lieux d’arrondissement maritime. »

M. Lalou appelle l’attention de la commisson sur le renvoi inséré à 
cet article et qui est ainsi conçu :

Situation des inculpés non encore placés sous m andats 
de dépôt ou d’arrût.

Dans la pensée du Conseil, les inculpés non encore placés sou 
mandat de dépôt ou d’arrê t sont assimilés aux passagers civils. 

S u iv a n t  les dispositions du Code d’instruction crim inelle, les gar
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diens-cliefsne devraient recevoir ni reten ir aucune personne qu’en 
vertu, soit d’un mandat de dépôt, soit d’un mandat d’arrêt. Les incul
pés devraient être enfermés dans des chambres de sûreté ou violons. 
Mais, comme beaucoup de villes n’ont pas de chambre de police 
municipale, en fait, les inculpés sont placés dans les maisons d’arrêt. 
Cette pratique n’est assurément pas conforme aux prescriptions 
légales ; mais pour ne pas la compliquer d’une seconde illégalité, on 
recommande aux gardiens, qui pourraient inscrire ces individus sur 
le registre des prévenus, de les porter sur le registre des passagers.

M. Grollier déclare que, à son sens, le seul parti à prendre était 
celui qu’a adopté l’Inspection générale. D’une part, on ne pouvait 
assurément songer à créer un registre d’écrou pour ces détentions 
provisoires, car c’eût été attester l'illégalité commise et, d’autre part, 
il importait d’empêcher lès gardiens-chefs d’écrouer les inculpés avec 
les prévenus.

La vérité est que l’Administration est en présence d’un fait com
mandé par la nécessité ; elle subit pour les inculpés comme elle subit 
pour les aliénés la force des choses. Ne place-t-on pas, en effet, dans 
les maisons d’arrêt, en cas de danger imminent, les personnes attein
tes d’aliénation mentale? Or, la loi du 31 mai 1838 dit formellement 
que, dans aucun cas, les aliénés ne pourront être ni conduits avec les 
condamnés ou les prévenus, ni déposés dans une prison.

M. Barbier dit qu’il demeure dès lors convenu que les gardiens-chefs 
inscriront les inculpés sur le registre des passagers ; cette indication 
ne devra pas figurer, même sous forme de note, dans le règlement, 
mais elle pourra faire l’objet d’instructions spéciales de la part de 
l’Administration.

M.Duboy demande si les extradés figurent sur un registre d’écrou.
M. Grollier répond qu’ils sont inscrits sur le registre des passagers.
M. Voisin propose de revenir à la rédaction de l ’article 14 du règle

m ent de 1841. Cet article parait lui présenter une meilleure division.
La commission adopte cette proposition et met en discussion l’a r 

ticle 14. Il est ainsi conçu :

Registres divers.

« Le gardien-chef tient les registres d’écrou prescrits par le Code 
d’instruction criminelle, savoir :

« Un registre pour la maison d’arrêt;
« Un pour la maison de justice;
« Un pour la maison de correction. »
Ces quatre premiers paragraphes sont adoptés sans modification.
§ 5. « Tous ces registres sont tenus séparément et conformément 

aux instructions ministérielles des 26 août 1831 et 4 janvier 1832. i
Le paragraphe 5 est adopté avec la rédaction suivante :
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i  Ces registres sont tenus conformément aux instructions ministé
rielles des 26 août 1831 et 4 janv ier 1832. »

§ 0. « Les gardiens-chefs tiennent en outre, suivant la prison dont 
la garde leur est commise, des registres d’écrou séparés, savoir :

Les mots <r s’il y a lieu » sont adoptés en remplacement de ceux-ci : 
« suivant la prison dont la garde leur est commise. »

§ 7. « Pour les détenus pour dettes envers les particuliers, s>
La commission décide que ce paragraphe sera ainsi rédigé : « Un 

pour les détenus pour dettes et pour ceux mentionnés en l’article 455 
du Code de commerce. »

M. le Président demande, en outre, que l’article 455 soit inséré in  
extenso en note de ce paragraphe.

Cette proposition est adoptée.
Après quelques observations de détail, la commission décide ensuite 

que les trois derniers paragraphes de cet article n’en formeront plus 
que deux qui seront ainsi rédigés : 

c Un registre pour les passagers civils et militaires ;
« Un pour les condamnés en matière de simple police. »
Enûn, il est ajouté un autre paragraphe ainsi conçu : 
i  Un pour les marins, dans les chefs-lieux d’arrondissement mari

time. »
Il est entendu que cet article ainsi voté remplacera les trois pre

miers paragraphes de l’article 0 du projet.
A la suite de ces résolutions, la commission revient à l’examen de 

l’article 0 du projet, dont M. le Président reprend la lecture au para
graphe 4.

§ 4. « Le gardien-chef est aussi chargé de la tenue des écritures 
dont la nomenclature suit :

« 1° Registres d’administration proprem ent dits, à savoir : registre 
du contrôle nominatif de la population pour les détenus des deux 
sexes ; registre du contrôle numérique ; rapport journalier au Direc
teur ; registre des délibérations par mois ; registre pour l’inscription 
des punitions. »

Ce paragraphe est adopté avec la modification suivante : la phrase 
« rapport journalier au Directeur » devra être rédigée ainsi : <r regis
tre  des rapports journaliers au Directeur. »

A cette occasion, M. Herbette explique que l’Administration s’oc
cupe de simplifier ce rapport, qui relate jou r par jou r cent détails du 
service, et qui, par ses développements, surcharge outre mesure le 
travail d’écritures du gardien-chef.

M. Duboy désire savoir en quoi consiste le registre du contrôle 
numérique.

M Grollier répond que dans les établissements pénitentiaires dont 
les services économiques ont été mis en adjudication, cet état a pour 
but de constater le nombre de journées de détention que l’Adminis
tration doit à l’entrepreneur.
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M. Lalou fait remarquer qu’à la suite de la mention du registre des 
punitions se trouve une annotation portant que cliaque punition sera 
énoncée et visée en regard du nom de chaque détenu puni. A son 
sens, ce renvoi pourrait être supprimé. Les indications qui y sont 
contenues trouveraient place dans l’instruction ministérielle que 
l’Administration aura à envoyer à ses agents pour la mise en applica
tion du règlement.

Sur la proposition de M. Lalou, l’annotation est supprimée.
§ 2. <c Registre de la correspondance des détenus avec les autorités 

administratives et .judiciaires; état de situation des magasins de ves
tiaire, lingerie et literie ; carnet d’inscription des ordres do service 
et circulaires, et, en général, tous états ou documents quotidiens, 
hebdomadaires, mensuels ou autres, dont la tenue est prescrite par 
les instructions ministérielles. »
. La commission décide qu’en tête de ce paragraphe sera placée cette 

rubrique explicative : <t Registres d'ordre, à savoir : a 
Le paragraphe est ensuite adopté avec la seule suppression des 

mots : i  ou documents », placés après ceux-ci : « et en général tous 
états ».

Il est donné lecture du 2° de l’article, il est ainsi conçu :
«2° Registres et écritures concernant la comptabilité des fonds appar

tenant aux détenus, conformément aux règlements spéciaux, »
M. Grollier fait rem arquer que ces registres de comptabilité, qui 

ont une réelle importance sont au nombre de cinq, et qu’ils ne sont 
pas tenus dans les prisons de la Seine.

Cet alinéa de l’article est adopté sans modification.
§ 2. « Tous les registres d’écrou et autres que le gardien-chef est 

chargé de ten ir doivent être établis sur un modèle uniforme et sui
vant les formules et le mode de procéder qui auront été arrêtés par 
l’Administration centrale. »

Ce paragraphe est adopté avec la seule modification suivante, les 
mots : « doivent Cire établis sur u n  modèle uniform e », sont rempla
cés par ceux-ci : « sont établis sur u n  modèle uniforme. »

Lecture est donnée de l’article 7.

Ar t ic l e  7.

Dépôt des fonds appartenant a u x  détenus.

« Dans les maisons où il n’y a pas d’agent comptable chargé spécia
lement de tenir la caisse, les fonds appartenant aux détenus restent 
déposés entre les mains du gardien-chef jusqu’à concurrence des 
sommes maxima fixées par les instructions particulières sur la comp
tabilité du pécule. »

Ce prem ier paragraphe est adopté sans changement.
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§ 2. I L’excédent desdites sommes, lorsqu’il est supérieur à 100 
francs, est versé à la recette des finances, et il en est passé écriture 
sur le carnet n° 5, conformément aux règles prescrites par la circu
laire du 16 avril 1860. »

Le paragraphe est adopté avec la suppression des mots : « sur le 
carnet n° 5 ».

A la suite de ce vote, la séance est levée à 11 heures 1/2. La com
mission s’ajourne au 19 mars.

Le Président,
V . Sc h œ l c h e r  .

Le Secrétaire chargé des procès-verbaux,
J. R e y n a u d .



SÉANCE DO 10 MARS 1883

Le lundi 19 mars, à neuf heures du matin, s’est réunie, au Minis
tère de l’intérieur, sons la présidence de M. le sénateur Schœlcher, 
la deuxième commission du Conseil supérieur des prisons.

Étaient présents :

MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation;
Duboy, conseiller d’Ètat;
Herbette, directeur de l’Administration pénitentiaire;
Lalou, inspecteur général des services administratifs an Mi

nistère de l’intérieur ;
Dr Lunier, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secré

taire adjoint du Conseil supérieur.
M. Dislére s’est excusé de ne pouvoir assister à la séance.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet du règle

ment général.

Nomenclature des registres.

M. Lalou rappelle que dans la dernière séance, la commission a 
groupé les registres, dont la nomenclature ligure à l’article 6 du 
projet, en trois catégories, savoir: 1° les registres d’administration 
proprem ent dits ; 2° les registres d’ordre ; 3° les registres concernant 
la comptabilité. Il pense qu’il y a lieu de revenir, pour plus de sim
plicité, à la division en deux séries qne le Comité de l’inspection 
générale avait primitivement adoptée; il suffirait pour cela de 
réun ir les deux premiers paragraphes du projet en un seul, et de 
libeller la première rubrique ainsi qu’il suit :  « registres d’ordre et 
d’administration proprement dits ». Dans la copie du pi’ojet soumis 
au ministre, les mots <r registres d’ordre » avaient été omis.

La proposition de M. Lalou est adoptée.
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Concours du gardien commis-greffier. — Responsabilité exclusive 
du  gardien-chef.

M. le Président donne lecture de l’article 8: « Attributions du 
gardien commis-greffier. Responsabilité exclusive du gardien-chef.

« Le gardien commis-greffier concourt avec le gardien-chef à la 
tenue des écritures du greffe et de la comptabilité. Toutefois, les 
actes d’écrou et les reçus de fonds appartenant aux détenus doivent 
toujours être signés par le gardien-chef.

« Le gardien-chef est seul responsable de la gestion de la caisse 
dans les termes mentionnés à l’article 7, ainsi que des objets mobiliers 
qui n’ont pas été pris en charge par l’entrepreneur des services éco
nomiques, dans les prisons qui ne sont pas placées sous les ordres 
immédiats du directeur, s

M. le Dr Lunier n’aperçoit pas l’utilité d’ajouter dans la rubrique 
la qualification <r exclusive au mot « responsabilité i  ; c’est là une 
superfétation ; les prescriptions de l’article sont assez explicites pour 
qu’il ne soit pas besoin d’insister dans le titre  même.

M. Lalou explique que le but des rédacteurs du projet a été de bien 
spécifier que Je gardien-chef peut seul être responsable de la tenue 
de la caisse e t que l’intervention de tout autre agent dans cette gestion 
est interdite.

M. le Président approuve la rédaction critiquée par l’honorable 
M. Lunier; il lui paraît qu’il existe une corrélation parfaite entre ia 
rubrique de l’article 8 et les dispositions que cet article renferme. 
Chacun des paragraphes donne l’explication complète de chaque 
partie de titre.

La rédaction du projet d’article est adoptée sans modification.
Lecture est donnée de l’article 9 ci-après :

Ar t ic l e  9.

Logement et fam ille du  gardien-chef.

i  Le gardien-chef est toujours logé dans la prison. »
Ce prem ier paragraphe est adopté sans changement.
§ 2. « Dans aucun cas et sous aucun prétexte, il ne peut recevoir 

les détenus dans son logement. Les enfants du gardien-chef ne doivent 
jamais entrer dans les cours, préaux, ateliers, infirmeries, dortoirs 
et autres lieux occupés par les détenus. »

§ 3. « Il en est de même de sa femme, hors le cas prévu par l’article 
16 du présent règlement. »

M. Barbier demande si le gardien-chef ne peut, en aucune circons
tance, recevoir des détenus dans son logement et si la règle formulée 
ne reçoit aucune exception?
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M. Lalou répond que la défense est formelle et que tout manque
m ent à cette prescription pourrait présenter les plus sérieux incon
vénients.

M. Herliette relève ces mots: <c les enfants du gardien-chef ne 
doivent jamais entrer j>... Cette formule de prohibition parait s’adres
ser aux enfants, auxquels il n’y a pas d’ordres directs à donner par 
règlement. C’est aux gardiens chargés de la surveillance qu’incombe 
le devoir de les empêcher de pénéti'er dans la détention. Il semble
ra it donc plus rationnel de dire « il est interdit de laisser entrer les 
enfants du gardien-chef, etc. »

M. Voisin ne partage pas complètement le sentiment de l’honorable 
M. Herbette sur ce point de rédaction. N’y aura it-il pas. quelque 
inconvénient à donner aux agents d’un ordre inférieur un droit sur 
les enfants du gardien-chef, qui pourrait trouver qu’on les moleste 
à  tort? Il y a là, semble-t-il, un détail de subordination assez délicat.

M. Barbier fait rem arquer que la rédaction de l’article doit être 
incomplète; il ne peut pas être, sans doute, plus permis aux pa
rents du gardien-chef qu’à ses enfants de pénétrer dans les cours, 
préaux, etc.

M. Herbette, voulant, en effet, éviter toute omission, propose de 
rédiger ainsi les deux paragraphes de l’article : i  Dans aucun cas et 
sous aucun prétexte, il ne peut recevoir les détenus dans son loge
ment. Aucune personne de sa famille ne pourra pénétrer dans les 
cours, préaux, ateliers, infirmeries, dortoirs et autres lieux occupés 
par les détenus, sauf le cas prévu, en ce qui concerne sa femme, par 
l’article 16 du présent règlement. »

Cette rédaction est adoptée et la commission passe à l’examen de 
l ’article 10.

Ar tic l e  10.

Transfèrement des détenus,

« Le gardien-chef est tenu, à quelque heure du jo u r ou de la nuit 
que ce soit, de rem ettre sans le moindre retard, aux agents des 
transports cellulaires, les condamnés désignés pour être transférés ; 
les libérés destinés aux dépôts de mendicité; les expulsés devant 
être reconduits à la frontière; les jeunes détenus à destination des 
établissements d’éducation correctionnelle ainsi que les extraits des 
jugements, arrêts de condamnation, arrêtés de libération et autres 
pièces qui les concernent. Il doit aussi leur rem ettre, après en avoir 
reçu décharge, un état détaché du registre spécialement affecté à 
cette destination ainsi que les sommes d’argent, bijoux et autres 
valeurs appartenant aux transférés. »

M. Voisin appelle l’attention de la commission sur la premièrè
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phrase de l'article 10. Il y est dit que le gardien-cliel' est tenu de 
rem ettre aux agents dos transports cellulaires les condamnés, les 
libérés, les expulsés, etc., ainsi que les extraits des jugements. .

Il y a là une incorrection évidente : pour la faire disparaître, il 
faudrait arrêter l’énumération à la conjonction « ainsi que », suppri
mer ces derniers mots, et dire dans une seconde phrase: « Il rem ettra 
en même temps à ces agents les extraits des jugements, arrêts de 
condamnation, arrêtés de libération et autres pièces concernant les 
transférés. »

Cette rédaction est adoptée.
M. Lalou demande à la commission d’ajourner le vote de la der

nière partie du paragraphe commençant par ces m ots: « Il (le gar
dien-chef) doit aussi leur rem ettre, après en avoir reçu décharge, 
un état détaché du registre, spécialement affecté à cette destination. » 
Cette rédaction lui paraît obscure et nécessite des explications qu’il 
sera en mesure de fournir à la prochaine séance.

La commission accepte l’ajournement proposé.

Disposition relative a u x  femmes en état de grossesse ou autorisées 
à conserver avec elles 

leur jeune en fan t âgé de moins de quatre ans.

§ 2. « Il est interdit au gardien-chef de laisser partir les condamnés 
et les femmes dont l'état de maladie grave ou de grossesse aurait 
été dûment constaté par le médecin. Les femmes nourrices allaitant 
des enfants âgés de moins île trois ans, devront également être  main
tenues dans les prisons départementales. (Instruction ministérielle 
du 10 mai 1861). »

M. Duboy pense qu’il conviendrait de dire que les femmes en état 
de grossesse avancée, et non pas seulement « de grossesse » ne 
devront pas être transférées. Pourquoi, en effet, ne pas envoyer à 
leur situation pénale les femmes dont la grossesse est récente et 
qui ne sont pas près do l'époque de l’accouchement?

M. Lalou explique qu’il suffit que l’état de grossesse soit reconnu 
pour qu’il n’y ait pas lieu au transfèrement. Les maisons centrales 
ne renferment pas, en effet, de locaux disposés pour l’accouchement.

M. le Dr Lunier relève la disposition du paragraphe où il est dit 
que les enfants peuvent être allaités jusqu’à l’âge de trois ans. Il fait 
rem arquer qu’une femme ne nourrit jamais au delà de deux ans. De 
plus, il peut y  avoir inconvénient réel à maintenir, pendant un trop 
long délai, des enfants en prison, où ils se trouvent dans de mau
vaises conditions d’hygiène.

M. Lalou insiste sur le maintien de la disposition du projet. C’est 
un fait d’observation constaté que les devoirs de la m aternité exercent 
une heureuse influence sur les condamnées et aident à leur relève
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ment moral ; la femme détenue est en général une bonne mère et 
son enfant est le meilleur agent de moralisation.

M. Voisin explique que les intentions de l’Administration sont ma
nifestes ; elle a voulu, dans un but de moralisation, que l’enfant res
tâ t le plus longtemps possible avec sa m ère; mais, pour arriver à ce 
résultat, on a cru devoir supposer que l’enfant pourrait être allaité 
jusqu’à l’âge de trois ans, et l’on est arrivé ainsi à une rédaction 
malheureuse. Or, pourquoi ne pas avouer tout simplement la vérité 
et dire, en toute franchise, à raison de l’utilité incontestée de la me
sure, que les nourrices allaitant ou ayant des enfants, âgés de moins 
de trois ans, seront maintenues dans les prisons départementales?

M. Lalou propose de réserver la rédaction du paragraphe ; il craint 
que l’instruction ministérielle du 10 mai 1861, à laquelle renvoie l’a r
ticle, ne prescrive l’éloignement des enfants quand la mère no les 
allaite pas.

M. Herbette pense que l’objection présentée par l’honorable M. Lalou 
tomberait s’il était expliqué qu’on m aintiendra dans les prisons dé
partementales les femmes nourrices et celles qui auront été admises 
à garder avec elle des enfants. Tout abus serait par là même évité, 
puisque l’Administration resterait juge de la tolérance à accorder.

M. Voisin donne son plein assentiment à cette forme de rédaction. 
Il lui semble même qu’avec ce contrôle constant de l’Administration, 
il serait parfaitement possible, sans redouter le moindre inconvénient, 
d’étendre encore le délai de tolérance et do perm ettre que les enfants 
restassent avec leurs mères jusqu’à l’âge de quatre ans.

A la suite de cet échange d’observations, la rédaction du paragra
phe est définitivement arrêtée ainsi qu’il suit :

« Il est interdit au gardien-chef de laisser partir tout condamné en 
état de maladie grave. Les femmes en état do grossesse dûment cons
taté par le médecin seront maintenues dans les prisons départemen
tales. Il en sera de même des femmes nourrices et de celles qui auront 
été admises à garder avec elles des enfants âgés de moins de quatre 
ans. »

M. le Président donne lecture de l’article l t ,  ainsi conçu :

Ar t ic l e  11.

Cas de décès des détenus.

§ 1er. « En cas de décès d’un détenu, le gardien-chef en fait mention 
en marge de l’acte d’écrou, conformément à l’article 84 du Code civil. 
Il en donne avis au maire qui, de son côté, fait constater les effets, 
papiers, argent, etc., laissés par le défunt. Le gardien-chef doit joindre 
à la déclaration l’indication du dernier domicile du détenu avant son 
arrestation. »
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Ce premier paragraphe avec les deux seules modifications de rédac
tion suivantes: le mot « constater » est remplacé par ceux-ci : 
« dresser état » et les derniers mots « avant son arrestation  » sont 
supprimés comme inutiles.

§ 2 . « Il informe, en outre, l'autorité judiciaire du décès de tout 
prévenu et accusé. »

Ce paragraphe est adopté sans modification.
Lecture est donnée de l’article 12.

A r tic l e  12.

Suicides. — Morts violentas.

« S’il s’agit d'un suicide ou d’une m ort violente, le gardien-chef, 
indépendamment du rapport qu’il doit adresserait préfet ou au sous- 
préfet et au directeur, doit requérir immédiatement l’intervention 
de la police judiciaire, suivant les termes des articles 48, 49 et 50 du 
Code d’instruction criminelle. »

M. Barbier lit ces articles du Code d’instruction criminelle. 11 cons
tate qu’il s’agit bien, dans l’article 49, d’un droit de réquisition. C’est 
donc pour le gardien-chef un droit et une obligation de provoquer 
l’intervention de la police judiciaire.

M. le Dr Lunier demande s’il ne serait pas sage d’exiger qu’au rap
port du gardien-chef fût jo in t un rapport du médecin.

M. Duboy répond que c’est à la police judiciaire dûment informée 
qu’il appartient de laire faire les constatations d’usage.

RI. Voisin estime également que le gardien-chef a rempli son seul 
et unique devoir quand il a averti l’autorité judiciaire et l’autorité 
administrative.

M. Barbier propose de remplacer le mot « requérir » par ceux-ci 
« est tenu de provoquer » et la préposition « suivant » (les termes 
des articles), par celle-ci « dans » (les termes des articles).

L’article est adopté avec ces deux modifications.
La rubrique du § 4 et l’article 13 ci-après sont admis sans discussion.

§ 4. — Des premiers-gardiens.

Ar t ic l e  13.

« Dans les établissements où le personnel comprend un ou plusieurs 
premiers-gardiens, les attributions de ces agents sont déterminés par 
l’arrêté de nomination. »

Lecture est donnée de la rubrique du § 5 et de l’article 14 :
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§ 5. — Des gardiens ordinaires.

Ar t ic l e  14.

Subordination. — Service.

§ 1er. « Les gardiens ordinaires sont placés immédiatement sous 
les ordres du gardien-chef e t doivent se conformer exactement à tout 
ce qu’il leur prescrit. »

M. Duboy estime que les mots « tout ce qu’il leur prescrit «•parais
sent comprendre des ordres qui ne comportent pas exclusivement 
l’exécution du service ; il propose de les remplacer par ceux-ci : « à 
ses prescriptions ».

Cette modification de rédaction est adoptée.

F ixation  du  service.

§ 2. « Dans chaque établissement, le service est réglé par un arrêté 
du préfet, rendu sur la proposition du directeur de la circonscription 
et approuvé par le ministre. »

Ce paragraphe est adopté avec la seule modification suivante : l ’ar
ticle « Le », devant le mot « service » est remplacé par l’adjectif pos
sessif « Leur  ».

Lecture est donnée de l’article 15 ainsi conçu :

Ar t ic l e  15.

Logement des gardiens.

« Les gardiens ordinaires autres que les gardiens-portiers ne sont 
pas logés à l’intérieur des prisons, mais ils peuvent l’être, s’il y a lieu, 
avec leurs familles, dans les bâtiments annexes situés à l’extérieur de 
la détention. »

M. Lalou explique que les rédacteurs de cet article opt voulu que 
les gardiens ne fussent pas logés dans l’intérieur des prisons. Des 
abus peuvent résulter de cette pratique.

L’honorable M. Lalou appelle ensuite l’attention de la commission 
sur le mot « détention » placé à la fin de l’article. Cette expression 
est toute technique et signifie, dans le langage pénitentiaire, la portion 
des bâtiments occupée par les détenus.

La commission décide que, pour éviter toute ambiguité, le mot 
« détention  » sera imprimé en lettres italiques.

M. le Président donne lecture de la rubrique du paragraphe 6 et de 
l’article 16 ci-après :
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§ U. — Des Surveillantes.

Ar t ic l e  16.
Surveillance du  quartier des femmes.

Avant toute discussion, M. Lalou croit devoir faire rem arquer que 
plusieurs des dispositions insérées dans l’article 16 sont nouvelles, et 
qu’ayant pour objet d’augmenter le nombre des surveillantes, leur 
mise en application sera subordonnée à l’inscription de nouveaux cré
dits au budget des prisons.

§ 1er. « Les quartiers habités par les femmes ne peuvent être sur
veillés que par des personnes de leur sexe, lesquelles y sont char
gées des fonctions que les gardiens remplissent dans les quartiers 
d’hommes. »

M. Herbette propose de substituer au mot « habités », dont on 
s ’est servi au sujet du quartier des femmes, l’expression « occupés », 
qui est plus exacte.

La commission adopte cette proposition; elle décide, en outre, que, 
pour plus de clarté, le paragraphe formera deux membres de phrase 
et qu’il sera ainsi rédigé : « Les quartiers occupés par les femmes ne 
peuvent être surveillés que par des personnes de leur sexe; elles 
sont chargées des fonctions que les gardiens remplissent dans les 
quartiers d’hommes ».

§2 . «Dans les prisons où la population moyenne ne dépasse pas 
dix détenues, les fonctions de surveillante sont confiées à la femme ou 
à une autre parente du gardien-chef en exercice, dûment autorisée 
par le préfet, ou encore à la femme d’un gardien ordinaire. »

La commission décide que l’adjectif «autre»  avant les mots «parente 
du gardien-chef » sera supprimé comme inexact.

M. Duboy désirerait savoir si l’Administration centrale n’intervient 
pas dans ces nominations. Il semble résulter de la rédaction du para
graphe précédent que le préfet use en ce cas d’un droit propre et 
exclusif.

M. Herbette considère l’observation de l’honorable M.Duboy comme 
entièrem ent fondée. Les surveillantes sont, il est vrai, nommées par 
le préfet; mais leur nomination ne devient définitive que lorsque l’a r
rêté préfectoral a reçu l’approbation du Ministre.

Il y aurait lieu, dès lors, pour ren trer dans la vérité, de rédiger ainsi 
le paragraphe : « Dans les prisons où la population moyenne ne dépasse 
pas dix détenues, les fonctions de surveillante sont confiées, avec l’au
torisation du préfet et l’approbation du Ministre, à la femme ou à une 
parente du gardien^chef en exercice, ou encore à la femme d’un gar
dien ordinaire ».

Cette rédaction est adoptée.
§ 3. « Dans les prisons où l’effectif moyen est de dix â vingt femmes 

détenues, il sera créé un emploi de surveillante-adjointe qui sera donné 
de préférence à la femme d’un gardien ordinaire. »
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M. Lalou rappelle l'observation qu’il a présentée au début de la- dis
cussion de l’article 16 ; il s’agit bien dans ce paragraphe de créations 
nouvelles. Le projet en discussion ajoute sur ce point au règlement de 
1841.

Ce paragraphe est adopté sans modification.
§ 4. « Dans les établissements de plus grande importance, les fonc

tions de surveillante sont exercées par des surveillantes spéciales, 
suivant les conditions déterminées par un arrêté du préfet approuvé 
par le Ministre. »

M. Lalou fait rem arquer que dans les établissements importants, il 
a paru utile de ne pas charger du soin de surveillance les femmes des 
gardiens-chefs, qui peuvent être distraites de leur tâche par les soins 
du ménage.

La commission adopte ce paragraphe avec les changements suivants : 
les mots « les fonctions de surveillantes sont exercées » sont rempla
cées par ceux-ci : « la surveillance est exercée ».

Lecture est donnée de l’article 17.

Ar tic l e  17.

Interdiction relative au  quartier des femmes.

« Les surveillantes reçoivent comme les gardiens, les ordres du gar
dien-chef qui, seul de tous les préposés au service de sûreté, pourra 
entrer dans le quartier des femmes, à moins de circonstances extraordi
naires dont il sera rendu compte au préfet, ou au sous-préfet et au 
directeur.»

A la suite d’un échange d’observations portant sur la rédaction de 
l’article 17, le texte en est définitivement arrêté ainsi qu’il suit :

« Les surveillantes reçoivent, comme les gardiens, les ordres du 
gardien-chef. A moins de circonstances extraordinaires dont il sera 
rendu compte au préfet ou au sous-préfet et au directeur de la circons
cription, le gardien-chef est le seul de tous les préposés du service de 
sûreté qui ait le droit d’en trer dans le quartier des femmes. »

Lecture est donnée du paragraphe 7 relatif à des dispositions diverses :

§ 7. — Dispositions diverses.

Ar t ic l e  18.

Uniforme du  gardien-chef et des gardiens.

« Le gardien-chef et les gardiens sont tenus de porter constamment! 
dans l’exercice de leurs fonctions, leur uniforme respectif, tel qu’il est 
déterminé par les instructions spéciales sur la matière. »
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Sur la proposition cle M. le directeur de L’administration pénitentiaire, 
la commission adopte la rédaction suivante :

« Le gardien-chef et les gardiens sont tenus de porter constamment, 
dans l’exercice de leurs fonctions, l’uniforme réglementaire. »

Lecture est donnée de l’article 10.

A r tic l e  19.

Prohibition, pour les gardiens, de tout service extérieur oit étranger 
à leurs fondions.

§ 1er. « Le gardien-chef et les gardiens étant exclusivement préposés 
à la surveillance et au service intérieur de la prison, ils n’en peuvent 
jamais être détournés, sous aucun prétexte et à aucun titre , pour quel
que service extérieur que ce soit. »

M. Lalou explique que cette disposition a pour lmt d’empêcher que 
les gardiens quittent la prison, dont ils ont la surveillance, pour con
duire les prévenus au palais de justice. 11 y a là des traditions fâcheuses 
qu’il importe de réformer. C’est aux gendarmes et non aux agents de 
surveillance des prisons à faire ce service de conduite des détenus.

M. Duboy exprime un scrupule ; il se demande si, en présence des 
termes explicites de l’article 19, le gardien appelé en témoignage par 
le juge d’instruction ne se croira pas dispensé de se rendre à son 
invitation.

M. I-Ierbette répond que, dans l’hypothèse dont parle M. Duboy, le 
gardien devra évidemment se rendre à l’invitation du parquet, puisque 
c’est comme citoyen qu’il est appelé. Le règlement ne saurait apporter 
de dérogations à aucune disposition de nos codes.

M. Duboy estime que, dès lors qu’on vise un abus, il serait bon d’in
diquer très nettement la pensée qui a dicté la disposition de l’article.

La commission partage ce sentiment et décide que l’article sera ainsi 
rédigé :

« Le gardien-chef et les gardiens, étant exclusivement préposés à la 
surveillance et au service intérieur de la prison, n’en doivent jamais 
être détournés pour aucun motif, et notamment pour aucun service 
extérieur que ce soit. »

Il est, en outre, entendu que le titre de l’article 19 sera libellé ainsi :
« Prohibition de tout service extérieur ou étranger à la fonction.»

§ 2. « Ils ne pourront non plus exercer aucune fonction. »
Le deuxième paragraphe est adopté avec la substitution du mot 

« peuvent » au mot « pourront ».
M. le président donne lecture de l’article 20.
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A r t ic l e  20.

Permissions de sortie et congés.

« Les gardiens ordinaires peuvent être autorisés à s'absenter momen
tanément et pendant quarante-huit heures au plus, en vertu d’une 
décision du directeur, ou, en cas d’urgence, du préfet ou du sous- 
préfet, s’il s’agit d’une prison située hors du lieu de résidence du 
directeur. »

Ce prem ier paragraphe est adopté sans modification.
§ 2. « Les gardiens-chefs ne peuvent jamais s’absenter qu’en vertu  

d’un congé délivré par le préfet jusqu’à quinze jours, et par le m inis
tre  au-dessus de quinze jours. »

M. Duboy demande la suppression du mot « jamais » qui, loin de 
fortifier la pensée, semble plutôt l'affaiblir.

M. Barbier fait rem arquer que l’expression « jamais » est en effet 
peu juridique, et que, s’il s’agissait de la préparation d’un texte de loi 
plutôt que d’une instruction, il faudrait l’écarter.

La commission décide que le mot « jamais » sera supprimé.
La séance est levée à onze heures et demie et la commission renvoie 

la suite de la discussion au 9 avril.

Le Président,
Y . Sc h œ l c h e r .

Le Secrétaire chargé des procès-verbaux.
J .  R e y n a u d .



SÉANCE D U  9 AVRI L 1 8 8 3

Le lundi 9 avril, à neuf heures du matin, s’est réunie, au Ministère 
de l’intérieur, la deuxième commission du Conseil supérieur des 
prisons.

Étaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation ;

Duboy, conseiller d’Ètat ;
Grollier, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur ;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire ;
Poux-Franklin, directeur des affaires criminelles et des grâces, 

au Ministère de la justice ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secré

taire adjoint du Conseil supérieur.
En l’absence de M. le sénateur Schœlcher, la séance est présidée 

par M. le procureur général Barbier.
MM. Dislère et Voisin se sont excusés de no pouvoir assister à la 

séance.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu  et adopté.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de rè

glement général.

Remise des valeurs et bijoux des détenus à transférer.

M. Herbette rappelle qu’à la séance précédente, la rédaction de la 
dernière partie du premier paragraphe de l’article 10, relatif aux dé
tenus à transférer, avait été réservée. Cette dernière partie était 
ainsi conçue :
« Il (le gardien-chef) devra leur rem ettre (aux agents des voitures 
cellulaires), après en avoir reçu décharge, un état détaché du regis
tre spécialement affecté à cette destination, ainsi que les sommes 
d’argent, bijoux et autres valeurs appartenant aux transférés, j  Le 
sens exact de cette disposition est celui-ci : 11 existe un registre à 
souche dont il n ’a pas été l'ait mention dans la nomenclature de l’a r
ticle 6 du projet. Les valeurs et bijoux remis entre les mains des 
agents sont inscrits, à la fois, et sur le talon de ce registre, et sur 
le bulletin destiné à être détaché. Au moment du départ, l’agent du 
transfèrem ent signe sur la souche, pour la décharge du gardien-chef,



3 2 CODE PÊM TENTIAIUE

et reçoit le bulletin. A l’arrivée dans la prison où il doit déposer le 
détenu, il rem et à son tour le bulletin qui a été détaché, au gardien- 
chef-, cette remise lui vaut décharge.

M. Grollier pense qu’il y aurait lieu de comprendre ce.registre à 
souche, spécial au transfèrement, parm i les registres de comptabilité 
dont la tenue est prescrite par le décret du 16 avril 1860 et qui sont 
au nombre de cinq. 11 fait remarquer d’ailleurs que dans tous les 
établissements pénitentiaires, par suite de la division de la compta
bilité en comptabilité-matières et en comptabilité-espèces, les bijoux 
et l’argent qui appartiennent aux détenus ne sont pas inscrits sur un 
registre unique, mais bien sur deux registres séparés. L’honorable 
M. Grollier ajoute ensuite que cette même formalité de l’émargement 
sur la souche du registre, d’une part, et de la remise du bulletin, 
d’autre part, n’est rem plie que quand le transport s’opère par les 
voitures cellulaires ; lorsque le transfèrement a lieu par la gendar
merie, et c’est le cas pour les appelants et pour les accusés qui vont 
en cour d’assises, les gendarmes délivrent simplement au gardien- 
chef un reçu des objets qui leur sont livrés.

M. Duboy estime qu’on éviterait toute difficulté de rédaction en 
disant, sans plus ample explication, que le gardien-chef rem et aux 
agents les sommes d’argent, bijoux et autres valeurs appartenant aux 
détenus, et qu’il lui en est donné décharge. Le soin de prescrire le 
mode de procéder à la remise des valeurs serait réservé à l’Admi
nistration, qui aurait ainsi toute facilité de modifier ses instructions 
quand elle le jugerait utile.
, M. Herbette croit qu’il est possible de spécifier clairement les di
verses formalités qu’il a indiquées; il propose en conséquence la 
rédaction suivante : « Il doit aussi leur rem ettre les sommes d’argent, 
bijoux et autres valeurs appartenant aux transférés; il y sera joint 
un état détaché du registre spécialement tenu à cet effet, et décharge 
sera donnée au gardien-chef, s

Cette rédaction est adoptée.
A la suite de cet échange d’observations, M. le Président revient à 

l’article 21 dont il donne lecture.

Ar t ic l e  21.

Prohibitions communes à  tous employés, gardiens et préposes.

« Il est expressément défendu à tout employé, gardien ou préposé : 
« D’occuper des détenus pour son service particulier;
« De recevoir aucun présent d’eux ou de leurs parents;
« De leur vendre quoi que ce soit, ni faire pour eux aucune commis

sion;
« De faciliter leur correspondance ou l’introduction de vivres, 

boissons ou autres objets prohibés;
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« D'influencer directement ou indirectement les prévenus et les 
accusés sur le choix de leurs défenseurs;

« De boire ou de manger avec les détenus ou avec leurs parents, 
sans en excepter les détenus pour dettes, qui ne pourront prendre 
leurs repas ni avec le gardien, ni dans son logement ;

« De retarder, par faveur, le départ des condamnés désignés pour 
être transférés par l’autorité adm inistrative compétente;

« Enfin, d’avoir avec les prisonniers aucune sorte de conversation 
familière ou de se servir à leur égard d’expressions grossières. »

La rédaction do cet article donne lieu à de nombreuses observations.
M. Duboy demande la supression au prem ier alinéa du mot « ex

pressément », qui n’ajoute rien à la pensée; le règlement commande 
et toutes ses prescriptions ont un caractère impératif.

M. Herbette propose de substituer au mot « défendu », de ce même 
paragraphe, l’expression « interdit »; il fait rem arquer ensuite que 
les mots « employé, gardien ou préposé » embrassent bien toutes les 
catégories d’agents ou de fonctionnaires auxquels s’applique le règle
ment. Arrivant au troisième paragraphe, l’honorable M. Herbette 
trouve que ce n’est pas assez faire que d’interdire à tout employé de 
recevoir aucun présent des détenus ou de leurs parents. Il im porterait 
d’étendre cette prohibition à l’égard des amis et de tous les visiteurs.

Passant ensuite en revue les dernières dispositions de l’article, il 
fait remarquer que le groupement adopté n’est pas rationnel. C’est 
ainsi que dans le même paragraphe 4 il est parlé à la fois de la facilité 
des correspondances et de l’introduction des vivres. Ne sont-ce pas 
là deux ordres d’idées bien différents?

M. Grollier explique que cet article 21 est la reproductions peu près 
textuelle de l’article 41 du règlement en vigueur. Toutefois, la dispo
sition finale de ce dernier article portant défense aux gardiens de 
« tutoyer les prisonniers » n’a pas été reproduite dans le projet. Si 
pareille recommandation pouvait encore avoir quelque utilité, ce 
serait peut-être pour les colonies publiques ne renferm ant que des 
enfants, mais non pour les prisons d’adultes, dans lesquelles les gar
diens ne tutoient pas les détenus.

M. le Président croit que la commission est d’accord sur le fond 
môme des dispositions que doit contenir l’article 21, mais il lui paraît 
indispensable d’adopter un groupement plus méthodique.

La commission partage cette opinion et laisse à M. le Directeur de 
l’administration pénitentiaire le soin de p réparer une nouvelle ré 
daction qui serait examinée à la prochaine séance.

M. le Président donne successivement lecture des paragraphes 1, 2 
et 3 de l’article 22.
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Ar t ic l e  2.2.

Contravention a u x  prohibitions. — Punitions disciplinaires 
pour le personnel de surveillance.

§ 1er. « Tout gardien ou toute surveillante qui contreviendra ou 
facilitera une contravention aux dispositions du règlement général 
ou à celles de l’arrété réglant le service de garde et de surveillance, 
sera puni de la réprimande avec ou sans mise à l’ordre du jour, de la 
mise aux arrêts, de la retenue d’une partie de son traitem ent, de la 
suspension de ses fonctions, de la rétrogradation de grade ou de classe, 
ou bien encore de la révocation, selon la gravité des circonstances ou 
en cas de récidive. »

M. Herbette demande si l’article ne serait pas plus clairement rédigé 
de la manière suivante: « Tous gardiens et surveillantes qui commet
tront ou faciliteront une contravention aux dispositions du règlement 
général ou de l’arrêté réglant le service de garde et de surveillance 
encourront, selon la gravité des cas, les peines disciplinaires suivantes : 
la réprimande avec ou sans mise à l’ordre du jour, la mise aux arrêts, 
la retenue de partie de traitement, la suspension des fonctions, la 
rétrogradation de grade ou de classa, la révocation. » Les mots du 
projet « ou en cas de récidive » seraient ainsi supprimés.

M. Poux-Franklin donne son plein assentiment à cette rédaction et 
approuve la suppression des mots en « cas de récidive ». Dès lors 
qu’il est dit que toutes les peines disciplinaires énoncées dans le 
paragraphe sont prononcées «selon la gravité des cas», il n’est besoin 
de rien ajouter; le cas est l’expression très large qui embrasse le fa it 
et les circonstances dans lesquelles il s’est accompli.

La rédaction proposée par M. le Directeur de l’administration péni
tentiaire est adoptée.

§ 2. « Les punitions de la réprimande ou de la mise aux arrêts 
pour moins de quinze jours sont infligées par le directeur de la circons
cription. Les autres punitions sont prononcées par le préfet, sur la 
proposition du directeur, et sous la réserve de l’approbation du 
m inistre en cas de révocation. »

M. Herbette propose d’alléger d’abord la phrase en disant simple
ment : « la réprimande et la mise aux arrêts pour moins de quinze 
jours sont infligées », etc. Mais en outre de cette observation de 
forme, il signale combien il serait grave d’admettre qu’une retenue de 
traitem ent, ou une suspension de fonctions, puisse être infligée sans 
qu’il en soit référé au ministre. Le projet n’admet l’approbation 
ministérielle qu’en cas de révocation. Est-ce assez dire?

M. Duboy fait également observer que la retenue peut être une 
peine très dure, alors surtout qu’on n ’en üxe pas la limite.

M. Poux-Franklin demande si, en fait, l’application de cette règle 
a donné lieu à des abus. Le préfet ne sera-t-il pas plus on situation
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que le ministre lui-même, d'après les renseignements qu’il aura 
recueillis, de mesurer la punition à la gravité de la faute commise ?

M. Herbette répond que parfois les gardiens réclament au sujet des 
mesures de rigueur dont ils sont l’objet. Saisie de leurs réclamations 
l’administration centrale r.e peut qu’en écrire à l’autorité préfecto
rale  pour avoir des explications.

Il faut reconnaître qu’en fait le préfet accepte les propositions du 
directeur. Il ne peut d’ordinaire, à raison de ses nombreuses occu
pations, donner que peu d’attention à ces sortes d’affaires examinées 
dans ses bureaux . L’adm inistration cen tra le , qui possède les 
dossiers du personnel, est mieux en mesure d'apprécier l’importance 
relative des infractions commises p a r un agent et de déterm iner la 
répression qu’il mérite. L’honorable M. Herbette estime qu’il no 
devrait être prononcé ni suspension de fonctions, ni rétrogradation, 
ni retenue de traitem ent, sans qu’il en fût référé au ministre.

M. Grollier, sans vouloir contester la valeur des considérations 
invoquées par M. le Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, croit 
cependant que la garantie de bonne justice est dans la grande com
pétence du gardien-chef, qui adresse ses propositions au directeur de 
la  circonscription.

La commission partage le sentiment de l’honorable M. Herbette 
et décide qu’à l’exception de la réprimande et de la mise aux arrêts, 
quelle qu’en soit d’ailleurs la durée, les autres punitions seront 
soumises à l’approbation du ministre.

Le deuxième paragraphe se trouve dès lors ainsi rédigé : « La répri
mande e t la mise aux arrêts sont infligées par le directeur de la 
circonscription. Los autres punitions sont prononcées par le préfet, 
sur la proposition du directeur et sons réserve de l'approbation du 
m inistre. »

§ 3. « Dans les établissements situés hors du lieu de résidence du 
directeur, le préfet ou le sous-préfet sera chargé d’assurer l’exécution 
des punitions infligées. »

M. Grollier propose la suppression de ce paragraphe ; tel qu’il est 
formulé, il suppose que toutes les prisons départementales sont 
situées dans les chefs-lieux de département ou d’arrondissement.

Or, il existe plusieurs maisons d’arrê t et de correction situées dans 
les chefs-lieux de canton. Telles sont, par exemple, les prisons de 
Chambon dans la Creuse, d’Arbois, dans le Jura, de Saint-Palais, 
dans les Basses-Pyrénées.

M. Herbette appuie cette proposition, en notant que le paragraphe 
semble placer le préfet dans une situation inférieure à celle du 
directeur.

Le paragraphe est suprimé.
Il est donné lecture de l’article 23 ainsi conçu :
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A r tic l e  23.

Cas d ’ivresse.

« Tout gardien qui se sera mis en état d’ivresse sera destitué. »
M. Herbette trouve 'que la formule « tout gardien » n ’est pas assez 

générale ; elle ne comprend ni les surveillantes ni les préposés. Il lui 
parait en outre indispensable de remplacer les mots « sera destitué » 
par ceux-ci : « encourra la révocation », afin de laisser à l’autorité 
toute latitude d’appréciation. On peut supposer, en effet, qu’uné 
personne se trouve accidentellement en état d’ivresse, sans avoir 
même commis un abus de boisson.

M. Barbier appuie l’observation de l’honorable M. Herbette. 
L’ivresse doit sans doute être volontaire, puisque.l’article dit expres
sément « se sera mis en état d’ivresse. » Mais il semblerait équitable 
d’exiger qu’elle fût manifeste pour une peine aussi sévère que la 
révocation. L’honorable M. Barbier ajoute que si l’expression « tout 
gardien » n’est pas assez large, il y aurait lieu d’em prunter à l’article 
21 la formule très complète « tout employé, gardien ou préposé. » 

M. Duboy pense que le point do vue auquel doit se placer le rédac
teur du règlement est la sécurité que peuvent inspirer, dans leur 
moralité, les agents préposés à la garde des détenus: un homme qui a 
des habitudes d’intempérance présente assurément peu de garanties.

M. Grollier explique que l’article en discussion n’a fait que repro
duire la disposition correspondante du règlement de 1841. L’Admi
nistration n’a jamais usé à la rigueur de cette prescription, qui est 
une menace permanente et salutaire.

M. Herbette croit que, si l’Administration doit rester armée d’une 
peine sévère contre les agents qui tombent sous l’application de 
l’article 23, il est utile cependant qu’elle garde une certaine latitude 
d’appréciation.

A l’appui de cette opinion, il cite l’exemple d’un gardien, très bon 
agent, qui passait pour se griser en cas très rares, enfermé chez lui, 
sauf à reprendre le lendemain son service, dont il s’acquittait à la 
satisfaction de ses chefs.

A la suite de cet échange d’observations, la commission décide que 
l’article sera ainsi rédigé :

« Tout employé, gardien ou préposé, qui se sera mis en état 
d’ivresse, encourra la révocation. »

Lecture est donnée de l’article 24.
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A r t ic l e  2 i .

Responsabilité des agents en cas de dégâts commis p a r  les détenus.

§ 1er. « Les gardiens ordinaires sont responsables des dégra
dations aux bâtiments et autres dégâts de toute sorte, commis par les 
détenus, lorsqu’ils ont eu connaissance de ces faits et qu’ils ne les 
ont pas signalés sur-le-cliamp au gardien-chef. »

M. Grollier explique que les dégradations aux bâtiments consistent 
surtout en marques ou inscriptions murales. Lorsque les murs sont 
blanchis à la chaux, il suffit d’un badigeonnage pour effacer ces inscrip
tions, mais quand elles sont gravées sur le stuc, comme dans certaines 
prisons, elles sont indélébiles et ne disparaissent que si ôn repique la 
muraille: c’est bien dans ce cas un véritable dommage occasionné à 
l’Administration.

M. Duboy propose d’employer les expressions les plus larges pour 
viser tous les cas, e t de dire « dégradations, dommages et dégâts, a 
Le mobilier peut aussi être détérioré ; le dommage est tout change
m ent, toute altération résultant du fait du détenu.

M. Herbette se demande s’il conviendrait de viser exclusivement 
dans cet article les « gardiens ordinaires ». 11 serait plus exact de 
dire « les gardiens sont responsables. » Dans les petites prisons, en 
effet, il n’existe qu’un seul gardien, qui est le gardien-chef.

L’honorable M. Herbette craint qu’il y ait inconvénient à ne rendre 
les agents responsables des dégâts commis que lorsqu’ils en ont eu 
connaissance, cette restriction leur fournirait une excuse qu’ils se
raient tentés d’invoquer.

Tenant compte de ces diverses observations, la commission décide 
que l’article sera rédigé ainsi qu’il suit :

« Les gardiens sont responsables des dégradations, dommages et 
dégâts de toute nature, commis par les détenus, lorsqu’ils ne les ont 
pas signalés sur-le-champ au gardien-chef. »

§ 2. « La même responsabilité pèse sur le gardien-chef qui ne 
« les a pas signalés au directeur. »

M. Herbette croit que le paragraphe ainsi rédigé pourrait donner ' 
lieu à une équivoque. Est-ce bien une double responsabilité qu’on a 
voulu indiquer ? Telle prison départementale a un gardien-chef et un 
gardien ordinaire. Le gardien ordinaire signale ses dégâts au gardien- 
chef. Celui-ci est-il obligé, sous peine d’encourir une responsabilité 
personnelle, de les signaler à son tour au directeur ?

M. Poux-Franklin estime qu’il y a bien là une double responsabilité: 
celle du gardien-chef commence au moment où le fait lui a été 
signalé.

M. Herbette propose alors, pour ne laisser aucune place au doute, 
de rédiger ainsi le deuxième paragraphe.
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« La même responsabilité incombe au gardien-clief qui a négligé 
de signaler les faits au directeur. »

Cette rédaction est adoptée.
Il est donné lecture de l’article 25 ainsi conçu :

A r t ic l e  25.

Responsabilité des agents en cas d ’évasion des détenus. .

§ 1er. « Les gardiens sont responsables des évasions imputables à 
leur négligence. »

Ce paragraphe est adopté sans modification.
§ 2. « En cas de faute grave de leur part, ils sont passibles de pour

suites judiciaires par application des articles 237 et suivants du Code 
pénal. »

M. Herbette fait remarquer que le règlem ent n’a pas à prescrire 
l’application des articles du Code pénal. La rédaction devrait être 
modifiée ainsi qu’il suit : « Sans préjudice des poursuites dont ils 
seraient passibles par application des articles 237 et suivants du Code 
pénal. »

Cette rédaction mise aux voix est adoptée.
M. le Président donne ensuite lecture de l’article 26 :

Ar t ic l e  26.

Responsabilité pénale des agents infidèles. — Application de 
l’article 177 du  code pénal.

« Indépendamment des mesures disciplinaires ci-dessus indiquées, il 
pourra être fait application des dispositions de l’article 177 du Code 
pénal à tout gardien qui, par suite de dons ou promesses, se sera 
abstenu de signaler des infractions commises par les détenus, ou qui 
aura toléré ou facilité des communications illicites avec le dehors, ou 
encore l’introduction dans un établissement pénitentiaire de corres
pondances ou d’objets prohibés. »

M. Herbette signale que l’article 26 donne lieu aux mêmes critiques 
que le deuxième paragraphe de l’article 25. Le règlement n’a pas à 
déclarer qu’il pourra être fait application des dispositions de nos lois 
pénales. Cet article modifié trouverait, d’ailleurs, mieux sa place à la 
fin de l’article 21, qui a été réservé.

La commission partage l’opinion de l’honorable M. Herbette et le 
charge de la rédaction de cet article qui sera dès lors supprimé à la 
place qu’il occupe, et formera un paragraphe dans l’article réservé.



RÈGLEMENT GÉNÉRAL. —  I>K0CÈS-VEU1!AUX

CHAPITRE II

S E R V I C E  D E  S A N T É .  — M É D E C I N

M. le Président se demande s’il n ’y aurait pas lieu d’ajourner l’exa
men des dispositions du service de santé jusqu’au moment où le médecin 
qui doit rem placer M. le Dr Limier au Conseil aurait été désigné.

M. Duboy déclare qu’il inclinerait à faire les mêmes réserves.
M. Herbette note que les dispositions insérées dans ce chapitre sont 

d’ordre purement administratif ; elles sont étrangères aux questions 
médicales.

M. Grollier appuie l’observation de M. le Directeur de l’administra
tion pénitentiaire et la commission passe à l’examen de l’article 27.

Ar tic l e  27.

Définition du  service de santé. — Attributions du  médecin.

§ 1er. « Le service de santé dans les maisons d’arrêt, de justice et de 
correction comprend :

« 1° La visite des détenus qui se font porter comme malades ou 
indisposés. »

M. Herbette pense que le titre  de l’article 27 n’est pas très exact. Il 
s’agit d’une délimitation des attributions du médecin plutôt que d’uno 
définition du service de santé.

En ce qui touche le 1° de l’article, M. le Directeur de l ’administration 
pénitentiaire signale l’expression « détenus qui se font porter  comme 
malades ». Elle est tout d’abord incomplète, car des détenus peuvent 
être signalés comme malades sans avoir spontanément fait connaître 
leur état de maladie.

M. Duboy accepte l’expression toute technique « se font porter com
me malades » ; cette formule est constamment employée dans l’armée 
et a un sens précis. Il est très vrai qu’elle ne comprend pas les indivi
dus qui sont signalés par un gardien ou par un codétenu, comme 
malades ; mais on pourrait en élargir le sens en disant : « La visite 
des détenus portés comme malades ou indisposés ? » Cette formule 
comprend tous les cas.

La rédaction de M. Duboy est mise aux voix e t adoptée.
« 2° Le traitem ent des maladies des détenus et des différents fonc

tionnaires, employés; agents et surveillantes. »
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M. Herbette ne peut approuver l’ordre dans lequel est faite l’énu- 
mération des personnes auxquelles le médecin doit ses soins. Il serait 
préférable de ne pas placer les différents fonctionnaires et employés 
après les détenus.

M. Grollier dit qu’autrefois — et la pratique s’en est continuée 
longtemps, — le médecin de la prison n’avait pas à soigner les fonc
tionnaires de l’établissement n i les agents. Il ne s’occupait exclusive
m ent que du détenu, qui est ainsi devenu l ’objet principal de l’article 
du règlement.

Pour ten ir compte de l’observation présentée par M. le Directeur de 
l’administration pénitentiaire, M. Duboy propose de rédiger ainsi le 
2° de l’article : « Le traitem ent des maladies des détenus et du per
sonnel d’administration e t de surveillance ».

Cette rédaction est adoptée.
3° « Les opérations médicales et chirurgicales, à moins de cas par

ticulièrement graves. »
M. Herbette demande s’il est sans inconvénient d’indiquer aussi 

aisément que les opérations peuvent être faites hors de l’établissement. 
N’est-il pas à craindre que les médecins ne se récusent trop volontiers 
en alléguant que les opérations sont graves ? Ne pourrait-on mieux 
sauvegarder le principe de la règle générale en disant plutôt : « sa u f  
les cas exceptionnels ».

M. Poux-Franklin fait observer que le directeur sera toujours juge 
de la gravité des cas.

M. Grollier explique que ces dispositions sont nouvelles et n’ont 
pas été empruntées au règlement de 1841. C’est à raison de la ten
dance qu’avaient certains médecins à s’affranchir de leur service, 
qu’il a paru nécessaire de déterm iner d’une façon plus précise leurs 
obligations. Les rédacteurs du projet ont eu surtout en vue, dans ce 
paragraphe, les accouchements que le docteur de la prison se croyait 
généralement dispensé défa ire . Aujourd’hui, si le projet est adopté, 
on ne transportera à l’hôpital que dans les cas particulièrement graves, 
et lorsqu’il y aura nécessité absolue ; d’ailleurs, comme les frais de 
traitem ent hors de la prison sont à la charge de l’entreprise, l’entre
preneur ne sera pas trop facilement enclin à demander le transfère
m ent du détenu.

Le paragraphe est adopté sans modification.
Les paragraphes 4 et 5 sont ensuite adoptés sans discussion ; ils sont 

ainsi conçus :
« 4° Le contrôle des préparations alimentaires ou pharmaceutiques 

destinées à l’infirmerie.
« 5° L’inspection des différents locaux de la prison à des époques 

.périodiques. »
11 est donné lecture du paragraphe 6 ci-après ; .
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« 6° La visite des détenus de l’un et l’autre sexe à destination des 
maisons centrales et l’obligation de signaler au gardien-chef ceux 
pour lesquels il doit être sursis au transfèrem ent. »

M. Herbette indique qu’on pourrait se dispenser de dire que le 
médecin visite les détenus « à destination des maisons centrales. » 
C’est tout détenu quittant la prison, quelle que soit sa destination, 
qui devrait être examiné. Le paragraphe pourrait donc être ainsi 
rédigé : « La visite des détenus de l’un et l’autre sexe à transférer, 
avec obligation de signaler au gardien-clief ceux pour lesquels il doit 
être sursis au transfèrement. »

Cette rédaction est adoptée.
« 7° La tenue des écritures médicales. »

M. Grollier explique que les auteurs du projet ont voulu imposer 
au médecin l’obligation de consigner sur un registre le diagnostic, la 
marche de la maladie et les remèdes employés.

Ce paragraphe est adopté sans changement.

M. le Président donne lecture des paragraphes 1, 2 et 3 de l’arti
cle 28.

A r t ic l e  28.

N om ination du  médecin.

§ l or. « Le service de santé est fait par un médecin nommé par le 
Ministre. »

Ce paragraphe est adopté sans discussion.
§ 2. «En cas d’absence ou d’empêchement, il sera remplacé par le 

médecin qui aura été désigné par le préfet ou le sous-préfet.»
M. Herbette remarque que si les médecins titulaires indiquent 

volontiers leurs suppléants au préfet, c’est cependant bien à celui-ci 
qu’appartient la désignation officielle.

Le paragraphe est adopté avec la rédaction suivante:
« En cas d’absence ou d’empêchement, il sera remplacé par un mé

decin désigné par le préfet ou le sous-préfet.»
§ 3. « Les fonctions de médecin de la prison ne sont pas compatibles 

avec celles de maire ou d’adjoint ou de membre de la  commission de 
surveillance. »

Ce paragraphe est adopté avec la modification suivante: les mots 
« ne sont pas compatibles » sont remplacés par ceux-ci : «sont incom
patibles. »

Lecture est donnée de l’article 29.
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Ar t ic l e  20.

Visites üm médecin.

§ 1er. «Le médecin est tenu de faire chaque jour une visite dans la 
prison.»

M. Grollier fait connaître qu’on ne tien t pas rigoureusem ent la  main 
à l’exécution de cette disposition. En fait, le médecin ne va dans les 
petites prisons que lorsqu’il y est appelé et lorsqu’il sait qu’il y a un 
malade. Mais il n’en est pas moins essentiel que le principe de l’obli
gation d’une visite par jou r soit maintenu dans le règlement, afin 
que l’Administration puisse au besoin l’invoquer.

Ce paragraphe est adopté sans modification.
§ 2. «Les prévenus ou accusés mis au secret et les condamnés isolés 

ou punis doivent être visités au moins une fois p a r semaine, et tou
jours en présence du gardien-chef.»

M. Herbette propose de supprimer le mot «toujours-». Pour certains 
soins à  donner à une femme, par exemple, il ne faut pas que le 
gardien-chef soit présent.

M. Grollier déclare que, sans aucun doute, dans ce cas, le gardien- 
chef devrait se re tire r; ce que les rédacteurs du projet ont voulu 
exiger, c’est la visite obligatoire des prévenus et des accusés.

Le deuxième paragraphe est adopté avec la suppression des mots 
«et toujours.»

La séance est levée à 11 heures 1/4 et la commission s’ajourne au 
16 avril.

Pour le Président,
J .-C . Ba r b ie r .

Le Secrétaire chargé des procès-verbaux,
J .  R e y n a u d .



SÉANCE DU 16 AVRIL 1883

Le lundi 16 avril, à 9 heures 1/2 du matin, s’est réunie, au Minis
tère de l’intérieur, la deuxième commission du Conseil supérieur des 
prisons.

Étaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation ;

Dislère, directeur des colonies au Ministère de la marine et 
des colonies ;

Grollier, inspecteur général des services administratifs ;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire ;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secré

taire adjoint du Conseil supérieur.
En l’absence de M. le sénateur Schœlcher, la  séance est présidée 

par M. le procureur général Barbier.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jou r appelle la suite de la discussion du projet de règle

ment général.
M. Herbette rappelle qu’à la dernière séance, il a  été chargé de 

préparer une rédaction commune aux articles 2i et 26, concernant 
les prohibitions faites à  tous les employés.

Ces dispositions ayant paru nécessiter un certain nombre de clian- . 
gements, les termes n ’ont pu être définitivement arrêtés. Ils seront 
soumis à la commission dans sa prochaine séance.

A la suite de cette observation, M. le Président donne lecture de 
l’article 30, qui est ainsi conçu:

Ar t ic l e  30.

Écritures. — Constatations des prescriptions médicales.

«Les prescriptions du médecin doivent toujours être constatées 
par écrit.

Les prescriptions concernant les malades en traitem ent à l’infirmerie 
doivent être consignées sur un registre spécial et distinct dé celui 
où sont portées les prescriptions faites à la consultation.

Les unes et les autres sont remises, par les soins du gardien-chef.
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à l’entrepreneur général ou au pharmacien chargé de la fourniture 
des médicaments. »

M. le Président appuie sur l’utilité qu’il y  a  à conserver, dans le 
prem ier paragraphe, le mot «toujours».

M. Herhette fait remarquer que dire que les prescriptions doivent 
être constatées par écrit, ce n’est pas imposer au médecin l’obligation 
de les écrire lui-même.

M. Grollier explique qu’en effet, dans les prisons importantes, un 
écrivain d’infirmerie écrit sous la dictée du médecin, qui se borne à 
signer.

M. Voisin estime que la signature du médecin sur la feuille des 
prescriptions présente une suffisante garantie. Dans les hospices de 
Paris, c’est un interne qui su it le médecin dans ses visites au lit des 
malades et qui tient le livre des ordonnances.

M. Herbette ne voit pas inconvénient à ce que, dans les établissements 
pénitentiaires im portants, le pharmacien écrive les prescriptions. 
Mais pour éviter toute équivoque et prévenir les réclamations d’en
trepreneurs sur les médicaments fournis, il paraîtrait utile de spécifier, 
dans l’article, que les prescriptions doivent être revêtues de la signa
tu re  du médecin.

M. Duboy trouve que la rédaction des deux premiers paragraphes 
ne présente pas à l’esprit un sens parfaitement précis. Ce que les 
rédacteurs ont voulu indiquer, sans doute, c’est qu’il y  a deux sortes 
de prescriptions: les unes données à la consultation, et les autres 
s’appliquant aux malades en traitem ent à l’infirmerie; les unes et les 
autres sont consignées sur un registre séparé.

M. Grollier dit qu’il existe, en effet, pour les prescriptions du mé
decin, deux registres spèciaux. A son sens, un seul pourrait suffire, 
au moins dans les prisons où la population est peu nombreuse. Dans 
ces prisons, le registre de consultations est inutile et pourrait, sans 
inconvénient, être remplacé par un simple cahier de feuilles volantes 
où le médecin consignerait son ordonnance et dont le gardien-chef 
se servirait au besoin pour couvrir sa responsabilité.

L’honorable M. Grollier propose, en conséquence, de supprimer les 
mots: «distinct de celui où sont portées les prescriptions faites à la 
consultation.» L’Administration apprécierait elle-même lorsqu’il y 
aurait nécessité de fournir ce registre.

M. le Président fait remarquer qu’il est question de consultation à 
la fin du deuxième paragraphe, après la visite de l’infirmerie. Or, il 
semblerait plus logique de faire figurer cette consultation en première 
ligne, puisque c’est la visite de tous les jours.

Revenant ensuite sur les diverses observations présentées, il croit 
que l’accord de la commission s’est fait sur les points suivants: 
Nécessité de la signature du médecin, suppression de la mention 
relative au registre de la consultation.
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M. le Président propose, en conséquence, de rédiger l’article 30 
ainsi qu’il su it:

« Les prescriptions du médecin, faites à  la consultation, doivent 
toujours être constatées par écrit. Celles qui concernent les malades en 
traitem ent à l'infirmerie doiventêtre inscrites sur un registre spécial; 
les unes et les autres sont signées par le médecin et remises par les 
soins du gardien-chef à l’entrepreneur général ou au pharmacien 
chargé de la fourniture des médicaments. »

Cette rédaction est adoptée.
Lecture est donnée de l’article 31 :

Ar t ic l e  3t.

Inspect ion des locaux. — Inspection des diverses parties 
de la prison p a r  le médecin.

« Le médecin visite la prison, les ateliers, les dortoirs, les lieux de 
punition, etc., au moins une fois par quinzaine. »

M. le Président se demande si l’expression «visite la prison»  n’est 
pas aussi générale que possible et ne dispense pas dès lors de toute 
autre indication.

M. Herbette considère l’expression «visite la prison» comme insuffi
sante. Déjà, dans l’article 29, alors qu’il s’agit de la visite des détenus, 
il est dit que le médecin lait une visite dans la prison.

M. Duboy pense que, comme il s’agit ici d’une visite de salubrité, 
il serait utile de faire une énumération de locaux à inspecter.

M. Herbette partage cet avis et propose de faire précéder l'énum é- 
ration qu’on trouve au premier paragraphe par ces mots : « Le médecin 
visite les diverses parties do la prison.»

M. le Président approuve cette formule, qui lui paraît bien caracté
riser cette partie de la visite.

A la suite de ces observations, la commission décide que le premier 
paragraphe sera ainsi rédigé :

«Le médecin visite les diverses parties de la prison, ateliers, 
dortoirs, lieux de punition, etc., au moins une fois par quinzaine.»

M. Voisin demande pourquoi on se sert plutôt de l’expression « lieux  
de p u n ition»  que de celle-ci «celhcles de punition».

M. Herbette répond que nombre de ces locaux sont en mauvais 
état et ne peuvent toujours être qualifiés cellules. Cette expression ne 
semblerait pas assez large.

§ 2. «Les résultats de son inspection doivent être mentionnés sur le 
registre des consultations, »

M. Voisin pense qu’il y aurait inconvénient à faire figurer dans ce 
paragraphe le registre de consultations qui n’a pas été jugé indispen
sable et qu’on a voulu passer sous silence à l’article précédent.
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M. Herbette fait observer que, pour le registre des consultations, 
la commission n’a pas désiré imposer une règle uniforme et absolue. 
On entrerait dans ces vues en prenant une formule moins précise que 
celle du paragraphe 2.

Il suffirait de dire «les résultats de son inspection doivent être 
constatés par écrit et mentionnés aux registres médicaux.»

Cette rédaction est adoptée.

Mesures de salubrité à prescrire.

§ 3. •« IL prescrit des fumigations et autres moyens de salubrité 
toutes les fois qu’il le juge nécessaire. »

M. Herbette demande si l’expression employée, pour parler du mé
decin, — « il prescrit les moyens de salubrité » — est bien exacte. Le 
médecin ne peut prescrire en réalité que des dépenses qui n’engagent 
pas d’une façon grave les ressources du budget. Quant aux autres, le 
droit qu’on pourrait lui conférer resterait illusoire, puisque l’Admi
nistration seule peut en décider.

M. Duboy croit cependant que, quand les demandes du médecin ont 
un caractère d’évidence absolue, en cas d’épidémie par exemple, il est 
bien difficile de ne pas y faire droit. Du reste, le médecin prescrit 
telle ou telle mesure qu’il juge utile, et c’est à l’Administration à 
la rejeter.

Persistant dans son observation, M. Herbette estime que la rédaction 
suivante serait plus exacte : « Il indique les mesures de salubrité qu’il 
juge nécessaires et le gardien-chef eu réfère d’urgence au directeur 
de la circonscription ».

Cette rédaction est adoptée.
Lecture est donnée de l’article 32.

A r tic l e  32.

Service des infirmiers.

« Le médecin est consulté au sujet des détenus proposés pour rem
plir l’emploi d’infirmiers. »

M. le Président demande si, en fait, ce sont des détenus qui rem 
plissent toujours les emplois d’infirmiers.

M. Grollier répond que les infirmiers sont bien tous des détenus et 
qu’on les choisit fréquemment parmi les récidivistes •, il est à noter 
que les condamnés de cette catégorie s’acquittent généralement bien 
de la mission qui leur est confiée.

L’honorable M. Grollier rapporte, à ce sujet, que, dans une de ses
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tournées d’inspection, il avait trouvé comme infirmier à la prison 
d’Avignon, un détenu qui était à sa soixantième condamnation ; il 
remplissait ses fonctions avec une réelle intelligence.

A la suite de ces observations, l’article 33 est voté sans modification.

Ar t ic l e  33.

Rapport médical annuel.

« A l’expiration de chaque année, le médecin fait un rapportsu r les 
maladies qui ont régné dans la prison et sur leurs causes. Ce rap
port est adressé au préfet qui le transm et, s’il y a lieu, à l’admi
nistration centrale avec les observations du directeur. »

M. le Président relève les expressions « maladies qui ont règnè 
dans la prison. » Cette formule semble s’appliquer aux maladies épi
démiques ou endémiques. Est-ce bien la pensée du rédacteur ?

M. Duboy croit que les mots « maladies qui ont régné », doivent 
plutôt être entendus dans le sens de « maladies qui ont eu un caractère 
dominant ». C’est bien pour celles-là, en effet, que la constatation 
du médecin est surtout intéressante.

M. Herbette indique que, dans quelques prisons, à raison de l’état 
et de la disposition des bâtiments, certaines maladies deviennent 
plus fréquentes qu’ailleurs.

M. le Président croit que les auteurs du projet ont voulu obliger 
le médecin à l'aire un rapport d’ensemble dans lequel il devrait faire 
connaître le mouvement de la maladie dans le cours de l’année. 
Si cette hypothèse est exacte, la rédaction de l’article manque de 
précision.

M. Grollier déclare que les auteurs du projet ont voulu en effet 
donner à l’article le sens qui a été indiqué par l’honorable M. Barbier.

Dans cet ordre d’idées et pour rendre la pensée plus claire, M. Voisin 
propose de remplacer les-mots « un rapport d’ensemble sur les mala
dies qui ont régné dans la prison et sur leurs causes x> par ceux-ci 
« fait un rapport d’ensemble sur l’état sanitaire de la population, 
ainsi que sur les causes et le caractère des maladies qui ont atteint 
les détenus. »

M. Herbette demande si l’on ne pourrait ajouter que le médecin 
devra faire connaître ses observations et ses propositions. Il convient 
de veillera ce que les rapports ne soient pas simplement des travaux 
de statistique médicale.

M. Voisin ne croit pas que cette recommandation soit utile; un 
médecin attentif ne manquera pas de donner des conclusions à son 
rapport, et, pour le cas où il commettrait cette omission, l’Admi
nistration serait toujours à temps de lui demander de compléter son 
travail.



4 8 CODE PÉNITENTIAIRE

Là modification de rédaction proposée par M. Voisin est acceptée. ■
Dans la seconde phrase de l’article commençant ainsi « Ce rapport 

est adressé, etc. », M. Duboy demande la suppression des mots « s ’il y 
a lieu ». A son sens, ce rapport devrait toujours être envoyé à l’Admi
nistration centrale, plus à même que les préfets, — qui se désinté
ressent en général des questions pénitentiaires, — d’y puiser d’utiles 
indications.

La fin de l’article est adoptée avec la suppression des mots « s’il y  a 
lieu ».

Par suite de ces diverses modifications, l’article 33 se trouve ainsi 
rédigé : « A l’expiration de chaque année, le médecin fait un rapport 
d'ensemble sur l'état sanitaire de la population, ainsi que sur les 
causes et les caractères des maladies qui ont atteint les détenus. Ce rap
port est adressé au préfet, qui le transm et à l’administration centrale, 
avec les observations du directeur ».

Lecture est donnée de l’article 34.

Ar t ic l e  34.

Infirm eries des prisons. — Transfôrements des dèlenas à l’hôpital.

§ 1er. « Sauf les cas d’épidémies contagieuses, les détenus malades 
sont traités dans les chambres ou salles d’infirmerie de la prison. »

M. Herbette critique l’expression « sauf les cas d’épidémies conta
gieuses ». Des maladies peuvent être épidémiques, sans être conta
gieuses, et être contagieuses sans être épidémiques.

M. le Président appuie l’observation de l’honorable M. Herbette et 
propose la rédaction suivante qui est adoptée :

« Sauf les cas d'affections épidémiques ou contagieuses, les détenus 
malades sont traités dans les chambres ou salles d’infirmerie de la 
prison. »

§ 2. « Les envois à l'hôpital n ’ont lieu que s’il y a impossibilité d’éta
b lir dans la prison des salles d’infirmerie, e t lesdits envois doivent 
toujours être mentionnés par écrit sur le registre des prescriptions 
du médecin, avec indication précise de la maladie qui a motivé Je 
transfèrement. »'

M. Voisin relève les premiers mots du paragraphe « les envois à 
l’hôpital n’ont lieu que s’il y a impossibilité d’établir dans la prison 
des salles d'infirmerie. » Cette formule restrictive n'est pas exacte, 
puisqu’on vient de dire qu’en cas de maladies contagieuses, les détenus 
ne sont pas traités dans la prison. Il lui paraîtrait d’ailleurs plus ration
nel d’in tervertir l'ordre du prem ier paragraphe en posant d'abord le 
principe. « Les détenus malades sont traités à l'infirmerie de la 
prison », et en faisant intervenir ensuite les exceptions pour les 
cas d’affections épidémiques ou d’impossibilité dont il est parlé au 
deuxième paragraphe.
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M. Herbette ne pense pas que l’article puisse être rédigé comme 
l’honorable M. Voisin le propose, car il existe des cas autres que ceux 
visés par l’article 34,.où le transfèrement à l’hôpital a lieu. On a vu 
notamment à l’article 27 que les opérations graves pourront ne pas 
être faites à la prison. A son sens, il convient, tout en laissant subsis
ter la rédaction du prem ier paragraphe, de modifier le second en 
disant : « s’il y a impossibilité d’établir dans la prison des salles d’in
firmerie, les envois à l’hôpital doivent toujours être mentionnés par 
écrit su r le registre des prescriptions du médecin avec indication pré
cise de la maladie qui a motivé le transfèrement ».

Cette rédaction est adoptée.

Situation des détenus placés à  l’hôpital.

§ 3. « Les détenus transférés à l'hôpital devront être traités dans une 
salle spéciale, conformément à la loi du 4 vendémiaire an VI et au 
décret du 8 janvier.1810.»

M. Duboy propose de rédiger ce paragraphe ainsi qu’il suit : « Les 
détenus transférés à l’hôpital sont traités dans une salle spéciale. » 
Les mots « conformément à la loi du 4 vendémiaire an VI et au décret 
du 8 janvier 1810 » seraient supprimés. Un règlement n ’a pas à entrer 
dans ces minutieuses explications. Dans la rédaction des règlements 
d’administration publique, l’usage est de ne pas rappeler les dispo
sitions conformes à la loi, mais de faire un renvoi à l’article lorsqu’une 
indication paraît indispensable.

M. Herbette indique que le mot « conformément » devra faire 
reporter le lecteur aux textes mêmes qui sont visés. Il conviendrait 
donc de vérifier ce qui peut ressortir expressément de la loi de vendé
miaire et du décret de 1810 pour l’attribution d’une salle séparée aux 
malades en état de détention.

M. le Président donne lecture de la loi du 4 vendémiaire an VI e t du 
décret de 1810.

Dans l’article 16, la loi de vendémiaire porte : « Dans le cas où la 
translation dans les hospices de santé sera reconnue nécessaire, il 
sera pourvu clans les hospices à la garde des détenus ou prisonniers à 
la diligence de ceux qui auront autorisé ou consenti la translation. »

Et l’article 12 du décret du 8 janvier 1810 est ainsi conçu :
« Notre Ministre de l’intérieur prendra des mesures pour qu’il soit 

établi, autant que faire se pourra, dans les principaux hospices et 
hôpitaux, une chambre de sûreté destinée à recevoir les malades en 
état d’arrestation. »

Après cette lecture, M. le Président croit répondre à la pensée de la 
commission en proposant de rédiger l’article ainsi qu'il suit : « Les 
détenus transférés à l’hôpital sont traités dans une salle spéciale. » La 
mention suivante serait ensuite placée éntre parenthèses : « Loi du 
4 vendémiaire an VI, article 16, et décret du 8 janvier 1810, article 12.»

Cette rédaction est acceptée.
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P r ix  de journée à pa yer po u r l’entretien d ’un  détenu à l’hôpital.

§ A. « Le prix de journée de traitem ent sera arrêté d’avance entre 
la commission administrative de l'hospice et le préfet. »

M. Herbette note que les term es du paragraphe semblent signifier 
qu’avant l’entrée de chaque détenu à l’hôpital un prix de journée doit 
être üxé. Telle ne doit pas être cependant la pensée des rédacteurs, 
qui désiraient éviter toutes difficultés au moment de l'admission du 
malade, et ont pensé sans doute qu’un prix de journée pourrait être 
déterminé à l’avance et de manière générale.

M. Grollier dit que c’est, en effet, un prix unique variant entre
I fr. 10 et 1 fr. 25 qui est arrêté pour chaque journée d’hôpital, quel 
que soit, d’ailleurs, le traitem ent nécessité par la maladie.

M. Duboy croit que toute équivoque disparaîtrait si les premiers 
mots du paragraphe' étaient ainsi rédigés : « Au commencement de 
'chaque exercice, le prix de journée sera arrêté ».

M. Herbette objecte que cette formule pourrait ne pas embrasser 
tous les cas ; elle laisserait place à des difficultés dans la pratique.
II peut advenir qu’il y ait intérêt à fixer un prix de journée, non pas 
pour un exercice seulement, mais pour une période de plusieurs 
années. On devrait donc se borner à dire : « Le tarif de prix de jou r
née sera arrêté d’avance entre la commission adm inistrative de l’hos
pice et le préfet ». Les mots « le tarif du prix de journée » excluent 
toute idée d’un prix débattu pour un cas particulier.

La rédaction proposée par M. Herbette est adoptée.

Axtlorités dont l’intervention est nécessaire pour les 
transfèrements à l’hôpital.

§ 5. « L’ordre de transfèrement à l’hôpital sera délivré par le maire, 
et d’après le consentement, savoir : du juge d’instruction, s’il s’agit 
d’un prévenu ; du président des assises ou du président du tribunal 
civil, s’il s’agit d’un accusé, et du préfet ou du sous-préfet, s’il s’a
git d’un condamné ou d’un détenu pour dettes. »

M. Herbette appelle l’attention de la commission sur les mots 
« l’ordre de transfèrement sera délivré par le maire ». Ne serait-il pas 
prudent de dire que l’ordre de transfèrement sera délivré par le 
gardien-chef et visé par le maire ?

Un maire se jugeant maître de donner cet ordre ou de le refuser, 
pourra faire des difficultés, par exemple, s’il s'agit .de l’envoi à l’hô
pital d’un détenu attein t d’une maladie contagieuse. D’autre part, il 
paraît essentiel de laisser à l’Administration le droit d’initiative. La 
proposition du transfèrem ent devrait venir soit du directeur, soit du 
gardien-chef. C’est chose grave que de faire sortir un homme incar
céré au nom de la lô i du lieu qui lui est assigné pour sa détention.
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M. Grollier dit que, dans la pratique, ces transfèrements à l'hôpital 
ne donnent pas lieu à de sérieuses diflîcultés. Dans les grandes pri
sons, l’infirmerie suffit aux besoins du service, et dans les petites 
il existe fort peu de malades.

D’ailleurs, les maires se prêtent volontiers à cette translation. A 
l’appui de cette observation, l’honorable M. Grollier cite ce fait que, 
lors de sa dernière tournée d’inspection à Digne, il a pu, sans ren
contrer la moindre objection de la part du maire, faire partir à l’hô
pital un détenu atteint d’une maladie mortelle, et qui, selon toutes 
prévisions, ne devait avoir que quelques heures à vivre.

M. Duboy voudrait que l’autorité du maire, on ce que touche les 
admissions à l’hôpital, fût, avant tout, bien précisée. Il y a un certain 
nombre d’hôpitaux qui ne relèvent pas do l’autorité municipale et qui 
sont placés sous la direction exclusive d’une commission adminis
trative.

M. Herbette fait observer que l’hôpital vit généralement des sub
ventions do la commune. C’est le maire qui en a la police et qui 
ordonne le placement des malades en cas d’urgence.

M. Voisin est frappé des observations présentées par M. le Directeur 
de l’administration pénitentiaire, et qui témoignent, de sa part, la 
crainte de voir donner trop d’importance an maire. Le règlement ne 
saurait, sans doute, déroger à la loi, mais dans le cas présent, il 
semble qu’il soit allé au delà des prescriptions légales. Que dit en 
effet l’article 15 de la loi de vendémiaire an VI : « Les administrateurs 
municipaux et tous autres ayant la police des maisons d’arrêt, de ju s
tice et des prisons, ne pourront faire passer dans les hospices de santé, 
sous prétexte de maladie, les détenus, que du consentement, pour les 
maisons d’arrêt, du directeur du jury , pour les maisons de justice, du 
président du tribunal criminel, et pour les prisons, de l’adminis
tration centrale du département, si elle siège dans le lieu où se trou
vent les prisons. A défaut, l’on prendra l’avis et consentement du 
commissaire du pouvoir exécutif auprès de la municipalité. j>

L’article 15 ne donne nullement au maire un droit d’initiative qui, 
avec raison, du reste, ne lui appartient pas. On resterait dans la pensée 
de la loi en disant que le transfèrement sera ordonné par le juge 
d’instruction, s’il s’agit d’un prévenu, par le président des assises, 
s’il s’agit d’un accusé, etc., e t en rejetant à la fin du paragraphe ceLte 
mention : « L’autorisation de transfèrement sera délivrée par le 
maire. »

En tête du paragraphe figureraient ainsi l’autorité qui ordonne, et 
en dernier lieu, celle qui autorise. — En fait, le maire ignore absolu
ment ce qui se passe à la prison. C’est le préfet qui peut suivre le 
condamné, et c’est le juge d’instruction seul qui petit suivre le détenu 
pendant sa prévention.

M. Duboy estime que le rôle de chaque fonctionnaire qui aura à 
intervenir dans le placement d’un détenu à l’hôpital, peut être ainsi
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déterminé : Ce sera d’abord le gardien-chef qui prendra l’initiative du 
transfèrement. Sur l’indication du médecin, il ira  demander au direc
teur de l’hôpital — s’il peut recevoir le malade ; — car il faut remar
quer que le maire, même dans un  hôpital municipal, n ’a pas autorité 
exclusive ; il n’est que le président de la commission administrative. 
— Ayant une réponse affirmative du directeur, le gardien-chef de
mandera le consentement du préfet ou du sous-préfet, ou encore 
de l’autorité judiciaire — selon les cas — pour perm ettre la sortie du 
détenu, auquel il délivrera alors la permission de sortir. — L’autori
sation de transfèrement sera enfin donnée par le maire.

M. Herbette adopte volontiers l’ordre de rédaction proposé par l’ho
norable M. Voisin, et, sur sa proposition, la commission décide que lo 
paragraphe sera rédigé ainsi qu’il suit :

« Le transfèrem ent à l’hôpital ne pourra avoir lieu que du consen
tement savoir : du juge d'instruction, s’il s’agit d’un prévenu ; du 
président des assises, ou du président du tribunal civil, s’il s’agit 
d’un accusé, e t du préfet ou du sous-préfet, s’il s'agit d’un condamné 
ou d’un détenu pour dettes. L’autorisation du transfèrement sera dé
livrée par le maire. »

Lecture est donnée de l’article 35.

Ar tic l e  35.

Coucher des malades. — Objets de literie.

« Le coucher des malades se compose d’une couchette, d’une 
.paillasse, d’un matelas, d’un traversin, d’un oreiller de plumes avec 
sa taie, d’une paire de draps de lits et de deux couvertures, le tout 
conformément aux dispositions du cahier des charges. »

Pour rendre rémunération plus rapide, M. Herbette propose de 
remplacer les mots « se compose » par celui-ci « comprend ».

L’article est adopté avec cette seule modification.
§ 2. « La paille des paillasses sera renouvelée aussi souvent que 

le médecin le jugera nécessaire, mais régulièrement après chaque 
décès. »

Ce paragraphe est adopté avec la modification suivante : le mot 
« régulièrement » est remplacé par ceux-ci : « en tous cas ».

Sont adoptés ensuite, sans changement, les paragraphes 3 et 4, ainsi 
conçus :

§ 3. « Le matelas sur lequel un détenu sera décédé sera rebattu, 
ainsi que le traversin. »

§ 4. Les toiles seront lavées, ainsi que les couvertures. »
Lecture est donnée de l’article 36.
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Ar tic l e  36.

M obilier d 'in ftn n c ric .

« Chaque lit de malade devra être pourvu d’une table de nuit, d’une 
descente de lit, d’une chaise de paille, sans parler des menus objets 
mobiliers, tels que planchette d’infirmerie, pots à tisane, verres à 
boire, etc., que comporte le soin des malades. »

M. Herbette critique l’expression « pourvu »■ s’appliquant au lit du 
malade. A la suite d’un échange d’observations, l’article est adopté 
avec la rédaction suivante :

« A chaque lit de malade devront être joints une descente de lit, une 
chaise de paille, et en outre les menus objets que comporte le soin des 
malades, tels que planchette d’infirmerie, pots à tisane, verres à 
boire, etc. »

M. le Président donne lecture de l’article 37.

A r t ic l e  37.

Vêtements pour les malades.

« Indépendamment du vêtement ordinaire, il devra être fourni à 
chaque malado une capote en droguet, deux paires de chaussettes de 
laine et une paire de sandales. »

Cet article est adopté sans modification.
Lecture est donnée de l’article 38.

Ar t ic l e  38.

Alim entation des malades.

« La nourriture des détenus malades est fournie sur les prescriptions 
du médecin, conformément aux stipulations du cahier des charges. 
Cette nourriture ne pourra être donnée qu’aux détenus effectivement 
présents à l’infirmerie. »

M. Herbette signale à l’attention de la commission les dispositions 
de cet article. Pour assurer à un détenu une nourriture plus réconfor
tante que celle de l’ordinaire, le médecin est amené à prescrire son 
envoi à l’infirmerie. C’est ainsi que récemment plusieurs femmes 
étaient admises dans une infirmerie, parce que les trouvant débilitées, 
on avait voulu les m ettre au régime du vin tonique et du café. Il en 
est résulté des réclamations de la part de l’entrepreneur. — En fait, 
la question n’est pas sans présenter de sérieuses difficultés.

M. Duboy trouve la prohibition formelle trop absolue ; il inclinerait 
à en demander la suppression.
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M. Grollier explique que les rédacteurs du projet ont eu la pensée 
d’empêcher des abus souvent signalés. On a voulu que chacun eût la 
responsabilité de ses actes. Le médecin n’enverra à l'infirmerie que les 
détenus réellement malades, il ne pourra pas être ainsi soupçonné 
d’accorder une laveur.

M. le Président fait observer que, dans les lycées, quand un élève a 
besoin de vin de quinquina ou de tout autre réconfortant, il se rend 
à l’infirmerie, où il exécute l’ordonnance du médecin, mais il n’est pas 
pour cela contraint à suivre le régime des malades. Pourquoi n’adop- 
terait-on pas cette pratique dans les prisons ?

M. Herbette trouve l’observation parfaitement fondée ; il propose 
en conséquence de rédiger l’article ainsi qu’il suit : « La nourriture 
des détenus malades est fournie sur les prescriptions du médecin, con
formément aux stipulations du cahier des charges.’Cette nourriture ne 
pourra être donnée qu’à l’infirmerie. »

Cette rédaction est adoptée.
M. le Président donne lecture de l’article 39.

A r t ic l e  39.

Détenus atteints de maladies cutanées.

« Les prisonniers atteints seulement de maladies cutanées, telles 
que dartres, gale, teigne, ne recevront que la nourriture des détenus 
valides. »

M. Herbette demande si on no craint pas que cet article donne quel
que embarras dans l’application. Qu’on suppose un individu atteint 
d’une affection dartreuse générale, par exemple. Les entrepreneurs 
pourront songer à invoquer les dispositions présentes pour réclamer 
contre l’envoi de ce malade à l’infirmerie.

M. Grollier dit que le médecin décidera, sans qu’on puisse contester, 
s’il y a lieu de placer un détenu à l’infirmerie.

L’article est adopté sans modification.
M. le Président donne lecture de l’article 40 ci-après : •

Ar t ic l e  40.

Règles et mesures de propreté corporelle.

« Il sera donné un bain de corps à tous les détenus à leur entrée, 
sauf le cas de dispense individuelle, et chaque fois en outre que cela 
sera jugé nécessaire par le médecin. »
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Ce paragraphe est adopté sans modification.
§ 2. « Les détenus prendront un bain de pieds tous les quinze 

jours. »
Le paragraphe est adopté sans modification.
§ 3. « Ils auront les cheveux coupés tous les deux mois en hiver, 

et tous les mois en été. »
M. Herbette propose de rédiger le paragraphe ainsi qu'il suit : « Les 

cheveux leur seront coupés tous les deux mois en hiver et tous les 
mois en été. »

Cette rédaction est adoptée.
§ A. « La barbe sera laite à ceux qui ne sont pas autorisés à la porter, 

dans les conditions indiquées dans l’article 94 ci-après. »
La commission décide qu’aux mots « dans l’article 91 ci-après », 

seront substitués ceux-ci : « par l’article 91 ci-après ».
Lecture est donnée de l’article 41.

Ar t ic l e  41.

Mesures du précaution contre les affections contagieuses.

« Dans chaque établissement, l’Administration et le médecin 
devront se concerter pour prendre toutes les mesures propres à pré
venir les affections qui se propagent par la contagion (1). »

M. Grollier signale l’importance des observations qui sont 
mentionnées dans le renvoi de l’article. A son sens, il serait surtout 
très désirable que chaque détenu pût avoir son gobelet.

M. Dislère estime qu'un règlement ne doit pas contenir d’annota
tions. Si la note a une réelle importance, il faut la faire ren trer dans 
le texte même du projet; si les indications qu’elle renferme ne 
présentent qu’un intérêt très secondaire, il faut la supprimer.

M. Herbette indique que les points signalés dans la note touchent 
à deux ordres d’idées bien différents. Certaines recommandations se 
réfèrent à la question d’alimentation ; les autres, aux soins de pro
preté. Ne pourrait-on, dès lors, les faire figurer, suivant les cas, dans 
.les articles traitant, soit de l’alimentation d’une part, soit des soins 
personnels, d’autre part?

M. Duboy émet l’avis que ces prescriptions sont à leur place dans 
les dispositions de règlement ayant trait aux précautions à prendre 
pour prévenir la contagion. La pensée en sera mieux saisie et il 
convient de les y maintenir.

(1) « Il est spécialement recommandé, dans cet ordre d’idées, de mettre toujours 
ii la disposition des détenus des gobelets à boire et des essuie-mains individuels, et 
de veiller à ce que les linges à barbe ou it pansements ne servent jamais qu’à un 
seul et même détenu. »



A ce point des observations échangées, e t la discussion ne parais
sant pas épuisée, M. le Président propose de renvoyer à la prochaine 
séance la suite de l’examen de l’article.

La proposition est adoptée et la séance est levée à 11 h. 1/4.

Pour le président, 
J .-G . Ba r b ie r .

Le secrétaire chargé des procès-verbaux,
J . R e y n a u d .
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SÉANCE DU 23 AVRIL 1883

Le lundi 23 avril, à 9 heures 1/2 du matin, s’est réunie, au Minis
tère de l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher, la 
deuxième commission du Conseil supérieur des prisons.

Étaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation ;

Duboy, conseiller d’État ;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire ;
Poux-Franklin, directeur des affaires criminelles et des 

grâces au Ministère de la justice ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur,' secré -  

ta ire adjoint du Conseil supérieur.
.MM. Camescasse et Voisin se sont excusés de ne pouvoir assister 

à la séance.
Le procès-verbal de la  dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de 

règlement général.
M. Herbette soumet à la commission la rédaction nouvelle qu’il a 

été chargé de préparer pour fondre en un seul article les arti
cles 21 et 26. Il donne lecture, paragraphe par paragraphe, de la 
nouvelle rédaction, qui est ainsi conçue :

Ar t ic l e  21.

Prohibitions imposées à  tom  les employés.

M. Herbette fait d’abord quelques réserves su r l’emploi du 
mot « prohibitions » ; il se demande' s’il a un sens suffisamment 
large.

Prohibitions générales imposées a u  personnel 
d’adm inistration et de surveillance.

M. Duboy fait rem arquer que cette expression a déjà été inscrite 
dans de précédents articles du projet et notamment dans l’article 19.

Le mot prohibitions est maintenu.
« Il est in te rd it à tout employé, gardien ou préposé:
«1° D’occuper les détenus pour son service particulier et de se 

faire-assister par eux dans son travail, sauf les cas spécialement 
autorisés. »
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M. Herbette explique que l’ancienne rédaction ne prévoyait pas le 
cas où un employé se ferait assister dans le travail que lui imposent 
ses fonctions. Il n’était question de semblable prohibition qu’en ce, 
qui concernait son service particulier.

M. Duboy pense qu’il est suffisant d’interdire :i un employé de se 
faire assister pour son service particulier. Pourquoi empêcher, par 
exemple, un commis-greffier d’employer un détenu à ses écritures? 
C'est au directeur à exercer une surveillance suffisante dans la 
prison» Il saura si un employé peut suffire à sa tâche, sinon il l’auto
risera à se servir d’un aide.

M. Herbette répond qu’un directeur peut avoir sous son autorité 
les prisons de trois départements et qu’il ne peut surveiller, jour par 
jour, tous les gardiens-chefs de sa circonscription. On utilise 
assurément les aptitudes de certains détenus. Mais il est bon de se 
prém unir contre les abus. Le gardien-chef est l’agent de l’autorité. 
Il se trouve en rapports constants avec les représentants de l’entre
prise, dont il contrôle les actes, les opérations, les fournitures. Il 
n’est pas sans danger de laisser tenir la comptabilité et exercer le 
contrôle p a r un détenu.

La précaution prise est très simple. Le gardien-chef est astreint 
à faire un rapport journalier, dans lequel il relate tous les incidents 
survenus. S’il est malade ou s’il a un surcroît d’occupations, il en 
référera par la voie du rapport et demandera les autorisations 
nécessaires.

La rédaction proposée par M. le Directeur est adoptée sans 
modification.

«2° De recevoir des détenus ou des personnes agissant pour eux 
aucun d o n , p rê t ou avantage quelconque ; de se charger pour 
eux d’aucune commission et de leur acheter quoi que ce soit. »

M. Herbette donne quelques explications sur la rédaction ainsi 
proposée. L’ancien article portait qu’il était interdit «de recevoir 
aucun présent des détenus ou dé leurs parents. » Cette formule était 
insuffisante; elle ne comprenait ni les amis ni les visiteurs. D’où l’uti
lité de la compléter par ces mots : « ou de personnes agissant pour 
eux. »

M. Duboy propose de remplacer les expressions « ou de personnes 
agissant pour eux », par ces mots, qui ont un sens très large, « ou 
dans leur intérêt. »

Le changement de rédaction proposé par M. Duboy, mis aux voix 
n’est pas adopté.

M. Herbette dit qu’il peut convenir d’ajouter aux autres inter
dictions la défense, pour le personnel, de recevoir aucun prêt 
des détenus, ou de leur acheter quoi que ce soit, car les prêts et les 
achats sont possibles, même pendant la détention, si l’on suppose 
que le détenu s’engage à donner telle somme ou à livrer tel objet à 
sa sortie de prison.
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Observations et renseignements relatifs à l’amélioration  
de la situation du personnel de surveillance.

M.-Duboy est loin de contester la nécessité de toutes ces prohibi
tions, mais il croit que la cause du mal est peut-être moins dans la 
moralité do l’agent que dans la situation précaire qu’on lu i a faite 
.jusqu’ici. En l’état actuel des choses, un gardien qui a charge de 
l'amille ne peut pas, avec son traitem ent, nourrir les siens.

M. Herbette dit que, lorsqu’il a pris possession de la direction 
des services pénitentiaires, il a été péniblement impressionné de 
l’insuffisance des traitem ents alloués au personnel de garde. Tous 
ses efforts ont tendu à améliorer cette situation, et déjà quelque 
progrès a été réalisé.

D'abord, à dater du mois de janvier dernier, tous les gardiens 
de la dernière classe ont reçu une augmentation de 100 francs.

Le traitem ent de début s’est trouvé ainsi porté à 000 francs dans les 
maisons départementales, et à 1.000 francs dans les maisons centrales.

Mais il a été possible de faire plus.
Depuis 1835, les cahiers des charges de l’entreprise des services 

dans les maisons centrales et dans les établissements assimilés 
portaient que l’entrepreneur serait tenu de fournir aux gardiens une 
indemnité de trois francs par mois pour tenir lieu de rations de 
vivres on nature. Cette indemnité vient d’être élevée à 10 francs par 
mois, soit 8;i francs d’augmentation par an.

Dans les prisons départementales, les agents de surveillance ne 
touchaient aucune indemnité. 11 vient de leur en être alloué une 
de 5 francs par mois, soit 60 francs par an.

Les gardiens-chefs ne recevaient aucune allocation de cette nature. 
Il leur sera désormais alloué une indemnité de 50 francs, payable par 
semestre.

Pareille mesure sera prise à l’égard des surveillantes, aussitôt 
que les ressources budgétaires le perm ettront.

Ces décisions étaient indispensables pour assurer le bon recrute
ment des gardiens. Depuis qu’elles sont en application, les démissions 
précédemment fréquentes, ont diminué subitement et dans une 
proportion très considérable.

L’honorable M. Herbette ajoute, à titre de renseignements, qu’il 
a demandé, pour l’exercice 1884, une augmentation de crédit 
de 109.000 francs, destinée à assurer, l’avancement normal des 
gardiens.

On a, en effet, évalué les crédits nécessaires à la rétribution du per
sonnel d’après la moyenne des diverses classes de traitements, et 
non plus d’après les procédés qui appauvrissaient outre mesure 
le budget.

L’Administration est heureuse de ces résultats.
M. DubOy se félicite d’apprendre les réformes qui ont été opé
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rées; il est tellement pénétré, quant à lui, de la nécessité d’assurer 
un traitem ent plus rém unérateur au personnel des p risons, qu’il 
serait tout prêt, s’il en était besoin, à proposer au Conseil supérieur 
d’ém ettre un vœu qui pourrait aider l’Administration à solliciter des 
Chambres une augmentation de ressources.

A la suite de ces observations, la rédaction du paragraphe 2, pro
posée par M. le Directeur de l’administration pénitentiaire est mise 
aux voix et adoptée.

Autres prohibitions.

«3° D’user à leur égard soit de dénominations injurieuses, ou de 
langage grossier, soit du tutoiement ou d’entretiens familiers. »

M. Herbette explique qu’il serait désirable d’empêcher par là l’emploi 
des expressions grossières et dégradantes, des sobriquets et de 
certains term es d’argot des prisons.

Le paragraphe est adopté sans modification.
« 4° De manger ou boire avec les détenus, ou avec les personnes 

de leur famille, leurs amis et visiteurs. Cette prohibition s’applique à 
l’égard des détenus pour dettes, que les gardiens n’admettront, en 
aucun cas, non plus que les autres, à prendre leurs repas dans leur 
logement. »

M. Duboy pense que la fin du paragraphe est inutile puisqu’il a été 
dit, dès les premiers mots, que les employés ne pouvaient manger 
avec les détenus.

M. Herbette répond que les dernières prescriptions de l’alinéa ont 
semblé utiles pour couper court à certains abus. On a quelquefois 
considéré les détenus pour dettes comme des pensionnaires de la 
prison. Il faut que le gardien-chef sache nettement qu’il ne doit leur 
laisser prendre leurs repas ni avec lui, ni chez lui.

Le paragraphe proposé est adopté sans modification.
Les paragraphes 5 et 6 sont ensuite adoptés sans discussion ; ils sont 

ainsi conçus :
« 5° De faciliter ou tolérer toute transmission de correspondance, 

tous moyens de communication irrégulière des détenus entre eux, ou 
avec le dehors, ainsi que toute introduction d’objets quelconques, 
hors des conditions et cas strictement prévus par les règlements, et 
particulièrement des objets de consommation, vivres, boissons, etc. »

« 6° D’agir de façon directe ou indirecte, auprès des détenus, accusés 
ou prévenus, pour influer sur leurs moyens de défense et sur le choix 
de leurs défenseurs. »

« 7° De provoquer ou faciliter par faveur ou autrement la prolon
gation de séjour dans la prison des détenus qui doivent être 
transférés. »

M. Herbette indique que par l’expression « autrem ent » sont visés 
les cas où l’on agirait par malveillance, rancune ou vengeance.



RÈGLEMENT GÉNÉRAL. —  PROCÈS-VERBAUX 61

Le paragraphe est adopté sans modification.
« 8° Tous contrevenants à ces prohibitions seront passibles, 

selon les cas, de diverses peines disciplinaires sans préjudice des 
poursuites auxquelles il y  aurait lieu par application de l’article 177 
du Gode pénal. »

M. Herbette fait rem arquer que cette disposition finale remplace 
l’ancien article 26 du projet.

Ce paragraphe est adopté sans modification.
A la suite du vote successif des divers alinéas de cet article, la 

commission revient à l’article 41 pour la continuation de la discus
sion, interrompue à la fin de la dernière séance.

Mesures de précaution contre les affections contagieuses.

M. Duboy propose de supprimer l’annotation qui est inscrite au 
bas de la page et de la faire entrer dans le texte même de l’article ; 
on pourrait, par exemple, la formuler ainsi : « En conséquence, il sera 
mis à la disposition de chaque détenu des gobelets à boire et des 
essuie-mains individuels, etc .»  L’honorable M. Duboy persiste à 
penser que ces recommandations sont parfaitement à leur place dans 
un article qui a tra it aux précautions à prendre pour prévenir les 
maladies contagieuses.

M. Herbette estime qu’il pourrait être plus rationnel de reporter 
dans les diverses parties du règlement auxquelles elles se rattachent 
les prescriptions réunies dans la note du renvoi.

On ferait figurer dans le présent article ce qui a trait à l’hygiène 
médicale (linges et pansements). On reporterait aux dispositions 
intéressant le service général ce qui a trait à la propreté plus qu’à l’hy
giène (essuie-mains individuels e t linges à barbe). Quant aux gobelets, 
ils seraient mentionnés dans un article où l’on s’occupe des menus 
objets, de table.

M. Barbier signale l’utilité du gobelet, dont il est bon de prescrire 
l’emploi, non seulement pour empêcher la contagion de la maladie 
et dans l’intérêt de la dignité morale de l’individu, mais aussi pour 
m ettre fin à certaines pratiques dégradantes et honteuses qui ont été 
signalées.

M. le Président note, à titre  d’indication intéressante pour l’Admi
nistration, un détail d’installation qui l’a frappé lorsqu’il a visité à 
Londres un vaste asile fondé par le docteur Bernardo et destiné 
à recevoir douze cents enfants pauvres. Pour éviter l’usage des 
bassins communs et prévenir ainsi toute contagion possible, il a été 
établi une canalisation qui je tte  de distance en distance un filet d’eau 
pour perm ettre aux enfants de prendre leurs soins de propreté. Ce 
système est excellent et évite tout danger.

A la suite do cet échange d’observations, la commission vote la
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suppression de la note et décide que le-texte de l’article i l  sera ainsi 
rédigé: «L ’Administration et le médecin se concerteront en vue des 
mesures propres à prévenir les affections épidémiques et conta
gieuses. En conséquence, il sera mis à la disposition de chaque détenu 
individuellement un gobelet à boire et une serviette on essuie-mains; 
les linges à barbe et à pansement ne serviront jamais qu’à un seul et 
môme détenu. »

M. le Président donne lecture du titre  du chapitre III et de l’ar- 
cle 42.

CHAPITKE III 

S E R V I C E  R E L I G I E U X

ARTICLE 4S.

Situation des m inistres du  culte chargés du  service religieux  
dans les établissements pénitentiaires.

« Dans les maisons d’arrêt, de justice ot de correction, le service 
religieux est assuré par un prêtre de la paroisse ou par un ministre dos 
cultes reconnus par l’État moyennant une indemnité. Ce prêtre ou ce 
ministre devra être agréé par le préfet. »

M. Duboy n’aperçoit pas l’utilité qu’il peut y avoir à faire interve
nir ici l’indemnité des ministres des cultes.

M. Herbette explique qu’on a voulu marquer ainsi le rôle exact 
des ministres des différents cultes dans les établissements péniten
tiaires. Peuvent-ils ou non être considérés comme des fonctionnaires 
publics dans le sens exact du mot, recevant un traitem ent proprement 
dit, subissant la retenue et jouissant du bénéfice do la loi sur les 
pensions civiles? Telle est la question qui s’était précédemment posée 
pour les aumôniers comme pour les médecins, les architectes, les 
soeurs surveillantes occupées dans les prisons. Elle a donné lieu à do 
nombreuses difficultés, spécialement à cause de la retenue. Afin d’évi
ter toute réclamation et toute équivoque, l’Administration a dû 
nettement spécifier que ces diverses personnes auraient droit à une 
simple indemnité non réductible, ce qui exclut les charges comme 
les avantages de la loi sur les pensions. D’ailleurs, le temps de service 
nécessaire pour la retraite étant difficile à atteindre par elles, dans 
leurs fonctions spéciales, les charges étaient beaucoup plus réelles 
que les avantages.

Les détenus d’un établissement pénitentiaire constituent un supplé
ment do population pour la paroisse à laquelle est attaché cet 
établissement. Ils ne peuvent aller à l’église ni au temple. Il faut donc 
que le pasteur ou l’ecclésiastique vienne à eux. Les nécessités do 
discipline et de bon ordre exigent que le m inistre du culte soit 
personnellement agréé par l’Administration pour pénétrer librement
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dans la prison, et il est nécessaire qu’il reçoive une allocation ou une 
indemnité à raison du surcroît d’occupation qui lui incombe.

L’honorable M. Herbette signale, d'autre part, l’inconvénient qu’il 
y aurait à prescrire que le service religieux soit assuré par « un prê
tre de la paroisse. » Cette formule serait trop restrictive. Il faut 
laisser à l’autorité diocésaine, sous le contrôle de l’autorité dii 
Ministre, la faculté de désigner l’ecclésiastique le mieux disposé 
à recevoir et à rem plir cette mission spéciale, en dehors même des 
cadres du clergé paroissial, qui peut, en certains cas, se trouver 
insuffisant. Tel prêtre âgé et retraité pourra, par exemple, être choisi 
de préférence, dans l’intérêt même des détenus et pour le bien du 
service.

M. le Directeur de l’administration pénitentiaire demande, en 
outre, s’il ne conviendrait pas de faire agréer les ministres des cultes 
par le Ministre plutôt que par le préfet. En cas do désaccord entre 
l’autorité diocésaine et l’Administration départementale, les conliits 
directs pourraient être évités par l’intervention supérieure du Minis
tre, appelé à prononcer.

M. Duboy ne pense pas qu’il y ait lieu d e  se préoccuper .des con
flits qui pourraient naitre; s’il en surgit, il en est référé au Ministre, 
qui prend une décision définitive. Mais, à son avis, on pourrait abré
ger le paragraphe en le formulant en ces termes: « Dans les maisons 
d ’a i T ê t ,  de justice et de correction, il est pourvu au service reli
gieux par les soins des ministres des cultes. »

Cette dernière expression est aussi générale que possible et em
brasse aussi bien le catholicisme que toutes les auti’es religions re
connues par l’État.

M. Barbier demande pourquoi on ne laisserait pas subsister les 
expressions « par un prêtre » ; en évitant de nommer le ministre du 
culte catholique ne paraîtrait-on pas vouloir l’écarter de la prison?

M. Herbette ne pense pas que l’honorable M. Barbier doive s’arrê
ter il ce scrupule. L’expression « les m inistres des cultes ne peut 
provoquer aucune susceptibilité, puisqu’elle comprend aussi bien 
l’aumônier catholique que le pasteur protestant et le rabbin. L’ar
ticle pourrait dès lors être ainsi rédigé : « Dans les maisons d’arrêt, 
de justice et de correction, il est pourvu au service religieux par les 
soins des m inistres des cultes reconnus par l’État auxquels appar
tiennent les détenus. Ces ministres, présentés par l’autorité religieuse 
compétente, seront agréés par décision du Ministre de l’intérieur, 
sur la proposition du préfet. Ils reçoivent une indemnité. »

La rédaction proposée par M. Herbette est adoptée.
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F ixation  des exercices religieux.

§ 2. « Le service religieux comprend la célébration des exercices 
de chaque culte, suivant les usages consacrés et aux heures fixées 
par un arrêté du préfet. »

M. Herbette relevant ces mots : « le service religieux comprend la 
célébration des exercices a, demande si l’on ne pourrait dire simple
ment; « comprend les exercices » De plus, l’expression. « exercices » 
n’a-t-elle pas un sens un peu vague? Pour les catholiques par exemple, 
il existe, outre la messe, de nombreuses manifestations et pratiques 
de culte. Trouvera-t-on préférable de spécifier en usant du mot « of
fices » qui a une signification plus précise?

M. le Directeur ajoute qu’on pourrait juger utile, pour éviter tout 
conflit avec l’autorité diocésaine, que l’arrêté du préfet fixant les 
heures des exercices ou offices fût approuvé par l’Administration su
périeure.

M. Duboy croit devoir répéter qu’il n’y a pas lieu de se préoccuper 
de cette éventualité. S’il naît un conflit entre l’évèque et le préfet, 
il en sera référé au Ministre des cultes, et il sera statué par décret. 
C’est la règle.

M. le Président ne pense pas qu’on puisse substituer aux expres
sions « exercices religieux » le mot « offices », car certains cultes 
n ’ont pas d’ofiîces religieux.

A la suite de ces observations, la commission décide que le deuxième 
paragraphe sera ainsi rédigé : « Le service religieux comprend les 
exercices de chaque culte, suivant les usages consacrés et aux heures 
fixées par un arrêté du préfet.

§ 3. « Le prêtre ou le m inistre chargé de ce service doit, en outre, 
l’assistance de son ministère à tous les détenus malades ou valides 
qui en feront la demande. Il ne pourra, en aucun cas, faire partie de 
la commission de surveillance. »

M. Barbier demande si les ministres des cultes font actuellement 
partie de la commission de surveillance.

M. Herbette répond qu’ils n ’en font pas partie de droit. Il a paru 
même qu’il ne serait pas sans inconvénient parfois qu’ils pussent en 
être membres, dès lors qu’ils comptent dans le personnel de la pri
son. En donnant à la décision le caractère d’une mesure générale 
et impersonnelle on évite toute susceptibilité particulière.

Le troisième paragraphe est adopté sans modification.
§ 4. « L’entrée du local affecté aux exercices du culte est interdite 

à toute personne du dehors qui n ’a pas autorité dans la prison.»
M. le président donne lecture de l’article 43 qui est ainsi conçu :
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A r t ic l e  43.
4

Question de l’assistance facultative des détenus auæ offices religieux.

« L’assistance aux offices religieux est obligatoire pour les con
damnés.

M. le Président ne peut approuver la rédaction de cet article. Le 
Conseil supérieur a déjà formulé la règle, lorsqu’il a eu à délibérer 
sur le régime des prisons ce.Ilulaires, que l’assistance aux offices re
ligieux ne serait pas obligatoire. Pourquoi déroger ici à cette précé
dente résolution qui s’inspirait des principes de la liberté de cons
cience ?

M. Barbier relève l'expression « est obligatoire »; en s’exprimant 
ainsi ne semble-t-on pas vouloir dire que l’assistance aux offices reli
gieux est un complément de peine? ce qui n’est assurément pas la 
pensée des rédacteurs du projet.

M. Herbette indique que la question de l’assistance aux offices est 
à envisager sous deux aspects: au point de vue du régime d’emprison
nem ent individuel; au point de vue du régime d’emprisonnement en 
commun. Dans la prison cellulaire, alors que chaque détenu est sé
paré des autres et a pour ainsi dire sa vie propre dans l’isolement, on 
no peut voir aucun inconvénient pour le service de la surveillance 
à ce que l’assistance aux offices soit facultative. Dans les établisse
ments où les détenus sont placés en commun les préoccupations sont 
différentes. On se trouve dans l’obligation, à raison du nombre limité 
des gardiens, de régler le mouvement de la population sans tenir 
aussi aisément compte des situations et des volontés individuelles.

Telle est la distinction principale qui a été présentée au Conseil su
périeur des prisons lorsque la question lui a été soumise.

M. Miclion, alors directeur de l’administration pénitentiaire, a ex
posé qu’il no voyait pas la nécessité de rendre l’assistance aux offices 
obligatoire pour un détenu placé on cellule. Mais son opinion était 
autre pour les prisons en commun, par suite des difficultés à prévoir 
pour la surveillance. Certains membres du Conseil ne se refusaient pas 
à prescrire l’assistance aux offices. Ils considéraient que dans le ré
gime de la vie pénitentiaire les règles ordinaires de la vie civile no 
trouvent pas leur application, et que le détenu doit se plier par néces
sité de discipline aux mesures d’ordre général.

Ils ne voyaient pas grand péril ii ce que les condamnés fussent con
duits à la chapelle, comme ils le sont au préau et au réfectoire. Per
sonne ne peut se soustraire aux mouvements collectifs de la popula
tion reconnus nécessaires ; telle était l’idée.

M. le procureur général Berthauld a combattu cette idée au nom 
du principe supérieur de liberté morale. Il a été décidé que l’assistance 
aux offices ne serait pas obligatoire dans l’emprisonnement cellulaire.
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La question se pose aujourd’hui pour le système de l’emprisonne
ment en commun.

Sur ce point, l’honoral)le M. Herbette s’écarte des conclusions aux
quelles avait cru devoir incliner son prédécesseur. Il estime que 
dans le régime en commun, comme dans le régime cellulaire, l’obli
gation d’assister aux offices ne doit pas être imposée.

Il lui parait d’abord difficile d’adm ettre d’aussi profondes diffé
rences de régime, selon le lieu et la nature de l’établissement où la 
détention est subie. Ce serait le hasard de la destination pénale qui dé
ciderait à l’égard des détenus du système de tolérance ou de contrainte. 
Cette objection — portant sur l’égalité dans l’application des peines 
et dans l’exécution de la loi, — semblerait déjà suffisante. Mais le dé
bat a une toute autre portée, et c’est par des raisons plus liantes qu'on 
peut chercher à déterminer la solution.

La liberté de conscience a partout les mêmes titres, les mêmes 
droits. Elle doit être consacrée, respectée partout de la même ma
nière. Les exercices religieux ne sauraient être assimilés à des exer
cices physiques. On ne peut commander à la conscience pour un acte 
de foi comme aux membres pour un mouvement de marche.

Le règlement de 1841, aujourd’hui en vigueur, porte que tous les 
condamnés catholiques assisteront à la messe. En présence de cette 
règle, que faire lorsqu’un détenu venait à protester contre l’obliga
tion du culte et refusait de se rendre à la chapelle?La difficulté s’est 
présentée pour l’Administration. Voici comment il y a été obvié à l’état 
actuel. On s’est, demandé si l’autorité civile avait à pénétrer dans la 
conscience d’un individu pour constater et décider qu’il est ou n ’est 
pas catholique. Eût-il reçu le baptême et d’autres sacrements comme 
tel, à quel titre  et de quel droit y attacher, au nom de la loi et de la 
société civiles, un caractère indélébile et des effets éternels, même 
dans l’application des peines temporelles de notre Code? Un homme 
élevé dans le catholicisme ne peut-il abandonner ou changer sa reli
gion, sortir de l’orthodoxie, s’éloigner de l’Église ?

En conséquence, lorsqu’un condamné a refusé de suivre l’oflice, on 
l ’a interrogé, lui disant:

« Si vous déclarez que vous n’appartenez pas, que vous n’entendez 
pas être considéré comme appartenant à la religion catholique, nous 
n ’avons pas à vous démentir. Vous serez dispensé de l’assistance aux 
offices, mais vous ne pourrez plus y être admis, à moins que vous ne 
fassiez une déclaration nouvelle et une demande formelle avec les 
garanties suffisantes de sincérité sérieuse, car nous ne pouvons vous 
laisser tra ite r le culte auquel vous vous serez déclaré étranger, comme 
un spectacle fait pour vous distraire à votre gré. »

Posée de cette façon aux condamnés internationalistes, la question 
n’a donné lieu à aucune réclamation, à aucune difficulté.

L’honorable M. Herbette pense donc que tous les détenus, étant 
une fois mis en mesure do faire leurs déclarations, la discipline et le 
bon ordre n’auront pas à souffrir de l’option laissée à chacun, et leser-
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vice de surveillance pourra demeurer assuré. Ce qui est indispen
sable, c'est de connaître i» l’avance le nombre et les noms des déte
nus qui assisteront ou non aux offices, qui devront être menés à la 
chapelle ou maintenus en telle autre partie de l'établissement pendant 
la durée des exercices religieux.

Une solution en ce sens parait donner satisfaction aux exigences de 
la liberté morale pour les croyants comme pour les autres. En déli
vrant de toute contrainte ceux qui repoussent tel culte ou qui ne 
professent aucune religion, elle assure à ceux qui veulent manifester 
leurs convictions religieuses la liberté de leurs actes en meilleures 
conditions de recueillement, de dignité, de décence. Il est pénible et 
blessant pour celui dont la foi est sincère, de la témoigner au milieu 
d’individus qui la méprisent ou la raillent et dont le contact peut de
venir une .souillure, puisqu’ils peuvent prendre en haine et tourner en 
dérision les cérémonies et les croyances auxquelles ils seraient asso
ciés de force.

M. le Président s’associe aux idées libérales qui ont été exposées 
par M. le Directeur de l’administration pénitentiaire ; il le félicite de 
les avoir mises en application.

M. Duboy explique que ce qui le préoccupait était la possibilité 
d’arriver à cette solution; il était touché surtout des difficultés que 
pourrait éprouver l’autorité de diviser les gardiens pour assurer la 
surveillance. Il se loue quant à lui qu’on puisse laisser à chacun sa li
berté do conscience et qu’on évite ainsi le retour d’incidents fâcheux 
qui se sont produits.

A une époque qui n’est pas encore très éloignée, une scène des 
plus pénibles à eu lieu à la Guyane, parce qu ’on avait voulu forcer 
un détenu à s’agenouiller; ni l’autorité du gouverneur, ni l’autorité 
morale de l’Église n’ont certainement gagné à ce scandale.

M. Barbier déclare qu’une manifestation religieuse n ’a de valeur 
que si elle est libre.

M. Duboy est d’avis de dire tout simplement dans l’article 43 que 
l’assistance aux offices n ’est pas obligatoire. 11 lui paraîtrait inutile de 
faire figurer, dans le texte du règlement, les indications prélimi
naires fournies par M. le Directeur de l’administration péniten
tiaire.

M. Herbette fait observer que si l’on se borne à dire que l’assis
tance aux offices n ’est pas obligatoire, certains détenus pourront se 
prévaloir de cette disposition pour refuser certains jours d’aller à la 
messe, après avoir déclaré vouloir s’y rendre. Il importe que l’Admi
nistration ne soit pas soumise à de pareils caprices.

M. Duboy propose alors de rédiger l’article ainsi qu’il suit:
« L’assistance aux offices religieux n’est pas obligatoire pour les 

détenus qui ont déclaré ne pas vouloir les suivre. »
En substituant au mot « condamné » du projet le mot « détenu »qui 

comprend toutes les catégories, on rend inutile le deuxième para
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graphe de l’article qui déclarait l ’assistance aux offices facultative 
pour les prévenus et accusés.

La commission adopte la rédaction proposée par M. Duhoy et dé
clare que le deuxième paragraphe sera supprimé.

Lecture est donnée de l’article 44 :

Ar t ic l e  44.

Concours volontaire des servants du  culte.

« Les servants du culte sont choisis, autant que possible, parmi les 
détenus et désignés, s’il y a lieu, par le directeur ou le gardien-chef, 
sur l’avis du prêtre  ou du ministre chargé du service religieux. »

M. Herbette note l’inconvénient que présente parfois cette dési
gnation particulière. Certains prisonniers, par hypocrisie, par espoir 
de se concilier la bienveillance de l’aumônier, demandent à être choi
sis comme servants du culte. Ils provoquent alors la jalousie et l’ani- 
mosité de leurs codétenus.

M. Duboy pense qu’à raison de ces inconvénients il pourrait être 
sage de spécifier que les servants du culte seront choisis en dehors 
des détenus, ou de dire tout au moins, si l’on ne veut pas prononcer 
l’exclusion complète, qu’ils pourront être choisis par le directeur ou 
le gardien-chef « parmi les détenus ».

M. Poux-Franklin estime qu’il pourrait être utile d’ajouter à l'ar
ticle que le détenu sera toujours choisi avec son consentement.

A la suite de ces observations, la commission décide que l’article 
sera ainsi rédigé: « Les servants du culte pourront être choisis par 
le directeur ou le gardien-chef parmi les détenus, avec leur consen
tement, sur la proposition du ministre chargé du service religieux. » 

A ce point de la discussion, la séance est levée et la commission 
s’ajourne au lundi 30 avril.

Le Président,
V. S c i ic e lc i i e r .

Le Secrétaire chargé des procès-verbaux,
J . REYNAUD.



SÉANCE DU 7 MAI 1883

La deuxième commission du Conseil supérieur des prisons s’est 
réunie Le lundi 7 mai, à neuf heures du matin, au Ministère de l’inté
rieur, sous la présidence de M. Schœlcher, sénateur.

Étaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation;

Duboy, conseiller d’Ètat ;
Grollier, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire;
Spuller, député;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secré

taire adjoint du Conseil supérieur.
M. le Préfet de police s’excuse de ne pouvoir assister à la séance.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet déréglé- . 

ment général.
M. le Président donne lecture du titre  du chapitre IV et de l’ar

ticle 45.

CHAPITRE IV

R É G I M E  S C O L A I R E  E T  M O R A L

ARTICLE 45.

Bibliothèques.

§ I e1'. « Une bibliothèque, proportionnée â l’importance de l’établis
sement est établie dans chaque prison. Elle se compose de livres 
choisis dans le catalogue arrêté par le Ministre. »

Ouvrages m is à la disposition des détenus.

§ 2. « Aucun autre ouvrage ou imprimé quelconque ne pourra être 
introduit dans la prison, sans une autorisation spéciale du Ministre. » 

§ 3. « Tout don de livres pour bibliothèques ne pourra être agréé 
qu’en vertu d’une décision ministérielle. »
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M. Pic ri) et te critique l’expression « proportionnée à l’importanco 
de l’établissement » et le rapprochement des mots « établissement, 
établie ». Il propose d’ailleurs de simplifier la rédaction du projet en 
réunissant les trois premiers paragraphes en un seul qui serait ainsi 
conçu :

« Il y aura dans chaque prison une bibliothèque exclusivement 
composée des ouvrages figurant sur le catalogue arrêté par le Minis
tre  et de ceux dont une décision ministérielle aura autorisé l’intro
duction ou la donation. »

Cette rédaction est adoptée.
§ i .  « Dans les. établissements où les détenus travaillent régulière

ment, des livres doivent être distribués aux condamnés sachant lire, 
une l'ois par semaine au moins ».

M. Herbette estime que la pensée du rédacteur serait plus claire
m ent formulée si l’on remplaçait les mots « où les détenus travail
lent régulièrement » par ceux ci : « où le travail fonctionne régulière
ment ». Il pourrait être spécifié, en outre, que l’on distribuera aux 
détenus, non pas des livres, mais des ouvrages. Cette dernière ex
pression est plus large, car elle comprend les publications les plus 
diverses, les cartes, les albums, etc.

M. Herbette propose de rédiger le paragraphe ainsi qu’il su it:
« Dans les établissements où le travail fonctionne régulièrement, 

des ouvrages seront mis à la disposition des détenus, su r leur 
demande, une fois au moins par semaine. »

Cette dernière rédaction est adoptée.
§ 5. « Lorsque le travail n’est pas régulier, il doit leur en être dis

tribué chaque fois qu’ils en demandent. La même règle est applicable, 
dans tous les cas, aux prévenus et accusés. Les autres prescriptions 
concernant le service de la bibliothèque sont déterminées par l’ins
truction ministérielle du 25 septembre 1872. »

M. Voisin se demande s’il est bien nécessaire de formuler la règle 
qu’il pourra y avoir dans une prison impossibilité de travailler. Sans 
doute, le repos pourra .parfois être imposé au détenu, soit à raison 
de chômage, soit pour cause de maladie ; mais faut-il le dire dans le 
règlement ?

M. Grollier rappelle une remarque qui a déjà été faite: le règlement 
est à la fois un code de dispositions réglementaires et un manuel à la 
disposition des gardiens-chefs.

M. Voisin croit que l’inconvénient qu’il a signalé serait évité si l’on 
se bornait à dire que tout détenu, momentanément inoccupé, recevrait 
des ouvrages en communication.

M.Herbette admet les réserves formulées par l’honorable M. Voisin, 
et tout en restant dans le même ordre de préoccupations, estime 
qu’on pourrait formuler plutôt la règle en ces termes : « Tout déte
nu non occupé recevra des ouvrages en communication ». D’une part, 
l ’expression « momentanément » ne lui semble pas s’appliquer à tous
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les cas qu’il convient clc prévoir. Outre les malades, la prison peut 
renfermer des vieillards incapables do se livrer à aucune occupation. 
L’entrepreneur peut se trouver pendant un long délai dans l'impossi
bilité de fournir du travail.

Dans ces hypothèses, on ne pourra dire que le repos soit momenta
né. D’autre part, l’expression « inoccupé » semble indiquer plutôt un 
état, alors que les mots « non occupé » signifient plutôt un accident.

L’honorable M. Herbette propose de ne pas consacrer, en les visant, 
les instructions ministérielles du 25 septembre 1872. Il est bon que 
l’Administration garde la faculté d’y apporter les modifications qui 
seraient reconnues utiles.

Prescriptions relatives à la conservation des livres.

M. le Président rappelle que, lorsque le Conseil supérieur des p ri
sons a étudié le. règlement pour la mise en pratique du régime cellu
laire, on a cru devoir formuler certaines prescriptions disciplinaires 
relatives à la conservation des livres coudés aux détenus. N’y aurait- 
il pas lieu de les mentionner dans l’article 45 ?

M. Grollier dit que l’instruction du 25 septembre 1872, qui n’a pas 
été remplacée, répond précisément à la préoccupation de l’honorable 
M. Schœlcher. A cette époque, au moment de la grande enquête péni
tentiaire, on a porté une attention particulière à tout ce qui touchait 
à l’instruction du détenu. On a reconnu la nécessité de réorganiser 
les bibliothèques des établissements, et 150.000 volumes ont été 
achetés. C’était là une grande dépense que les ressources du budget 
ne pouvaient perm ettre de renouveler souvent, et de là la nécessité 
de prescrire des mesures sévères, amendes et peines disciplinaires, 
contre ceux qui dégradaient les livres.

M. Herbette indique que, s'il est indispensable d’assurer la conser
vation des bibliothèques, il est im portant de ne pas décourager les 
lecteurs. D'après l’instruction de 1872, la valeur des amendes était 
ainsi lixée: pages pliées, taches ou souillures, 1/20 de la valeur du 
volume; chaque inscription à l’encre ou au crayon, 1/10 du volume-, 
feuilles déchirées, couvertures endommagées, la moitié du prix du 
livre, etc. On a du reconnaître que ces prescriptions étaient trop 
sévères, et que, sous peine de détourner les détenus de la lecture, 
elles ne devaient pas être rigoureusement appliquées. A plusieurs re
prises, e t notamment en 1877, l’Administration dut envoyer aux direc
teurs une circulaire pour expliquer nettement l’esprit dans lequel les ins
tructions devaient être exécutées : « En réorganisant dans les prisons 
et établissements pénitentiaires des bibliothèques,' porte cette circu
laire, et en leur donnant toute l’extension que comportent les ressour
ces budgétaires l’Administration s’est proposé de propager le goût de 
la'lecture parmi les détenus, et d’imprimer à leurs idées et à leurs
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sentiments une direction salutaire. Ce serait aller contre ses intentions 
que d’user, pour de simples négligences, d’une sévérité dont l'effet 
pourrait être d'intimider ou de décourager les lecteurs, et, par suite, 
d’en diminuer le nombre. Les directeurs et les gardiens-chefs ne 
devront donc, à l’avenir, recourir aux retenues, qui peuvent, du reste, 
être réduites à un taux très minime, que pour punir le mauvais vou
loir ou la malignité évidente. »

M. Voisin approuve pleinement l’esprit dans lequel cette circulaire 
est conçue. C’est bien, en effet, le mauvais vouloir qu’il faut réprimer 
et non pas les dégradations involontaires. Pour laissera l’Administra
tion toute facilité d’adresser au service telles prescriptions qu’il peut 
juger utiles, il propose de dire, à la fin du paragraphe, que les pres
criptions concernant les bibliothèques seront déterminées par des ins
tructions ministérielles. La mention de la date du 25 septembre 1872 
serait ainsi supprimée.

La commission adopte cette modification et décide que le dernier 
paragraphe sera ainsi rédigé:

« Tout détenu non occupé, et en tout cas, les prévenus et les accusés, 
recevront en communication des ouvrages chaque lois qu’ils en feront 
la demande. Les autres prescriptions concernant le service de la biblio
thèque seront déterminées par des instructions ministérielles. »

Observations sur la  m anière dont les détenus usent de la lecture.

A l’occasion de cet article, e t voulant envisager, en même temps 
que le point de vue réglementaire, le côté moral de la question, 
M. Voisin exprime le désir de savoir si les détenus lisent beaucoup.

M. Herbette répond que la statistique donne le nombre moyen des 
mises en lecture; le chiffre en est considérable. Les livres que les 
détenus réclament de préférence sont les livres d’histoire et de voya
ges, ceux qui, par l’imagination, les portent au dehors.

M. Grollier donne à ce sujet quelques renseignements sur les biblio
thèques des maisons centrales ; dans ces établissements, les fonctions 
de bibliothécaire sont dévolues à l’instituteur ou à un commis aux 
écritures désigné par le directeur, et le service de la distribution et 
Ju  contrôle des livres, après la lecture, est fait avec un soin rem ar
quable. Il peut citer la bibliothèque de la maison centrale de Melun 
comme étant particulièrement bien tenue. En général, les détenus li
sent avec soin et les dégâts ne sont pas sérieux.

Dans les maisons départementales, il en est tout autrem ent ; la pri
son contient souvent quinze ou vingt détenus, la plupart vagabonds ou 
mendiants qui ont peu le souci des livres; un  seul gardien, en même 
temps qu’il a son service de garde à assurer et un nombre considéra
ble d’écritures à tenir, s’occupe de la bibliothèque; ce service est ainsi 
forcément négligé. L’Administration a souvent rcommandé à ses agents



R È G L E M E N T  GÉNÉRAL. —  PROCKS-VEKBAÜX 73

d'inspirer le goût des livres aux détenus et de veiller à co que dans 
toutes les prisons des lectures en commun soient faites aux illettrés.

M. Voisin fait rem arquer que les renseignements fournis par l’hono
rable M. Grollier viennent confirmer l’observation qui a été souvent 
faite, à savoir que les plus mauvais détenus sont les petits récidivistes 
d’habitude; les grands criminels sont le plus souvent coupables de 
crimes d’impulsion et ne sont pas pour cela enclins à une plus grande 
perversité. La population de Melun, composée de réclusionnaires, est 
peut-être moins rebelle à la discipline que celle de Poissy, qui est 
composée de correctionnels, pour la plupart récidivistes.

M. Voisin demande s’il serait possible de prendre certaines mesures 
pour enconrager les détenus à lire.

M. Duboy estime que pour beaucoup d’établissements de courtes 
peines, ces mesures seraient inutiles, car dans certains arrondis
sements il existe un très grand nombre d’illettrés.

M. Barbier confirme ces observations, il a pu constater même que, 
dans certains chefs-lieux .judiciaires de l’Ouest, les témoins qui 
venaient déposer en Cour d’assises avaient besoin d’être assistés d'in
terprètes parce qu’ils ne pouvaient ni parler ni comprendre la langue 
française.

A la suite de ces observations, M. le Président donne lecture de 
l’article 46.

a r tic le  46.

Enseignement scolaire. — Service d ’enseignement.

§ 1er. « L’organisation d’un cours d’enseignement prim aire élémen
taire est obligatoire dans tontes les maisons de centralisation et facul
tative dans les autres. »

M. Herbette pense qu’il no suffit pas do parler d’un cours d’ensei
gnement primaire. Ce sont souvent des leçons individuelles qu’il fau
dra donner aux détenus. D’autre part, en disant que l’organisation 
est obligatoire, c’est l’Administration qui se commande à elle-même; 
c’est sur elle que porte l’obligation. Ne pourrait-on adopter la rédac
tion suivante; « Un service d’enseignement sera organisé, etc.., ».

M. Barbier demande ce qu’on entend par « maison de centralisation ».
M. Grollier explique que c’est la maison de correction ou l’on envoie, 

pour subir leur peine, tous les individus condamnés par les tribunaux 
du même département à un emprisonnement de trois mois et au- 
dessus. La maison de centralisation est, en général, la prison du 
chef-lieu du département.

M. Voisin ne croit pas qu’il soit sage de dire que l’organisation du
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service sera facultative dans les prisons autres que les prisons de 
centralisation. Pourquoi ne pas prescrire cet enseignement dans toutes 
les maisons d’arrêt?  Il ne l'aut pas créer ainsi une inégalité de tra ite 
m ent en ce qui touche l’instruction, entre ceux qui subiront leur 
peine dans telle ou telle catégorie d’établissement. Un agent de toutes 
les maisons d’arrêt ne pourrait-il être chargé du soin de donner des 
leçons?

M. Barbier répond que l’on s’explique parfaitement que dans une 
maison de centralisation l’enseignement puisse être organisé. Les indi
vidus qui y sont enfermés ont au minimum trois mois à subir et les 
leçons peuvent, dès lors, produire quelque effet. Mais il est difficile 
de croire qu’un enseignement puisse être de la moindre efficacité 
quand il est donné à des individus qui sont frappés d’une peine qui 
ne doit durer que quelques jours.

M. Herbette reconnaît, avec l’honorable M. Barbier, que le temps 
manquerait pour qu’il pût y avoir profit à ces leçons et qu’on aug
m enterait d’ailleurs les charges du budget s’il fallait spécialement 
rém unérer tous les agents qui s’occuperaient de l’instruction des 
détenus.

M. Voisin trouve fondée la réponse à son objection et déclare ne 
pas vouloir insister.

M. Duboy estime que les inconvénients signalés seraient moindres 
cependant, si l’on ne maintenait dans les prisons d’arrondissement 
que les condamnés à un emprisonnement à moins d’un mois.

M. Herbette répond qu’il n ’y a pas de règle unique et invariable 
pour le transfèrement des condamnés dans les maisons de concentra
tion. On y envoie souvent des condamnés qui ont une peine de moins 
de trois mois à subir. L’administration se laisse habituellement déter
m iner d’après les circonstances locales et les facilités du transfère- 
ment.

M. Grollier ajoute que les transports des détenus dans les conditions 
où ils s’opèrent, sont déjà très coûteux, puisqu’ils nécessitent une dé
pense annuelle de 520.000 francs. Que serait-ce s’il fallait encore 
augm enter les charges de ce service?

A la suite de ces observations, il est proposé de rédiger le premier 
paragraphe ainsi qu’il suit:

« Un service d’enseignement prim aire sera organisé dans toutes les 
maisons de centralisation; il pourra l’être également dans les autres 
prisons départementales. »

Cette rédaction est adoptée.
§ 2. « Dans les prisons où la population ne comporte pas la nomina

tion d’un instituteur spécial, ce cours sera fait par le gardien-chef ou 
le gardien commis-greffier. »

M. Herbette propose de rédiger ce deuxième paragraphe ainsi qu’il 
suit :
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« Ce service sera confié, selon les cas, soit spécialement à un insti
tuteur, soit au gartlien-chef ou à tout autre agent désigné à cet effet. » 

Cette rédaction est adoptée.

Obligation pour les condamnes illettrés de recevoir l’enseignement.

§ 3. « Les condamnés âgés do moins de quarante ans, illettrés, sa
chant seulement lire ou imparfaitement écrire, recevront obligatoire
m ent l’enseignement scolaire. »

M. Herbctte propose de remplacer les mots « recevront obligatoire
ment l’enséignement scolaire » par ceux-ci : « seront astreints à 
recevoir cet enseignement. »Il y  a lieu de retrancher le qualificatif de 
scolaire puisqu’il peut n’être pas tenu d’école dans la prison.

Le changement proposé par l’honorable M. Herbette est adopté.
§ 4. « La durée de la classe sera au moins d’une heure par jour. » 
M. Herbette estime que cette rédaction doit être modiliéc. Les dé

tenus à instruire ne se trouveront pas tous au môme point de 
l’enseignement. Il importe donc de marquer que l ’instituteur aurait, 
selon les cas, à donner individuellement ses soins pendant une heure 
à des détenus. Dans cet ordre d’idées, le paragraphe pourrait être ré
digé ainsi qu’il suit:

« L’enseignement devra être donné aux détenus au moins pendant 
une heure par jour. »

Cette rédaction est adoptée.
M. le Président donne lecture de l’article 47 ei-après :

Ar t ic l e  47.

Confèrences faites a u x  détenus.

« En outre, des conférences morales ou instructives pourront être 
faites, soit par les membres de l’Administration, soit par d’autres 
personnes autorisées par le prélet.

« Les sujets que ces dernières se proposeront de tra iter devront 
être préalablement soumis, dans le département de la Seine, au pré
fet de police et, dans les autres départements, au préfet et au sous- 
préfet et au directeur de la circonscription pour la prison du chef-lieu 
de sa résidence. »

Cet article donne lieu, do la part do M. le Directeur de l’administra
tion pénitentiaire, à diverses observations.

L’honorable M. Herbette suppose que les mots « en outre», déplacés 
d’ailleurs au commencement de phrase, pourraient être supprimés ; • 
car on passe dans l’article 47 à un ordre d’idées tout spécial. 11 cri
tique ensuite l’alternative de ces term es : il pourra être fait des con
férences morales ou instructives. On semble indiquer qu’elles n’auront 
pas ces deux qualités à la fois.
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Sur le foncl même des dispositions, M. Herbette demande qu’il soit 
déterminé que toute personne étrangère à l'Administration devra être 
autorisée par le Ministre pour parler aux détenus, et que les sujets 
traités par le conférencier seront soumis préalablement au directeur 
de la circonscription et au préfet. Il semble d’abord rationnel que le 
Ministre ayant complète autorité sur l’enseignement ne se désinté
resse pas du choix des conférenciers. Leur langage, s’il était par 
exemple empreint do passion, ne pourrait-il entraîner un trouble 
grave dans l’esprit et dans la conduite des détenus?

En ce moment, d’ailleurs, on tend à favoriser l’organisation de 
conférences dans les prisons. Les personnes en instance d ’autorisa
tion ne demandent d’abord aucune rémunération pour leur peine. 
Mais elles se réservent évidemment, en cas de succès, de chercher 
quelque avantage, de solliciter quelque rémunération ou indemnité. 
L’administration centrale doit donc être avertie.

Quant aux sujets à traiter, il est prudent qu’ils soient soumis au 
préfet. Un sous-préfet pourrait être embarrassé parfois pour opposer 
un refus à certains conférenciers.

Enfin, le directeur doit connaître ce qui se fait dans les établisse
ments de sa circonscription et doit apprécier si tels su,jets pourront 
être, sans inconvénients, traités devant les détenus.

M. Duboy exprime la crainte que ces autorisations successives du 
préfet et du directeur ne découragent les conférenciers. Un sujet peut 
être traité, il est vrai, de manières bien différentes ; la garantie réside 
beaucoup plus dans le caractère de la personne que dans le choix du 
sujet.

M. Herbette répond que certains sujets, cependant, sont en eux- 
mêmes inadmissibles. Pourrait-on autoriser, par exemple, qu’on trai
tâ t devant les détenus certaines questions du régime pénitentiaire ?

M. Spuller demande sur quels sujets p o r te n t, en général, les 
conférences que l’on fait aux détenus.

M. Herbette explique que ces instructions ont tra it parfois à des 
sujets scientifiques, à l’histoire naturelle, aux voyages, etc. Une ten
dance se manifeste pour la création de services de conférences. Etudiant 
un nouveau règlement, on peut se préoccuper des nécessités de l’ave
n ir comme des besoins du présent.

M. Voisin partage le sentiment de M. le Directeur de l’administration 
pénitentiaire. Il rappelle que c’est depuis la grande enquête prescrite 
par l’assemblée nationale sur les établissements pénitentiaires que la 
question des conférences est venue à l’ordre du jour. On a cru alors 
qu’en même temps qu’il fallait introduire et développer l’instruction 
primaire, il serait lion de donner au détenu un enseignement plus 
élevé. On a donc eu la pensée d’autoriser les personnes qui désiraient 
s’occuper du relèvement des condamnés, à faire des conférences dans 
la prison. — Mais un danger était à éviter. Il était à craindre que le 
langage tenu ne fut pas celui qu’il convenait de l'aire entendre aux con



RÈGLEMENT GÉNÉRAL. —  PBOUÈS-VEKBAUX 77

damnés. La conférence est un moyen puissant de moralisation, mais 
iL faut empêcher qu’elle aille contre le but que l'on désire atteindre. 
De là, la nécessité de s'enquérir de la personne et du sujet traité.

Certaines questions ne pourraient, en effet, sans inconvénient, être 
abordées. C'est ainsi qu'on ne saurait certainement tolérer qu’on dis
cutât les dangers ou les avantages du régime de la séparation indivi
duelle. Un sous-préfet n ’est pas en situation de résister aux sollicitations 
dont il peut être l’objet, et il convient de laisser au préfet, qui a une 
haute autorité, et au Ministre, le soin d’autoriser la conférence.

M. Duboy estime qu’on peut s’en tenir à l’autorisation préfectorale. 
Que l’Administration veuille être informée, rien de plus légitime assu
rém ent; mais qu’elle donne son assentiment au choix de la personne 
fait par le préfet, cela semble excessif. Cette formalité, d’ailleurs, par 
suite des délais qu’elle entraînerait, aurait pour conséquence de nuire 
au développement des conférences. Si un conférencier tient un langage 
jugé dangereux, on lu i retirera l’autorisation. Quant au sujet, la ques
tion paraît secondaire; ce qui importe avant tout, c’est le choix de la 
personne.

M. Herbette pense que le choix du conférencier doit recevoir l’ap
probation ministérielle et qu’il est prudent de faire soumettre le sujet 
au préfet et au directeur. L’unité générale de vues et de direction doit 
être maintenue dans les divers établissements pénitentiaires. Toutes les 
prisons, sous quelque dénomination qu’elles soient comprises, sont 
des prisons d’État, e t leur régime doit être déterminé dans le même, 
esprit, sous le même contrôle supérieur.

Si un directeur de circonscription sait que tel conférencier est, par 
la nature même de son esprit, par la vivacité de son tempérament, peu 
apte à parler à des détenus, le Ministre averti refusera l’autorisation. 
Le préfet n’a pas en pareille matière, la compétence spéciale de l’Ad
ministration centrale. Le directeur ne résidera souvent pas dans le 
même département que lui.

11 faut se rappeler d’ailleurs que l’assistance à certaines conférences 
est imposée; pour certains condamnés elle pourrait constituer parfois 
une aggravation de peine. — Tel détenu, frappé pour délit sans impor
tance, pourrait souffrir d'entendre des objurgations, des admonesta
tions mal calculées pour lui.

M. Duboy estime que tout danger peut être évité sans le surcroît de 
précautions dont l’honorable M. Herbette veut entourer la conférence. 
Si l’on reconnaît que le langage de tel ou tel conférencier présente 
quelque danger, le directeur fera simplement connaître son sentiment 
au Ministre, qui écrira au préfet de retirer l’autorisation donnée. D’ail
leurs, n’est-il pas bien difficile de savoir, à l’avance, si tel conférencier 
tiendra un langage que ne devront pas entendre les détenus? Sans 
doute, quelques-uns d’entre-eux pourront, à p rio r i, ne pas inspirer 
confiance; mais, pour la plupart, ce n’est qu’après les avoir entendus 
et suivis qu’il sera possible de les apprécier. C’est toujours le Ministre 
qui interviendra, si un inconvénient est signalé.
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M. Herbette croit devoir insister. Les modifications qu’il mentionnait 
sont indiquées par l’expérience du service. Elles ont pour but de parer 
à toutes difficultés. Un directeur de circonscription a souvent sous son 
autorité trois départements. S'il s’aperçoit qu’un conférencier a pro
duit dans la population d'une prison quelque excitation ou quelque 
trouble, le Ministre, informé, pourra avertir les autres préfets de la 
circonscription, et refuser à la personne l’autorisation de parler dans 
aucun établissement pénitentiaire. Ainsi seront centralisés les rensei
gnements nécessaires et les lenteurs de décision ne seront pas à 
craindre, puisque un télégramme peut transm ettre la réponse comme 
la demande.

M. Voisin déclare, à l’appui de ces observations, que les préfets s’in
quiètent généralement fort peu des prisons, et que les directeurs de 
circonscriptions seuls et le Ministre s'occupent de c.e service.

M. Herbette propose, au vote de la commission, la rédaction sui
vante :

« Il pourra être fait, en vue d 'instruire et de moraliser les détenus, 
des conférences, soit par les fonctionnaires ou agents cbai’gés de ce 
soin, soit par des personnes étrangères à l’Administration, autorisées 
par le Ministre, sur la proposition du préfet.

« Dans ce cas, les sujets à traiter devront être préalablement com
muniqués au directeur de la circonscription pénitentiaire et soumis au 
préfet. »

M. Spuller estime que la formule restrictive « il sera fait des confé
rences en vue d’instruire et de m oraliser», est utile; elle écarte les 
conférences qui n’auraient pour but que l’amusement des condamnés.

M. le Préskient demande si, avec la rédaction proposée, le Ministre 
pourra autoriser directement, et s’il ne faudra pas plutôt recourir tou
jours à la proposition du préfet.

M. Herbette répond que le Ministre a toujours sa libre initiative. Il 
avertira le préfet qu’il a donné telle autorisation.

M. Duboy estime qu’il serait plus simple de dire que l’autorisation 
sera donnée par le Ministre. Si le projet do rédaction ôtait adopté, le 
conférencier croirait toujours être dans l’obligation d’écrire au préfet.

M. Spuller pense qu’il est préférable de mentionner le préfet. Dans 
la plupart des départements c’est à lui qu’on s’adressera toujours.

M. Herbette est du même avis. De plus, si le règlement portait que 
c’est le Ministre qui autorise, on s’adresserait à lui directement, et l’au
torité des préfets paraîtrait amoindrie.

M. Voisin fait remarquer qu’à Paris, comme il n’y a pas de directeur 
de circonscription, le sujet de la conférence sera toujours soumis au 
préfet de police.

A la suite de cet échange d’observations, la rédaction proposée par 
M. le Directeur de l’administration pénitentiaire est adoptée sans 
changement.

11 est donné lecture de l’article 48.
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A r tic l e  48.

Lectures à haute voix.

« Des lectures à haute voix auront lieu tous les dimanches et jours 
fériés, et pendant les veillées, en cas de chômage. »

M. le Président désire savoir qui est chargé des lectures.
M. Herhctte répond qu’elles sont liâtes, selon les cas, par le person

nel, ou plutôt par les détenus eux-mêmes. Il propose de rédiger l’ar
ticle ainsi qu’il suit : « Il sera fait aux détenus des lectures à haute voix 
tous les dimanches et jours fériés, et pendant les veillées en cas de 
chômage. »

Cette rédaction est adoptée.

CHAPITRE V

R É G I M E  É C O N O M I Q U E  D E S  V A L I D E S

§ 1er. — Nourriture.

A r t ic l e  49.

Régime alimentaire.

M. Spuller émet l’opinion qu’il conviendrait de renvoyer à une 
séance ultérieure l’examen des articles qui vont suivre. La ques
tion du régime alimentaire intéresse particulièrement les prisons de 
la Seine; il importe dès lors que le préfet de police soit présent à la 
discussion que cette question peut provoquer.

M. Herbette estime que le chapitre V peut dès maintenant être dis
cuté sans préjuger les règles qui pourront être appliquées à Paris. 
Dès le début do ses études, la commission a décidé qu’elle arrêterait 
d’abord les dispositions générales à faire figurer dans le règlement, 
et examinerait ensuite les dérogations proposées pour les prisons de la 
Seine.

Sous le bénéfice de ces observations; la commission décide qu’elle 
passera à la discussion des articles 49 et suivants.

M. le Président donne lecture de l’article 49.

Régime alim entaire des détenus.

§ 1er. « La composition du régime alimentaire des prisonniers, dans 
les maisons d’arrêt, dejustice et de correction, est fixée uniformément 
par le cahier des charges. »

M. Herbette demande la suppression du mot uniform ém ent. Il peut
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être nécessaire, soit à raison du climat, soit pour quelque autre cause, 
d’introduire dans le cahier des charges d’une circonscription des clauses 
spéciales relatives au régime.

Le paragraphe est adopte avec la suppression du mot uniformém ent.
§ 2. « Le nombre des repas est de deux par jo u r. Celui du matin au

ra lieu à neul'heures et celui du soir à quatre heures, en toute saison.»
M. Herbette ne voudrait pas que ces prescriptions fussent entendues 

en ce sens qu’un détenu ne pourrait pas, en dehors des heures régle
mentaires, manger le pain qui lui a été distribué.

M. Spuller ne pense pas qu’il puisse y avoir confusion. En employant 
les mots « nombre des repas», on a entendu parler de la distribution 
réglementaire faite deux fois par jour à tous les détenus.

M. Voisin se demande s’il ne serait pas bon de fixer plus avant dans 
la soirée l’heure du second repas. — Les détenus mangent, en toute 
saison, à quatre heures. Est-ce assez tard? et n’est-il pas à craindre 
qu’on ne favorise ainsi la tendance qu’on peut avoir d’avancer l’heure 
du coucher. Le temps que le détenu passe au lit est trop long. C’est là 
un danger dont il faut se préoccuper.

M. Herbette fait observer qu’entre neuf et quatre heures s'écoule 
un long espace de temps, pendant lequel les détenus travaillent. Il pa
raîtrait difficile de m ettre plus d’intervalle entre les deux repas.

M. Spuller fait rem arquer que dans l’armée, les heures choisies sont 
également neuf heures et quatre heures.

M. Grollier explique que lorsqu’il s’est agi de fixer les heures des re
pas, on a consulté les inspecteurs du service de santé. Ces messieurs 
ont été unanimes à reconnaître qu’il n ’était possible de choisir qu’entre 
les heures suivantes, neuf heures et quatre heures, dix heures et cinq 
heures. L’honorable M. Grollier ajoute que, quant à l’heure du coucher, 
elle est réglementairement déterminée. L’article 71 porte, en effet, 
que les heures du coucher sont fixées à neuf heures du l ' 1' mai au 30 
septembre et à huit heures pendant le reste de l’année.

M. Voisin dit qu’il avait cru devoir établir une certaine corrélation 
entre l’heure du repas du soir et l’heure du coucher, car il croit savoir 
que les heures réglementaires du coucher ne sont pas toujours stricte, 
ment observées. Delà sa préoccupation. Mais il désire qu’on retienne, des 
explications qui viennent d’être échangées, que l’heure du coucher no 
devra pas être avancée par ce lait que le repas du soir est fixé à 4 heures.

Le paragraphe 2 est mis aux voix et adopté sans modification.
M. le Président donne lecture de l’article 50 ci-après :
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Ar t ic l e  50.

Cantine. — Vivres supplémentaires.

«Les vivres supplémentaires pourront être fournis en cantine et 
leurs prix île vente seront déterminés par un ta rir arrêté périodique
ment par le préfet 011 le sous-préfet, sur la proposition de l’entrepre
neur e t l’avis du directeur do la circonscription.

Ce tarif, qui doit toujours rester affiche dans les cliauffoirs et dans 
les réfectoires, est divisé en deux parties, dont l’une concerne les pré
venus et les accusés, et l’autre les condamnés.

Les prévenus e t accusés peuvent, chaque jour acheter, à la cantine. 
500grammes de pain de toute qualité, deux portions ou plats soit do 
viande, soit de poisson, légumes, etc., 75 centilitres de vin ou un litre 
de bière ou de cidre.

Les condamnés 11e peuvent acheter que 500 grammes de pain de ra
tion, une portion de légumes, de beurre ou de fromage, et trois fois 
par semaine, une ration de ragoût, do salade ou de fruits suivant la 
saison. »

M. Herbette propose de modifier le titre de l’article 50 en substituant 
à l’expression «cantine» les mots de «vivres supplémentaires». — Le 
mot cantine semble éveiller l’idée, le souvenir du cabaret.

M. Spuller partage cette opinion ; l'expression est employée dans 
l’armée ; elle doit être écartéo du langage pénitentiaire. Il exprime eu 
même temps le désir de savoir quels sont les vivres que reçoit par 
jo u r un condamné.

M. Grollier explique que le détenu reçoit par jour d’abord 850 grammes 
de pain et un litre de soupe, ou bien un dem i-litre do soupe et une 
ration de légumes.

Les dimanches et les fêtes, il lui est distribué une ration do viande.
M. Herbette indique que l’Administration s’occupe de l’amélioration 

du régime alimentaire des condamnés ; mais les changements ne pour
raient être introduits, sans dommage pour l’État, qu’à mesure du 
renouvellement des entreprises. Pour les marchés en cours d’exécu
tion, on est contraint de surseoir à toute réforme sous peine de s’expo
ser à payer aux adjudicataires des augmentations du prix de journée.

M. Grollier dit qu’à la prochaine séance, la commission pourrait 
prendre communication du texte des cahiers des charges en vigueur et 
qu’il lui serait possible de connaître, dans les détails, quel est le régime 
alimentaire des détenus. Mais le principe qui a toujours été suivi et qui 
se trouve formulé dans les lois pénales de la première Assemblée na
tionale, est celui-ci : « La nourriture donnée aux détenus est celle qui 
est indispensable pour m aintenir les forces de l’homme qui est au re
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pos. » — Le surplus est prélevé sur les produits du travail e t sur les 
secours venant du dehors.

Après cet échange d’observations, la suite de la discussion est ren
voyée à la prochaine séance, fixée au lundi 21 mai.

La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V. Sc h œ l c h e r .

Le Secrétaire, chargé des procès-verVaux,
J .  liliYNAUn.



SÉANCE DU 21 MAI 1883

Le lundi 21 niai 1883, à neuf heures de matin, s’est réunie, au Mi
nistère de l'intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Selio.dclier, 
la deuxième commission du Conseil supérieur des prisons.

É taient présents :
MM. Duboy, conseiller d’État ;

Herbette, directeur de l'administration pénitentiaire au Mi
nistère de l’in térieur ;

Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l'intérieur, secré

taire-adjoint du Conseil supérieur.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté'.
M. le procureur général Barbier s’est excusé de ne pouvoir se 

rendre à la séance.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le projet de 

règlement général.

Questions intéressant le régime des prisons de la Seine.

M. Herbette dit qu'il a reçu une lettre par laquelle M. le Préfet de 
police, tout, en exprimant ses regrets de ne pouvoir assister à la réu
nion, le prie de demander à la commission de renvoyer à une séauce 
ultérieure l’examen des articles relatifs au régime alimentaire. Cette 
question lui parait présenter un intérêt particulier pour les prisons de 
la Seine, et il désire prendre part à la discussion qu'elle peut provo
quer. L’honorable M. Herbette prie en conséquence la commission de 
décider si elle entend réserver le chapitre V, ou bien encore remettre 
la réunion à un autre jo u r de la semaine.

M. Voisin rappelle qu’à la dernière séance, sur l’observation de 
l’honorable M. Herbette, ilavait été expressément convenuquela com
mission arrêterait d’abord les dispositions générales applicables dans les 
prisons départementales, et qu’elle étudierait ensuite les dérogations 
qu’il pourrait être utile d’y apporter pour les prisons de la Seine. 
Étant donnée cette réserve expresse que la réglementation du régime 
alimentaire qui va être arrêtée ne s’appliquera pas à Paris, il ne 
semble pas dès lors qu’il puisse y avoir d’inconvénient à poursuivre, 
dans ces conditions, l’étude des articles 50 et suivants relatifs aux 
vivres supplémentaires, aux boissons et à l’usage du tabac. L’honorable-
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M. Voisin ajoute qu'il n ’ignore pas les nécessités .particulières que peut 
imposer lu détention à Paris. C’est là un domaine réservé ; ce sont là 
des difficultés toutes spéciales que M. la - préfet de police pourra faire 
connaître et qu’il ne s’agit nullement d ’examiner aujourd’hui.

M. Herbette croit cependant qu'on abrégerait la discussion en atten
dant, pour examiner les conditions du régime alimentaire, que M. le 
préfet de police ait pu se rendre à la séance. Si l'on arrête aujourd’hui 
les termes du règlement, on sera sans doute amené, lorsque la ques
tion des prisons de Paris reviendra devant la commission, à reprendre 
d e s  arguments déjà produits. Mais ces réserves laites, il reconnaît 
que lu question des vivres peut être immédiatement discutée, puis
qu'on fait il est donné satisfaction au désir exprimé par l’honorable 
M. Camescasse.

M. Duboy lie met pas eu doute que si M. le préfet île police a exprimé 
le désir de voir ajourner l’examen du régime alimentaire, ç’est qu’il 
pouvait supposer que les décisions à prendre s’appliqueraient aux pri
sons de la Seine.

Paris étant réservé, rien ne parait plus s’oppposer à la continuation 
de la discussion.

M. Voisin tient à ce qu’il soit bien constaté que la commission a été 
unanime à répondre aux vues de M. le préfet de police en décidant 
que la question des prisons de la Seine resterait entière.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission passe à la dis
cussion des articles.

A r tic l e  50.

Achat cles vivres supplémentaires p a r les détenus, dans les prisons 
de courtes peines.

«Les vivres supplémentaires pourront être fournis en cantine et 
leurs prix de vente seront déterminés par un tarif arrêté périodique
ment par le préfet ou le sous-préfet, sur la proposition de l’entrepre
neur et l’avis du directeur de la circonscription.

Ce tarif, qui doit toujours rester affiché dans les cliauilbirs et dans 
les réfectoires, est divisé en deux parties, dont l’une concerne les pré
venus et accusés, et l'autre les condamnés.

Les prcveuusetlesaccusés peu vent, chaque jour, acheter à la cantine: 
500 grammes de pain de toute qualité, deux portions ou plats, soit de 
viande soit, de poisson, légumes, etc., 75 centilitres de vin, ou un litre 
de bière ou de cidre.

Les condamnés no peuvent acheter que 5UD grammes de pain do 
ration, une portion de légumes, de beurre ou de fromage, et, trois fois 
par semaine, une ration de ragoût, de salade ou de fruits, suivant la 
saison.»
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M. Herbette rappelle qu’à la dernière séance, la commission avait 
décidé la substitution des mots «vivres supplémentaires» au mot 
«cantine ». Cette modification nécessite un changement au premier 
paragraphe. An lieu de spécifier que les vivres supplémentaires pour
ront être fournis en cantine, et que leurs prix de vente seront déter
minés par un tarif, on pourrait dire simplement : «le prix des vivres 
supplémentaires sera fixé d'après un tarit' arrêté par, etc. » Quant ii 
l'expression «sur la proposition de l’entrepreneur», elle devrait être 
remplacée par celle-ci ; « sur la demande de l’entrepreneur ». En don
nant à l’adjudicataire de l'entreprise un droit de proposition, on sem
blerait lui conférer, à côté du directeur, un caractère officiel.

M. Duboy estime que les mots «ou le sous-prélct» doivent être sup
primés: le préfet a seul à intervenir dans la fixation du prix des vivres. 
L’adjudication des services pénitentiaires ne comprend jamais un 
seul arrondissement, mais bien un ou plusieurs départements.

M. Herbette approuve cette suppression. Il est exact d'une part, que 
l’entreprise des services économiques pénitentiaires embrasse toute 
une circonscription, et, d'autre part, il importe de ne pas trop divi
ser les responsabilités.

A la suite de ces observations, la commission décide que le premier 
paragraphe sera ainsi rédigé :

« Le prix des vivres supplémentaires sera fixé d’après un tarif arrêté 
périodiquement par le préfet, sur la demande de l’entrepreneur et 
l’avis du directeur de la circonscription. »

§ 2. « Ce tarif, qui doit toujours rester dans les cliaulloirs et les réfec
toires, est divisé en deux parties, dont l’une concerne les prévenus et 
les accusés, e t l’autre les condamnés. »

M. Herbette propose de substituer au mot « chaitffoirs » lè mot 
« ateliers ». — Les chauiroirs existent encore, il est vrai, dans les 
vieilles prisons, mais on tend à les transformer. — L’expression n’est 
pas à reten ir; elle rappelle des habitudes et un argot de prison qu'il 
serait désirable d’effacer.

M. le Président se demande si les détenus auront le temps de, con
sulter le tarif dans les ateliers.
. M. Herbette répond qu’avant de se mettre au travail, le détenu 
aura toute facilité d’examiner le tarif. On peut d’ailleurs prescrire 
que le tarif soit aussi constamment affiché dans le réfectoire, où les 
détenus sont au repos.

L’honorable M. Herbette signale ensuite comme peu corrects les 
mots « ce ta r i f  concerne les prévenus et accusés, etc. » Ne vau
drait-il pas mieux diro:« ce tarif, etc. sera divisé en deux parties, 
l’une indiquant les vivres destinés aux prévenus et accusés, l’autre les 
vivres dont la consommation est permise aux condamnés ». En ce. 
qui concerne les vivres supplémentaires, une distinction est à établir, 
en ellet : les prévenus ont le droit de faire venir leur nourriture du
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dehors, alors que les condamnés ne peuvent acheter dans la prison 
que les aliments ilont lu consommation est autorisée.

Sur la proposition de M. le Directeur de l'administration péniten
tiaire, la commission décide que le deuxième paragraphe sera ainsi 
rédigé :

« Ce tarif devra rester constamment affiché dans les ateliers et les 
réfectoires ; il sera divisé en doux parties, l'uno indiquant les vivres 
destinés aux prévenus ot accusés, l'autre les vivres dont la consom
mation est permiso aux condamnés. »

§ 3. « Les prévonus et accusés peuvent, chaque jour, acheter à la 
cantine: 500 grammos de pain de toute qualité, doux portions ou 
plats, soit de viande, soit de, poisson, légumes, etc., 75 centilitres de 
vin, ou 1 litre de bière ou de cidre. »

M. Herbette propose diverses modifications do rédaction. Il se 
demande d'abord si l'on ne s'exprimerait pas plus clairement eu 
disant: « Tout prévenu et accusé peut », au lieu de « les prévenus et 
accusés peuvent ». Il propose ensuite la suppression des mots «à la 
cantine » et juge inutile l'alternative qu'on a laissée aux prévenus 
d'acheter d exportions cm pla ts  de viande. Dans la prison, l'expression 
consacrée est la portion-, il faut la maintenir. Quant aux légumes, 
il n’y a pas lieu d'en restreindre l'achat à une portion. Pourquoi no 
pas dire que le prévenu pourra acheter des légumes, en ajoutant les 
mots « fruits et autres alimonts dont l’usage est autorisé dans la 
prison.»

M. le Président croit que ces mots « les prévenus et accusés » 
expriment asse» clairoment qu'il s'agit bien de chaque, prévenu indi
viduellement. Mais il demande à M. le Directeur de l'administration 
pénitentiaire si les prévenus et accusés peuvent acheter des légumes 
et des fruits sans limitation de quantité.

M. Herbette, répond que la rédaction proposée donne cette faculté, 
puisque le mot portion  ne se réfère qu’à la viande et au poisson.

A la suite de ces observations, la commission adopte la rédaction 
suivante:

« Les prévenus et accusés peuvent, chaque jour, acheter 500 gram
mes de pain de toute qualité, deux portions de viande ou de poisson, 
des légumes ,fruits et antres aliments dont l’usage est autorisé dans, 
la prison, 75 centilitres de vin ou un litre de bière ou de cidre. »

S 4. « Les condamnés no peuvent acheter que 500 grammes de 
pain de ration, une portion de légumes, de beurre ou de fromage et, 
trois fois par semaine, une ration de ragoût, de salade, ou de fruits, 
suivant la saison. »

M. Horhntto proposo d'ajouter à la nomenclature du quatrième para
graphe* les «tufs et le lait » . L’auif est un précieux alimout, facilo à 
procurer, et d'un usage général. Quant au lait, il peut être indispen
sable à nombro d’individus dont l'estomac est affaibli par le régime 
de la détention.
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M. Voisin fait rem arquer qu’il pourra être question à l’article 53, 
qui est relatif aux « boissons défendues », de certaines dispositions 
de faveur à accorder aux détenus à titre do récompense.

Adoptant les quelques modifications proposées par M. Herbette, la 
commission décide que le quatrième paragraphe sera rédigé ainsi 
qu’il su it:

« Les condamnés ne peuvent acheter que 500 grammes de pain de 
ration, une portion de légumes, mufs, lait, beurre ou fromage, 
et trois fois par semaine une ration de ragoût ou de fruits, suivant 
la saison.»

Lecture est donnée de l'article 51.

Ar tic l e  51.

Facilites spèciales accordées a u x  prévenus et accusés.

« En outre, les prévenus et accusés ont la faculté de renoncer aux 
vivres ordinaires et de cantino do la prison et de faire venir du 
dehors, pour leur nourriture, par jo u r: du pain à discrétion, une 
soupe, deux plats ou portions, soit do viande, soit do poissons, légu
mes, œufs, beurre, fromage, la iton  fruits ; 75 centilitres do vin ou 
1 litre de bière ou de cidre. »

M. Herbette propose de supprimer l'expression « en outre » comme 
inutile et de substituer le mot « supplémentaire s » à ceux « de can
tine ».

L’article 51 est adopté avec les seuls changements suivants: sup
pression des mots « en outre » et substitution des mots « do cantine » 
par celui de « supplémentaires ».

Lecture est donnée de l’article 52.

A r t ic l e  52.

Régime des détenus pour dettes.

§ . « Les détenus pour dettes en matière de. faillite peuvent faire
venir du dehors ou acheter en cantine les aliments dont l’usage est 
permis aux prévenus et accusés qui renoncent aux vivres de la p ri
son, mais à la condition que la dépense ne dépasse pas sensiblement 
le montant de la consignation alimentaire. »

M. Duboy émet l’avis que l’article serait plus exactement rédigé si on 
disait sans mention restrictive « les détenus pour dettes peuvent faire 
venir du dehors, etc. » Tel qu’il est formulé, l’article laisse supposer 
que les seuls détenus pour dottes sont les condamnés en matière de 
faillite. Or, c’est là une erreur, la loi a laissé subsister la contrainte
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par corps, non seulement en matière de faillite, mais encore en cas 
île condamnation à des dommages-intérêts au profit d’une partie lésée 
pour réparation d’un crime ou d’un délit.

M. le Président verrait inconvénient à dire simplement « Les déte
nus pour dettes ». Cette rédaction laisserait supposer que l’empri
sonnement peut être prononcé en cas de non-paiement d’une dette. 
Or, la loi de 1867 a bien nettem ent formulé que la contrainte par 
corps en matière commerciale et civile était supprimée.

M. Duboy estime que la préoccupation de l’honorable M. Schœlcher 
n ’est pas fondée ; il est très vrai que la contrainte par corps a été 
supprimée en matière commerciale, mais, par exception, elle a été 
maintenue, comme il vient de le dire, pour le paiement de dommages- 
in térêts résultant d’un délit.

M. Voisin admet qu’il puisse être utile de prescrire deux régimes 
différents, l’un qui serait applicable aux débiteurs envers l’État, l’autre 
aux détenus pour dettes en m atière de faillite, aussi bien que dans 
les cas spécifiés par l’honorable M. Duboy. Mais il lui paraît intéres
sant de savoir pourquoi les rédacteurs du projet ont eu la pensée de 
stipuler des dispositions spéciales seulement en lhveur des détenus 
pour dettes en matière de faillite. N’y aurait-il pas lieu de s’enquérir 
d’abord de ces motifs avant de statuer ?

M. Herbette ne croit pas qu’il y ait lieu d’édicter une disposition 
de faveur spécialement il l’égard des détenus pour dettes en matière 
de faillite. 11 propose de dire: « Les individus détenus pour dettes 
dans les cas déterminés par la loi. »

M. Duboy se demande s’il est bien utile de spécifier que la dépense 
en vivres supplémentaires ne dépassera pas le montant de la consi
gnation alimentaire. Autrefois, il pouvait y avoir nécessité, en vue 
d’empêcher certains abus, de prescrire une pareille restriction, mais 
aujourd’hui cette précaution n’est -elle pas superflue, alors qu'on est 
en présence de faillis ou d'individus emprisonnés en exécution d’une 
condamnation à des dommages-intérêts ?

M. Herbette est d’avis que cette restriction relative au m ontant de 
la dépense est utile à conserver. Mais il explique qu’en pratique elle 
n’est pas sans présenter de réelles difficultés. Faut-il exiger que cette 
quotité du montant de la consignation no soit pas dépassée, soit qu’il 
s’agisse de vivres achetés dans la prison, soit qu’il s’agisse de vivres 
apportés du dehors ? Comment exercer à cet égard un contrôle sérieux? 
L’iionorable M. Herbette pense que si, pour le dehors, il n’y a pas 
lieu de prescrire une règle qui serait facilement éludée, il importe 
tout au moins de la maintenir dans la prison.

A la suite de ces observations, le prem ier paragraphe de l'article 
52 est adopté avec la rédaction suivante:

« Les détenus pour dettes dans les cas déterminés par la loi 
sont assimilés, en ce qui concerne le régime alimentaire, aux prévenus
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et accusés; toutefois, la dépense en vivres supplémentaires lie pourra 
dépasser le m ontant de la consignation alimentaire. »

§§2  e t 3. « Les débiteurs de l’État reçoivent la nourriture ordi
naire de la prison.

•« Us ne peuvent y ajouter que les aliments supplémentaires dont 
l’usage est permis aux condamnés. »

M. Herbette propose de réunir ces deux paragraphes en un seul 
disant: « Les individus détenus comme débiteurs de l’Etat sont sou
mis au régime des condamnés. » Une objection sans doute peut être éle
vée contre cette disposition qui, à vrai dire, transforme l’amende en 
emprisonnement. Mais l'honorable M. Herbette ne croit pas qu’il 
convienne de s’arrête r sur cette considération. L’individu condamné 
à l’amende est réellement frappé d'une peine, et, d'autre part, on ne 
saurait adm ettre qu’il puisse être autorisé à se servir pour son plaisir 
de ce qu’il doit à l’Etat.

M. Duboy ajoute que les'débiteurs de l’Etat m éritent en général 
peu d’intérêt ; ce sont pour la plupart des maraudeurs ou des bra
conniers.

M. Voisin estime que les idées émises par M. le Directeur de l’admi
nistration pénitentiaire sur l’assimilation îles débiteurs de l’Etat aux 
condamnés, sont parfaitement fondées.

A la suite de ces observations, la commission décide que, commo 
l'a proposé M. Herbette, les deux paragraphes 2 et 3 n’en formeront 
qu’un seul conçu en ces term es: « Les débiteurs de l’Etat sont soumis 
au régime des condamnés.»

Lecture est donnée de l’article 53.

A r t ic l e  53.

UQisso?is défendues. — Question de l’usage du  vin pour les détenus.

§ 1er. « L’usage du vin, de cidre, de la bière et de toute autre boisson 
spiritueuse ou fermentée est expressément interdit aux condamnés. » 

M. Voisin constate que l’usage du vin est expressément interdit aux 
détenus et se demande si cette interdiction est légitime. N’ayant, à cet 
égard, aucune idée préconçue, il veut se borner à appeler les délibé
rations de la commission sur cette question, d ’une réelle importance. 
Quant à lui, il ne verrait aucun inconvénient à ce que l'usage du vin 
fû t autorisé à titre de récompense. Le règlement en discussion, sera 
appliqué aux condamnés à la peine de l’emprisonnement, qui légale
ment, peut durer deux, trois, quatre et même cinq années. Or, puis
qu’il est reconnu que la vie de la prison amène incontestablement 
l’anémie,pourquoi ne tolérerait-on pas L’usage du vin, qui est un recons-



9 0 CODE PÉNITENTIAIRE

titnant ? Cette tolérance serait considérée d’ailleurs comme une 
faveur et ne manquerait pas d’être une excitation au Lien.

L'honorable M. Voisin no met pas en doute que si les médecins 
étaient consultés, au point de vue de la santé physique des détenus, 
ils déclareraient que le' vin est nécessaire. Il importo de ne pas rendre 
à la vio. libre un homme déprimé et incapable d'aucun effort.

M. Herbette dit qu'en ell'et, s'il faut éviter de donner à un condam
né un régime de satisfaction, il importe aussi de ne pas le réduire à un 
état d'anémie tel qu’à sa libération il se trouve pou capable d’un tra
vail soutenu et dénué de l'énergie nécessaire à son relèvement. Il est 
lacheux do rendre à la société, pour résister aux éprouves do la vie 
libre, un homme physiquement et moralement malade. Do là l’idée 
honorable et utile d'accorder uu peu de viu aux détenus non de 
manière à trop atténuer, à énerver la répression,-mais pour stimuler 
leurs efforts et soutenir leurs forces. Jusqu'ici, cette idée n’avait pas 
été mise en pratique, et l'on ne peut nier qu'elle présente, dans sa 
réalisation, de réelles difficultés.

Une première question s’oll're: si le vin est donné à titre  de récom
pense et d'encouragement, il ne le sera qu'en retour d'un travail 
effectué. Mais alors un détenu d’une santé délicate, produisant peu, 
malgré ses bonnes intentions, ne trouvera pas, dans son pécule, des 
ressources suffisantes pour se procurer du vin.

D’autre part, si l'on suppose qu’un détenu sera maître d'acheter du 
vin, non seulement sur son pécule gagné, mais sur les secours venus 
du dehors, il ne pourra être considéré comme ayant justifié cet avan
tage par sa conduite et son travail.

M. le Président pense qu'il y aurait lieu de décider que l'usage du 
vin pourra être permis aux condamnés à titre de récompense, ou 
dans les cas ordonnés par le médecin, étant entendu, d'ailleurs, que 
les mots « à  litre de récompensa » s'appliqueront au travail et à la 
lionne conduite.

M. Voisin fait observer qu’il n’y a pas à s'occuper des malades 
dans l’article 53. Pour cette catégorie do détenus, le vin est prescrit 
par le médecin, au point do vue, do l’hygiène.

M. le Président explique qu’il n'entend pas parler d'un malade qui 
se trouve en traitement à l’infirmerie, mais bien d’un homme ané
mié et dont la santé est affaiblie par la détention.

M. Voisin expose qu’il v a  doux catégories de malades: 1° ceux qui 
sont traités à l’infirmerie et S'1 ceux qui,tout eu restant dans la déten
tion, ont besoin do soins particuliers; ceux-ci vont à la visite et ne se 
rendent à l'infirmerie quo pour prendre les réconfortants qui leur ont 
été prescrits. Si le vin est ordonné dans ces conditions, il sera consi
déré comme un médicament.

Pour ces deux catégories de détenus, le médecin a déjà, ou peut 
avoir toute liberté de décision, et il n’est nul besoin do s'en préoc
cuper. Mais la question délicate, et sur laquelle la commission a au-
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jourd’hui à prendre parti est celle-ci: étant donné un détenu valide, 
doit-on poser en principe que le vin lui sera donné à titre  de récom
pense ? Le principe une fois admis, on eu viendra ensuite aux distinc
tions que cette règle pourra comporter dans l’application.

L'honorable M. Voisin croit donc, devoir demander d’abord à M. ie 
Directeur de l’administration pénitentiaire s’il s’opposerait à ce que 
l’usage du vin Iïit autorisé à titre  de récompense.

M. Herbette répond qu’il n’est nullement opposé, en principe, à cette 
autorisation do laveur, f/i difficulté réside dans l'application. Il faut 
déterminer dans quels cas les détenus valides pourront consommer 
du vin, dans quelle proportion et sur quelles ressources ils pourront 
l'acheter.

M. le Diroetcin'del'administration pénitentiaire pense,comme l’hono
rable M. Voisin, qu'il y  a lieu d'établir une démarcation absolue entre 
les malades et les valides. C'est pour ceux-ci que la question se pose 
au chapitre V.

Pour les malades, une distinction est à établir. Il faut distinguer 
comme il a été dit, entre ceux qui sont soignés à l'infirmerie et ceux 
qui se rendent simplement à la visite. Pour cette dernière catégorie, 
des difficultés peuvent surgir en pratique, nuis elles seront résolues 
par des instructions adressées aux directeurs. Il pourra être spécifié, 
par exemple, que si un détenu est âgé, débilité par la vie de la p ri
son, incapable d'un travail productif, le. médecin pourra lui accorder 
le vin qu’il ne pourrait obtenir comme récompense.

M. le. Président tient à bien préciser le. cas qu'il a en vue; il ne 
s'agit nullement d’un malade, niais bien d'un détenu qui, tout en res
tant valide, s'affaiblit tous les .jours: il n'a pas do raison d’aller à 
l’inlirmeric, mais il sont ses forces l’abandonner, parce qu’il est privé 
de vin qu’il a été accoutumé à boire toute sa vie. L’anémieu'cstpas cons
tatée,mais on peut l’annoncer avec certitude, dès maintenant,si dos soins 
particuliers ne viennent pas la prévenir. Cet homme est parfaitement 
valide. Pourquoi ne pourrait-il pas s'adresser au médecin et lui dire : 
« .To sens (pie mes forces s'affaiblissent, autorisez-moi à faire usage du 
vin. »

M. Voisin fait remarquer que dans la détention un homme se dé
bilite par le manque d 'air e t d'exercice autant que par la privation 
du vin.

AL le Président demande quel est le. maximum de. la durée de la peine 
d'emprisonnement qui peut être prononcé.

M. Duboy répond que légalement la peine peut être do deux, trois, 
quatre ou cinq ans et même dix ans en cas de récidive. Il rappelle que 
le Code pénal est très sévère et qu’à raison de sa sévérité, il ne fut 
adopté par le Corps législatif impérial qu’à une faible majorité.

M. Herbette explique que les peines subies dans los maisons de cor
rection sont, sauf exception, d’assez courte durée. Les condamnés à
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plus d’un an d’emprisonnement sont, en effet, dirigés sur les maisons 
centrales ; seuls sont maintenus dans les prisons départementales en 
commun les individus condamnés à moins d’un an et un jour d’empri
sonnement, ou ayant à subir plusieurs peines de ce genre.

A ce point du débat, M. le Président propose de renvoyer la suite 
de la discussion de l’article à la prochaine séance.

Cette proposition est adoptée.
La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V .  SC IIO E L C IIE R .

Le secrétaire chargé dos procès-verbaux,
.T. R E V N A U D .



SÉ A N C E  D U  2 8  MAI 1 8 8 3

Le 28 mai, ;i neuf heures du matin, s'est réunie au Ministère (le lïiir 
tèrieur, sous là présidence de M. le sénateur Schœlcher, la deuxième 
commission dit Conseil supérieur des prisons.

Étaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation ;

Herbctte, directeur de l'administration pénitentiaire au Minis
tère de l’intérieur ;

Poux-Franklin, directeur des affaires criminelles et,des grâces 
au Ministère de la justice;

Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire 

adjoint du Conseil supérieur.
Se sont excusés de ne pouvoir assistera la séance, MM. Camescasse 

et Duboy.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ortlrc clu jo u r appelle la suite de la discussion du premier para

graphe de l’article 53, portant interdiction aux condamnés de l’usage 
du vin, du cidre, de la bière ou de toute autre boisson spiritueuse.

Question de l’usage du  vin  pour les détenus.

M. le Président se demande s’il est absolument indispensable de sup
prim er le vin dans les prisons. Dès lors (pie l'usage en est permis à 
Paris, pourquoi ne pas le tolérer précisément dans les prisons dépar
tementales, où les détenus, habitués à la vio des champs, doivent le 
plus souffrir clc leur claustration. Plus que tous autres, ils auraient 
besoin de fortifiant pour remplacer le grand a ir  dont il sont privés.

M. Herbette répond que, personnellement, il ne regretterait pas que 
l’usage (lu vin lut, sous certaines conditions, permis dans les prisons 
départementales. Il est facile d’expliquer, toutefois, les raisons qui ont 
pu motiver en fait une différence de régime entre les prisons de Paris 
et celles des départements.

A Paris, on constate une situation toute spéciale due à l’organisation 
même des locaux, à l'entassement des détenus, au tempérament, au 
caractère et aux habitudes de vie de la population, lin telles prisons, 
les prisonniers ont à peine le cube d'air suffisant, encore l'air qu'ils 
respirent ne se renouvelle-t-il que par des moyens artificiels. On peut 
se préoccuper de ne pas aggraver ces conditions défectueuses par une 
trop grande rigueur de régime.
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En province,l'encombrement est généralement moindre, môme dans 
les prisons des grandes villes, et l'hygiène est meilleure. On n ’a pas à 
redouter au même degré les épidémies ainsi que leurs dangers pour 
l’extérieur. D’ailleurs, parmi les gens de la campagne, beaucoup ne 
boivent pas devin ou n ’en boivent que fort peu.

L'honorable M. Herbette ajoute que les partisans de la prohibition 
out pu envisager un autre ordre d’idées. Il est difficile, pour l’usage 
du vin, de séparer les besoins d'hygiène delà satisfaction de certains 
appétits. Il ne faut pas que les détenus trouvent eu prison tin bien-être 
dont ils ne jouissaient pas au dehors. Nombre de vagabonds et île men
diants se font arrêter, par exemple, au commencement de l'hiver pour 
s’assurer la nourriture et l’abri. Si l’on ajoute l’attrait du vin, que de
viendra l’intimidation,la répression que l'emprisonnement a pour objet? 
Les délinquants sont loin d’être inattentifs à ces détails. Certains sa
vent se faire reprendre de préférence eu te l arrondissement, parce 
que la nourriture de la prison est réputée bonne.

M. Voisin estime qu’avant d’entrer dans les détails de l'application 
il serait indispensable que la commission prit définitivement parti 
sur le point de savoir si l’usage du vin sera autorisé à titre  de récom
pense ou s’il sera complètement prohibé. La question à ce sujet est 
loin d’être épuisée.

A la dernière séance, la commission a semblé reconnaître qu'il 
serait désirable que le vin fût donné dans une mesure restreinte. Il y a 
lieu, dés lors, de se demander qui profitera de cette autorisation et 
sur quels fonds sera prélevée la dépense ? L’Ktatue saurait supporter 
une pareille charge ; il ne peut assurera des individus reconnus coupa
bles de crimes ou de délits une situation meilleure que celles qu’ils 
pourraient avoir dans la vie libre. 11 faut donc adm ettre que le détenu 
qui voudra l'aire usage du vin devra l'acheter sur le produit do son 
travail. Mais ici se présente une double difficulté : Dans une popula
tion pénitentiaire, il peut se trouver d’une part des récidivistes, des 
malfaiteurs endurcis, et d’autre part un certain nombre de détenus 
qui se conduisent bien,mais qui sont inoccupés parce que le travail 
n ’est pas assez largement organisé dans la prison, ou qui, à raison 
de leur état de faiblesse, sont incapables d'un travail productif.

Le récidiviste est en général un bon détenu ; il commit les règles 
de la prison ; il sait éviter les punitions et se rendre utile aux gardiens. 
C’est lui qui, le plus souvent, est chargé du service do propreté. Or, 
il n’est pas douteux que cet homme, par sou travail, pourra avoir du 
vin, alors que son codétenu, moins coupable, mais d’une santé plus 
débile ne sera peut-être pas en état d’amasser les ressouces suffisantes 
pour s’en procurer. Voilà deux situations dont il importe de se préoc
cuper.

Mais d’autres questions se présentent encore. La dépense sera-t-elle 
prélevée uniquoment sur le pécule du travail, ou sur les secours venus 
du dehors, envoyés par la famille? Tels sont les différents points qui 
semblent devoir appeler l’attention de la commission, et sur lesquels
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l’honorable M. Voisin voudrait voir la discussion s’engager. Quant à 
lui, il inclinerait à adm ettre que les détenus pourraient se procurer 
du vin sur le produit du travail à titre  de récompense de leur bonne 
conduite.

M. le Président dit (tue les idées qui ont paru prévaloir dans la 
commission, à la dernière séance, pourraient être formulées ainsi 
qu’il suit: « L’usage du vin, du cidre, do la bière et de toute autre 
boisson spiritueuse ou rem ontée est expressément interdit aux con
damnés ; toutefois, ils pourront être autorisés à se procurer une ration 
de vin à titre  de récompense et dans les cas ordonnés par le médecin.» 
Pour les malades, le vin est un médicament et l’Administration devra 
en payer le prix. Mais quant aux valides, la question est bien plus 
délicate, et en décidant qu’ils recevront le vin à titre de récompense, 
ne sem ble-t-on pas indiquer par là que cette dépense devrait être 
supportée par le budget de l’Etat ?

M. Barbier explique qu’il serait disposé à maintenir l’interdiction du 
vin, étant exceptés toutefois les cas où, comme dans l’anémie, il 
serait ordonné par le médecin. Il n’aperçoit pas, quant à lui, grand 
avantage, au point de vue de la moralisation, à donner du vin à titre 
de récompense.

Y a-t-il vraiment lieu de penser, en effet, qu’un détenu s’améliorera 
pour avoir du vin ? Cette tolérance présente d’ailleurs dans son appli
cation un réel inconvénient. Il arrivera que ceux qui posséderont un 
pécule, sans s’être signalés par une conduite exemplaire, pourront 
avoir du vin, alors qu’un bon sujet qui n’aura ni pécule de travail, ni 
ressources do famille, sera privé de cette satisfaction.

M. le Président pense que s’il est indispensable d’édicter dos peines 
pour réduire les indisciplinés,il faut, à l’inverse, donner à l’homme un 
encouragement à se bien conduire. Or les moyens dont l'Administra
tion dispose, pour arriver à ce résultat, sont difficiles à trouver. Si le 
vin est donné comme faveur méritée, le détenu sera incité à bien faire.

M. Poux-Franklin dit que la question doit être envisagée sous deux 
aspects. D’abord, au point de vue de l’humanité et de l’hygiène, 
ensuite, au point de vue de la discipline. Par nécessité d’hygiène, 
l’usage du vin doit être toléré. Dans cette hypothèse, d’ailleurs, c’est 
le médecin qui intervient, soit qu’il s’agisse de guérir, soit qu’il faille 
prévenir le mal. En ce qui touche la discipline, M. le directeur des 
affaires criminelles et desgrâces ne croit pas à l'efficacité delà mesure.

Un point important est, en outre, à considérer; si le principe de 
l’autorisation est admis, le vin sera payé sur lo produit du travail. 
Or, qu’arrivera-t-il? C’est que cette somme dépensée se trouvera en 
moins au pécule du détenu au moment ou il en a le plus besoin, c’est- 
à-dire à l’heure de la sortie de prison.

M. Voisin fait remarquer que le détenu pourra acheter du vin, non 
point sur son pécule de réserve, qu’il retrouvera toujours à l’expi
ration de la peine, mais seulement sur son pécule disponible. Ce pé-
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culc est à sa libre disposition pondant la détention, et s’il ne pouvait 
l’employer à acheter du vin, il est à supposer qu’il s’en servirait pour 
se procurer des aliments.

M. Poux-Franklin ne croit pas que l’objection présentée par l'hono
rable M. Voisin soit déterminante. Sans doute, les détenus ont la, fa
culté d’acheter sur leur pécule disponible des vivres supplémentaires, 
mais ils auront certainement moins d’appétence pour les aliments que 
pour le vin, et si on leur en permet l’usage ils no se refuseront 
jamais cette satisfaction. N’existe-t-il pas ailleurs d’autres moyens do 
solliciter le détenu vers le bien; n’a-t-on pas la réduction do peine ou 
la grâce ?

M. Herbette reconnaît la réelle gravité des considérations qui ont 
été présentées. Avant de prendre parti,il est assurément permis d’hé
siter. S’il pense qu’on pourrait autoriser les condamnés à se procurer 
du vin, c’est qu’il croit possible do répondre dans la pratique aux 
objections suggérées par l'étude théorique do la question.

Il est incontestable qu’on 110 doit pas exciter la sensualité des détenus; 
il est vrai que; le vin, plus que les aliments, provoquera une appé
tence très vive. Mais le directeur do la circonscription, le chef de la 
prison a le pouvoir de provoquer la suppression ou la restriction do 
l’usage du vin, et cette faculté sera précisément un moyen de disci
pline. Ou obtient déjà quelque elfet en faisant espérer dos rations do 
l'àgout onde fruits à dos détenus. Combien plus efficace sera l’autori
sation do faire usage du vin. Employée avec discernement, elle assu
rera bien des jours de sagesse.

Si lo vin donne une satisfaction sensuelle, n’est-il pas pour l'homme 
en état do séquestration, un sérieux stimulant, nécessaire parfois pour 
le travail?

Ne peut-on d’ailleurs tenir compte dos habitudes et des besoins réels 
de la population à laquelle appartiennent les détenus? Qu’un cultiva- 
teurde pays viticolo se trouvebrusqiiom entdansl’impossibilitédepren
dre une goutte do vin. N’êu pourra-t-il pas résulter parfois un trouble 
profond dans son alimentation et dans sa santé ?

O11 admet qu’en cas de trouble dégénérant en maladie, le médecin 
pourra prescrire le vin. Mais les médecins examinent plutôt d’ordinaire 
ceux qui sont malades que ceux qui ont à craindre de le devenir. Il 
est en outre assez malaisé de déterminer à quel moment précis so 
déclare l’anémie. Quand le mal so traduit en phénomènes apparents, 
il est déjà tard pour le combattre, et il 11e peut être combattu quo par 
un régime longtemps suivi.

Enfin, n’obtient-on pas une action morale plus efficace et plus dura
ble sur un homme en bonne santé? Un détenu qui ne souffre pas de 
privations physiques sera moins rebelle ou moins indifférent aux con
seils. 11 les oubliera moins, une Ibis revenu aux conditions de vie nor
male. La docilité apparente d'un anémique 11’est que de la faiblesse ; 
elle disparaîtra dès qu’il aspirera l’air libre.

L’honorable M. Herbette ajoute que tout récemment il a eu à consulter
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les directeurs îles maisons centrales sur un projet dont se préoccupe 
l’Administration, et qui consisterait il créer des maisons d’amende
ment. H a demandé des avis sur l’éventualité de l’usage du vin. Pour 
les longues peines, la question ne se présente pas sans doute comme 
pour les peines de courte durée, mais l’analogie des situations est 
complète.

Or, les directeurs qui, par habitude de l'autorité, par l’exercice de la 
discipline, par la fréquentation des détenus, par le spectacle du vice 
et de la dégradation humaine, sont peu portés à l’indulgence et à 
l'illusion, qui voient plus ordinairement des résistances à vaincre que 
des bonnes volontés à encourager, ont cependant, en majorité, 
demandé que le vin ne fût pas interdit. Ils comptaient trouver dans 
cette tolérance un stimulant physique et moral à utiliser pour le bien 
de tous. Augmenter les forces d’un homme, c’est lui donner plus do 
ressort et préparer un terrain meilleur pour l’amendement si l’on 
sait le mettre en œuvre.

En résumé, M. le Directeur de l’administration pénitentiaire pense 
qu’il faut d’abord m ettre les malades hors de cause, et il y a lieu do 
comprendre sous cette dénomination les hommes atteints d'afiections 
lentes, comme ceux que frappent les maladies aiguës. C’est dans les pri
sons surtout que se trouvent ces êtres usés, débilités par les excès,puis 
parla  séquestration, qui m ettent, on peut le dire, plusieurs années à 
mourir. Ici, le vin serait considéré comme un médicament, on pour
rait donc, tout en laissant subsister la règle générale de l'interdiction 
formuler, au commencement de l’article 53, la réserve relative aux 
malades, et dire, par exemple: «sans préjudice des cas où il serait 
attribué à titre de médicaments, l’usage du vin, etc., est interdit. »

L’autre face de la question concerne les valides. Sans être malade, 
un homme se plaint de malaises vagues ; il a le dégoût de la nourri
ture ; il est dominé par une sorte de lassitude; admettra-t-on que le 
directeur, le chef de la prison, puisse lui dire : « Faites quelques efforts, 
soyez docile, ayez bonne conduite, appliquez-vous au travail. Vous 
pourrez vous procurer un peu de vin. Mais si vous venez à vous mal 
conduire, l’autorisation vous sera retirée. »

L’application au travail donnera plus de calme et de raison. Le dé
tenu sera moins débile, moins excitable, plus obéissant , meilleur, en un 
mot, par conséquent plus content de lui-même et de ses chefs, et 
porté moins difficilement au bien.

Telles sont les idées qui s’imposent à l’examen de la commission.
En fait, il est si vrai qu’on obtient une plus grande somme de tra

vail avec le vin comme stimulant, que des entrepreneurs ont proposé 
souvent à l’Administration de donner à leurs frais du vin aux détenus. 
Ils savaient qu’ils retrouveraient largement en augmentation de pro
duit cet accroissement de dépenses. Les propositions de ce genre ont 
dû être écartées au nom des règlements. Mais le l'ait a son importance 
et méritait d’être noté.

M. Voisin estime qu’on impose auxdoteuus, en Jour refusant du vin,
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tiitê tsflVàtlon itilttile. cette privation est satls Utilité, en effet; daris 
l'Hypothèse d'tttte boiltie conduite ; bile est dès lors fâcheUse,puisqu'elle 
àids à l’aritiihië qlle pt'ovtiqite si facilement la chtustM loh.

M. Bdt'biër itë cl'dit iiàs qtt’il y ait llcü de plus iiisistei5' sUr le 
JM eitië- là. cohimisslorl semble être d’aécol'd Jiour t’accepter. La p ra
tique fera connaître s’il faut se louer des effets de la mesure.

M. Voisin propose de rédiger l’article ainsi qu’il suit : « L’usage du 
vin, etc., est expressément interdit aux condamnés valides ; toutefois 
ils pourront, à titre  de récorilpeilse, obtenir l’autorisation d’acheter 
sür leur pécuie disponible du vin, du cidre, de la bière. » La propor
tion serait à examiner.

M. Herbette croit utile de noter un point de rédaction ; ne pourrait- 
on déclarer « que les condamnés sont autorisés à se procurer du vin 
sur le produit de leur travail en récompense de leur bonne conduite? » 
11 peut convenir de spécifier qu’il s’agit d’un encouragement, non d’un 
calcul intéressé, comme celui que pourrait faire un entrepreneur. Ce 
n ’est pas l’effort musculaire qu’oïl veut rémunérer, c’est la moralité 
relative dû détenii qu’on entend récompenser.

Quant à la proportion de consommation, elle pourrait être détermi
née comme suit : d’après ies dispositions votées à l’article 50, les pré
venus et les accusés peuvent acheter 75 centilitres de vin. Les con
damnés doivent être, moins bien traités. Le vin est donné comme un 
stimulaht, mais non comme une boisson. 11 ne faut pas qu’en cas de 
suppression la privatioil soit assez forte pour compromettre ia santé. 
25 ou âo centilitres paraîtraient une dose suffisante à donner en une 
ou deux fois, bas précautions seraient prises, d’ailleurs, pour qu’il n’y 
ait pas trafic et que la consommation soit bien individuelle.

Quant à la bière, la consommation d’un litre peut correspondre à 
celle d’une bouteille de vin. On pourrait donc perm ettre aux condam
nés de se procurer cinquante centilitres de bière ou de cidre.

M. Poux-Franklin fait rem arquer que l’article 50 limite les aliments 
que les condamnés pourront acheter ; pourquoi, par application du 
principe qui vient d’être adopté pour le vin, ne tolérerait-on pas, à 
titre  de récompense, une plus grande quantité d’aliments ?

M. Herbette estimé que lès articles 50 et 53 combinés peuvent paraî
tre  suffisants; En principe, le détenu doit recevoir, par 1,'ordinaire de 
la prison, l’alimentation indispensable. Son travail ltii donne le droit 
d’acheter des vivres supplémentaires; c’ëst lu l’objet de l’article 50. 
En ôlitre* à raison de sa bonne conduite, il peut être autorisé à ache
te r du v in; de là la disposition de l’article 53.

L’honoïàblë M. Heïbette ajoute qu’avant d’arrêter la rédaction de 
l’ârticle, un cas est à étudier. Tel détehu ne gagne pas assez pour se 
procurer du vin. 11 à cependant utte bohhe conduite et sa famille lui 
envoie l’argent que son pécule né peut fournir. L’autorisation lui sera- 
t-elle accordée ? Devra-t-on s’en ten ir à la règle du jji’élèveittérit sur lfe 
produit du travail ?
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M. Voisin répond qu’il a en effet soulevé la question ; mais il est 
d’avis qu’elle peut être passée sous silence dans le règlement. C'est 
une grosse difficulté de pratique dont il vaut mieux no pas parler.

M. le Président demande s’il n'y aurait pas lieu de se préoccuper 
de la qualité du vin, et d’indiquer, par une disposition finale de l'ar
ticle, que des précautions seront prises pour qilt‘ le vin eohtienue les 
principes fortifiants nécessaires.

M. Ëàrbier fait remarquer que le vin dolilié iitl détenu lie poilrra 
être acheté qii’â l’éntrepi'eiieur; il devra dés lors silbii1 it; collti'ûie de 
l’Administration. — Toute indication à cet égard parait inutile drttls le 
règlement.

M. Herbette estime qit’il sei'it facile dé Illettré dans le cahier des 
charges que le vin devra Cohtenii1 telle quantité it’alcdol.

A la suite de cet échange d’observations, la commission décide que 
le premier paragraphe de l'article 53 sera rédigé ainsi qu'il suit :

« L’usage du vin, du cidre, de la bière; et généralement dé toute 
boisson spiritueuso ou fermentée. est expressément interdit aux con
damnés valides; toutefois, ils pourront, sur le produit de le.ltL‘ travail, 
et en récompense deleüi1 Loilfie conduite, êti'e aütol'isés à se procurer 
une ration de vin qui ne pourra jamais dépasser il() centilitres par 
jour, une ration de bière oii de cidre de 50 Celltilitl'es au plus. » 

Lecture est ensuite donnée du paragraphe 2, ainsi conçu :

Interdiction de Vusage' de Veau-de-vie et des liqueurs.

§ 2. « L’usage de l’eau-de-vie et des liqueurs spiritueuses et, en 
général, de toutes les boissons dont le prix dépasserait le taux de vente 
fixé par le préfet, est également interdit à tou t déteiül quelle que 
soit la catégorie à laquelle il appartient. »

M. Herbette demande si ce paragraphe est assez clairement rédigé. 
Quelle sera la portée dé ces mots « l'usage de toutes les boissons en 
général dont le prix dépasserait le taux de vente fixé par le préfet est 
également interdit à tout pi'évenul » A-t-on voulu dire que l’iisage 
des liqueurs lion comprises au tableau dont parle l’article 50 est pro
hibé ? Ce qtl’ii impoi'le de noter d’abord, c'est qu'on a voulu interdire 
aiix pi'évéïius et accusés l’usage de l'eau-de-vie et des liqueurs spiri
tueuses.

M. le Président propose de simplifier la rédaction obscure dü para
graphe et dé Sé borner â dire « l'Usage de l’eau-de-vie et des liqueurs 
spii'itueuses est iiltci'dit aux prévenus et accusés comme aux con
damnés. >>

Ceite rédaction est adopiée.
Lecture est donnée de l’article 54.
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Ar t ic l e  54.

Question de l'usage du  tabac pour les détenus.

§ 1er « Le tabac sous toutes ses formes est interdit aux condamnés 
et aux jeunes détenus » .

M. Barbier l'ait rem arquer qu'il y a sans doute lieu de conclure de 
la rédaction du paragraphe, que l’usage du tabac est permis aux pré
venus.

M. Herbette répond que cette-l'acuité leur est en effet laissée. Ces 
mots « le tabac sous toutes ses formes » visent, outre les tabacs à 
fumer, le tabac à priser, qui ne pourrait sans inconvénient et même 
sans danger être laissé à la disposition des détenus. •

11 propose la rédaction suivante : « L’usage du tabac sous toutes les 
formes, est interdit aux condamnés et aux jeunes détenus. »

Cette rédaction est adoptée.
M. Voisin rappelle, à propos de ce paragraphe, que le Conseil supé

rieur a eu à préparer, pour la mise en pratique du régime cellulaire, 
un règlement dans lequel on a introduit la faculté de fumer à titre  de 
récompense. Il ne pouvait y avoir, en effet, aucun inconvénient à 
donner cette autorisation au détenu qui se promène seul dans le 
préau. Dans la vie en commun, cette tolérance pourrait présenter des 
dangers.

M. Herbette relève ce fait que, par suite de l’autorisation dont parle 
l'honorable M. Voisin, le régime des condamnés sera différent, selon 
qu’ils se trouveront placés dans une maison cellulaire ou dans une 
prison en commun.

M. le Président fait observer que cette inégalité de traitement n'aura 
qu’une durée limitée, puisque toutes les prisons seront successive
ment appropriées au régime cellulaire.

M. Herbette estime que si l'objection était présentée, la réponse 
pourrait être que la vie en ceilulè est plus dure que la vie en commun.

La rédaction du paragraphe 1er est adoptée sans modification.
§ 2. « L’usage du tabac à fumer peut être retiré exceptionnellement 

aux prévenus et accusés, par décision ministérielle, rendue sur la 
proposition du directeur et l’avis du préfet, lorsque la disposition 
des locaux ne permet pas de les séparer complètement des condam
nés, ou, lorsqu’il y a un danger manifeste d’incendie. »

M. Herbette croit qu'il conviendrait, non de restreindre la prohibi
tion au tabac à fumer, mais de l’étetidre à l’usage du tabac sous toutes 
les formes. On peut supposer par exemple le cas où un prévenu, pour 
accomplir une évasion, je ttera it du tabac à priser dans les yeux du 
gardien. 11 ajoute que, si son avis était partagé par la commission, il 
suffirait de supprimer les mots « l’usage du tabac à fumer » et de les 
remplacer par le pronom personnel 11.
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Cette modification reçoit l’assentiment de la commission.
M. le Président pense qu’il y aurait lieu de retrancher le mot « ex 

ceptionnellement » et de dire simplement « il peut être retiré aux 
prévenus, etc. »

M. .Voisin estime que cette expression est utile à conserver. Elle 
indique nettement que la pensée des auteurs du règlement est de 
laisser aux prévenus l’usage du tabac. Mais à son sens, la rédaction 
portant que « l’usage du tabac peut être retiré aux prévenus lorsque 
la disposition des locaux ne permet pas de les séparer », doit être 
modifiée ; elle n’est pas assez large et ne s’applique que quand il s’agit 
du tabac à fumer. L’honorable M. Voisin déclare ensuite qu’il n’aime 
pas voir figurer dans le règlement cette attestation que les condamnés 
et les prévenus sont parfois confondus, ce qui est absolument con
traire à tous les principes. Cette hypothèse est-elle bien nécessaire à 
prévoir ?

M. Herbette répond que, par l’insuffisance matérielle des locaux, 
cette séparation ne peut malheureusement être assurée dans toutes 
les prisons départementales. A raison de cet état de fait, il peut être 
utile de m aintenir la réserve indiquée. 11 a été signalé des cas où le 
mélange des catégories était particulièrement déplorable. Il est très 
exact que les mots : « au cas où la disposition des locaux ne permet 
pas de séparer les prévenus », ne peuvent s’appliquer que lorsqu’il 
s'agit de l’autorisation de fumer. Pour rester dans la vérité, il suffi
rait de dire « notamment lorsque la disposition des locaux, etc. »

M. Barbier propose la suppression du mot manifeste.
M. le Président fait rem arquer que, pris dans son sens littéral, 

le paragraphe semble supposer que la situation actuelle devra 
se prolonger toujours, ce qui est inexact, puisqu’il arrivera un 
moment où toutes les prisons seront transformées, en exécution 
de la loi de 1875. Pour empêcher cette fausse interprétation il 
faudrait dire non pas que « l’usage du tabac peut être retiré aux 
prévenus lorsque la disposition des locaux ne perm et pas de les 
séparer des condamnés, » mais bien : « aussi longtemps que la dis
position des locaux ne perm ettra pas de les séparer. »

M. Herbette pense que l’expression exceptionnellement laisse bien 
supposer que l’interdiction s’applique pour un temps de peu de durée.

A la suite de ces diverses observations, la commission décide que le 
deuxième paragraphe sera ainsi rédigé :

« Il peut être retiré exceptionnellement aux prévenus et accusés, par 
décision ministérielle, rendue sur la proposition du directeur et l’avis 
du préfet, lorsque la disposition des locaux ne permet pas de les sépa
re r complètement des condamnés ou lorsqu’il ÿ a un danger manifeste 
d’incendie. »

M. le Président donne ensuite lecture du paragraphe 2.
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§ ?: — VêtSpiRtS.

A r tic l e  55.

Vêlements personnels des prévenus et accusés.

§ 1er. « Les provenus et accusés conserveront leurs vêtpments per
sonnels, à moins qu'il n’en soit autrement ordonné par l'autorité admi
nistrative, dans un intérêt de police et de propreté, ou par l'autorité 
judiciaire dans l’intérfit de l’instruction. »

M. Herbette propose de substituer aux mots « dans un intérêt de 
police et de propreté » les mots « à titre fie mesures d'ordre et de 
propreté. »

Le paragraphe 2 est adopté sans observation.
Lecture est donnée de l’article 50.

Artîcm  se.

Cost ume pénal.-rr Qbïiaalioii du  pari du  caslumc pénal.
Cas de disppnse.

g 2. « Les condamnés dont la peine dépasse un mois sont tenus de 
porter le costume pénal, sauf le cas de. ilispense individuelle. Cette 
disppnse ne ppnwa ptfe apponj# <mp pav une décision jlwSfepfpralp, 
vendue sur l'ayis tfp lu pompiisslpn (le SHrYPiUaWCP' et pp(ui (lu direc
teur, pj; geiUeinept 1«}S<{!IP |psî <I<Hpims flPPPlés à pn pppfttei: ppurropt 
être séparés des aijftipsppnçiamnés. »

M. le Président dpipapclp quelles srint les raison? qui peuvent faire 
dispenser les condamnés de porter |p costiuiip pénal- 

M. Herbette cjte les cas les plus ordinaires de dispense- Un liomiiie 
entre en prison ponr six semaines pt demande à garder ses vètpinerçts 
personnels. Convient-il de faire la dépense dp l!!ialiillement péltal? Te| 
autre est âgé, inftrmp, mutilé ; il a quplqup (jifl'prrnitp n a tu re l-  ii 
pourra Ptre cjisppnsp fin PPstmiie. pp|ij! }es |'p|)i|)|ns, l'utilité dll droit 
cle.disppnsp pst OIJP0I» Pll'S Ulill'qupo. Plus que les liompies, p|les res
sentent, en certains cas, une peine, |lf|o |(Uoii!iat«fm|ïî|l»fÎPHl|ê»^ à quit
ter (purs vptoîiPnt» nrdinaii'ps pour pFPntii» l:i|a|ii|ieniPnt spécial. 
Telles ppnrtamnatiops ppurtps peuvent no pas .justifier ppffe sorte d’itj- 
faniiP wi’une fppimp croira sulur ainsi.

M. Barbier constate que tout le monde est d’accord ppur reconnaître 
qu’un condamné à une peine d'un mois et au-dessous ne doit pas être 
obligé de porter 1p POstump pénal ; Iftajs pp mjnimillft pst-il suffisant ? 
Les condamnations à deux mois sont encore de bien petites peines et 
sont prononcées pour des faits de peu de gravité.
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M. le Président demande si |n dispense est quelquefois qppQpflép 
pour des peines qui doivent durer plusieurs arrnéps.

M. Herbette répond que les peines excédant une finnop d’emprison- 
ment sont subies dans les maisons centrales.

Durée m axim a  des peines à subir dans les maisons do correction-

M. le Président estime dès lors que pour éviter toute erreur, il 
serait utile de mettre, par renvoi au titre  même du projet de règle
ment, que la détention dans les maisons de correction a pour durée 
maxima un an.

Cette proposition est adoptée.

Mise, en bon état, des vêtements donnés (Ut.y détenus.

M. le Préside ut pxpnipo ensuite |p désir de savoir si |ps cinidfuiuiéij 
reçoivent un eostmup neuf, lorsqu’ils entrent dans la prison, ou s’ils 
endossent une veste pt un pantalon qui ont MiA  été mis pu usage- 

if . Herbette répond qu’on donne nu* détenus un costume neuf ou 
remis en étaf. S’il a  été porté, il est préalablement nettnyé, réparé, 
selon les cas. Des mesures analogues sont prises d’îlillPurs pour les 
soldats, pour les gardiens. On ne peut laisser perdre les vêtements qui 
11e sont pas hors de service.

Durée, m a xim a  des peines d ’emprisonnement qui n'entraîner ont pas  
l'obligation du  port du costume pénal.

M. Barbier dit qu’il lui semblerait juste  de n’imposer le costume 
pénal qu’aux condamnés ayant plus de trois mois d’emprisonnement 
à subir. Le temps d’un mois de peine, indiqué à l’article 50, est vrai
ment insuffisant.

Le port du costume pénal constitue une très dure humiliation, si 
l’on songe surtout qu'il implique la coupe de la barbe et des cheveux. 
Sans doute, la dispense individuelle pour les condamnés au-dessus d’un 
mois peut être concédée, mais suivant les termes mêmes de l’article 
cette dispense n’est possible que dans des cas tout exceptionnels. Ce 
qu’il serait désirable de voir changer, c’est la règle même.

M. Herbette prévoit' des difficultés possibles d’application pour la 
nouvelle fixation de durée de peine indiquée par l’honorable M. Barbier. 
— Certains condamnés pourront désirer le costume pénal pour préser
ver et conserver leurs vêtements personnels. Les condamnés ayant un 
certain temps d’emprisonnement à subir sont envoyés dans les prisons
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de concentration. Or, on a voulu établir quelque corrélation entre la 
dispense du port du costume pénal et le temps à passer en dehors du 
lieu où la peine sera définitivement subie.

M. Herbette ajoute que le costume pénal donne une garantie contre 
les évasions. Enfin, certaine inégalité marquée dans l’application des 
peines paraîtrait fâcheuse ; deux hommes condamnés de même façon 
ne peuvent être traités différemment, l’un restant vêtu avec élégance 
et l’autre comme un mendiant. — Tels sont les motifs qui ont engagé 
les auteurs du projet à ne pas trop prolonger et accentuer l’inégalité 
de régime résultant des différences de costume pour les détenus.

M. Barbier juge que cette question mérite l’examen attentif de la 
commission et il propose d’en rem ettre l’étude à la prochaine séance. 
Pour un homme d’une certaine condition sociale, qui est frappé d’une 
petite peine, ce qui le touchera tout autant peut-être que la privation 
de la liberté, ce sera cette dégradation morale qu’il ressentira en pre
nant la livrée des malfaiteurs. Ce sera peut-être là, pour lui, le côté 
le plus humiliant de la condamnation.

M. Herbette fait connaître que les internationalistes récemment 
jugés à Lyon ont été autorisés à ne pas porter le costume pénal et à 
garder leur barbe. On peut dire, d’une façon générale, que ces détenus 
m ettent actuellement à l’épreuve les idées et les dispositions nouvelles 
que l’Administration s’efforce de réaliser dans le régime des établisse
ments pénitentiaires. Aucune plainte, aucune réclamation n’a étéjus- 
qu’à ce jour présentée par eux.

A la suite de ces observations, la commission s’ajourne à huitaine.
La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V . SciKT.r.cnER.

Le Secrétaire charr/è des procéx-verhaux,
J .  R e y n a u d .



SÉANCE DU 4 JUIN 1883

Le 4 jnin 1883, à neuf heures et demie du matin, s’est réunie, au 
Ministère de l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Schœl
cher, la deuxième commission du Conseil supérieur des prisons. 

Etaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation ;

Grollier, inspecteur général des services administratifs au 
Ministère de l'intérieur ;

Herbette, Directeur de l’administration pénitentiaire au Mi
nistère de l’intérieur;

Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire 

adjoint du Conseil supérieur.
M. le préfet de police s’est excusé de ne pouvoir se rendre à la 

séance.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

Peines d'emprisonnement qui devront entraîner ou non le port du  
costumepénal. Cas de dispenses générales ou individuelles.

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du prem ier para
graphe de l’article 56, diposant que « les condamnés dont la peine dé
passe un mois sont tenus île porter le costume pénal, sauf le cas de 
dispense individuelle. »

M. Barbier déclare que ses idées ne se sont pas modifiées depuis la 
dernière séance; il persiste à penser que le maximum d’un mois 
d’emprisonnement est flxé trop bas. Il faut bien reconnaître, par 
exemple, qu’un homme condamné à une peine de deux mois pour 
adultère a un grand to rt à expier, sans doute, mais qu’il n’y a pas 
lieu cependant d’aggraver sa situation par des humiliations morales.

Il semble qu’on obéirait à un sentiment plus juste  en décidant 
que les individus condamnés à trois mois de prison et au-dessous 
pourraient garder leurs vêtements personnels, et que ceux dont la 
peine dépasserait trois mois seraient seuls astreints à porter le cos
tume pénal. — Quant aux condamnés de cette dernière catégorie, 
l’autorité administrative aurait mission de déterminer quand la dis
pense pourrait leur être accordée. M. le Procureur général ajoute 
que si la commission partageait son avis, le principe à poser dans le 
premier paragraphe pourrait être ainsi formulé : « La condamnation 
à une peine dépassant trois mois comporte l’obligation de revêtir le 
costume pénal. »
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Il serait expliqué ensuite que la règle recevrait exception en cas de 
dispense individuelle.

M. Grollier dit qu’il souhaiterait, quant à lui, que tout condamné 
dont la peine est définitive,-c’est-à-dire après les 10 jours de délai 
d’appel, fu t astreint à porter le costume pénal. Mais, la règle une 
fois posée, il ne s'opposerait nullement à ce qu’il y fû t dérogé à titre 
d’exception. Dans la pratique administrative, lorsqu’un condamné 
est intéressant, lorsqu’il appartient à une certaine condition sociale, 
le sous-préfet le dispense toujours de porter le costume pénal, et 
on peut dire mémo qu’à cet égard, on pousse parfois trop loin la 
tolérance. — Il n 'y a, en réalité, que les vagabonds, les mendiants, 
qui ne gardent pas leurs vêtements personnels et, pour ceux-là, c’est- 
à-dire pour l’immense majorité des détenus, il y  a profit à porter le 
costume pénal. S’il y avait un intérêt à considérer dans la dispense 
dti costume, ce serait plutôt celui de l'État qui a charge de vêtir le 
condamné. Mais il faut bien rem arquer qu'il importe à la discipline 
et au bon ordre que la population pénitentiaire reçoive le costume 
pénal ; il est indispensable, pour les nécessités de la surveillance, 
qu’un gardien sache, an premier aspect, s’il a affaire à un condamné 
ou à un homme libre. L’honorable M. Grollier ajoute que, s’il croit 
nécessaire de maintenir l'obligation d|i port du costume pénal, sauf 
bien entendu, les cas de dispense individuelle, — il serait disposé à 
demander à ce que la règle fût moins rigoureuse en ce qui touche la 
coupe do la barbe.

M. Barbier veut bien admettre, avec l’honorable M. Grollier, que 
les dispenses du port 4ll costume pénal soient, en fait, très nom
breuses; ipfiis il jyei) est pas moins vrai que ces autorisations sont 
tout individuelles, et dépendent, dès lors, de l'arbitraire du sous-préfet.

Il peut se faire, également, comme cola a été dit, que certains déte
nus ït'éprquyent aucune répugnance à revêtir le costume pénal et 
demandent même à le porter ; mais ce ne sont pas ceux-là qui appellent 
l’intérêt- — Celui dont il fai|t se préoccuper, c'est l’Immme chez 
lequel Je sentiment d'honneur n ’est pas éteint; e'est celui, par exem
ple, — sj l’on vput laisser de côté le cas de l’adultère, — qui, en 
praip au meilleur et à pevtoina* fatalités de circonstances, commet 
UU alms de pqjifiancc. La faute est commise pt }1 est forcément con
damné. Pourquoi le fprper à revêtir la livrée du méfait ou du prime? 
un  condamné peut éprouver une profonde humiliation à m ettre !e 
costume pénal; il rtûit^onlïrir'dans son sentiment do dignité morale 
lorsqu’il porte la veste grise. Telles sont les raison? para* lesquelles 
il s e n tie  qu’il soit utile de lm§ser llTie plus grande latitude dans la 
A ction  du maximum- Quant à ceux, d’ailleurs, qui acceptent le cos
tume pénal, rien n'empéphe qu’il leur soit donné-

M- Herbette estime que la qnestion du costume pénal a grande 
importance, parce qu’elle tquche à la partie morale du problème 
pénal. Sans, méconnaître la valeur des raisons qui ont déterminé les
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auteurs du projet, il sent tout le poids dos observations de M. le pro
cureur général Barbier.

Il faut reconnaître d’abord que toute humiliation qui n ’est pas 
essentiellement nécessaire à la répression doit être évitée. Tout ce 
qui tend n déprimer l'homme nuit à son relèvement. Quitter ses vê
tements personnels, revêtir la livrée du  délit, doit donner chagrin 
profond à celui qui garde quoique sentiment de dignité. N'est-il pas 
inutile d’infliger cette peine morale comme conséquence d'une con
damnation à un mois d’emprisonnement? L’individu ainsi vêtu sem
ble encore plus séparé du monde. Peut-être s'éloignera-t-il d’autant 
plus de ce respect de soi-même, qui est indispensable à raineiule- 
m ent des prisonniers. L’Iiahitunp à quitter son état social, à aban-r 
donner en quelque sorte sa personnalité même, n’est-ce pas lui enlever 
une partie de la force individuelle qui pourrait le ram ener au bien ? 
C’est dans cet ordre d'idées et d'après ces observations, qu’on a 
regretté souvent L'usage trop fréquent des petites peines d’empri
sonnement. Celui qui entre pour la premiéve l'ois on prison ressent une 
impression trps viyp. S’il y  revient, la inpniopoiijc a déjà perdu pn 
partie ses chances d'efficacité.

Un autre danger est h redouter. Si l'on impose un costume nnilonnp 
pour les condamnés dp trop pqui'tes peines, on risque d'effacer la 
supériorité morale relative do certains d'entre en?- Qu’on suppose 
une personne condamnée pour certains actes d'emportement nu de 
violence, pour délits (le «liasse, pour rélipilinn, dans dos conditions 
qui ne fassent pas to rt A son honneur. Pourquoi l'abaisser nécessai
rement en lui imposant l’uniforme des pires malfaiteurs? Il est pare 
sans doute do trouver un détenu '(lû se croit' coupable. La plupart se. 
déclarent victimes des circonstances- Poftc prnpnpp, surtout îors^ 
quelle pst sincère, np vaut-elle pas mien? que }e cynisme de cpvpf 
qui avouent Ipuvs mauvaises intentions pour s'en van^r- 

Enfin, on peut craindre certains inconvénients «n laissant à l'admi
nistration locale le soin d'accorder la dispense dn costume pénal: 
L’üvliitraivc et l'injustice sont ppu à redouter en pnreille inn'Uèw. 
Mais il peut être pénible pour fpjlps personnes de (levoir UTÎP f3VPUF 
à une autorité trop rapprochée d’elles. Ellps aimeront mieux endosser 
parfois le costume pénal que d’attirer sur elles l’attention et de solli
citer à la sous-préfecture.

Les objections signalées par l’honorable M- Barbier ont donc une 
liante gravité. Mais de sérieuses rajspns m ilitent en sens contraire. 
Nous av°ns pour principe l’égalité devant la loi ; il faut l’égalité 
devant la peine. Or, (a différence de çostuiue est ijne sérieuse inéga
lité. Le détenu riche ne sej'ait-ü pas tenté de se fajre servir par tel 
autre dont l’accoutrement dénoterait la pauvreté? Il y aurait; là quel
que danger pour le bon ordre.

Il n’a été fait de comparaison qu’entre les condamnés frappés pour 
des motifs différents. Mais ffu’on suppose des condamnations iden
tiques : pourquoi faire distinction entre le pauvre et le riche, sans
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qu’elle soit justifiée par une différence de culpabilité, de conduite, 
de moralité?

Une autre considération est â noter. Le gardien doit commander 
à des condamnés, c’est-a-dire à des individus dont la personnalité, la 
situation sociale s’effacent devant l’application de la loi et des règle
ments. Si.la condition sociale entraîne des différences de traitement, 
les agents ne seront-ils pas amenés à certains égards, à certaines pré
férences, au grand détrim ent de la discipline ?

Enfin, le détenu lui-même peut avoir intérêt à cacher, à dépouiller 
sa personnalité en entrant en prison. Mêlé à des vagabonds et à des 
mendiants, à des voleurs, s’il a place et rang quelconque dans la 
société et s’il garde ses vêtements personnels, il sera remarqué ; il 
pourra être en butte à la curiosité, peut-être â la malveillance de ses 
codétenus. Il sera facilement reconnu par eux après la sortie de p ri
son. C’est précisément pour éviter ces inconvénients qu’on a désiré 
l’extension du régime d’emprisonnement individuel où le détenu 
est caché à tous les regards. Il convient donc de s’en préoccuper.

Pour tous ces motifs, l’honorable M. Herbette ne s’étonne pas que 
les auteurs du projet n’aient voulu voir dans les détenus que des uni
tés équivalentes. Mais il se demande s’il ne conviendrait pas, en rai
son des considérations invoquées d’autre part, de faire fléchir la 
rigueur du principe et d’étendre les limites de la dispense légale.

Dans le cas où ce mode de solution serait adopté, il y aurait lieu 
d’examiner si les détenus pourraient être autorisés à faire venir des 
vêtements du dehors; car la pratique offre des difficultés qu’il faut 
bien résoudre.

M. Barbier ne méconnaît' pas l’importance des considérations que 
l’honorable M. Herbette a fait valoir. Il est incontestable qu’il se pré
sentera de sérieuses difficultés d’exécution, quel que soit d'ailleurs le 
système adopté. Mais la question se résume en ceci : dès lors qu'on ad- • 
met que, pendant un certain temps, faculté sera laissée au détenu de 
ne pas revêtir le costume pénal, ce qu’il s’agit de savoir, c’est la limite 
qui sera assignée à  cette faculté. Fixer cette limite à trois mois d’em
prisonnement, paraît chose raisonnable.

M. le procureur général ajoute qu'il est peu touché, quant à lui, des 
considérations d’économies ou de dépenses qu’on a pu faire valoir et 
du profit que peuvent avoir certains détenus à ne pas conserver, pour 
les garder intacts au moment de la sortie, lenrs vêtements person
nels Ce qui le préoccupe, ce sont les condamnés qui n’ont pas perdu 
tout sentiment d’honneur. I l ne semble pas, d’ailleurs, qu'on puisse 
ici objecter l’inégalité de la peine; la régie qui sera posée sera uni
forme et applicable à tous, quels que soient l'individualité et le motif 
de la condamnation.

En dehors des condamnés de cette catégorie qui auront le droit de 
garder leurs vêtements personnels, il serait admis, de plus, que ceux 
qui sont tenus de porter le costume pénal pourront obtenir une dis-
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pense individuelle. Cette autorisation sera forcément accordée par 
l’autorité, et l’on ne peut empêcher qu'elle ne soit quelque peu em
preinte d’arbitraire. Quand une demande de cette nature sera formée, 
on examinera le degré de moralité du détenu, et, si le principe de 
l’égalité de la peine ne paraît pas trop violé, on autorisera. Mais, à 
côté de cette dispense exceptionnelle, il y aura d’abord une règle ins
crite dans l’article 56 ; elle disposera que les condamnations dépassant 
trois mois d’emprisonnement em porteront seules l’obligation de revêtir 
le eostume pénal.

M. Voisin croit devoir faire rem arquer que les observations qui ont 
été présentées par M. le Directeur de l’administration pénitentiaire 
pourraient s’appliquer aussi bien au cas où le port du costume pénal 
serait imposé aux condamnés à un mois d'emprisonnement, que dans 
l’hypothèse où il ne serait obligatoire que pour les condamnés au- 
dessus de trois mois.

La question posée est embarrassante et présente une certaine gravité 
parce qu’elle intéresse à un haut degré le bon ordre dans la prison. Si 
la limite proposée par l’honorable M. Barbier est inscrite dans le rè
glement, on aura par cela même accordé à un nombre considérable de 
condamnés le droit de rester dans la prison avec leurs vêtements per
sonnels ; beaucoup d’entre eux arriveront avec des habits sordides et 
il en résultera une variété de costumes qui ne peut manquer de nuire 
à la discipline. Il est très vrai qu’un assez grand nombre de détenus 
demanderont le costume pénal ; mais ce manque d’uniformité, si con
traire à l’idée pénitentiaire, n’en existera pas'm oins, c a r ia  limite 
proposée englobe des milliers d’individus. La peine de trois mois 
d'emprisonnement, a-t-on  dit, ne suppose pas, en définitive, un grave 
délit. Cette réflexion est fondée, mais elle a sa contre-partie et elle ap
pelle une observation pratique importante.

La condamnation à trois mois est une étape. Les tribunaux condam
nent, en effet, à un mois, à deux mois, à trois mois. Or, pratiquement, 
si on dispense du costume pénal les individus condamnés à trois mois 
d’emprisonnement, ce sera je te r .la désorganisation dans la prison, car 
la règle s’appliquera alors à une portion considérable de la population 
pénitentiaire.

L’honorable M- Voisin conclut, en disant qu'à son sens les conditions 
de bon ordre ne seraient pas compromises et que, d’autre part, une 
suffisante atténuation dans l’application de la peine serait accordée, si 
l’on imposait l'obligation du costume pénal, non plus aux individus 
condamnés à plus de trois mois, mais à ceux qui sont condamnés à 
trois mois. Par cette nouvelle disposition seraient écartés les condam
nés d’une catégorie très nombreuse dans les prisons ; il convient 
d’ajouter que les individus condamnés à trois mois de prison ont déjà 
commis dès délits d’une certaine gravité, e t qu’il est juste de ne pas 
leur accorder la dispense du costume pénal.

M. le Président est bien loin de méconnaître l’importance (les con



sidérations qu’à fait râlüir l’honorable M. Barbier et il apprécie le sen
timent qiii les a inspirées: Mais il déclare qu’il est très frappé des 
inconvénients qlli semblent devoir résulter d’une application trop 
lârge du pri bipe de la dispensé:

Si la règle proposée était votée; il y  aurait un nombre considérable 
de condamnés qui auraient le dl’oit do conserver lehrs vêtements 
personnels. Or, comme il a été dit déjà; li’ÿ ùurttit-il pas dans ce m é- 
lâltge de costumes si divërs un danger pouf l’ordre et pour ht discipline ?

Un autre point de vue peut également être envisagé ; il no faut pas 
rendre les petites peii,ies trop faciles à supporter. Dans l’intérêt de la 
répression, il faut tâcher qito ia peine de courte durée, même celle de 
dix jo u r s ,  ait une certaine sévérité, afin que personne no trouve indif
férent de s’y exposer.

L’honorable M. Schœlcher ajoute qu’il n ’est pas effrayé, quant à lui, 
de l’objection présentée par M. le Directeur de l’administration péni
tentiaire, et qui .consiste à dire que certains condamnés pourraient 
être gênés de demander au sous-préfet la dispense du port du costume. 
Un très petit nombre de condamnés seront vraisemblablement arrêtés 
par ce scrupuie. Ce qu’il serait désirable de trouver, c’est une rédac
tion qui pût satisfaire aux idées de i’honorable M. Barbier, qu’il 
approuve complètement, sans ôter» cependant, le caractère afflictif do 
la peine.

M. Barbier explique que si l ’on se place au nièifie point de vue que 
Mi Voisin, la rédaction qu’il a proposée doit être modifiée aihsi qu’il 
suit! « La condamnation à une peine inférieure à trois mois n’em
porte pas l’obligation do revêtir le costume pénal. » Il ne ferait nulle
ment objection il accepter ce changement.

M. Grolllei1 fait observer que, si cette règle était adoptée, le eostume 
pénal n’existerait, on fait, que dans les quatre-vingt six maisons de 
centralisation et qué dans toutes les maisons d 'arrêt et de correction 
placées au chef-lieu d’arrondissement, toüs les condamnés garderaient 
leurs vétemehts personnels.

Mi Herbette doit signaler comme.grave l’objection do M. Grollier. 
Actuellement, les condamnés i\ trois mois <reinprlsouhehioht et ait- 
dessus sont centralisés dans une prison du département. 01‘, l’adop
tion du principe proposé supprimerait le costume pénal dans les trois 
quarts des prisons de Franecj Donc, dans trois prisons sur quatre, oh 
portorajes habillements les plus divers. Il faut songer, do plus, que 
l’Administration pourrait être gênée pour imposer à tous les condam
nés les soins de propreté dont l’importance est si grande dans la pri- 
soni La dispense du costume pénal implique, en effet, la faculté de 
garder la barbe e t les cheveux longs;

M. Barbier dit qu’il comprend très bien que le port du Costumé 
pénal soit là règle dans les prisons. Ce principe f o u r n i t  être inscrit 
en tôte de l’article ; mais 11 persisté à droite qu’il y a lieü de dispen
ser do cotte obligation les condamnés il moins de tro is mois d’empri-
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sonhemcnt. En pratique, a-t-oll dit, beaucoup préféreront le Costume 
pénal ; s’il en était ainsi, ii n y aui‘ait pas à ct'àindrc, JjdUt* certaines 
prisons, la suppression dit costume. Mais ceux-là, d ’ailleurs; ne doivent 
pas préoccuper. Ceux qui m éritent sollicitude sont les déteints que les 
circonstances olit conduits au délit. Ce qu’il importe d’éviter, c’est cette 
règle inflexible qu’un homme punij par exemple, pour avoir Injurié 
un gendarme, soit astreint à revêtir le costume du malfaiteur.

Quant à la question de propreté, elle pourrait luire l’objet d’une 
réserve dans la rédaction de l’article. On répondrait d’ailleurs il cette 
préoccupation en disant, en substance, que les condamnés à moiils de 
trois mois conserveraient leurs vêtements personnels à condition, tou
tefois, que l’exercice de cette faculté ne pourrait compromettre les 
conditions d’ordre et de propreté dans la prison.
• M. Herbette estime qu’on pourrait m ettre une certaine gradation 
dans les dispositions à adopter.

On maintiendrait d’abord, comme au projet la dispense du portdu cos
tume pénal pour tous les individus condamnés à moins d'un mois, avec 
cette réserve qu’ils auraient droit de dem andera en être pourvus. Ce dé
tail est importante noterdans l’article, aün d’éviter, toutes contestations 
delà part des entrepreneurs qui pourraient se prévaloir de la disposi
tion réglementaire pour refuser la fourniture des vêtements.En second 
lieü, il serait dit que les condamnés à moins de trois mois pourraient 
Conserver leurs vêtements personnels quand l'exercice de cette facul
té île présenterait pas d’iuconVénicnts.

Ëndn bn sp iciflefait que tous les condamnés à trois mois et au-dessus 
seraient tenus de porter le costume pénal, Sauf le Cas de dispense in
dividuelle.

Il doit être bien entendu qüe par le temps de peine énoncé dans 
l’article, on Vise la durée totale (le la condamnation qu’il y avait à 
sübir et houle temps à passer effectivement dans tel ou tel établisse
ment. Ce point est à indiquer pour le cas, par exemple, où un condam
né serait transféré dans une prison après avoir déjà subi ailleurs 
uné partie de sa condamnation.

La commission adopte cet ordre de rédaction et décide qüe la p re
mière partie de l’article sera ainsi formuléo :

Dispositions adoptées sur le po rt du  costume pénal 
et les cas dé dispense.

« Les individus condamnés à un mois de prison et au-dessous ne 
sont pas tenus de porter le costume pénal ; ils pourront néanmoins le 
réclamer.

Les individus condamnés à plus d’un mois et à moins de trois mois 
de prison pourront conserver leurs vêtements personnels, à moins 
<îtie l'exercice de cette facilité ne compromette les conditiohs d'ordre, 
de surveillance et do propreté dans l’établissement.
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Les individus condamnés à trois mois et au-dessus sont tenus de 
p o rte r ie  costume pénal,- sauf le cas de dispense individuelle. »

M. Voisin demande si une décision préfectorale devra interve
n ir pour re tire r a un individu condamné à un emprisonnement de 
moins de trois mois la faculté 'le garder ses vêtements personnels.

M. Grollier ne pense pas qu’il soit nécessaire d’insérer aucune 
disposition à cet égard. En fait, sans que cela ait besoin d’être dit, 
c’est le directeur de la circonscription qui prendra la décision et qui 
on référera au préfet.

A la suite de ces observations, M. le Président donne lecture de la 
fln du prem ier alinéa de l’article du projet: « Cette dispense ne pourra 
être accordée que par une décision préfectorale, rendue sur l’avis de la 
commission de surveillance e t celui du directeur, et seulement lors
que les détenus appelés à en profiter pourront être  séparés des autres 
condamnés.*

M. Herbette propose de dire que la dispense lie pourra être accor
dée que par décision préfectorale, rendue sur l’avis de la commission 
de surveillance et la proposition du directeur.

M. Barbier demande s’il n ’y aurait pas lieu d’intervertir cet ordre 
et de m ettre la proposition du  directeur avant l’avis de la cottimission.

M. Herbette indique qu’il vaut mieux ne faire intervenir la propo- ' 
sition du directeur qu’après l’avis de la commission ; car son autorité 
ne doit pas être mise en échec. 11 propose do supprimer les mots 
« et seulement lorsque les détenus appelés à en profiter pourront être 
séparés des autres condamnés. » Cette.mention devient inutile dès 
lors que, dans les maisons où la concentration s’opérera, il se trou
vera toujours, par application de la nouvelle disposition de l’article, 
des détenus qui ne seront pas astreints au port du costume pénal. 
D’ailleurs, l’administration ayant à accorder les dispenses, peut garder 
utilement toute latitude d’appréciation.

Sur la proposition de M. le Directeur de l’administration péniten
tiaire, la commission décide que la fin du paragraphe sera rédigée 
ainsi qu’il su it: « La dispense ne pourra être accordée que par décision 
préfectorale, rendue sur l’avis de la commission de surveillance et la 
proposition du directeur. »

M. le Président donne lecture du paragraphe 2.

Notification et inscription des dispenses individuelles accordées 
pour le po rt du  costume pénal.

§ 2. « La décision du préfet devra toujours être notifiée par écrit et 
consignée sur le carnet d ’ordres de service, ainsi que les avis du direc
teu r et de la commission de surveillance. »

M. Barbier demande quelle est l’utilité de cette notification, et à qui 
la décision doit être notifiée.
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M. Herbette répond que la décision du préfet est notifiée au direc
teur de la circonscription, qui la transm et au gardien-chef.

M. Grollier explique les raisons qui ont motivé cette disposition. 
En cours de tournée, les inspecteurs généraux avaient remarqué que 
certains condamnés étaient dispensés du port du costume pénal sur 
une simple parole donnée par le sons-préfet. Pour éviter tout abus, et 
m ettre à couvert la responsabilité du gardien-elief, on a pensé qu’il 
serait utile que cette autorisation fût consignée par écrit.

M. Herbette estime qu’il est inutile de mentionner par écrit la 
décision, quand elle est négative. Pour indiquer cette nuance, il suflira 
d’écrire dans la rédaction du paragraphe le mot « celte décision » au 
lieu de « la  décision. »

M. Barbier fait rem arquer que l’adverbe « toujours » indique que 
toute décision, qu’elle soit affirmative ou négative, devra être notifiée. 
Pour suivre l’ordre d’idées dans lequel s’est placé l’honorable M. 
Herbctte, il y aurait lieu de supprimer ce mot.

A la suite de cet échange d’observations, la commission décide que 
le paragraphe sera rédigé ainsi qu’il suit :

« Cette décision devra être notifiée par écrit e t consignée par le 
gardien-chef sur le carnet d’ordres de service. »

Les derniers mots du paragraphe sont ainsi supprimés.
§ 3. « La dispense de porter le costume pénal est toujours révo

cable. »
Ce paragraphe est adopté sans modification.
Lecture est donnée de l’article 57.

Ar t ic l e  57.

Vêtements et effets composant le costume pénal.

§ 1er. « La composition du vêtement et des objets de lingerie de 
chaque condamné est fixée par le cahier des charges. »

M. Herbette demande si la commission verrait intérêt à rendre 
obligatoires certaines parties du costume pénal. Les cahiers des 
charges arrêtés par l’Administration peuvent varier selon le temps et 
les circonstances. Pense-t-on qu’il soit utile, pour assurer l'égalité dans 
l’application de la peine, de décider que tels vêtements devront tou
jours entrer dans la composition du costume pénal et seront exigés 
comme minimum? Faut-il, au contraire, laisser cette détermination 
à l’appréciation de üautorité ?

M. Barbier est d’avis qu’il n’y a pas lieu d’imposer une règle 
uniforme, et qu’il faut laisser subsister les différences que peuvent 
réclamer les exigences du climat.

8
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■ M. Herbette demande s’il né conviendrait pas, en ce cas, d’insérer 
dans le règlement, à titre  de prescription, qu’une décision ministé
rielle devra intervenir pour fixer les conditions principales du costume 
pénal.

M. Voisin croit in terpréter le sentiment de ses collègues en affirmant 
que la commission juge qu’il y a lieu de laisser l’Administration entiè
rem ent libre do régler les conditions des cahiers des charges.

Après cette explication, le premier paragraphe est adopté sans 
changement.

§ 2. •« Do même, le renouvellement et l’entretien en sont assurés 
dans les conditions déterminées par ledit cahier. »

Ce paragraphe est adopté sans modification.
Lecture est donnée dè l’article 58.

Ar t ic l e  58.

Effets et vêtements supplémentaires.

« L’Administration pourra perm ettre aux condamnés, pour raison 
de santé, l’emploi de vêtements supplémentaires qui ne changeront 
rien au costume pénal. »

M. le Président dit qu’il s’explique difficilement que des vêtements 
supplémentaires no changent rien au costume pénal.

M. Grollier répond que les rédacteurs du projet ont eu en vue les 
vêtements qui se portent sous le costume, tels que gilets, caleçons, etc.

M. Barbier fait rem arquer qu’à la première lecture de l’article, il 
semble bien, en effet, qu’il s’agisse do modifications au costume. Afin 
de prévenir cette erreur, il serait utile de rectifier cette rédac
tion.

M. Voisin pour reste r dans cet ordre d’idées, propose de substituer 
à la phrase « qui ne changeront rien au costume pénal », les mots 
« à condition que l’aspect général du costumo pénal n’en sera pas 
modifié ».

M. Herbetto désirerait qu’on ^joutât aux expressions « pour raison 
de santé  » les mots « d’hygiène ou de propreté ». Un condamné peut 
éprouver quelques répugnances à garder pendant toute la durée 
réglementaire telle pièce du vêtement, le caleçon par exemple. Pour
quoi no pas l’autoriser à réclamer certains effets de rechange ?

M. Voisin craindrait que p ar le mot de « propreté » on n ’ouvrît la 
porté à la faveur ; il croit qu’il est suffisant de dire « par raison 
d’hygiène et de santé ». L’hygiène comprend en définitive les soins 
de propreté.

A la suite de ces observations, la rédaction de l’article 58 est arrêtée 
ainsi qu’il suit :
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« L’Administration pourra perm ettre aux condamnés, pour raison 
d’hygiène et de santé, l'emploi de vêtements supplémentaires, à con
dition que l’aspect général du costume pénal n'en sera pas modifié. » 

Lecture est donnée de l’articlo 59.

A r t ic l e  59.

Effets appartenan t'aux détenus.

« Les effets appartenant aux détenus entrants sont lavés, désinfec
tés, étiquetés, inventoriés et mis en magasin pour leur être rendus à 
leur sortie, le tout suivant les règles stipulées au cahier des charges. »

M. Herbette fait rem arquer que les vêtements de laine ne sont pas 
lavés. Il propose de dire : « les effets appartenant aux détenus 
entrants sont lavés ou nettoyés. »

La commission vote l’article avec ce seul changement de rédaction, 
et ajourne l’examen du paragraphe 3 à la réunion prochaine.

La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V. Sc h œ l c h e r .

Le Secrétaire chargé des procès-verbaux,
J. R e y n a u d .



SÉANCE DU 11 JUIN 1883

Le lundi 11 juin, à neuf heures et demie du matin, s’est réunie au 
Ministère de l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Scliœl- 
clier, la deuxième commission du Conseil supérieur des prisons. 

Étaient présents :
MM. Barlner, procureur général à la Cour de cassation ;

Duboy, conseiller d’É tat ;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire au 

Ministère de l’intérieur ;
Poux-Franklin, directeur des affaires criminelles et des grâces; 
Voisin, conseiller à la Cour de cassation;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secré

taire adjoint du Conseil supérieur.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jou r appelle la suite de la discussion du projet du règle

ment général.

§ 3. — Coucher.

Ar t ic l e  60.

Objets de literie. — Le coucher des détenus.

§ 1er. « Le coucher des prisonniers se compose d’une couchette en 
fer (sauf ce qui est dit à l’article 71), d’une paillasse ou d’un matelas, 
d’un traversin en paille, d'une paire de draps, d’une couverture de 
coton en été et de deux couvertures dont une de laine en hiver.»

M. Herbette signale l'emploi du mot «coucher», comme n ’étant pas 
assez explicite peut-être, spécialement dans le titre de l’article et du 
paragraphe.

M. Barbier croit que l'expression «le coucher» qui est claire et 
concise, doit être conservée; mais il est d’avis que.la phrase pourrait 
être allégée de toutes les prépositions «de», nécessitées par rém uné
ration, en substituant au mot «se compose» celui de «comprend».

M. le Président relève les mots «une paillasse ou un matelas», et il 
demande quelle est la raison de cette alternative.
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M. Herbette répond que le choix est déterminé par des nécessités 
dé climat ou de saison. Il appelle ensuite l’attention de la commission 
sur la réserve inscrite entre parenthèse: «sauf ce qui est dit à l’a r
ticle 71 ». En lisant ces mots, on serait porté à penser que, dans 
certains cas, on autorise le lit commun. En se reportant cependant à 
l’article 71, on voit que chaque détenu doit occuper un lit séparé, à 
l’exception des passagers pour lesquels un lit de camp est autorisé. 
Or, le lit de camp n’est pas, à vrai dire, un lit commun. Pour éviter 
toute équivoque, ne conviendrait-il pas de dire «sauf l’exception 
prévue à l’article 71 pour le lit de camp», ou plus simplement «sauf 
l’exception prévue à l’article 71»?

A la suite de ces observations, la commission décide que le prem ier 
paragraphe sera ainsi rédigé :

«Le coucher des prisonniers comprend une couchette en fer (sauf 
l’exception prévue à l’article 71), une paillasse ou un matelas, un tra
versin en paille, une paire de draps, une couverture de coton en été 
et deux couvertures dont une de laine en hiver.»

§ 2. «L’entretien et le renouvellement des objets de literie, ainsi 
que de la paille des paillasses et des traversins ont lieu dans les con
ditions déterminées au cahier des charges.»

M. Duboy fait observer que la paille et les paillasses sont des objets 
de literie et qu’on peut dès lors éviter cette énumération. Il suffirait 
de dire « l’entretien et le renouvellement des divers objets de literie 
ont lieu dans les conditions déterminées au cahier des charges. »
. La rédaction proposée par M. Duboy est adoptée.

§ 3. «Les hamacs ou lits en bois existant encore aujourd’hui seront 
remplacés par des lits en fer au fur et il mesure de leur mise à la 
réforme. »

M. Duboy propose de supprimer les mots «existant encore aujour
d'hui». Cette réserve est une superfétation; il va de soi que, si on les 
remplace, c’est qu’il en existe encore.

M. Herbette explique que. les rédacteurs du projet de règlement ont 
sans doute voulu indiquer que si l’usage du lit en fer est de règle, il 
existe encore des hamacs, ou des lits en bois, qui composent l'ancien 
matériel des prisons.

M. le Président dit qu’à Londres il n’est fait usage ni de lits en 
bois, ni de hamacs ; le prisonnier fait tomber une planche qu’il relève 
pendant le jou r ; cette planche est pourvue d’une paillasse sur laquelle 
il se couche.

M. Barbier estime que, pour bien indiquer que les lits en bois et 
les hamacs constituent un vieux matériel qui tend à disparaître, il 
faudrait rédiger le paragraphe ainsi qu’il suit: «Les hamacs ou les lits 
en bois qui restent encore en usage seront remplacés par des lits en 
fer, au fur et à mesure de leur mise à la réform e.» .

Cette rédaction est adoptée.
Lecture est donnée de l’article 61.
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Ar t ic l e  61.

Meubles et effets de literie supplémentaires. — Pistole.

«Les prévenus et les accusés, ainsi que les détenus pour dettes 
envers les particuliers, retenus par application de l’article 455 du 
Code de commerce, pourront louer à l’entrepreneur les meubles, 
linges et effets de literie désignés sur un ta rif de location, dit ta rif de 
pistole, lequel ta rif est arrêté par le préfet sur la proposition du 
directeur. La pistole ne sera autorisée qu'autant qu’une clianibre de 
la prison aura pu être spécialement affectée il cette destination.»

M. Herbette demando si l’on ne pourrait supprimer du titre  de 
l’article 61 le mot «pistole». De même que la commission a décidé la 
suppression du mot « cantine», elle pourrait, hésiter à m aintenir 
cette autre expression, d’ancien usage dans les prisons, qui peut 
éveiller quelque idée de faveur et de préférence pour certains 
détenus. Ne pourrait-on inscrire au lieu de «jystole», cette désigna
tion: «meubles e t effets de literie supplémentaires»?

M. Barbier ne partage pas les scrupules de M. le Directeur de 
l’administration pénitentiaire et pense que le mot «pistole» peut 
être conservé dans le règlement. Cette expression a un sens bien dé
fini dans le langage usuel ; de plus, elle ost commode, car elle em
brasse un certain nombre d’idées qu'on ne pourrait rendre que par 
une longue périphrase.

M. Herbette ne verrait pas grand inconvénient à ce que le mot fût 
maintenu, à titre  d’explication, dans les dispositions de l'article; ce 
qn’il signale c’est le titre  môme. Placé en tête de l’article, le mot 
«pistole» appelle forcément une définition.

M. Duboy émet l’opinion que le mot doit être maintenu. Le règle
ment est fait pour les gardiens qui savent exactement ce qu’est la 
pistole et n’ont besoin à cet égard d’aucune explication. Si le titre 
est conservé, il sera mentionné à la table des matières et facilitera 
ainsi les recherches.

M. Herbette persiste à croire utile d'examiner si te l.titre  donné à 
des prescriptions réglementaires ne rappellerait pas un régime d’ex
ception et do privilège;

Le maintien du mot «pistole» en tête de l'article 61 est mis aux 
voix et adopté.

M. le Président demande pourquoi les détenus pour dettes envers 
l'É tat ne pourront pas jouir du bénéfice de la pistole.

M. Herbette répond que lors de la discussion de l'article 52, l'assimi
lation des détenus pour dettes envers l’État aux détenus pour dettes 
envers les particuliers a été discutée et rejetée, ,
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M. Voisin propose de dire que les détenus ot les accusés pourront 
seuls louer de l’entrepreneur les meubles, linges, etc. Avec cotte ré
daction, l’article 62, disposant que «le bénéfice de la location connue 
sous le notn de pistole ne peut être accordé aux condamnés» devient 
inutile.

La commission adopte cette proposition et décide que l’article 62 
sera supprimé.

M. le Président fait ensuite décider que la dernière phrase de l’ar
ticle 61, commençant par ces mots « la  pistole ne sera autorisée 
qu’autant, etc.», formera un paragraphe distinct.

Par suite de cette résolution, l’article (il est divisé en deux alinéas 
qui sont ainsi conçus :

§ 1er. « Les prévenus et lps accusés, ainsi que les détenus pour 
dettes envers les particuliers, retenus par application do l’article 455 
du Code de commerce, pourront seuls louer de l'entrepreneur les 
meubles, linges ot effets de literie désignés sur un tarif de location, 
dit ta rif de pistole, arrêté par le préfet, sur la proposition du direc
teur.»  Les mots «lequel tarif est» sont supprimés.

§ 2. «La pistole ne sera autorisée qu’ autant qu’une chambre do la 
prison aura pu être spécialement affectée à cette destination.»

Lecture est donnée du titre du paragraphe 4, ainsi que de l’article 63.

§ 4. — Chauffage e t éclairage.

A r t ic l e  63.

Chauffage et éclairage dans la prison.

§ l ,r. « Los moyens de chauffage et d’éclairage et les quantités do 
combustible à fournir par l’entreprise sont déterminés par le préfet, 
sur la proposition du directeur et dans les conditions indiquées au 
cahier des charges.»

M. Duboy indiquo qu’on pourrait simplifier la phrase on disant « le 
combustible» an lieu de «les quantités de combustible» puisqu’il est 
dit que cette fourniture est faite dans les conditions qui sont indi
quées au cahier des charges.

M. Herbette explique que ces quantités sont en effet déterminées 
par le cahier des charges, ot que cette réglementation est souvent 
même une source de difiicultés avec l’entreprise. Mais le mot «quan
tités» est utile n conserver. Si l’on so contente de dire que c’est le 
«combustiblo» qui est fourni dans certaines conditions, on pourra 
laisser supposer qu’il est uniquement question de la qualité ou de la 
nature du combustible.

A la suite de ces observations, l ’article est adopté sans modifi
cation.
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§ 2. «Les dortoirs communs sont éclairés toute la nuit. Il en est do 
môme des préaux e t des chemins do ronde».

Ce paragraphe est adopté sans observations.
M. le Président donne lecture du titre  du chapitre VI, ainsi que de 

l’article 64.

CHAPITRE IV  

D U  T R A V A I L  D E S  D É T E N U S

A r t ic l e  64,

Organisation du travail dans les prisons.

§ 1er. «Dos travaux sont organisés dans chaque prison, de manièro 
à ne laisser oisif aucun condamné».

M. le Président croit qu’il serait préférable de dire « le travail est 
organisé'» au lieu de « des travaux sont organisés» ; le mot «travail» 
est générique et laisse toute latitude au directeur pour régler l’orga
nisation comme il l’entend.

M. Herbette fait observer que l’on s’est servi de l’expression « des 
travaux sont organisés», parce que, dans les petites prisons, où les 
détenus sont en nombre restreint et pour peu de temps, il est impos
sible de faire une véritable organisation de travail. On so borne à 
occuper les détenus, à les employer à certains travaux d’exécution 
facile.

M. le Président demande s’il ne serait pas utile, pour éviter les 
dangers de l’oisiveté, de dire que le travail est obligatoire dans la 
prison.

M. Voisin dit que, selon lui, il y aurait inconvénient à so servir de 
cette formule, qui éveille l’idée du travail forcé.

M. Barbier voudrait savoir si le détenu est dans l’obligation do tra
vailler, et s’il peut à son gré demeurer oisif.

M. Herbette répond que le refus du travail est puni. En fait, dans les 
prisons do localité, on donne simplement quelque occupation aux 
détenus, qui n’ont souvent que cinq ou six jours d’emprisonnement à 
subir, et qui ne pourraient continuer dans la prison leurs métiers ou 
professions. L’article 40 du Code pénal, dont le règlement ne saurait 
s’écarter, est ainsi conçu: «Quiconque aura été condamné à la peine 
d’emprisonnement sera renfermé dans une maison de correction ; il y 
sera employé à l’un des travaux établis dans cotte maison, selon son 
choix».

M. Barbier approuve la rédaction du projet; elle lui paraît conforme 
aux prescriptions du Code pénal dont il vient d’être donné lecture.
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Le point de différence entre le travail imposé au détenu correctionnel 
et le travail forcé est ici nettement marqué. Les term es employés 
indiquent, en effet, que, dans les maisons départementales, le travail 
n’est pas, à vrai dire, un élément de la peine, mais le moyen de ne 
pas laisser le condamné oisif.

M. Voisin trouve fâcheux que, dans beaucoup de prisons, le travail 
ne soit pas organisé. Il n'en e s t‘pas de même en Belgique et en 
Hollande; peut-être pourrait-on em prunter à ces pays l’organisation 
qu’ils ont mise en pratique. En Belgique, par exemple, il n’existe pas 
d’entrepreneur pour les petites prisons ; c’est le directeur de l’établis
sement qui fait travailler lui-même et qui reçoit un bénéfice sur le 
produit de la m ain-d’œ uvre; cette rémunération excite son zèle et 
personne ne reste oisif. Le travail a une si grande importance au 
point de vue de la moralisation, que l’honorable M. Voisin croit 
devoir signaler une organisation qu’il a vu heureusement fonctionner, 
afin qu’on examine si elle ne pourrait pas être mise en application 
en France.

M. Herbette dit que lo problème est e t sera étudié de très près. 
Mais il so peut que le travail soit plus facile à organiser en Belgique 
à raison des industries en vigueur, de la densité de la population, 
du nombre des individus détenus dans un même établissement. En 
France, les prisons de très l'aible effectif sont fort nombreuses. Com
ment organiser le travail pour un mince personnel toujours variable, 
pour quelques individus d’âge, d’aptitudes, de situations, de tempé
raments très divers, ayant à faire un séjour de courte durée? C’est 
pour arriver précisément à  une meilleure organisation qu’oïl a ins
tallé des maisons de concentration.

A la suite de ces observations, lo prem ier paragraphe est adopté 
sans changement.

§ 2. « A défaut de l’entrepreneur, qui est tenu de procurer du.tra
vail à tous les condamnés valides des deux sexes, l’Administration so 
réserve le droit d’y pourvoir d’office. »

M. Herbette pense que l’obligation incombant à l’entrepreneur de 
procurer du travail, pourrait n’être pas formulée de manière incidente, 
et devrait être mise en relief. Il faudrait dire, non pas « à défaut de 
l’entrepreneur qui est tenu do procurer du travail », mais bien: 
« l'entrepreneur est tenu de procurer du trava il; à son défaut, l’Ad
ministration peut y pourvoir d’office. »

M. Barbier désirerait savoir s’il existe un entrepreneur pour chaque 
maison départementale. •

M. Herbette répond que toutes les maisons départementales sont 
gérées par voie d’entreprise, et que l’Administration confie à un seul 
adjudicataire l’entreprise des services économiques des maisons d’ar
rêt, de justice et de correction, des dépôts et chambres de sûreté 
pour toute une circonscription, qui embrasse d’ordinaire deux ou 
trois départements.
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M. Duboy croit devoir insister sur l’importance des renseignements 
fournis par l’honorable M. Voisin, en ce qui touche la Belgique. On 
comprend qu’un directeur de prison et un gardien-chef soient bien 
mieux qu’un entrepreneur général des services, — qui souvent ne 
réside pas dans le même département, — en situation de procurer 
du travail aux détenus. Connaissant les ressources de la localité qu’ils 
habitent, ils sont parfaitement en mesure de savoir à quel industriel 
du pays il convient de s’adresser.

M. Herbette demande si l’on pourrait formuler dans un seul para
graphe les résolutions snr lesquelles l’accord semble établi. La com
mission paraît dés m aintenant vouloir prescrire qu’il sera donné du 
travail à tous les condamnés, et que ce travail leur sera fourni, soit 
par l’entrepreneur, soit par l'Administration. On pourrait dire, en 
conséquence: « E n  chaque prison, il devra être fourni du travail à 
tous les condamnés, de manière à ne laisser aucuil d'eux en état d’oi
siveté. A défaut, par l’entrepreneur, de rem plir cette obligation, il 
pourra y être pourvu d’office par l’Administration. »

M. Voisin estime qu’il est préférable de ne rien changer au prem ier 
paragraphe, qui est modelé sur les dispositions de l’article 40 du Code 
pénal. Quant au deuxième paragraphe, il pourrait y être  d it que « l’en
trepreneur est tenu de procurer du travail A tous les condamnés 
valides des deux sexes, et, qu’à son défaut, l ’Administration peut y 
pourvoir d’office. » Il y aurait lieu d’ajouter qu’il y sera pourvu aux 
risques et périls de l’entrepreneur.

M. Duboy serait disposé à approuver la mention proposée par l’ho
norable M. Voisin et qui a pour but de perm ettre à l’Administration 
de procurer du travail aux risques et périls de l’entrepreneur; il 
importe, en effet, qu’un adjudicataire ne puisse pas s’affranchir impu
nément d’une obligation essentielle de son marché.

M. Herbette croit qu’il faut laisser à l’Administration la facilité d’in
sérer dans le cahier des charges la clause pénale relative aux risques 
et périls de l’entrepreneur. Cette faculté a précisément in térêt dans 
l’ordre de considération présenté par l’honorable M. Voisin. Pour tels 
cas où l’entrepreneur ne fournirait le travail que dans des conditions 
défavorables, l’Administration pourrait se réserver le droit de l’orga
niser pour son propre compte. Il peut importer de ten ter ce genre 
d’épreuve ; mais on ne peut se dissimuler qu’il ne sera pas sans incon
vénient, sans péril possible. Il est souvent malaisé d’assurer le bon 
fonctionnement et l’exact contrôle des services do régie, avec le con
cours du directeur et de ses collaborateurs, sous la surveillance des 
préfets, des inspecteurs généraux et do l'administration centrale. On 
peut pressentir la difficulté et les inconvénients éventuels d’une régie 
lonctionnant dans une petite localité, sans personnel de direction et 
de contrôle, au gré d’un simple gardien-chef qui ferait travailler pour 
lui-même, à son profit, des individus sur lesquels il exerce une auto
rité presque absolue au nom de la loi.



RÈGLEMENT GÉNÉRAL. —  PROCÈS-VERBAUX 1 2 3

A la suite de ces observations, la commission décide que le deuxième 
paragraphe sera rédigé ainsi qu’il su it: « L’entrepreneur est tenu de 
procurer du travail à tous les condamnés des deux sexes; à son défaut, 
l’Administration peut y pourvoir d'office. »

§ 3. « Les détenus pourront continuer dans la prison l’exercice de 
leur profession, s’il peut se concilier avec l’hygiène, l’ordre, la sûreté 
et la discipline. »

M. Herbette voudrait qu’il n’y eût aucun doute sur le sens de cet 
article. 11 doit être bien entendu que parmi les motifs qui peuvent 
empêcher l’exercice d’une profession dans une prison, sc trouve im
plicitement comprise la possibilité matérielle. Comment, en effet, 
pourrait-on, procurer du travail on certain cas à un charpentier ou à 
un forgeron ?

M. Barbier indique que cette impossibilité matérielle rentre dans le 
mot « discipline » pris dans sa signification la plus large.

M. Herbette propose d’ajouter au mot «profession », pour en élar
gir le sens, le mot « métier ».

La.commission adopte l’adjonction du mot « métier » et décide que 
le troisième paragraphe sera rédigé ainsi qu’il suit: « Los détenus pour
ront continuer dans la prison l’exercice de leur métier ou profession, 
s’il se concilie avec l’hygiène, l’ordre, la sûreté et la discipline. » 

Lecture est donnée du paragraphe 4.
§ 4. « Si l’industrie à laquelle ils étaient appliqués est organisée 

dans la prison, ils y seront employés aux conditions fixées par le tarif 
en vigueur. Dans le cas contraire, le salaire de ceux qui seraient oc
cupés par des maîtres ouvriers du dehors sera versé entre les mains 
de l’agent faisant les fonctions de comptable ou de l’entrepreneur 
général des travaux pour être réparti entre le pécule de l’ayant droit 
et le Trésor ou ledit entrepreneur, suivant lo mode de gestion des 
services de l’établissement. »

Ce paragraphe est adopté avec, les seules modifications suivantes 
apportées à la première phrase; les mots « à laquelle ils étaient appli
qués » sont remplacés par ceux-ci : « qu’ils exerçaient »; et les mots 
« en vigueur » sont supprimés.

§ 5. « Les prisonniers dont le travail manuel serait fait pour leur 
propre compte seront tenus de payer une redevance équivalant à la 
somme dont le Trésor ou l’entreprise aurait profité et qui sera fixée 
par le préfet, sur l’avis de la commission de surveillance et celui du 
directeur, l’entrepreneur enténilu. »

M. Herbette signale, comme digne d’attention, une question qui 
intéresse les condamnés autorisés à travailler pour leur propre compte 
et payant une redevance égale à celle dont se trouve privé l’État 
ou l’entrepreneur. L’expression « travail m anuel » n’embrasse pas 
tous les cas à prévoir. Dans le langage usuel, un comptable, un expé
ditionnaire, ne fait pas un travail manuel. Si l’on suppose un écrivain, 
un savant, un artiste, entreprenant ou continuant un ouvrage dans la
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prison, à plus forte raison ne pourra-t-il être compris dans la catégorie 
des détenus mentionnés au cinquième paragraphe. Il est juste cepen
dant que ce condamné verse à l’État ou à l’entrepreneur une somme 
égale à celle qui lui serait retenue, s’il était occupé aux travaux'orga- 
nisés dans la prison. Pour éviter toute équivoque, on pourrait rem
placer les mots « dont le travail m anuel serait fa i t  pour leur propre 
compte ■» par ceux-ci « qui travailleront pour leur propre compte.»

L’honorable M. Herbette propose ensuite de substituer au mot «avis » 
du directeur le mot « proposition » du directeur. »

M. Voisin partage entièrem ent le sentiment de M. le Directeur de 
l’administration pénitentiaire. S’il est sage de décider qu’un auteur 
ne partagera pas avec l’entreprise le bénéfice qu’il pourra retirer d’un 
ouvrage exécuté pendant sa détention, il est équitable cependant que 
l’É tat ou l’entreprise ne subisse pas un préjudice par la faveur qui 
aura été accordée à un condamné de travailler pour lui. Aussi, en vue 
d’éviter toute équivoque et toute contestation à cet égard, ne pourrait- 
on pas dire :

« Les prisonniers qui travailleront pour leur propre compte seront 
tenus de payer une redevance équivalant à la somme dont le Trésor 
ou l’entreprise aurait profité, s’ils avaient été employés à des travaux 
dans la prison ; cette redevance sera fixée par le préfet, sur l’avis de 
la commission de surveillance et la proposition du directeur, l’entre
preneur entendu. »

La rédaction proposée par M. Voisin est adoptée.
M. le Président donne lecture de l’article 05.

Ar t ic l e  65.

Autorisation des travaux à mettre en activité.
F ixation  des tarifs de m a in -d ’œuvre.

§ 1er. « Aucun genre de travail ne pourra être mis en activité avant 
qu’il ait été préalablement autorisé par le préfet ou le sous-préfet, 
en cas d’urgence, sur la proposition de l’entrepreneur, l’avis du gar
dien-chef et celui du directeur de la circonscription. »

M. Herbette propose de rédiger l’article ainsi qu’il suit : « Aucun genre 
do travail ne pourra être mis en activité avant qu’il ait été préalable
ment autorisé par le préfet ou le sous-préfet en cas d’urgence, sur la 
demande de l’entrepreneur, l’avis du gardien-chef et la proposition 
du directeur. »

Cette rédaction est adoptée.
§ 2. « Les tarifs de m ain-d’œuvre sont réglés dans les mêmes 

formes. »
Ce deuxième paragraphe est adopté sans changement.
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§ 3. « Toutefois l’Administration se réserve le droit d’exiger, dans 
les maisons de correction dont l’effectif dépasse cent condamnés, que 
ces tarifs soient préparés et réglés suivant les règlements en vigueur 
dans les maisons centrales. »•

M. Herbette propose de dire « toutefois, l’Administration peut exi
ger — (au lieu de « se réserve le droit d 'exiger» —), dans les maisons 
de correction dont l’effectif dépasse cent condamnés, que ces tarifs 
soient préparés et arrêtés — (au lieu de « réglés » —) suivant les rè
glements en vigueur dans les maisons centrales. »

Ces changements sont adoptés.
§ 4. « Les tarifs de prix de main-d’œuvre doivent toujours rester 

affichés dans les ateliers. »
Le paragraphe 4 est adopté sans changement.
M. le Président donne lecture de l’article 66.

Ar t ic l e  GO.

Produit du  travail. — Emploi du  pécule des détenus.

§ 1". « Le produit du travail des condamnés est réparti par portions 
égales entre eux et l’État ou l’entreprise, suivant le modo de gestion 
des services de l’établissement. »

Ce paragraphe est adopté sans changement.
§ 2. « La moitié des cinq dixièmes revenant aux condamnés sera 

niise en réserve pour l’époque do leur libération. »
1 Ce paragraphe est adopté sans changement.

§ 3. « Il ne peut être opéré de prélèvement sur le pécule-réservo 
qu’avec l’autorisation écrite du directeur et en cas de nécessité dû
ment justifiée. »

M. Duboy propose la suppression du mot « dûment ».
M. Herbette croit que le mot peut être maintenu, car il indique que 

le prélèvement a été l’objet de propositions et se trouve bien justifié.
Le paragraphe est adopté sans modification.
§ 4. « En ce qui concerne le pécule disponible, le gardien-chef pourra, 

quand le directeur ne sera pas sur les lieux, autoriser les détenus à 
envoyer des secours à leurs familles sur ce pécule. »

M. Herbette fait rem arquer que le pécule disponible peut être em
ployé, pour le compte du détenu, dans la prison et tout ensemble au 
dehors. Il peut servir à l’amélioration du régime de détention et 
l’envoi de secours à la famille ; mais il importe de veiller à ce que le 
détenu ne puisse disposer de son argent en faveur de complices.

L’honorable M. Herbette demande si l’on ne pourrait mentionner ce 
double emploi dans le quatrième paragraphe.
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M. Duboy pense que cette indication est inutile ; la faculté, pour le 
détenu, de dépenser, en achat do vivres supplémentaires dans la lim ite. 
des règlements, semble s’induire d’elle-mêmo.

M. Voisin croit, dans tous les cas, quo la rédaction du projet pour
rait être -rendue plus claire ; ne pourrait-on pas dire : « Lo gardien- 
chef pourra, quand lo directeur no sera pas sur les lieux, autoriser les 
détenus à envoyer des secours à leur famille sur lo pécule disponible. »

La commission adopte cette rédaction et renvoie à quinzaine la suite 
de la discussion.

La séance est levée à onze heures et demie.
L e Président,

V. Schœ lcher.

Le Secrétaire chargé des procès-verdaux,
J. Reynadd.



SÉANCE DU 25 JUIN 1883

La deuxième commission du Conseil supérieur des prisons s’est 
réunie, le 25 juin, à neuf heures et demie du matin, au Ministèro de 
l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher.

Étaient présents :

MM. Barbier,procureur général à la Cour de cassation ;
Duboy, conseiller d’Ètat ;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire ;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secré

taire adjoint du Conseil supérieur.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jo u r appelle la suite de la discussion du projet de rè

glement.
M. le Président donne lecture de l’article 67 ainsi conçu :

Article 67.

T ravail fourn i a u x  prévenus ou accusés et a u x  
détenus pour dettes.

« Il devra être fourni du travail aux prévenus, accusés et détenus 
pour dettes qui en demanderont. »

M. Herbette appelle l’attention de la commission sur cette formule : 
« Il sera fourni du travail ». No présente-t-elle pas un danger ? No 
semble-t-elle pas imposer à l’Administration uno obligation dont 
pourraient se prévaloir les prévenus ? Il est déjà fort difficile de pro
curer du travail aux condamnés. La difficulté est plus sérieuse encore 
pour des prévenus et des accusés.

M. le Président trouve l’objection grave et estime que pour parer 
à l’inconvénient signalé il suffirait d’expliquer, dans le paragraphe 
« qu’il sera fourni du travail dans la lim ite du possible. »

M. Voisin partage lo sentiment de l’honorablo M. Schœlcher et pro
pose do formuler le paragraphe ainsi qu’il su it : « Il sera fourni du 
travail aux prévenus, accusés et détenus pour dettes dans les prisons 
où des travaux auront pu être organisés. »
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M. Herbette demande si cette rédaction est assez large et répond à 
toutes les difficultés possibles. Il peut advenir qu'une industrie ait été 
organisée pour les condamnés, sans l’être pour les prévenus qui doi
vent occuper un quartier séparé et demeurer isolés des autres catégo
ries de détenus. Dans cette hypothèse, l’Administration se trouverait- 
elle, par les termes mêmes qui sont proposés, suffisamment protégée 
contre toute réclamation des prévenus ?

M. Duboy ne fait pas de difficulté à accepter la proposition de l’ho
norable M. Voisin. L’Administration est soumise à une alternative ; 
elle est placée entre l’obligation ou la faculté ; or, c’est bien la faculté 
qui lui est ici réservée, puisque la concession du travail est subordon
née, par les expressions mêmes employées, à la possibilité d’organiser 
îles travaux.

M. Voisin explique que l’expression « des travaux » devrait, dans 
sa pensée, s’entendre dans lo sens do travaux organisés pour chaque 
catégorie de détenus.

M. Barbier se demande s’il ne suffirait pas de dire « il pourra être 
fourni du travail, etc. » N’est-ce pas laisser l'acuité pleine et entière ? 
M. le procureur général fait rem arquer d’ailleurs que le mot « pourra» 
est précisément celui dont se sert le règlement de 1841.

M. Duboy estime qu’il faudrait adopter la rédaction de l’article 88 
de l’ancien règlement. « Les prévenus ot les accusés, y est-il dit, pour
ront être employés, sur leur demande, aux travaux admis dans la 
prison. » Les expressions « travaux admis » lui paraissent tout au 
moins devoir être conservées, car elles indiquent très heureusement 
les travaux qui, sans être organisés dans la prison, n’en sont cepen
dant pas exclus.

M. Herbette croit interpréter exactement l’opinion qui se dégage do 
la discussion en proposant la rédaction suivante :

«Les prévenus, les accusés et les détenus pour dettes seront employés 
sur leur demande, aux travaux admis ou organisés dans la pri
son, sous réserve des dispositions de l’article 69 ci-après. »

Cette rédaction est adoptée.
§ 2. « Dans ce cas, ils seront assujettis à la règle commune pour 

l’organisation et la discipline des ateliers,: mais ils profiteront dos sept 
dixièmes du produit de leur travail, et ils pourront en disposer inté
gralement, pendant leur détention, suivant les conditions déterminées 
au présent règlement. »

M. Barbier demande quel est le sens jrrécis des mots « il pourront 
disposer du produit de leur travail suivant les conditions déterminées 
au présent règlement. »

M. Herbette indique que les mots « suivant les conditions déter
minées » font allusion à la faculté qu’ont les prévenus d’acheter, en 
plus grande quantité que les condamnés, des vivres supplémentaires.

Il propose de supprimer les mots « dans ce cas » e t de dire ensuite
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« ils seront assujettis a ttx  mêmes règles que les condamnés » au lieu 
de « assujettis à la règle commune. » Cette dernière formule aurait 
l ’inconvénient do laisser entendre que les condamnés et les prévenus 
vivent en commun.

Le deuxième paragraphe est adopté avec les modifications proposées 
par M. le Directeur de l’administration pénitentiaire.

M. le président donne lecture de l’article 68.

Article 68.

Question du travail des détenus en chantiers extérieurs.

« Des chantiers extérieurs pourront être organisés par décision mi
nistérielle, lorsque les contrats en cours d’exécution n’y m ettront pas 
obstacle, et sous réserve des garanties à prendre en vue d’assurer le 
maintien dit bon ordre et de la discipline. »

M. Herbette signale l'importance particulière de cette disposition, 
qui ne figurait pas dans le règlement de 1841. Cette dérogation a la 
règle ordinaire est appliquée en Algérie. Les détenus sortent de la 
prison et travaillent en liberté. Mais on conçoit ([ue l’organisation de 
ces chantiers extérieurs exige de sérieuses garanties pour le maintien 
du bon ordre et de la discipline parmi les détenus, ainsi que pour la 

-sécurité du public.
M. le Président croit que, dans cet ordre de considérations, il serait 

utile d'ajouter aux mots « du maintien du bon ordre et la discipline », 
ceux-ci: « et de la sécurité publique ».

Mais se plaçant à un point de vue plus élevé, l’honorable M. Schœl
cher n’hésite pas à penser que cette disposition est contraire aux prin
cipes généraux qui doivent régler l’application des peines, et émet 
l’avis qu’il faut la faire disparaître du règlement. Les objections qui 
peuvent être faites contre l'usage des chantiers extérieurs sont des 
plus graves; elles ont été formulées sous une forme saisissante, 
lorsqu'on a déclaré que « c’était organiser la traite des prisonniers au 
profit des particuliers. »

M. Barbier remarque que si cette disposition du nouveau règlement 
était maintenue, elle serait en contradiction formelle avec, l’article 40 
du Code pénal, portant que « quiconque aura été condamné à la peine 
d’emprisonnement sera enfermé dans une maison de correction. »

M. Herbette expose qu’il est loin de méconnaître la gravité des con
sidérations morales qui viennent d’être invoquées. Il s’est borné a 
constater le fait existant, à savoir que les détenus sont admis, en 
Algérie, à travailler dans les chantiers extérieurs. Mais il tient a noter 
que cette organisation particulière du travail dans la France d’outre- 
nier a toujours été présentée comme étant à l’avantage des détenus. 
Ù1 arrive fréquemment que les condamnés'envoyés chez les coloris ne
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quittent pas, après libération, les exploitations dans lesquelles ils 
avaient été occupés. Sans préjuger la solution qui prévaudra dans la 
commission, on doit remarquer que la question en elle-même mérita 
examen à deux points de vue.

Pour la création de tout chantier, deux conditions doivent être im
périeusement exigées: 1° le consentement des condamnés à employer; 
2° le maintien permanent du contrôle de l'autorité.

Le consentement est nécessaire, puisqu’il s'agit, en définitive, de la 
substitution d’une peine à une autre. Le contrôle est indispensable 
toujours. L’escouade doit travailler sous la surveillance des gardiens. 
Les condamnés ne doivent pas être laissés, môme pour l’apparence, 
à la disposition et à la merci d'un particulier, qui m ettrait leur état de 
servitude pénale au service de son intérêt et aggraverait leur sort.

M. Voisin désire savoir si les condamnés rentrent tous les soirs 
dans la détention.

M. Herbette explique que les chantiers extérieurs sont souvent 
organisés à une certaine distance de l’établissement pénitentiaire, et 
que les condamnés, après la journée de travail, ren tren t dans les 
baraquements construits par le propriétaire-entrepreneur sur les 
exploitations mémos.

M. Voisin n’entend pas s’élever contre ce qui so pratique en Algérie; 
mais pour la France, il désire faire les réserves les plus expresses, 
et se déclare absolument opposé à l’idée de louer à des particuliers la 
main-d’œuvre des détenus. Dans l’esprit de la commission lo règle
ment en préparation est un règlement provisoire, en attendant qu’on 
ait pu généraliser l’application du régime cellulaire. La tendance bien 
affirmée du Conseil est donc de soustraire les détenus à toute commu
nication entre eux ot avec le dehors. La condamnation est une flétris
sure qui reste cachée dans la prison; or, exposer un condamné à la 
vue des étrangers, c’est aggraver certainement sa peine. Du reste, si 
on veut envisager la question à un point de vue différent, ne peut-on 
pas craindre qu’un détenu fasse scandale et que sa vue offusque la 
population?

Par toutes ces considérations, l’honorable M. Voisin ne peut admet
tre  que des détenus travaillent en dehors de la prison, alors même 
qu’ils seraient envoyés sur les chantiers avec leur propre consen-. 
tement.

M. Barbier désirerait savoir si des chantiers extérieurs existent en 
France, si cette organisation particulière du travail a été inspirée par 
l’intérêt du prisonnier, et quelle est la raison do cette innovation en 
Algérie.

M. Herbette répond que les chantiers extérieurs n’existent qu’en 
Algérie, et que les détenus acceptent sans résistance, d’ordinaire 
même avec empressement, ce travail à l’air libre.

M. Duboy dit qu’il a eu l’occasion do voir lui-même fonctionner 
les chantiers extérieurs, il peut attester que cette organisation parti-?
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culière du travail n’est l’objet d'aucune réclamation de la part des 
détenus. Quant aux colons, ils trouvent évidemment avantage à l’em
ploi do la m ain-d’œuvre dti prisonnier. L'honorable M. Duboy îyouto 
qu’il faut bien considérer qu’il s'agit, dans le cas présent, de l’Algérie, 
et qu’en ce qui touche notre colonie il est certains bosoins particuliers 
dont il importe de tenir compte.

M. le Président persiste à penser que cette location do la main- 
d'œuvre des détenus est inacceptable, immorale; il croit même qu’il 
serait utile d’insérer une disposition portant quo les détenus ne seront 
jamais employés à l’extérieur.

M. Voisin explique qu'il ne voudrait pas que des critiques générales, 
qu’il a dirigées contre les chantiers extérieurs, il résultât quelque 
chose de défavorable pour l’Algérie, dés lors qu’aucune réclamation 
ne s’y est élevée au sujet de cette organisation motivée par les besoins 
particuliers; il n’entend pas réclamer contre l’état actuel des choses. 
Ce qu’il combat, c'est l'introduction de ce régime nouveau en France. 
Il so borne, dès lors, à demander la suppression de l’article 08 du 
règlement.

SI. Barbier s'associe aux observations présentées par l'honorable 
M. Voisin. En Algérie, où la colonisation a ses exigences, où la popu
lation est mobilo et où, par suite, des nécessités particulières s'impo
sent, il peut être désirable de ne rien modifier aux usagos actuels. Il 
faut alors so contenter d'effacer l'article du règlement, car si d'une 
façon explicite, on formulait la prohibition des chantiers extérieurs, 
on risquerait de créer une illégalité pour l’Algérie.

La suppression pure et simplo do l’article G8 du règlement est mise 
aux voix et adoptée.

Le président donne lecture du chapitre VII ainsi que de l'article G9.

CHAPITRE VII

DISCIPLINE ET POLICE INTÉRIEURE

§ 1er. — Règles communes aux diverses catégories de détenus.

A rtic le  69.

Classement et séparation des diverses catégories de détenus.

« Les prévenus, les accusés et les condamnés occupent des locaux 
séparés, et autant que possible les prévenus se trouvant en prison 
pour la première fois doivent êtro isolés de ceux qui ont des antécé
dents judiciaires. »

M. Duboy propose de rédiger l’article ainsi qu’il suit: « Les détenus, 
prévenus, accusés et condamnés occupent des locaux séparés, selon 
la catégorie à laquelle ils appartiennent. »
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M. Herbette fait rem arquer que souvent la disposition des locaux 
rend cette séparation matériellement impossible. On pourrait citer 
telles maisons d’arrêt, de justice et de correction où les condamnés 
ne peuvent être isolés des prévenus. Mais il n'est pas moins d’avis, 
bien entendu d’inscrire le principe de la séparation dans le règlement.

La rédaction de M. Duboy est adoptée, et la commission décide que 
cette première partie du paragraphe formera un paragraphe distinct.

M. Herbette propose ensuite de rédiger le deuxième paragraphe 
ainsi qu’il suit: « Les prévenus et les accusés se trouvant en pri
son pour la première lois seront, autant que possible, isolés de ceux 
qui ont des antécédents judiciaires. »

Cette rédaction est adoptée.
§ 2. « Les prisonniers de passage sont placés dans des chambres 

séparées et ne peuvent en aucun cas communiquer avec les autres 
détenus. »

Le paragraphe est adopté sans modification.
§ 3. « Il en est de même des condamnés en matière de simple police 

et des militaires ou marins. »
Le paragraphe est adopté sans modification.
§ 4. « Les condamnés criminels ou correctionnels à plus d’uu an 

resteront, jusqu’à leur transfèrement à la maison centrale de force et 
de correction ou an dépôt des forçats, dans la maison d’arrêt ou de 
justice où ils étaient lors de leur condamnation. Ils y seront isolés des 
prévenus et des accusés. »

M. Herbette rappelle qu’actuellement les individus condamnés à plus 
d’un an d’emprisonnement subissent leur peine dans les maisons cen
trales, mais que, lorsque le'régime cellulaire sera appliqué d’une façon 
générale, les condamnés à un an et un jou r et au-dessous seront main
tenus dans les prisons départementales, en exécution des prescriptions 
formelles de la loi du 5 ju in  1875.

Il propose d’apporter quelques modifications au paragraphe, qui 
serait rédigé ainsi qu’il suit : « les condamnés criminels et les con
damnés correctionnels à plus d’un an d’emprisonnement resteront 
jusqu’à leur transfèrement à la maison centrale de force ou de correc
tion, ou au dépôt des forçats, dans la maison d’arrêt ou de justice où 
ils étaient lors de leur condamnation. Ils  y  seront séparés des autres 
détenus. »

La rédaction proposée par M. le Directeur de l’administration péni
tentiaire est adoptée.

§ 9. « Les prisonniers d’une même catégorie peuvent seuls se pro
mener ensemble dans le même préau, et être réunis dans le même 
cliaull'oir ou atelier ou toute autre chambre qui en tiendra lieu. »

M. le Président relève les mots « se promener. » Ne serait-il pas 
possible de trouver une expression mieux appropriée à l’idée qu’il 
s’agii d’exprimer? A vrai dire ce n ’est pas une promenade que l’on pro. 
cure au détenu, mais bien plutôt un exercice corporel. Le mot « pro
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menade » est pris généralement dans un sens agréable, et il ne semble 
pas qu'il soit ici à sa place.

M. Herbette propose de rédiger ce paragraphe en ces termes : « Les 
prisonniers d’une même catégorie peuvent être admis ensemble dans 
le même préau et le même atelier. »

La commission a jugé précédemment qu’il fallait éviter de parler 
des « chauffoirs » ; ce mot est donc à supprimer ici. Quant aux mots 
« ou autre chambre qui en tiendra lieu, » Us peuvent être supprimés 
comme inutiles.

La rédaction proposée par M. Herbette est adoptée.
§ 7. « Lorsqu'il n’existe pas de préaux distincts pour chaque catégo

rie de prisonniers, les heures de promenades doivent être alternées 
de manière à ce que les préaux servent tantôt à l’une, tantôt à l’autre 
des catégories. »

Ce paragraphe est voté avec la seule substitution du mot « détenu » 
au mot « prisonnier. »

Lecture est donnée de l’article 70 ci-après :

A rtic le  70.

Classification (suite).

« Lorsque la disposition dos locaux ne perm ettra pas de séparer 
toutes les catégories comme il vient d’ôtre dit à l'article précédent, 
les détenus devront, autant que possible, être isolés par groupes dis
tincts, suivant les classifications et dans l’ordre ci-après déterminé.

« 1“ Prévenus et accusés sans antécédents judiciaires;
« 2° Condamnés en matière de simple police ;
« 3“ Passagers ;
« 4° Prévenus;
« 5° Condamnés correctionnels à moins d’un an ;
« 6° Condamnés correctionnels ou criminels à destination des mai

sons centrales, sans préjudice de ce qui est dit plus loin à l’égard des 
jeunes détenus, »

A la suite de quelques observations présentées par MM. Herbette et 
IJuboy la rédaction du premier paragraphe est adoptée ainsi qu’il suit :

« Dans les établissements dont l’état actuel ne perm ettrait pas de 
séparer tontes les catégories comme il vient d’être dit à l’article pré
cédent, les détenus devront, autant que possible, être isolés par grou
pes distincts et dans l’ordre ci-après déterminé. »

Au sujet de l’ordre dans lequel la séparation doit avoir lieu, M. 
Duboy serait d’avis de mettre au deuxième rang, immédiatement après 
les prévenus et accusés sans antécédents judiciaires, « les prévenus et 
accusés de toutes catégories » ; il y a pour eux présomption de non- 
culpabilité, bien qu’ils aient subi une précédente condamnation.
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M. Herbctte estime qu’il convient cle laisser, dans l’ordre indiqué au 
projet, les quatre premières catégories de l’article 70. Si les condam
nés de simple police sont classés en seconde ligne dans l’ordre de-pré
férence, c'est que les condamnations de ce genre sont la conséquence 
de simples contraventions, et n’impliqüent pas intention délictueuse 
chez ceux qui sont frappés. D’où la nécessité de les séparer des autres 
condamnés.

La commission vote le maintien de la classification formulée dans 
l’article.

L'honorable M. Herbette indique ensuite comme désirable une divi
sion dans lo cinquième alinéa. On séparerait les condamnés correc
tionnels frappés pour la première fois de ceux qui auraient déjà subi 
des condamnations. Le cinquième alinéa serait rédigé ainsi : « Con
damnés correctionnels à moins d’un an n’ayant subi qu’une condamna
tion, » et l’on ajouterait un sixième paragraphe ainsi conçu : « Autres 
condamnés correctionnels à moins d'un an. » •

M. Duboy n’entend faire aucuno objection à cet ordre de classifica
tion, mais il fait observer (pie si l’on adopte tin trop grand nombre de 
divisions, on aboutira presque à la cellule.

M Herbette explique que la mise en pratique de cette classification 
est toujours subordonnée aux conditions matérielles de possibilité. 
Cette réserve est marquée au prem ier paragraphe de l’article 70, lors
qu’il est dit que les détenus devront, a id a n t que possible, être isolés 
par groupes distincts. On peut supposer, d’ailleurs, qu’à tel moment 
une prison ne renfermera ni prévenus, ni individus condamnés en 
simple police. La séparation pourra donc être appliquée aux catégories 
subséquentes, e t c’est alors quo l’ensemble de la classification guidera 
lo gardien-chef et déterminera l’ordre des catégories à isoler.

La division proposée par M. le Directeur de l’administration péni
tentiaire est mise aux voix et adoptée.

§ 6. « Condamnés correctionnels ou criminels à destination des 
maisons centrales, sans préjudice de ce qui est dit à l’égard des jeunes 
détenus. » ;

Ce paragraphe, qui devient le paragraphe 7, est adopté sans modi
fication.
: A la suite de ce vote, la commission décide qu’elle ne se réunira, 
pour la continuation cle ses débats, qu’après la reprise des travaux du 
Parlement et la rentrée des cours et tribunaux.
■ La séance est levée à onze heures ot demie.

Le Président,
V , SCHŒLCHER.

Le secrétaire chargé des proccs-verbaux,
J .  R e y n a u d .



SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 1883

Lo mardi 13 novembre, à neuf heures et demie du matin, la 
deuxième commission du Conseil supérieur des prisons s’est réunie au 
Ministère do l’intérieur, sous la présidence deM. le sénateur Schœlcher.

Étaient présents :
MM. buboy, conseiller d'Étât ;

Grolliër, ihspécteur général des services adlttlhlstatlfs ail 
Ministère do l’intérieur ;

Herbette, directeur de l’administration pëtlitéritlalre ïtU Mitlls- 
tèro do l’intéi'ietir ;

Poux-Franklin, directeur des affaires critiliiiOllCs et liés grâdés 
àii Ministère do la justice ;

Voisiii, conseiller à la CoUr de cassation ;
lleyhaiul, chef dé bureau ait Mihlstèt’é de l’ititêricur, secrétaire 

adjoint du Conseil supérieur.
MM. Barbier et Foville se sont excusés do né pouvoir assister à lit 

séance.
Le procès-verbal do la derillère séaheo est lit e t adopté.
L’ordro du jou r appelle la suite do la discussion du projet Üè règle

ment général.
M. lo Président donno lecture do l’article 7 l, ainsi conçu :

Article 7i.

Lever et coucher.

g 1er. « A l’exception des passagers militaires ou civils, pour lesquels 
l’usage du lit de camp est autorisé, chaque détenu doit occuper ufi lit 
séparé. Il est tenu de so déshabiller avant do so coiicher. »

Observation générale du directeur de l’adm inistration pénitentiaire.

Avant d’entrer dans la discussion, M. Hèrbette désire présenter une 
observation générale. Il a cru se conformer aux intentions de la Com
mission en préparant les multiples questions à résoudre dans le règle
ment, et en recueillant les avis des hommes que leurs fonctions initient 
aux difficultés pratiques de l’administration. C’est ainsi qu’il a pu se 
convaincre de l’utilité de certaines réformes, et c’ést aittsi qu’il se voit 
amené à intervenir si fréquemment dans le détail dés délibérations de 
la commission,
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Venant ensuite au paragraphe prem ier de l’article 71, l’honorable 
M. Herbette propose d’intervertir l’ordre de rédaction.

Usage prescrit des lits séparés. Usage exceptionnel des lits de camp.

Il s’agit de formuler une règle générale et une exception. La règle, 
c’est le lit séparé ; l’exception, c’est le lit de camp. II semblerait logi
que de poser d’abord le principe, puis de noter la dérogation. On 
dirait donc : « Chaque détenu doit occuper un lit séparé. Il est tenu de 
se déshabiller avant de se coucher. Néanmoins, l'usage du lit de camp 
est autorisé pour les passagers civils ou militaires, qui seront admis à 
conserver leurs vêtements et devront recevoir chacun une paillasse. »

D’après cette nouvelle rédaction, les passagers civils et militaires 
recevraient une paillasse. II importe de ne pas oublier que ces détenus 
sont souvent en état de prévention et qu'il convient de ne pas les 
traiter trop durement.

M. Duboy désirerait savoir pourquoi l’obligation de se déshabiller 
est imposée aux détenus.

M. Herbette dit que cette recommandation a une grande importance 
pratique. Elle se jnstifie à la fois par raisons de sécurité, de surveil
lance, d’hygiène et de propreté. Si le gardien-chef est seul dans la 
prison ou s’il n’est secondé que par un gardien, il ne pourra exercer 
qu’à grande peine une surveillance sévère. En faisant déshabiller le 
détenu, il est garanti contre les évasions. En outre, les vêtements mal
propres, souillés, contaminés, ne peuvent être laissés au détenu dans 
son lit sans inconvénient pour lui et pour les autres. Il faut donc une 
prescription générale.

M. Voisin donne son assentiment aux propositions de M. le Directeur 
de l’administration pénitentiaire et trouve qu’il est humain de fournir 
une paillasse aux passagers civils et militaires. Si l’on objectait qu’il y 
a là une nouvelle dépense, il serait facile de répondre que, par suite 
des facilités de communications créées parles chemins de fer, le chiffre 
de cette catégorie de détenus est très restreint.

La rédaction proposée par M. le Directeur est mise aux voix et 
adoptée.

§ 2. « Les heures de lever et de coucher sont fixées ainsi qu’il suit :

Heures de lever et de coucher. — Veillées.
L o v o ï  :

« En décembre, janvier et février à six heures et demie.
« En mars, avril, octobre et novembre à six heures.
« En mai, juin, juillet,aoiU et septembre à cinq heures.

Coucher :

« A neuf heures du 1er mai au 30 septembre.
. « A huit heures pendant le reste de l’année lorsqu’il n ’y aura pas 
d’atelier dans la prison. »
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M. Grollier approuve cette réglementation ; il ne peut qu’exprimer 
un désir, c’est qu’elle puisse toujours être mise en pratique.

Le paragraphe est adopté sans modification.
Les paragraphes 3 et 4 sont ensuite adoptés sans discussion. Ils sont 

ainsi conçus :
§ 3. « La durée des veillées est fixée par un arrêté préfectoral sans 

qu’elles puissent se prolonger au delà de dix heures du soir. »
§ 4. « Dans les prisons où le travail dit soir ne sera pas organisé 

régulièrement, la veillée sera consacrée de préférence, soit à l’école, 
soit à des lectures à haute voix ou à des conférences. »

Lecture est donnée de l'article 72.

A rtic le  72.

Obligation ou faculté de fouiller les détenus, selon les cas.

§ 1er. « Les détenus sont fouillés lors de leur entrée dans la prison. 
Ils le sont en outre aussi souvent que le directeur ou le gardien-chef le 
juge utile pendant le cours de leur détention, et notamment lorsqu’ils 
sont extraits et lorsqu’ils sont conduits à l’instruction ou à l’audience 
ou quand ils en reviennent. »

M. Herbette croit possibles quelques modifications à cet article. Il 
importe d’accentuer l’obligation pour le gardien-chef de fouiller tous 
les détenus qui sontécroués. On pourrait dire en conséquence : «Tous 
les détenus doivent être fouillés à leur entrée dans la prison. » En 
second lieu, pour éviter les évasions, les menaces, voies de fait, etc., 
il faut fouiller le détenu quand il se rend à l’instruction ou à l’au
dience et quand il en revient. Ces prescriptions une fois imposées, on 
laisserait au directeur ou au gardien-chef le soin de faire d’autres 
fouilles, lorsqu’ils le jugeraient utile. La dernière partie de l’article 
serait donc ainsi rédigée : « Et chaque fois qu’ils sont extraits de la 
prison, menés à l’instruction ou à l’audience et ramenés à la prison. 
Ils pourront être également fouillés pendant le cours de leur détention 
aussi souvent que le directeur ou le gardien-chef le jugera utile. »

M. Duboy se demande si la rédaction de l’article « les détenus sont 
fouillés » n’est pas suffisamment impérative.

M. Herbette fait observer que l’expression « sont fouillés » note un 
fait. C’est-une invitation, un ordre qu’il faut donner aù personnel. Le 
règlement en préparation a le caractère d’nne instruction pour les 
gardiens. Si l’on dit « tous les détenus doivent être fouillés » on crée 
par là une obligation formelle à laquelle les agents ne peuvent so sous
traire  sous aucun prétexte.

M. Voisin relève, pour les approuver, les mots « à leur entrée. » 
Cette expression a une réelle importancs. Chaque fois qu’un détenu
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arrivera dalis la détention il devra être fouillé, alors même que, veiiant 
d’une autre rfaison de correction, il aurait été amené pat les gendarmés.

La rédaction proposée par M. Herbette est ensuite mise aux voix et 
adoptée.

§ 2. « Les femmes ne pourront être fouillées que par des personnes 
de leur sexe. »

Ce paragraphe est adopté sans modification.

Obligation de visiter les objets apportés ou envoyés du dehors 
a u x  détenus.

§ 3. « Tous les objets que les détenus reçoivent du dehors doivent 
être également visités. »

M. Herbctte pense que ce troisième paragraphe so rattache logique
ment à l’article 73 oit l’on s’occupe précisément des objets trouvés sur 
les détenus fouillés. Quant à la rédaction même, il propose de la modi
fier ainsi :

« Tous les objets apportés ou envoyés du dehors aux détenus doivent 
être visités. » •

La commission adopte cette rédaction ot décide que lo troisième para
graphe formera le prem ier paragraphe de l’article 73.

Lecture est donnée de l’article 73.

Article 73.

Objets saisis ou trouvas.— Remise a u x  gardiens de tous objets 
destinés a u x  détenus. — Exceptions à  la règle.

« A l’exception des avocats et des officiers ministériels, agissant 
dans l’exercice de leurs fonctions, ou des personnes ayant autorité 
dans la prison, ceux qui se présenteront pour visiter les détenus 
devront rem ettre à l’examen des gardiens de service les objets desti
nés ii leur être remis. »

M. Herbette ne croit pas devoir se dispenser d’appeler l’attention 
de la commission sur quelques difficultés ayant tra it à cet article. Si 
délicates que soient certaines questions, elles doivent être examinées, 
et il ne peut négliger de mentionner les préoccupations et les embar
ras dont lui font part les personnes auxquelles incombe la responsa
bilité de la surveillance. Quant à la solution, il entend la réserver 
complètement à l’appréciation do la commission.
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Question des précautions ou réserves que pourra it comporter* 
en certains cas, 

l’im m unité des avocats, défenseurs et officiers ministériels.

D’après le règlement en vigueur, tous les objets apportés du dehors 
et destinés aux détenus doivent être visites. Il est l'ait exception à 
i’égard des personnes qui ont autorité dans la prison, et cette excep
tion a été étendue aux avocats et aux officiers ministériels agissant 
dans l’exercice de leurs fonctions. Or, on s’est demandé si dans cer
tains cas, — lorsqu’on aurait à craindre par exemple un suicide, une 
évasion, des actes de complaisance ou de complicité dont les visiteurs 
pourraient être les instruments à leur insu, — on ne pourrait exiger 
qu’un avocat montre, avant de les rem ettre, les objets destinés â tel 
détenu. 11 ne peut être question, bien entendu, de nuire aux droits de 
la défense ; il s’agit de savoir si, dans îles circonstances graves, excep
tionnelles, l’autorité administrative et ses représentants, l’autorité 
judiciaire elle-même et les magistrats, selon les cas, pourront prévenir 
quelque accident et dégager leur responsabilité. Qu’on suppose le 
danger d’empoisonnement, projets et moyens d’évasion, concert entre 
criminels, recommandations à un complice, armes ou. instruments 
quelconques communiqués par l'intermédiaire d’un avocat trompé par 
le détenu ou par sa famille et croyant ne rem ettre qu’une lettre ou 
un objet sans importance. Pourra-t-on prescrire des précautions? 
Sera-t-il possible de formuler des réserves ou des recommandations 
donnant suffisantes garanties, tout en sauvegardant les susceptibilités 
professionnelles de l’avocat? Pourrait-on donner une indication du 
genre de celle qui résulterait de quelque rédaction ainsi imaginée: 
« En conséquence, â l’exception des personnes ayant autorité dans les 
prisons, des avocats et officiers ministériels agissant dans l’exercice de 
leurs fonctions, e t sous réserve des mesures spéciales qui seraient 
prescrites par le directeur ou par le préfet pour la sécurité et le bon 
ordre, tous visiteurs devront soumettre â l’examen du gardien de 
service les objets qu’ils désireraient remettre aux détenus. »

M. Duboy no croit pas qu'une pareille réserve soit nécessaire à intro
duire dans le règlement. Si un avocat est assez oublieux de ses devoirs 
professionnels pour faciliter à un détenu les moyens de suicide) le fait 
•ne restera certes pas impuni* Au-dessus de l’avocat existe une auto
rité reconnue, celle du Conseil de l’Ordre. On a cité des exemples de 
défenseurs qui avaient manqué à leur devoir, cela est vrai, mais 
chaque fois que le Conseil do l'Ordre, à Paris, a été saisi de pareils 
manquements, la punition ne s’est pas fait attendre. A l’appui de son 
affirmation, l’honorable M. Duboy cite ce fait d’un avocat qui a été 
omis sur le tableau parce qu’il avait facilité la correspondance d’un 
prévenu avec le dehors.

M. Herbette constate toute l’exactitude des observations présentées 
par l’honorable M, Duboy, spécialement eh ce qui concerne le barreau
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de Paris, auquel il a eu l’honneur d’appartenir. Mais on est ici dans le 
domaine de la réglementation administrative. Le Conseil de l’Ordre 
constitue une magistrature, une juridiction de corporation, sur 
laquelle l’autorité administrative n ’a aucune action.

Si l’on se place dans un des cas déjà mentionnés, devra-t-on se rési
gner à ne pouvoir prévenir un accident ou un malheur 2 Réprimer ne 
suffit pas toujours.

L’honorable M. Herbette a été e t serait toujours le prem ier à repous
ser toute idée de règle ou de formule pouvant faire to rt à la considé
ration si bien due aux avocats et officiers ministériels. Mais il faut 
envisager les faits et tracer nettement le rôle des représentants de 
l’autorité, afin qu’ils ne soient pas exposés à subir la responsabilité de 
ce qu’ils ne seraient pas maîtres d'empêcher. Un détenu veut se suici
der ; on suppose que la famille pourra essayer, pour éviter le déshon
neur, de lui faire parvenir du poison caché, en trompant quelqu’une 
des personnes qui ont accès auprès de lui. Un avocat ou un défenseur 
se présente. Aura-t-on la faculté de se préoccuper des objets ou 
paquets dont il est porteur ? Le gardien-chef pourra-t-il intervenir de 
façon quelconque, en référer à l’autorité supérieure, prendre des pré
cautions? Lesquelles? Car il n’osera rien faire ou dire à l’égard d’une 
personne importante, sans se sentir autorisé par la règle ou par des 
instructions supérieures.

Pour l’action judiciaire, les communications des détenus avec le 
dehors, les manœuvres et correspondances secrètes ont souvent une 
grande importance. On sait à quelles ruses excellent les prisonniers.

M. Voisin n’hésite pas à penser qu’il ne doit être fait mention d’au
cune réserve en ce qui touche les communications des avocats avec 
leurs clients. Sans doute, des abus ont pu être commis, et cette tolé
rance n’est pas exempte d’inconvénients, mais il faut voir le danger 
considérable qu’une modification dans les usages actuels entraînerait. 
Ce n’est pas quelques difficultés locales qu'il y aurait à redouter, mais 
bien un conflit entre le barreau et l’Administration.

11 est important de laisser les avocats en présence de leurs devoirs 
professionnels ; là réside toute la garantie. Cette grande idée de la 
liberté de la défense, de la responsabilité de l’avocat doit demeurer 
entière, quelles que soient les défaillances particulières qui peuvent 
être signalées. La robe de l’avocat est jusqu’ici restée intacte, e t on 
risquerait de lui imprimer une tache en supposant possible un man
quement au devoir.

M. le Président n’aperçoit pas le moyen pratique de remédier aux 
inconvénients signalés, car à moins do fouiller les avocats, il est bien 
certain que ceux qui auraient l’intention d’apporter les objets prohibés 
aux prévenus les tiendraient cachés avant do les remettre.

M. Herbette tient à expliquer qu’on n’a jamais songé à fouiller les 
avocats, à mettre la moindre entrave à l’exercice de leur mandat.

La question qui se pose, et dont il n’ignorait pas la complication et
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les difficultés quand il en a saisi la commission, est tout autre, et c’est 
à la commission de la résoudre. En circonstances graves, par mesure 
de précaution et de sécurité, l’autorité administrative ou judiciaire 
pourra-t-elle inviter le gardien-clief à p rier l’avocat, le défenseur, 
l’officier m inistériel même en fonctions, à faire connaître quels sont 
les objets qu’il se proposerait de rem ettre au détenu et à constater 
que leur rem ise n’ollre aucun danger'?

L’honorable M. Herbette rappelle que ces précautions, prises avec 
discernement, excluraient tout soupçon blessant pour l’avocat ou le 
défenseur, qui peut ignorer l’importance d’une communication qu’il 
ferait à son client par bonté, par commisération, la croyant inoffen
sive, et cédant, par exemple, à la prière d’une famille honorable.

La commission appréciera quels inconvénients peuvent être jugés 
les moindres dans un sens ou dans l’autre, mais il ne pouvait, pour sa 
part, omettre de présenter la question.

M. Duboy expose que l’avocat a la mission de défendre les accusés, 
mais qu’il sort des limites de son mandat quand il rem et un objet au 
détenu. S’il commet une infraction à son devoir professionnel, le gar
dien-chef le signalera à son directeur, le directeur au préfet et le pré
fet au procureur général, qui saisira le Conseil de l’Ordre.

Jusqu’il preuve du contraire, la présomption est que l’avocat n’a 
pas fait abus de l’immunité qui le couvre et qui a été édictée dans 
l’intérêt de la défense ; il faut que cette présomption lui soit con
servée.

L’honorable M. Duboy ajoute qu’il entrevoit une source de difficul
tés dans une réglementation nouvelle, et il demande qu’aucun chan
gement ne soit apporté aux usages existants.

M. Voisin appuie les observations de l’honorable M. Duboy et croit 
devoir persister dans l’opinion qu’il a déjà émise. Mais, se plaçant à 
un point de vue pratique, il fait observer qu’en admettant même que 
la commission introduise dans le règlement une disposition qui pour
ra it être une gêne pour l’avocat, on peut être assuré que jamais pa
reille modification ne serait acceptée par le Conseil supérieur.

Du reste, il faut bien reconnaître que tan t que le barreau n’aura 
pas manqué d’une façon générale à ses devoirs professionnels, il ne 
peut être question d’attenter à ses prérogatives. Sans doute, des abus 
regrettables peuvent être signalés, mais ce sont là des faits isolés, et 
il ne faut pas laisser supposer un manquement général à la règle.

Envisageant ensuite l’ordre de préoccupations dans lequel s’est 
placé M. le Directeur de l’administration pénitentiaire, l’honorable 
M. Voisin trouve dans le deuxième paragraphe de l’article 73 une 
sanction suffisante. Si l’on suppose, en effet, qu’un avocat peut man
quer à ses devoirs et introduire dans la prison des objets prohibés, 
rien n’empêche le gardien-chef de fouiller immédiatement le détenu, 
après la visite, e t de signaler aux autorités administratives et judi
ciaires les objets saisis.
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M. Grollier fait rem arquer que lo garclicn-chef peut refuser l'entrée 
de la prison à tout visiteur qui se dirait avocat, mais qui, p a r une 
pièce officielle, ne pourrait certifier sa qualité.

M. Duboy trouve cette prétention très légitime; il ajoute qu’au 
reste, quand les avocats de Paris vont plaider en province, ils ont soin 
de demander un eooeat, soit au procureur, soit au bâtonnier.

M. Herbette tient à conclure comme il a débuté. Son devoir était de 
ne laisser ignorer aucune des difficultés que peut révéler la pratique 
et dont peuvent être embarrassés ceux qui ont la lourde responsabi
lité de la direction et du bon ordre des établissements pénitentiaires, 
La question est posée. Il s ’en rem et pour la solution â la sagesse de la 
commission.

M. le Président met aux voix la question de savoir si l'exception pré
vue par l’article 73, en faveur des avocats qui visitent les détenus, 
doit être maintenue sans modification.

La commission décide que l’exception doit être maintenue.
A ce point de la discussion, la commission s’ajourne au vendredi 

16 novembre.
La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V . Sc h c e l c iie r .

Le Secrétaire chargé des procès-verbaux,
.T. R e y n a u d .



SÉANCE JJU 16 NOVEMBRE 1883

Lé vendredi 16 novembre, à neuf heures et demie du matin, s'est 
réunie au Ministère de l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur 
Schœlcher, la deuxième commission du Conseil supérieur des prisons.

Étaient présents :
MM. Barbier, procureur général â la Cour de cassation ;

Duboy, conseiller d’État ;
Dr Foville, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur ;
Grollier, inspecteur général des services administratifs au Mi

nistère de l’intérieur;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire au Minis

tère de l’intérieur;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire- 

adjoint du Conseil supérieur.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jo u r appelle la suite de la discussion du projet de règle

m ent général.
M. Herbette rappelle qu’à la dernière séance, la commission s’est 

bornée à écarter toute réserve ou addition à l’article 73, su r l’immu
nité des avocats e t officiers ministériels, mais que la rédaction de cet 
article n’a pas été définitivement arrêtée.

Dispositions adoptées su r  la remise a u x  gardiens des objets 
destinés a u x  détenus.

Ne pourrait-on pas dire: « En conséquence, à l’exception des per
sonnes ayant autorité dans la prison, des avocats et officiers ministé
riels agissant dans l’exercice de leurs fonctions, tous visiteurs devront 
soumettre à l’examen du gardien de service les objets qu’ils désireraient 
rem ettre aux détenus. »

L’honorable M. Herbette ajoute que si cette rédaction était acceptée, 
il devrait être bien entendu que les expressions « agissant dans l’exer- 

' cice de leurs fonctions » s’appliquent aussi bien à l’avocat qu’à l’officier 
ministériel. Cette constatation paraît utile, car dans le sens précis du 
mot, un avocat ne rem plit pas de fonctions, il exerce un m andat.- 

La rédaction proposée par M. le Directeur est mise aux voix et 
adoptée.
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Saisie d ’objets destinés a u x  détenus ou trouvés sur eux.

§ 2. « Il est donné connaissance à l'autorité administrative et au 
besoin â l’autoritc judiciaire, des objets prohibés saisis sur les détenus 
ou trouvés sur les visiteurs. »

M. Herbette suppose que quelques modifications devraient être 
apportées à ce paragraphe, qui pourrait, semble-t-il, être rédigé ainsi : 
« Il sera donné connaissance à l’autorité administrative et, s’il y a 
lieu, à l’autorité judiciaire, des objets ainsi retenus qui auraient été 
trouvés sur les détenus, envoyés du dehors ou apportés par des visi
teurs? »

Cette rédaction serait plus exacte et plus complète ; — plus exacte, 
parce que l’objet saisi n ’est pas toujours prohibé; ce qui est prohibé, 
c’est l’usage que le détenu peut en l'aire ; — plus complète, parce 
qu’il convient de mentionner, outre les objets saisis sur les détenus 
ou trouvés sur les visiteurs, les objets envoyés du dehors.

M. Herbette explique que les objets non remis aux détenus sont 
déposés au greffe de la prison et laissés à la disposition de la famille, 
ou, selon les cas, des personnes qui les avaient donnés.

M. Duboy exprime le désir de savoir ce que deviennent spécialement 
les denrées alimentaires qu’on ne perm et pas de rem ettre aux détenus.

M. Herbette répond que si les denrées ne sont pas de nature â se 
détériorer, on informe la famille ou les donateurs, selon les cas, 
qu’elles ne pourront être remises au destinataire, et qu’elles peuvent 
être retirées.

M. Grollier déclare qu’en fait aucune difficulté ne naît de ces dispo
sitions. Les objets que l’on envoie par un service de transports sont 
presque toujours des vêtements qui sont remis aux détenus, ou res
titués à la famille. Quant aux fruits ou autres objets de consommation, 
ils sont presque toujours apportés par des visiteurs, et alors on les 
laisse rem ettre par tolérance, ou l’on invite le parent ou l’ami à les rem 
porter, en leur faisant connaître la prohibition réglementaire.

La rédaction proposée par M. le Directeur de l’administration péni
tentiaire est mise aux voix et adoptée.

Facilités spéciales à donner a u x  médecins chargés d’exam iner 
les détenus.

M. le Dr Foville, revenant à l'article 73, désire présenter une obser
vation. Il demande s’il ne serait pas utile d’ajouter à l’exception for
mulée en faveur des officiers ministériels et des avocats, les experts 
médecins désignés par l’autorité judiciaire pour examiner l’état mental 
d’un détenu.
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M. Duboy estime qu'il n ’est pas nécessaire Je faire mention de 
l'expert-médecin qui, dans sa mission, est toujours couvert par l’au
torité de justice.

M. Grollier fait observer qu’en pratique lorsqu’un détenu commet 
un acte de violence qui peut laisser craindre un commencement de 
folie, le gardien-chef avertit le préfet et le directeur, qui chargent le 
médecin de l’établissement d’examiner l’état mental du détenu.

M. le Dr Foville répond que les choses se passent bien ainsi, en effet, 
lorsqu’il s’agit d’un condamné. Mais quand il s’agit de l’examen mé
dical d’un prévenu ordonné par le juge d'instruction, ce sont des 
médecins étrangers spécialement désignés qui procèdent à la visite, — 
assistés généralement par le médecin de la prison. Ayant mandat du 
magistrat pour examiner un détenu, lo médecin-expert ne pourrait 
évidemment accepter d’être fouillé. L’honorable M. Foville se hâte de 
reconnaître, d’ailleurs, que la question qu’il pose est plutôt théorique 
que pratique, car, en fait, aucun de ses confrères ni lui-même n’ont 
jamais éprouvé aucune difficulté dans l’accomplissement de leur 
mission.

M. Herbette craint qu’il y ait méprise dans la pensée de l’honorable 
M. Foville. Lorsqu’un débat s’est engagé sur le point de savoir si des 
réserves devaient être apportées aux franchises spécifiées dans l’arti
cle 73, il n'était pas question de décider si les avocats et les officiers 
ministériels seraient fouillés, mais bien si le gardien-chef devait les 
avertir, dans les cas tout exceptionnels, qu’ils auraient â faire connaître 
leur intention de rem ettre certains objets aux détenus et â constater 
que cette remise serait sans danger.

M. Herbette expliifue que le médecin chargé d’une expertise médi
cale a mandat spècial et autorité particulière pour ce service dans la 
prison. Dans cette hypothèse, l’Administration a soin d'avertir le gar
dien-chef que toutes facilités sont à fournir pour accomplir ce mandat. 
Les exceptions et privilèges no peuvent être étendus sans danger. Si le 
médecin aliéniste devait, à raison de sa qualité et de son rôle général, 
être l’objet d’une disposition de laveur, des franchises analogues ne 
pourraient-elles être demandées pour les syndics de faillite, les arbi
tres de commerce, etc. ?

M. Voisin dit que les observations présentées par l’honorable M. 
Herbette lui paraissent concluantes : d’une part, la pratique a démon
tré que l’état de choses actuel ne présentait aucun inconvénient, et, 
d’autre part, une exception de la nature de celle qui est réclamée en 
appellerait d’autres trop nombreuses. Il importe, d’ailleurs, de rem ar
quer que si l’on fait aux avocats une situation privilégiée, c’est qu’il 
existe un Conseil de l’Ordre dont on a voulu respecter l’autorité.

M . Herbette ajoute, à titre  de renseignements, qu’il est si bien 
reconnu que des commodités particulières sont données aux personnes 
chargées de mission ou mandat spécial dans une prison, que, récem -

10
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ment, un syndic de faillite réclamait le renvoi de te l détenu d'une 
maison centrale dans une des prisons de la Seine, pour liâter plus 
aisément la liquidation d'affaires dont il était chargé.

M. le Dr Foville déclare, en présence des observations qui ont été 
présentées,ne pas vouloir insister.

Facilités à donner a u x  membres des sociétés de patronage  
qui visitent les détenus.

M. le Président demande si les membres des sociétés de patronage 
qui visitent les détenus, dans une pensée toute d’humanité et de bien
faisance, ne devraient pas jo u ir  de privilèges particuliers dans la p ri
son. 11 rappelle'que lorsqu’il faisait partie, il y a cinquante ans, de la 
société de patronage des jeunes détenus, il avait non seulement accès 
dans la prison, mais encore dans la cellule même.

M. Herbctte répond que les membres actifs des sociétés de patro
nage font d’ordinaire partie des commissions de surveillance. A ce 
dernier titre , ils ont accès dans la prison et rentrent dans l'exception 
formulée par l’article 73. Quant aux autres, l’Administration s'empres
serait assurément de leur donner toutes autorisations de visites. Les 
demandes de ce genre ne sont malheureusement que trop rares et 
jamais aucune difficulté ne s’est présentée. A part les personnalités 
bien connues dans un pays, comme s’intéressant â la tâche généreuse 
du patronage, ceux qui font preuve pour cet objet de quelque initia
tive ne sont qu’en trop petit nombre.

A la suite de cet échange d’observations, M. le président donne lec
ture de l’article 74 ci-après.

Ar t ic l e  74.

Double appel des détenus à fa ire chaque jour, à heures régulières.
Appels supplémentaires à heures variables.

§ 1er. « L’appel des prisonniers est fait au moins deux fois par jour, 
au moment du lever et au moment du coucher. »

M. Herbette expose qu’actuellement l’appel est fait deux fois par 
jour. Mais des directeurs ont exprimé l’opinion, appuyée su r leur ex
périence du service, qu’il serait utile de prescrire au moins un autre 
appel par jour, à des heures variables. Le paragraphe de l’article 74 
dit bien que les gardiens s’assureront fréquemment de la présence des 
détenus au moyen d’un pointage. Mais cette opération sert à consta
te r seulement la présence dans un même atelier de ceux qui en font 
partie,

M- le Président demande .quelle est la différence qui existe .entre
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l’appel e t le pointage : dès lors qu’il est fait un contrôle des détenus 
présents dans chaque atelier, n ’est-ce pas en réalité comme s’il était 
fait un appel.

M. Herbette répond qiie le pointage est fait par le gardien de ser
vice. Le gardien-chef peut à ce moment être absent. On n ’obtient pas 
ainsi la constatation générale de la présence de tous les détenus au 
même instant dans l’établissement.

M. Barbier fait observer que l’article 7-1 dit que l’appel des prison
niers est fait au  moins deux fois par jour. Le gardien-chef a donc 
toute facilité de faire l'appel aussi souvent qu’il lo,jugera convenable.

M. Voisin est porté à penser que l'expression « au moins » qui 
figure au projet est suffisamment explicite pour donner â l’Adminis
tration toutes les facilités qu’elle réclame. Il ne faut pas oublier, d’ail
leurs, que le règlement soumis aux délibérations de la commission 
est un règlement général, et que, dans chaque prison, est affiché un 
règlement spécial ou pourront être insérées toutes les prescriptions 
particulières. Lo nombre des appels pourra trouver place dans ce 
dernier règlement.

M. Duboy croit également que la rédaction de l'article 74 est de 
nature à donner satisfaction à M. le Directeur de l’administration 
pénitentiaire, étant admis qu’un règlement particulier existe dans 
chaque prison. Au projet, il est dit que l'appel sera fait au  moins 
deux fois par jour ; n’cst-ce pas affirmer implicitement que l’appel 
sera fait aussi souvent qu’on le jugera utile? De plus, le deuxième 
paragraphe prescrit au gardien-chef et aux gardiens de service de 
s’assurer fréquemment de, la présence des détenus. Sans doute, lo 
pointage n ’est pas absolument l’appel ; mais ce contrôle n’en est-il pas 
l’équivalent ?

M. Grollier explique que dans les petites prisons le gardien-chef con
naît tous les hommes qu’il a à surveiller et dès lors l’appel fréquent 
ne lui parait avoir vraiment d'utilité que dans les grandes prisons. 
Mais, dans ces établissements, les règlements particuliers pourront 
m entionner toutes prescriptions spéciales jugées nécessaires. Il im
porte d’ailleurs de rem arquer que dans les maisons d’arrêt, dejustice 
et de correction, il s’accomplit très pou d’évasions ; les condamnés cor
rectionnels n ’ont pas pour la plupart une grande appréhension de la 
prison, et quant aux prévenus, ils sont l’objet d'une surveillance toute 
spéciale de la part dos gardiens.

M. Herbette indique qu’il a voulu noter une question de principe e t 
non un point do fait.

Le projet de règlement admet l’appel à des heures fixes, matin et 
soir. Le gardien-chef et les gardiens pourront, dans l’intervalle de ces 
appels, s’absenter de la prison. Les détenus savent combien il s’écou
lera de temps avant qu’ils aient à répondre à l’appel. Pour prévenir 
les irrégularités, les chances d’abus, de désordre ou d’évasion, pour 
assurer les conditions complètes do bon ordre et de disciplino, pour
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tenir la population et même le personnel en haleine, convient-il d’ins
crire dans le règlement le principe formel de l’appel à heures variables? 
Telle est la question.

M. Voisin pense qu'il peut y avoir eu méprise de la part de'la com
mission sur la portée des premières observations présentées par l’ho
norable M. Herbette. Sans doute, le règlement laisse à l’Administration 
la faculté de faire autant de fois l’appel que l’on jugera nécessaire; 
mais ce que M. le Directeur de l’administration pénitentiaire demande, 
c’est l’adoption d’une idée nouvelle. C’est l’inscription au règlement 
du principe d’un appel variable ; dès lors que cette innovation parait 
désirable pour le personnel et présente une garantie contre les éva
sions, elle peut être utilement insérée dans le règlement.

M. le président met aux voix la question de l’obligation d’un appel, 
durant la journée, â des heures variables.

L’obligation est adoptée.
A la suite de ce vote, M. Herbette propose de rédiger le premier 

paragraphe ainsi qu'il suit : « L’appel des détenus sera fait une fois 
au moins par jour, â des heures variables, ainsi qu'aux heures de 
lever et de coucher. »

Cette rédaction est adoptée.

Constatation de la présence des détenus p a r  feuilles de pointage.

§ 2. « Le gardien-chef et les gardiens de service dans chaque quartier 
doivent, en outre, s ’assurer fréquemment de leur présence au moyen 
d’un pointage, et en opérant le contrôle à l’aiile d’une liste nominative 
établie par dortoir et par atelier. »

Ce paragraphe est adopté sans modification.
L’article 75 est ensuite adopté sans observations; il est ainsi conçu:

Ar tic l e  75.

Rondes de nuit.

« Le nombre des rotules de nuit et le mode de contrôle de ces ron
des seront déterminés, pour chaque établissement, par le directeur 
de la circonscription, sans préjudice des mesures exceptionnelles à 
prendre lorsque l’établissement renfermera des détenus dangereux. » 

Lecture est donnée de l’article 7G.
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Ar t ic l e  76.

Visites a u x  détenus et conditions auxquelles elles sont soumises.

« Sauf le cas d’autorisation spéciale accordée par écrit par le Minis
tre, le préfet ou le sous-préfet, et sous les réserves des droits conférés 
ci-dessous à l’autorité judiciaire, en ce qui concerne les prévenus et 
les accusés, les visiteurs ne pourront communiquer avec les prison
niers qu’au parloir, ou dans le local qui en tiendra lieu, et en présence 
des gardiens.

« Les détenus de catégories et sexes différents ne pourront être ad
mis en même temps au parloir.

« En aucun cas, les visiteurs ne pourront boire ou manger avec les 
prisonniers.

« Les permis de communiquer avec les détenus sont toujours déli
vrés par l’autorité administrative, mais ceux concernant des prévenus 
ou des accusés ne sont valables qu’après avoir été revêtus du visa du 
juge d’instruction ou du président des assises. Ils constituent un or
dre obligatoire pour le gardien-chef, à moins que le détenu désigné 
dans le permis ne soit en punition.

« Los prévenus, les accusés et les détenus pour dettes en matière de 
faillite peuvent recevoir des visites tous les jours ; les condamnés, 
deux fois seulement par semaine.

« Los jours de visite pour les condamnés, la durée et l’heure des vi
sites pour tous les détenus, sont fixés par une décision du préfet. »

M. Herbette appelle spécialement l’attention de la commission sur 
cet article. La question des autorisations ou permis de visite n’est pas 
exempte de difficultés; car il s’agit de délimiter les droits de l’auto
rité administrative ot ceux de l’autorité judiciaire, en les conciliant 
dans une juste mesure, à l’égard des prévenus et accusés.

L’honorable M. Herbette propose d’étudier quelques modifications 
projetées dans la rédaction de l'article, en les classant dans un ordre 
logique.

Il semblerait rationnel de poser d’abord le principe que le permis 
de visiter est accordé par l'autorité administrative. Lo paragraphe 
premier pourrait être ainsi conçu :

« A l’exception des personnes ayant fonctions et autorité dans la 
prison, les visiteurs devront, pour être admis à communiquer avec 
les détenus, être pourvus d’un permis de l’autorité administrative. »

Mais en ce qui concerne les prévenus et les accusés, la règle géné
rale serait modifiée en ce sens que le permis de visiter devrait rece
voir, outre l’approbation de l’autorité administrative, le visa de non- 
opposition du juge d’instruction ou du président de cour d’assises, 
selon le cas.

Dans cet ordre d’idées le paragraphe 2 pourrait être ainsi présente:
« En ce qui concerne les prévenus et les accusés, le permis ne sera
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suivi d’effet que s’il est revêtu du visa de non-opposition émanant 
de l’autçrité judiciaire compétente. »

Resterait à déterminer les classes de personnes qui pourraient être 
admises à visiter. Ôn pourrait dire :

« Sauf les cas exceptionnels, et sans préjudice des mesures que 
nécessiteraient le bon ordre e t la discipline, le permis ne sera délivré 
qu'aux personnes appartenant à la famille du détenu et établissant 
leur degré de parenté, ainsi qu'à celles qui justifieraient de motifs et 
intérêts sérieux. »

On conçoit que l’Administration exige soit des motifs respectables 
d’affection, soit des intérêts réels et avouables, pour m ettre en rapports 
un visiteur et un détenu. On no peut admettre que le simpie désir de 
distraction, d’agrément, de relations d’utilité et peut-être de mora
lité incertaines, le rapprochement d’individus qu’on peut supposer 
liés par un passé fâcheux, le désœuvrement, la curiosité, soient des 
raisons suffisantes.

Convient-il que ces indications figurent dans le règlement ?
Là commission décidera. Mais en expliquant lb rôle de l'Administra

tion, là rédaction ainsi formulée éclairerait, sem ble-t-il, les préfets 
et les directeurs sur la manière de s'en acquitter.

Le paragraphe 4 serait ainsi conçu:
« Tout pel-mls régUlièreinéilt déllvté et présenté ail gardien-chef 

aura le caractère d’ordre auquel il devra déférer, sauf à surseoir si 
les détends sont Matériellement êilipOcItés dti en JJtiiiitlcih. et si quel
que circonstance éxcépticitltielle l’obligé à eh référer préalablement à 
l’autorité supérieure. »

LegHrilieh-eliefgarderait ddnc la facilité défaire surseoir à la vi
site en cas exceptionnel, pour en référer à l’autorltè supérieure. On 
peut supposer, en effet, tel inconvénient ou tel danger imprôvii, 
ignoré du préfet dit du directeur* danger de révolte, de coups ou 
blessures, de scènes violentes, d’évasion, etc... On peut imaginer que 
l’identité du visiteur* l’authenticité ou la régularité du permis soit 
gravement mises en doute.

§ 5. « A moins d’une autorisation écrite accordée par le Ministre ou 
le préfet, et sous réserve des droits conférés à l’autorité judiciaire en 
ce qui concerne les prévenus et les accusés, les visiteurs ne seront 
admis à communiquer avec les détenus qu’au parloir ou dans la salle 
en tenant lieu, et en présence des gardiens. »

D’après ce paragraphe* lés autorisations écrites seraieht àccoi'dée's 
par le Ministre ou par le préfet. AU projet prim itif de l’article 70 
figurait àussi le sous-préfet. FàUt-il laisser te  fonctionnaire exposé à 
l’embarras d’accordel' otide refuser, sttr place, dés permis de visite à 
des personnes qu’il connaîtra trop ou qü’il lie connaîtra pas assez, 
selon qu’elles seront ou ne seront pas de son arrondissement? La 
commission appréciera. On peut noter, cependant, qüe ces doubles 
attributions ont produit quelquefois des contradictions fâcheuses. Il
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est arrivé que, n 'étant point informés, les sous-préfets accordaient 
des permis de communiquer à certaines personnes auxquelles la pré
fecture avait à dessein opposé un refus.

Les visites doivent être reçues au parloir; c’est là une règle néces
saire au bon ordre et à la sécurité. II n’y pourra être dérogé que sur 
autorisations spéciales, à bon escient.

Enfin les paragraphes 0, 7 et 8 seraient ainsi conçus :
« Les détenus do sexes différents ne pourront être admis en niême 

temps au parloir. Même prohibition est applicable aux détenus appar
tenant à des catégories diverses.

« Les prévenus, les accusés, les déteiius pour dettes eti matière de 
faillite, pourront recevoir des visites tous les jo iirs: les condam
nés, doux fois seulement par semaine. Los jours de visite pour les 
condamnés, la durée ot l’heure des visites pour toits les détenus sont 
fixés par une décision préfectorale.

« Il ne sera permis en aucun cas à des détenus de boire ou manger 
avec des visiteurs. »

Les perm is de visite. — Autorité compétente pour les délivrer.
Situation spéciale des prévenus et accusés.

M. Voisin croit devoir s’arrêter, à la règle posée en principe daiis 
l’article 70, et portant que les permis do communiquer avec les déte
nus sont toujours délivrés par l’Administration. Il lui parait que c’est 
là une innovation grave.

Actuellement, les permis de communiquer avec les condamnés sont 
délivrés par l’autorité administrative, mais c’est l ’autorité judiciaire 
seulo, sans qu’elle on ait à référer préalablement à l’autorité administra
tive, qui délivre ces permis, quand il s’agit des prévenus e t des accu
sés. Pendant la session d’assises, si une personne a l’intention do visi
ter un accusé, elle s’adressera toujours au président, qui jusqu’ici, a 
donné le permis de Visite, sans avoir besoin d’informer le visiteur 
qu’il avait à aller, en outré, demander l’autorisatioii préfectorale.

Le condamné appartient à l’autorité administrative, Mais les préve
nus et les accusés appartiennent, au principal, à l’autorité judiciaire. 
C'est elle qui ouvre la maison d’arrêt et la maison de justice.

Il y aurait dortc lieu d’établir dans l’article 76 deux principes et tioti 
point ün seul. Il faudrait dire, d’abord, que le permis de communiquer 
avec les condamnés sera délivré par l’autorité administrative, et eh- 
suite, quo lo permis de communiquer avec les prévenus et les accusés 
sera délivré par le juge d’instruction Ou pâr lé président des asSiSêS, 
suivant le cas.

Sans doute, dans la pensée de M. le Directeur de l'administration 
pénitentiaire, l’adoption du principe unique h ’â pas d'inconvénients, 
puisque le permis ne s&ra valable que s’il est l’éVôtü du Visa dUttiàgis-
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tra t; il n’en est pas moins vrai, cependant que le président d’assises 
ou le juge se verrait obligé d’inviter la personne qui viendrait solli
citer une autorisation â demander d'abord ce permis au préfet. Or, si 
on suppose que le préfet le refuse, qu’arrivera-t-il ?

M. Herbette est d’avis que l'autorité doit résider où est la responsa
bilité.

En pratique, la question présentée par l’honorable M. Voisin se 
résout sans embarras. Qu’un visiteur présente un permis du président 
au moment même où la communication paraîtrait dangereuse pour la 
sécurité ou le bon ordre, le gardien-chef surseoira pour avertir aus
sitôt l'autorité judiciaire elle-même, qui s’empressera de né pas insis
ter, bien au contraire. C’est donc sans embarras et avec précision que 
la question de principe peut être examinée.

D’abord, à qui appartient le prévenn ?
L’honorable M. Voisin répond : â la justice. Dos préfets ou des di

recteurs pourraient dire : à l’Administration. Ne pourrait-on penser 
qu ’il n’appartient à personne ? Les prévenus et les accusés sont réputés 
innocents jusqu’à preuve contraire. Le seul, le vrai pouvoir à prendre 
sur eux, c’est de les maintenir en maison d’arrêt ou de justice, jus
qu’au jour où ils sont déclarés coupables ou reconnus innocents par 
la cour on par le tribunal.

Les individus non encore jugés ont-ils â subir l’emprisonnement 
envisagé comme punition ? Non. Ils sont simplement retenus, incarcé
rés, par précaution. Mais à qui revient le soin de les reten ir ? A l’Ad
ministration.

C’est à elle qu’incombent la surveillance et la garde, les mesures de 
police, le commandement dans la prison, lo droit et le devoir d’assu
re r  la nourriture, la santé, l’existence du prévenn, dé réprim er disci- 
plinairement ses méfaits, de prévenir les suicides, les évasions, les 
révoltes. C’est elle qui le tient â la disposition de la justice, e t qui ré 
pond de lui. S'il s’évade, si quelque incident se produit, qui est incri
miné, puni par ses chefs, frappé par la loi de peines correctionnelles? 
Le représentant de l’Administration. Comment donc ne garderait-elle 
pas l’autorité qui est la raison d’être et la sauvegarde de sa responsa
bilité, le moyen pour elle de rem plir la mission que la loi impose t

Sans doute, lorsqu’un président d’assises accorde un permis de vi
siter, ou plutôt un laissez-passer, le représentant de l’Administration 
ne soulève pas de questions de principe ; sa responsabilité personnelle 
est couverte, en fait, par l’autorisation même du magistrat. Mais la 
distinction des pouvoirs et la définition des attributions doivent êtro 
nettes et nettement marquées dès qu’on les met en débat.

11 peut advenir que,par les moyens d’action et d’information dont elle 
dispose, l’Administration soit assurée que tels individus, munis d’un 
laissez-passer, ont trompé le magistrat, qu’ils ont caché leur person
nalité, qu'ils ont, en dehors même de l’instance engagée, des projets 
dangereux, qu’ils apportent du poison ou des matières explosibles, 
par exemple. Voilà lo représentant de l’Administration en nécessité,
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en devoir de ne pas déférer à l'invitation du magistrat e t de commen
cer tout au moins par surseoir, car il est responsable.

L’invitation du magistrat, lorsqu’elle n ’est pas un ordre donné en 
vertu  de son pouvoir propre pour les nécessités d'une instruction et 
conformément à la loi, constitue simplement la déclaration qu’il n’y a 
pas pour la justice inconvénient à la visite et l'expression du dé
sir de la voir faciliter. Ce désir, en fait, sera considéré comme devant 
recevoir satisfaction. Mais l’Administration ne reste pas moins res
ponsable et maîtresse, en droit, de l’autorisation des visites mûmes 
désirées par un magistrat.

En formulant leur projet de rédaction, MM. les inspecteurs généraux 
ont été déterminés par le souci de l’ordre et de l’unité nécessaires dans 
l’exercice de l’autorité et dans le contrôle de ses actes. Les maisons 
d’arrêt, les maisons de justice et les maisons de correction forment 
une seule et même série d’établissements placés sous la direction 
administrative. Les permis de visites à présenter aux gardiens-chefs 
devront donc émaner de l’Administration, qui a qualité pour leur 
commander. Mais un cas participer s’olTre, celui des détenus en état 
de prévention. Pour ceux-là, le permis ne suffira pas ; il ne pourra 
être mis à exécution, s’il n ’est doublé du visa de non-opposition 
soit du juge d’instruction, soit du président des assises, selon les cas, 
ou encore du procureur de la République, s’il s’agit d'un flagrant 
délit. Sous quelle forme s’effectuera cette double intervention? Con
servera-t-on le mode indiqué au projet? Prescrira-t-on un permis en 
partie double, l'une pour l’autorité administrative, l’autre pour l’au
torité judiciaire? Sur ce point, l’examen de détail est facile et le plus 
large esprit de conciliation peut trouver place. Mais il serait â cons
ta ter d’abord que, pour les prévenus et accusés, la seule autorisation 
de la justice serait insuffisante, tout comme le serait celle de 
l’administration.

M. Voisin émet l’opinion qu’il ne faut écrire que ce qui est con
forme au droit ; on ne peut transiger que sur ce dont on peut disposer ; 
or les prérogatives du magistrat sont inscrites dans la loi même et la 
commission ne saurait les abandonner ni les amoindrir dans un 
règlement.

M. Barbier partage le sentiment de l’honorable M. Voisin. La règle 
qu’il faut maintenir, c’est que le droit de laisser communiquer les 
prévenus appartient au magistrat instructeur. C’est chez le juge d’ins
truction qu’on est toujours allé et qu'on va encore chercher le permis 
de visiter. Il importe do ne pas innover sur ce point. Si, dans un cas 
particulier, un danger existe, on surseoira jusqu'à ce qu’on en ait 
référé à la justice.

M. Herbette dit, qu'en pratique, ce veto s’exerce, mais qu’on ne 
peut lui laisser le caractère d ’une mesure arbitraire. Si l’invitation du 
magistrat a, par elle-même, valeur impérative, le gardien-chef doit y 
déférer. Lorsqu’il y aura déféré, malgré les inconvénients et les dan-
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gërs qitë l’Administration aurait pti pressentir, et lorsque des accidents 
et des malheurs se seront produits, quels reproches pourra-t-on faire 
à cet agent? Eehappera-t-il à touto responsabilité? Mais alors quelles 
garanties garderait l'Administration pouf le maintien du bon ordre 
dans ses établissements et le public nirlnc pour sa sécurité?

M. Duboy répond qtio le gardien-chef doit obéir â l'ordre de la .jus
tice, mais que, si, par exception, et dans un cas particulier, il a lieu 
de penser que le permis est donné à la suite de renseignements 
incomplets ou erronés, il devra momentanément surseoir et en référer 
au juge d’instruction qui vraisemblablement-, retirera son permis.

Agir autrement serait subalterniser la .justice â la police et confon
dre l’ailtorlté administrative avec l’autorité judiciaire, confusion 
contre laquelle se sont élevées avec tan t île force les plus hautes 
autorités.

M. Herbette répète que la question est une question de principe. 
Y à-t-il doits autorités en présence ? Evidemment oui. L'autorité 
administrative a la garde du prévenu et la police de la prison-, l'auto
rité  judiciaire a l'instruction de l'affaire. Sous quelle forme inter
viendront-elles ? Qui aura lo droit de veto ? Ce débat n ’aurait pas 
grande gravité. Mais il faut bien fixer le principe de la double inter
vention.

M. le Directeur de l’administration pénitentiaire ajoute qu'il ne 
saurait partager l’opinion émise par l'honorable M. Duboy, quand il a 
indiqué que le gardien-chef devait déférer aux ordres de la .justice. 
H ne 1e doit que dans les cas et les conditions llxés par la loi. Son 
chef, c’est l'Administration. Précédemment, une forte réprimande a 
été adressée à un agent qui, sans en avoir préalablement référé à 
l’Administration, avait mis en liberté un détenu, sur l’ovdro d’un 
parquet, dans un cas où le droit de statuer appartenait à l’autorité 
administrative.

M. Duboy fait rem arquer que, dalis le cas cité, il s’agissait bien 
d’un condamné et non d'un prévenu.

M. Herbette répond que son intention était uniquement, en citant 
cet exemple, d’alllrmer lo principe que le personnel de garde doit 
déférer aux ordres de l’Administration.

M. Grollier désire présenter quelques courtes observations. Autre
fois la justice avait tout pouvoir dans les prisons ; progressivement, 
l'autorité administrative a pris la place qui lui appartient, et il faut 
reconnaître que l’administration des établissements pénitentiaires y a 
gagné. Dans certaines localités cependant, la justice est encore 
prépondérante.

A l’appui de son assertion, l'honorable M. Grollier cite ce fait que, 
dans Une prison importante, l'habitude s'était établie, pour les gar
diens, de coiuluiro eüx-mèmcs les prévenus au parquet et à l’instruc
tion. Il arrivait ainsi que la prison so trouvait souvent, une partie du 
jour, sahs aucune surveillance. Cet abus était devenu tellement criant
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que l’Administration fut obligée d’intervenir et, qu’après accord avec 
la justice, une circulaire dut défendre aux gardiens de conduire les 
prévenus à l'instruction, ce Soin devant incomber à la gendarmerie. 
Mais la tradition est tellement forte que le même abus a pu être 
encore récemment constaté dans le même établissement pénitentiaire.

L’Administration a donc raison de vouloir être maiti’esse dans la 
prison ; ou peut être assuré, du reste, en ce qui touche spécialement 
la question du permis do visite, que le veto île la justice sera ün 
obstacle aux communications.

M. Voisin dit que, quant il lui, il ne saurait être suspect do par
tialité dans son appréciation, car s’il a été chef de parquet, il a 
également exercé les fonctions de préfet de police. Les invasions de 
l’autorité .judiciaire, il les repousse, et il est le prem ier à trouver 
blâmable qu’un gardien conduise les prévenus il l’instruction. Mais 
en ce qui touche la question du permis de visite, tout 011 reconnais
sant que l’honorable M. Herbette a défendu la cause de l’Administration 
avec grande habileté, il croit devoir persister dans l’opinion qu’il 
a émise. Les principes veulent que le condamné appartienne à 
l ’autorité administrative, e t que le prévenu et l’accusé dépendent de 
la justice.

L’honorable M. Voisin comprendrait, d'ailleurs, qiie pour des cas 
exceptionnels quelques réserves fussent faites, mais il tie saurait 
accepter Une formule qui Semblerait impliquer la méconnaissance 
des droits de l'autorité judiciaire.

M. Herbette explique que l’Adlnlnisti'ation peut avoir fréquemment 
occasion de m ettre les magistrats on garde contre les erreurs que 
i’insuiïlsance d’informations pourrait leur faire commettre; Dès lors 
que l’autorité administrative est obligée d’intervenir, pourquoi ne lui 
donnerait-on pas le droit d’arrêter l’effet d’un laissez-passer?

M. Barbier déclare maintenir son opinion; il estime qu’il y a lieu 
de rejeter une rédaction qui innoverait et qui irait à l’cncontre des 
prescriptions de la loi.

A ce point du débat, la commission décide qti’blle ajoiit'rte la suite 
de la discussion à sa prochaine réunion.

La séahee est levée il onze heures trois quarts.

Le Président,
V. Sc h œ l c h e r .

Le Secrétaire chargé des procès-verbaux,
J. R e y n a u d .



SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 1883

Le 23 novembre, â !) hotires et demie du matin, s’est réunie, au 
Ministère de l’intérieur, la deuxième commission du Conseil supé
rieur des prisons. En l'absence de M. le sénateur Schœlcher, qui a 
exprimé ses regrets de ne pouvoir se rendre â la réunion, la séance 
est ouverte sous la présidence de M. le procureur général Barbier.

Étaient présents:
MM. Duboy, conseiller d’État;

Dr Foville, inspecteur général des services administratifs au 
Ministère de l'intérieur;

' Grollier, inspecteur général des services administratif^ au 
Ministère de l’intérieur ;

Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire au Minis
tère de l’intérieur ;

Michaux, sénateur;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef do bureau au Ministère de l’intérieur, secré

taire-adjoint du Conseil supérieur.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jou r appelle la suite de la discussion do l’article 76 du 

projet de règlement général.
M. Herbette croit répondre aux intentions des membres de la 

commission en plaçant sous leurs yeux les term es des dispositions 
législatives intéressant le débat qui s’est engagé à la dernière 
séance.

L’article 613 du Code d’instruction criminelle, modifié par la loi du 
14 ju illet 1865, est ainsi conçu:

« Le préfet de police de Paris, le préfet dans les villes où il remplit 
les fonctions de préfet do police, et le maire dans les autres villes ou 
communes, veilleront à ce que la nourriture des prisonniers soit 
suffisante et saine -, la police de ces maisons leur appartiendra.

Les permis de visites. — Situation spèciale des prévenus et accusés.
Rôle de l’autorité adm inistrative et de l'autorité judicia ire.

* Le juge d’instruction et le président des assises pourront néan
moins donner respectivement tous les ordres qui devront être 
exécutés dans les maisons d’arrêt e t de justice, e t qu'ils croiront né
cessaires, soit pour l’instruction, soit pour lo jugement.
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« Lorsque le .juge d’instruction croira devoir prescrire, â l’égard 
d’un inculpé, une interdiction de communiquer, il ne pourra le faire 

' que par une ordonnance qui sera transcrite sur le registre de la prison. 
Cette interdiction ne pourra s’étendre au delà de dix jours ; elle pourra 
toutefois être renouvelée. Il en sera rendu compte au procureur géné
ral. »

Cet article établit d’une façon précise le rôle de l’autorité adminis
trative ot celui de l’autorité judiciaire dans la prison. C’est à l’Ad
ministration qu’appartient l’exercice de l’autorité, pour la police et la 
garde des établissements pénitentiaires. A la justice est laissée l’au
torité spéciale, en ce qui concerne l’instruction et le jugement.

Un ordre est-il donné par le magistrat pour une instruction, pour 
la confrontation de témoins, la communication de pièces, etc. ? A 
cet ordre le gardien-chef doit obéir. Le pouvoir judiciaire ne peut 
être contrarié dans ses actes propres. Rien de plus évident.

Mais pour la direction, la dicipline, le régime de la prison, l’Admi
nistration garde ses droits et ses devoirs. Les prévenus sont, comme 
les condamnés, soumis aux règles d’ordre intérieur, soit qu’il s’agisse 
do l'alimentation, de l’hygiène, de l’obéissance ou des peines diciplinai- 
res, et tout d’abord des visites, car elles font l'objet d’une réglemen
tation précise.

Les visites et communications avec le dehors constituent des actes, 
des fonctions importantes do la vie pénitentiaire, les fonctions de 
relation. L’autorité administrative en détermine, par les règlements, 
le mode général d’exercice, et, par les autorisations personnelles, 
l’usage particulier en chaque cas. Mais l’autorité judiciaire intervient, 
lorsqu’il s’agit des prévenus et accusés. Comment ? Par son droit 
de veto.

En conséquence,un magistrat envoie-t-il un ordre pour les besoins de 
l'instruction ? L’ordre est exécuté. S'agit-il d'un acte que l'in térêt do 
justice ne commande pas, qui n’est pas un acte du pouvoir judiciaire, 
c'est l’autorité administrative qui a compétence.

C’est de cette disposition du Code d’instruction criminelle que se 
sont sans doute inspirés MM. les inspecteurs généraux dans la rédac
tion de l’article 70 du projet de règlement. Ils n ’ont pas songé il 
restreindre les droits de l’instruction. Ils ont limité l'intervention du 
magistrat il un veto pour les actes de la vie pénitentiaire intéressant 
les prévenus et accusés.

Telle a été, d’ailleurs, l'interprétation donnée à l'article 613 du Code 
d’instruction criminelle par une circulaire ministérielle du 24 juillet 
1800, circulaire signée « La valet te », concertée entre les deux dépar
tements do l’intérieur et do la justice et visée comme document de 
jurisprudence dans la collection des Codes Rivière. Elle est ainsi 
conçue:

« Monsieur le Préfet, la loi du 14 juillet 1865 a introduit dans l'ar
ticle 613 du Code d’instruction criminelle une disposition à l’exécu
tion de laquelle les agents des prisons sont appelés à concourir.
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« Cette dispositipn, qui forme le paragraphe 3 dudit article, est 
ainsi conçue:

— « Lorsque le juge d'instrnction croira devoir proscrire, à l’égard ' 
d'un inculpé, une interdiction de communiquer, il no pourra le faire 
que par une ordonnance qui sera transcrite sur le registre de la p ri
son. Cette interdiction ne pourra s’étendre au delà de dix jours; elle 
pourra, toutefois, être renouveléo. Il eu sera rendu compte au procu
reur général. » —

« Bien que la nouvelle obligation imposée aux gardiens des maisons 
d 'arrêt e t de justice consiste en une simple opération matérielle, il 
m ’a paru cependant nécessaire de tracer à ce sujet une règle précise. 
En conséquence, après m’être entendu avec mon collègue, M. le Garde 
des sceaux, je  vous charge d’adresser au directeur et aux gardiens- 
chefs des prisons de votre département les instructions suivantes :

« Les ordonnances portant interdiction de communiquer devront 
être transcrites à la colonne 11 du registre d’écrou, dont l’intitulé est 
celui-ci: « Mouvement, changement de position, sortie. »

« En tête de l’inscription, on aura soin de relater le jour et l’heure 
où elle est faite ; et c’est à la niêmo heure, après lo délai lixé dans 
l'ordonnance, que la mesure prescrito par le magistrat cessera de 
plein droit.

« La prolongation de cette mesure ne pourra avoir lieu qu'en vertu 
d'une nouvelle ordonnance, pour la transcription de laquelle les 
mômes facultés seront observées.

« Ces simples indications suffiront pour donner aux gardiens-chefs 
les moyens de satisfaire au vœu de la loi, en mettant à couvert leur 
responsabilité.

« I l  me reste à vous entretenir d’une proposition de M. le Garde 
des sceaux relative â une mesure qu’il considère comme devant égale
ment contribuer à rendre moins fréquentes les interdictions de 
communiquer.

« Mon collègue demande que les magistrats soient appelés à apposer 
leur visa sur les permis délivrés par l’autorité administrative, pour 
autoriser les communications avec les détenus non encore jugés. Il 
fait rem arquer à ce sujet que le juge instructeur, qui seul connaît la 
situation particulière de chaque affaire, est seul à même d’apprécier 
l’opportunité ou le danger de ces communications, e t qu’en lui refu
sant la faculté d’empêclier celles qui pourraient entraver l’action de 
la justice, on l’oblige souvent â les interdire toutes par l’application 
d’une mesure quelquefois trop rigoureuse, même à scs propres yeux.

« L’Administration ne me paraît pas fondée à opposera ces considé
rations une fin de non-recevoir. J’admets donc qu’à l ’avenir toutes 
les permissions de visiter dans les prisons des prévenus ou des accu
sés devront, pour être valables, porter le visa du juge d’instruction 
ou du président des assises; mais il est bien entendu que le droit 
de délivrer cos permissions continue d’appartenir exclusivement à 
l’autorité administrative.



RÈGLEMENT GÉNÉRAL. —  PROCÈS-VERBAUX 159

« Je vous recommande, M. le Préfet, de t o u s  concerter avec les 
chefs de parquets de votre département, afin de régler l'application 
de cette mesure, de manière qu’elle ne puisse donner lieu à aucune 
difficulté, ni devenir un obstacle pour les visiteurs qui n ’auraient 
d’autre but que d’apporter des consolations aux détenus.

« En demandant que les magistrats ne restent pas étrangers à la 
délivrance de ces permis de visite, M. le Garde des sceaux ne so propose 
pas seulement de faciliter la découverte de la vérité dans les instruc
tions criminelles: il cherche en même temps, comme moi, à amener 
un adoucissement dans le régime de la détention. C’est â vous d ’em
pêcher que la mesure n'aboutisse à un résultat contraire aux inten
tions qui nous dirigent l’un et l'autre, et qui sont aussi celles du 
législateur.

« Recevez, etc. »
Ainsi, moins d'un an après la fixation do la nouvelle rédaction de 

l'article 013, le Ministre de l'intérieur invoque les intentions du légis
lateur pour constater que l'autorisation de visites appartient à l'auto
rité administrative. Non seulement le Garde des sceaux no conteste 
pas ce droit, mais il lo reconnaît et lo confirme formellement en 
demandant lui-même, dans l'intérêt des détenus, que ces permis déli
vrés par l’Administration soient revêtus du visa du juge d'instruction. 
En consacrant ce droit de veto, il espère rendre moins fréquentes les 
interdictions de communiquer prévues par la loi.

L’article 013, troisième paragraphe, oblige le m agistrat à prendre 
une ordonnance spéciale pour suspendre les permis, e t cette ordon
nance n’est valable que pour dix jours. Passé ce délai, le droit du 
magistrat est éteint. On se refuse ainsi à laisser séquestrer trop long
temps un individu, a le priver do toute visite, mémo des personnes 
de sa famille, à le m ettre dans l’impossibilité de veiller à ses intérêts.

Eh bien, l’Administration est moins exigeante que la loi. Elle ne 
demande pas qu’une ordonnance soit rendue. Elle accepte, selon le 
désir de M. le Garde des sceaux, et dans un esprit de conciliation, 
que son droit d’autorisation de visites soit passible de veto judiciaire.

Telle est donc la doctrine acceptée d’un commun accord par les 
deux autorités administrative e t judiciaire ; telle est l’entente offi
ciellement constatée. Les permis de visites, pour les prévenus et les 
accusés, sont délivrés par l’Administration. Mais avant d'être mis à 
exécution, ils devront être revêtus du visa du magistrat instructeur 
ou du président des assises.

Par surcroît de précaution, et pour donner satisfaction à tous les 
scrupules, on pourrait noter dans le règlement la réserve des droits 
du magistrat instructeur, consacrés par lo Code d’instruction crimi
nelle. On ajouterait, par exemple, au paragraphe mentionnant le visa, 
ces mots :«  Sous réserve des droits conférés à l’autorité judiciaire 
par l’article 613 du Code d’instruction criminelle. »

L’honorable M. Herbette ajoute que l’Administration a tenu ju s 
qu’ici à no laisser se produire aucune difficulté. Lorsqu’un président des
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assises donne un perm is  de communiquer, l’agent de surveillance 
n'examine pas si c’est là un ordre délivré dans l’intérêt de l'instruc
tion. Il délëre à l’invitation. E t pourtant si l’on avait voulu se préva
loir do la circulaire de 1866 on pouvait exiger que la distinction fût 
admise entre l’ordre et le perm is, considéré comme une simple invi
tation ou indication subordonnée â l’autorisation administrative. 
C’est précisément dans ce même esprit de conciliation qu’on admet
trait l’adoption d’une disposition analogue à celle-ci :

«A l'exception des personnes ayant fonctions et autorité dans la 
prison, les visiteurs devront, pour être admis à communiquer avec 
les détenus, être pourvus d’un permis de l’autorité administrative.

« En ce qui concerne les prévenus et les accusés, le permis ne sera 
suivi d’effet que s’il est revêtu du visa de non-opposition de l’autorité 
judiciaire compétente, « soies réserve des droits conférés à  l ’autorité 
judicia ire p a r l’article 613 du  code d’instruction criminelle. »

M. Michaux pose la question suivante à L'honorable M. Herbette : 
Dans sa pensée, un gardien-chef serait-il autorisé à rechercher si 

l ’ordre donné par le magistrat importe à l’intérêt de L’instruction, ou 
n’est en réalité qu’un permis do visite? Admet-il qu’une discussion 
puisse s’engager, à ce sujet, entre le juge et l'agent de l’Administration?

M. Herbctte répond que, sans aucun doute, le gardien-chef n’a pas 
â faire d’inquisition sur les motifs qui ont pu déterm iner les magis
trats à signer un ordre de communiquer. 11 lo reçoit et il y défère, 
sauf à l’Administration d’avertir M. le Garde des sceaux et de so con
certer avec la chancellerie dans le cas où des abus seraient signalés.

M. Voisin ne croit pas pouvoir accepter la proposition de M. le 
Directeur de l’administration pénitentiaire, elle lui paraît devoir se 
heurter à de sérieuses difficultés. La première vient d’être précisément 
indiquée par l'honorable M. Michaux. L’autorité administrative lie 
peut pas se faire juge de la question de savoir si c’est dans l'intérêt 
même de l’instruction que le magistrat donne l'ordre de communiquer; 
on ne peut pas entrer dans le secret du motif qui l’a guidé, et 
admettre, un seul instant, que le gardien-chef puisse s’engager dans 
cette recherche. Perm ettre cette inquisition serait sûrement amener 
un conllit.

La deuxième objection qui peut être faite est celle-ci: ni le texte de 
la loi, ni la circulaire interprétative ne semblent avoir résolu la ques
tion qui est en débat.

Actuellement, dans l'ordre naturel dos choses, que font les per
sonnes qui veulent visiter un prévenu ou un accusé ? Elles vont in
variablement trouver le juge d’instruction ou le président des assises. 
Or, peut-on décider que le magistrat, à moins de donner un ordre de 
communiquer, sera dans l’obligation de répondre à toutes ces person
nes: « Autrefois, il est vrai, j ’avais la délivrance du permis que vous 
me demandez, mais aujourd’hui cela est changé: allez à la préfecture 
chercher un permis, et j ’y apposerai mon visa. »
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C'est cette innovation que l’honorable M. Voisin ne peut consentir à 
voir insérer dans un règlement et qu’il ne trouve pas consacrée par 
la circulaire ministérielle de 1860. Il est difficile de concevoir qu’un 
juge qui peut mettre, à tout instant, un prévenu en liberté, soit 
obligé d'en référer au préfet pour les autorisations de communiquer.

Le cas prévu par les instructions ministérielles est tout autre.
Il peut se faire, en effet, que le préfet désire lui-même autoriser 

quelqu'un à visiter un prévenu; or, c’est en vue de cette hypothèse que 
lo Garde des sceaux dit que le préfet pourra donner un permis de 
communiquer, mais il demande en même temps, ;'i raison des nécessi
tés de l’instruction et des précautions que telle affaire peut comporter, 
que ce permis soit visé par le magistrat.

Tel est le point spécial sur lequel l'entente des deux Ministères de 
l’intérieur ot de la justice s’est établie. Toute autre interprétation 
paraîtrait excéder et les ternies de la loi et les termes de la circulaire. 
L’Administration a autorité exclusive sur les condamnés; mais une 
autorité relative en ce qui concerne les prévenus.

En livrant ces réflexions à la commission, l’honorable M. Voisin 
lui demande de ne pas adopter le principe que les permis de visiter 
sont toujours délivrés par l’autorité administrative ; il faut que le 
président des assises, comme le juge d’instruction, ait cette faculté 
en ce qui concerne les prévenus et les accusés.

Si cette faculté ne leur était pas concédée, la question se résoudrait 
eu une pure question de forme; le juge n'aurait en effet, qu’à donner 
un ordre au lieu de donner un perm is, puisque cette autori
sation ne peut être soumise à aucun contrôle. Du reste, il faut bien 
rem arquer que les permis do communiquer ont très souvent un inté
rê t pour l’instruction mémo et pour lo jugem ent, et que les magis
trats instructeurs sont seuls en situation de connaître quels sont les 
intérêts de l'affaire.

M. Barbier ne désire pas entrer, pour le moment du moins, dans le 
fond du débat ; il veut se demander plutôt s’il ne serait pas possible 
de trouver une rédaction assez discrète pour que la commission ne 
préjuge pas la question si délicate actuellement en discussion, et qui 
est certainement de nature à créer des conflits.

Si l’on adopte le projet en délibération, ou tel autre qui pourrait 
être proposé, M. le Procureur général craint que la question ne soit 
résolue. Or, selon lui, il importe de la laisser entière. Le principe 
existedans laloi, et si des difficultés viennent à naître, elle seront tran 
chées connue toutes celles qui résultent de l’interprétation d’un texte-

Ce soin n’appartient pas au Conseil supérieur.
Il faut donc réserver le point discuté, et surtout ne pas insérer dans 

un règlement une disposition qui vraisemblablement ne serait pas 
acceptée par le conseil d’état.

M. Duboy croit être assuré que le conseil d’Ètat rejetterait, comme 
portant atteinte à la séparatipn des pouvoirs, la proposition qui figure 
à l’ai-ticle 76 du projet de règlement.

i l
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M. Herbette croyait avoir répondu par avance aux scrupules qui 
viennent d'être exprimés, puisque le projet de rédaction mentionnait 
que tous les droits conférés à l’autorité judiciaire par le Code d’ins- 
trution criminelle étaient réservés.

Quant au principe de la séparation des pouvoirs, il n’y est porté 
aucune atteinte, bien an contraire, et c’est précisément pour le sauve
garder qu’ont été conçus, dans les termes précédemment rappelés, l’a r 
ticle 613 du Code d’instruction criminelle ot la circulaire qui l’a com
menté. Le Code montre nettem ent deux autorités en présence pour ce 
qui concerne les prévenus et accusés. Le juge intervient pour l'ins
truction, mais n'a d’ordres à donner que pour les besoins.judiciaires. Il 
requiert l’Administration délaisser la justice suivre son cours, et cette 
réquisition peut être donnée pour toute communication qu’il considère 
comme nécessaire, comme utile â sa tâche. S’il abusait de son pou
voir dans les ordres qu’il donne, c’est au Garde des sceaux que le 
Ministre de l’intérieur aurait à s’adresser selon les cas.

Quant aux permis à donner à des visiteurs, ils intéressent la police 
des prisons et le régime des détenus. Ils ne sont pas du ressort de la 
justice ; ils sont du domaine de l’Administration ; et de là vient que l’a r
ticle 613 du Code d’instruction criminelle stipule, à titre  exceptionnel 
â l’égard des prévenus et des accusés, le droit d’interdiction de com
muniquer, ou de veto suspensif, que le juge pourra exercer. Encore 
ne le concède-t-on qu’avec grande réserve, en exigeant la formalité 
d’une ordonnance qui sera transcrite sur le registre de la prison, et 
en indiquant que l’interdiction, d’ailleurs renouvelable, ne pourra 
s’étendre, chaque fois, au delà de dix jours.

La circulaire interprétative de 1880 n'est pas moins explicite par 
l’accord même qu’elle constate entre le département de l’intérieur et 
celui de la justice.

Le Ministre de l’intérieur déclare qu’il a été demandé par son col
lègue « que les magistrats soient appelés à apposer leur visa sur les 
permis délivrés par l’autorité administrative pour autoriser les com
munications avec les détenus non encore juges. » Il s’agit donc bien 
des prévenus e't des accusés.

On dit plus loin : « J ’admets qu’à l’avenir toutes les permissions de 
visiter dans les prisons des prévenus ou des accusés devront, pour être 
valables, porter le visa du juge d ’instruction ou du président des as
sises. »I1 s’agit donc bien d’une concession faite par l’autorité admi
nistrative ; et lo Ministre ajoute: « Mais il est bien entendu que le 
droit de délivrer ces permissions cont inue d'appartenir exlusivemcnl 
à  l’autorité administrative. »

Ces textes ne sont-ils pas assez formels ?
L’Administration propose-t-elle en réalité la moindre anomalie, la 

moindre innovation? Les concessions faites en 1866 sont maintenues 
par elle. Mais, aujourd’hui comme alors, il faut que la séparation des 
pouvoirs soit consacrée, et la chancellerie de 1883 ne pourrait être 
plus exigeante que celle de 1866. L’accord ayant été fait sans conteste
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entre les deux pouvoirs sur l’étendue et les limites de leura droits, il ne 
s’agit plus que d'en ten ir compte dans la rédaction même du règle
ment. Agir autrem ent serait précisément innover, se je te r dans l'in
connu, créer des occasions et des chances do conflits.

M. Grollier désire expliquer â la commission la pensée qui a guidé 
ses collègues et lui-même dans la rédaction de l'article 7C>. Si ses sou. 
venirs sont exacts, les inspecteurs généraux n’ont en nullement l’inten
tion de trancher l'inportanto question qui fait aujourd’hui l'objet du 
débat du Conseil ; ils ont eu en vue les maires et non les m agistrats. 
En disant, dans le quatrième paragraphe du projet, que les permis 
de communiquer avec les détenus sont loi/jours délivrés par l’auto
rité administrative, ils ont voulu empêcher que les maires ne Tussent 
autorisés à délivrer eux-mêmes ces permis, cette, faculté pouvant no 
pas être sans inconvénient par suite de l’application de la nouvelle 
organisation municipale. L’honorable M. Grollier ajoute, et son expé
rience du service lui permet d'affirmer ce point dis fait, que c'est au 
maire plutôt qu'aux magistrats qu'on s'adresse pour obtenir ces 
autorisations.

M. Michaux se borne à constater, sur le point de fait signalé par 
l’honorable M. Grollier, (pie si on exige du préfet, ot non plus des 
maires, lo permis de communiquer, cette formalité sera plus longue 
et plus difficile à obtenir.

Quant à cette importante question de la délimitation des pouvoirs 
de l’autorité judiciaire et de l'autorité administrative, l’honorable 
M. Michaux rappelle, qu’elle est depuis bien longtemps discutée; elle a 
fait l’objet de vives discussions dans la commission de la grande en
quête parlementaire ; elle a été de nouveau agitée dans le sein de 
l’ancien Conseil supérieur, et jamais elle n'a été définitivement résolue. 
Le plus sage serait donc de ne rien changer à l’état de choses actuel 
et de se contenter de m aintenir le slalit quo.

La loi est ce qu’elle est; il faut la consacrer et 11011 l’in terpréter ; 
mais la consacrer en dehors de la loi de 1865, qui n’a modifié l’an
cien article 613 du Code d’instruction criminelle qu'en ce qui touche 
le secret. 11 suffirait donc do dire que le permis de visiter sera déli
vré par l’Administration, sauf la nécessité du visa par le magistrat, 
quand il s’agit dos prévenus ot des accusés, on réservant ensuite 
expressément les droits conférés par la loi à l’autorité judiciaire.

Dans ce mémo ordre d’idées, M. Barbier propose la rédaction 
suivante, qui lui parait laisser entière la question de droit:

« Les permis de communiquer avec les détenus condamnés son t 
exclusivement délivrés par l’autorité administrative.

« Les permis de communiquer avec des prévenus ou des accusés, 
lorsqu’ils sont délivrés par l’autorité administrative, ne sont valables 
qu’après avoir été revêtus du visa du juge d’instruction ou du prési
dent des assises.

« Ces permis, ainsi que ceux délivrés en ce qui concerne les prévenus 
ou les accusés par l’autorité judiciaire, constituent un ordre obliga
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toire pour le gardien-chef, à moins que le détenu désigné dans le permis 
ne soit en punition ou momentanément hors d’état de communiquer.»

M. Herbette accepte la proposition de M. Michaux et ne fait aucune 
difficulté de substituera sa prem ière rédaction, qui visait spécialement 
l'article 613 du Code d’instruction criminelle, celle-ci : « sous réserve 
des droits conférés par la loi à l’autorité .judiciaire. » Toutes les p ré
rogatives reconnues par la loi sont ainsi sauvegardées.

Quant ii la rédaction indiquée par M. le Procureur général, il ne pa
raît pas â .M. Herbette, que dans la seconde partie, elle réponde 
complètement à l’idée de conciliation qu’il s’agirait de faire prévaloir. 
Il y est fait mention, en effet, en term es formels des pen n is  qui 
seraient délivrés, en ce qui concerne les prévenus ou accusés, par 
l'autorité judiciaire. Or. lejuge donne des ordres, lorsqu'il y a lieu, 
pour l'instruction : il n’a pas à délivrer des permis. L'expression 
même de permis a un sens qui le rattache évidemment â l’exercice 
d’un pouvoir administratif.

Dans la limite de ses pouvoirs, le juge ordonne. Dans la mesure de 
ses attributions, l’Administration permet. S’il y avait permis du juge 
et permis du préfet, des confusions et des malentendus seraient à 
craindre, ainsi que des doutes fâcheux sur les responsabilités encourues 
selon les cas.

M. le Directeur de l'administration pénitentiaire ajoute qu'il doit 
dem eurer entendu, pour répondre à un scrupule exprimé par l'hono
rable M. Michaux, que, si l’on nomme le préfet, c’est afin de n’avoir 
à citer que la plus haute autorité administrative du département, 
mais que le préfet pourra confier en réalité l’exercice de son droit au 
sous-préfet ou au directeur de la circonscription.

M. Barbier ne fait pas difficulté, à la suite de ces observations, de 
changer le dernier paragraphe de sa rédaction ; il est tout p rêt à 
le modifier, ainsi qu’il su it: « Le tout, sous la réserve des droits 
conférés par la loi à l’autorité judiciaire. »

M. Voisin dit qu'il est frappé des premières observations pré
sentées par l’honorable M. Barbier. M. le Procureur général a émis 
l'opinion qu’il n’appartenait pas au Conseil supérieur de traiter une 
question d’une si haute gravité et de décider du sens de l’article 
(>13. Si des conflits surgissent, ils seraient portés devant les pouvoirs 
compétents.

Ce qui a fait naître la difficulté, ce sont les termes'absolus du pro
je t de l'article 70-, c’est l’affirmation que les permis seraient toujours 
délivrés par l’Administration. Il faut donc réserver toute solution et 
adopter une rédaction qui ne préjuge en aucun sens.

L’honorable M. Voisin propose ensuite de voter la rédaction suivante, 
qui a été concertée avec M. le Directeur de l'administration péniten
tiaire comme n’étant que la parole écrite de M. Michaux.
. Cette rédaction est ainsi conçue :

« Les permis de visiter les détenus sont délivrés par l'autorité
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administrative, sauf la nécessité du visa du juge d’instruction et du 
président des assises pour les prévenus et les accusés, e t sous réserve 
des droits conférés par la loi à l'autorité judiciaire. »

M. Duboy déclare qu'il ne peut partager les scrupules exprimés 
par MM. Voisin et Michaux. Il estime que le Conseil doit trancher la 
difficulté qui a été soulevée et donner une solution qu’on est en droit 
d’attendre d’un règlement qui sera vraisemblablement un règlement 
d’administration publique.

Le Code a  traité d’une manière confuse la question des prisons ; 
dans les mêmes dispositions, il s’est souvent expliqué sur les trois 
catégories d’établissements qui existent, maisons d'arrèt, maisons de 
justice et maisons de correction; cette confusion se rencontre précisé
ment dans l’article 613 du Code d’instruction criminelle.

Si on lit l’ancien texte do cet article, qui est d’ailleurs absolument 
conforme au nouveau, sauf en ce qui concerne les dispositions relatives 
au secret, on verra qu’il est question des condamnés dans le premier 
paragraphe, et des prévenus dans le second.

Le premier paragraphe détermine les droits de l’autorité adminis
trative, préfets et maires, en ce qui touche les condamnés.

Le deuxième est consacré aux droits du juge d’instruction, lorsqu'il 
s’agit des prévenus et des accusés.

C’est cette distinction môme, très juridique, qui est nettem ent indi
quée dans la rédaction de l’honorable M. Barbier, et qui, selon lui, 
devrait être acceptée par la commission, car elle énonce des règles 
claires pour les deux catégories d’établissements.

L’honorable M. Duboy ajoute qu’il tient à dire un mot de la respon
sabilité qu’a plusieurs fois invoquée M. le Directeur de l’adm inistra
tion pénitentiaire.

En ce qui touche les prévenus et les accusés, il y a deux sortes de 
responsabilités; une responsabilité supérieure et une responsabilité 
secondaire; la responsabilité secondaire appartient à l’Administration, 
mais la responsabilité supérieure est â la justice.

Quand un homme est retenu en vertu d’un mandat régulier, c’est 
une procédure qui commence; qui l’a commencée? C’est le juge. Qui 
doit la poursuivre? C’est encore le juge. 11 y a souvent grand intérêt 
à donner ou à refuser une autorisation de communiquer avec un pré
venu. Dans certains cas, les permis de communiquer avec la mère, 
l’enfant de l’accusé peuvent avoir des effets décisifs sur l’instruction. 
C’est au juge qu’il appartient d’apprécier s’il convient de l’accorder.

On ne saurait admettre un pouvoir semblable pour l’autorité admi
nistrative.

L’Administration a reçu un dépôt.
On lui confie un prévenu, elle doit rendre un prévenu, et la mission 

qui lui est dévolue consiste surtout à empêcher l’èvasion. C’est pour 
cotte raison qu’elle a le droit d'édieter certaines règles de police et de 
discipline auxquelles tout détenu doit se soumettre sous peine de 
punition.
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11 ne faut pas in tervertir les rôles, m ettre au prem ier rang l’Adminis
tration et la Justice au second. Pour les accusés et les prévenus, le 
pouvoir supérieur appartient à l’autorité judiciaire. C’est Lien d’ail
leurs ce que dit un peu confusément l’article G13. Ce sont Lien ces 
deux choses distinctes que sépare nettement l’amendement de M. 
le procureur général Barbier.

L’honorable M. Duboy déclare vouloir voter cet amendement, car 
il distingue bien clairement les accusés et les condamnés. Si le texte 
lu par M. Voisin exprime au fond la même doctrine, l’expression 
employée « les détenus » lui parait cependant pouvoir prêter â la 
confusion.

M. Herbette, sans vouloir insister de nouveau sur ses précédentes 
constatations, dit que l’Administration ne se borne pas â garder en 
dépôt les prévenus et les accusés. 1011e a pour mission de pourvoir à 
leurs besoins, de leur procurer du travail, s’il y a lieu, de veiller sur 
leur conduite; en un mot, d’assurer dans certaines conditions spéciales 
pour eux, le fonctionnement de la vie pénitentiaire. Il déclare ensuite 
qu’il a accepté dès le début et accepte volontiers la rédaction due à 
M. Michaux et lue par M. Voisin, comme sauvegardant précisément 
les règles et les instructions ministérielles précises qu’il a rappelées 
et qui constituent à son sens la stricto interprétation do la loi.

M. Barbier so rallie à cette rédaction qui, si elle ne donne pas satis
faction aussi entière que la sienne propre, à l'honorable M. Duboy, 
consacre cependant en principe la distinction qu’il importe d’établir.

M. Voisin, répondant â l’honorable M. Duboy, dit qu’il persiste dans 
la pensée qu’il no peut pas traiicher une difficulté que le Conseil 
supérieur n’est pas compétent pour résoudre. La question doit rester 
entière. Si, en pratique, un président d’assises donne un permis et 
que le directeur n’y défère pas, il y aura rapport adressé â M. le 
Garde des Sceaux ot les deux ministres intéressés seront juges do la 
solution qu’il l'aut faire prévaloir.

M. le Président met aux voix la rédaction qui avait été indiquée par 
M. Michaux, acceptée par M. le Directeur de l’administration péniten
tiaire et dont le vote a été proposé par M. Voisin; elle est ainsi
conçue :

« Les permis de visiter les détenus sont délivrés par l’autorité 
administrative, sauf la nécessité du visa du juge d’instruction ou du 
président des assises pour les prévenus et les accusés et sous réserve 
des droits conférés par la loi à l’autorité judiciaire. »

Cette rédaction est adoptée, et la suite de la discussion de l’article 76 
est renvoyée au lundi 30 novembre.

La séance est levée à onze heures trois quarts.
P our lo P résiden t :

Le secrétaire chargé des procès-verbaux, B a r ih e r ,

J. R e y n a u d .



SÉA.NCE DU 30 NOVEMBRE 1883

Le 30 novembre, «neuf heures et demie du matin, la deuxième com
mission du Conseil supérieur des prisons s’est réunie, au Ministère de 
l ’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher.

Étaient présents :
MM. Barbier, procureur général à ia Cour de cassation ;

Dnboy, conseiller d’E tat;
Dr Foville, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’in térieur ;
Grollier, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur ;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire au Minis

tère de l ’intérieur ;
Michaux, sénateur ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire 

adjoint du Conseil supérieur.
Le procès-verbal do la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion de l’article 76 du 

projet de règlement général.
M. Herbette rappelle que la disposition relative aux permis de vi

site, votée par la commission dans sa dernière séance, devra former 
le premier alinéa do l’article 76. Il reste à examiner les autres para
graphes. Et d’abord, quelles seront les personnes généralement ad
mises à visiter les détenus?

En pratique, l’Administration ne fait nulle difficulté pour les mem
bres de la famille, pour les amis sérieux et honorables dont l’inter
vention et l’influence peuvent êtro profitables. La commission appré
ciera s’il convient d’inscrire dans le règlement quelque prescription 
ou recommandation sur les catégories de personnes auxquelles l’au
torisation pourrait être accordée, de préférence ou non, ne fût-ce 
qti’afin de donner aux représentants de l’autorité plus de force pour 
écarter certaines sollicitations parfois gênantes. Dans cette hypothèse, 
on pourrait dire :

Faculté d ’appréciation laissée à VAdministration  
pour les autorisations de visites.

« Sauf les cas exceptionnels et sans préjudice des mesures que 
nécessiteraient le bon ordre e t la discipline, le permis ne sera délivre
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qu’aux personnes appartenant à la famille du détenu et établissant 
leur degré de parenté, ainsi qu’à celles qui justifieraient de motifs et 
intérêts scrieux. »

M. Michaux dit que s’il a bien compris la portée des observations 
présentées par M. le Directeur, l’Administration a parfaitement le 
droit d’adresser, par voie de circulaires, telles instructions jugées 
utiles. Toutefois, si une règle générale était formulée dans l’article 76, 
elle pourrait alors s’en inspirer et transm ettre ses ordres en s’ap
puyant sur l’autorité du Conseil supérieur.

L’honorable M. Michaux ne verrait pas, quant à lui, inconvénient à 
insérer une disposition à ce sujet dans le règlem ent; mais il exprime 
la crainte que les mots « cas exceptionnels », qui figurent dans les 
dispositions .dont M. Herbette adonné lecture, n ’ôtent à l’Adminis
tration une grande partie de la force de résistance dont elle peut 
avoir besoin, car tous les visiteurs feront valoir des circonstances 
exceptionnelles. Dans l’hypothèse où les exceptions seraient mainte
nues, ne faudrait-il pas au moins exiger que dans ce cas l’autorisation 
ne fût accordée que par le Ministre ?

M. Duboy croit que des instructions de cette nature doivent faire 
plutôt l’objet d’une circulaire que d’une disposition de règlement. Il 
y aurait peut-être même danger à tracer une règle générale, qui sera 
fort gênante dans des cas particuliers et pour des circonstances acci
dentelles. D'ailleurs, en limitant le droit de visite à la famille, n’irait- 
on pas à l’encontre des prescriptions très larges que le Conseil supé
rieur lui-même a tracées dans le règlement sur le régime cellulaire, 
et qui découlent de cette idée que la cellule devrait être ouverte à 
toutes les bonnes influences?

M. Michaux désirerait savoir si l’interdiction, telle qu’elle est for
mulée par M. le Directeur de l’administration pénitentiaire, ne s’ap
pliquerait pas aux ministres de la religion, et aux membres des socié
tés de patronage ; ni les uns ni les autres ne font, en effet, partie de 
la famille. Il serait fâcheux qu’il pût planer un doute dans l’esprit des 
gardiens pour les visites moralement utiles.

M. Herbette fait rem arquer que la plupart des personnes que 
MM. Michaux et Duboy ont en vue exercent une autorité dans la p ri
son, et, à ce titre, y ont libre accès.

M. le Président demande si l’article 76 n’est pas suffisamment expli
cite tel qu'il est rédigé?

M. Herbette répond que, dans l’article du projet, la question men
tionnée par lui est passée sous silence. En l’état, l’Administration a 
toute liberté de donner telles instructions qu’elle croirait nécessaires 
sur les autorisations de visites. C’est dans une pensée de déférence 
pour le Conseil supérieur, qu’il lui est demandé s’il désirerait déter
miner le sens général de ces instructions par une mention régle
mentaire.
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M. le Président estime, quant à lui, qu’il vaut mieux confier à 
l’Administration le soin de disposer de son droit d’autorisation, bien 
persuadé, d’ailleurs, qu’elle en usera libéralement. Il importe que 
toute facilité d’appréciation lui soit laissée, notamment lorsqu’il s’agit 
de détenus politiques, afin qu’elle puisse perm ettre certaines visites 
que l'application stricte d ’un règlement pourrait empêcher.

M. Herbette dit qu’il ne faut pas, en effet, exposer l’Administration 
à voir contester son autorité et à paraître excéder les limites de son 
droit d’autorisation. La commission inclinant â lui laisser toute liber
té d'aetion, il n’y a pas lieu d’insister sur la question qui lui avait 
été signalée par surcroît de scrupule.

M. Herbette ajoute qn’il croit répondre aux préoccupations de l’ho
norable M. Schœlcher en donnant quelques détails sur une récente 
réforme, mise en pratique à l’égard de détenus politiques, et en 
expliquant dans quel esprit l’Administration centrale exerce, en ce 
cas, son droit d’autorisation des visites.

Il a été organisé, à la maison centrale de Clairvaux, un quartier spé
cial où sont actuellement les condamnés internationalistes de Lyon. 
Un régime particulier a été déterminé après un minutieux examen. 
Les difficultés étaient réelles; car, si l’Administration doit appliquer la 
loi et faire exécuter les arrêts de la justice, elle a cependant â tenir 
compte do la nature de certaines condamnations et de la situation 
spéciale de certains détenus.

Le résultat obtenu jusqu’ici est relativement satisfaisant, e t la 
preuve en est que nulle plainte n ’a été formulée. L’Administration 
sc féliciterait d’avoir pu concilier son devoir avec les sentiments 
d’humanité auxquels elle s’efforce de faire droit en toutes circons
tances.

Quand les familles demandent l’autorisation de visites, elle est tou
jours accordée. Mais des incidents embarrassants peuvent se présen
ter. Dernièrement, le correspondant d’un grand journal étranger 
voulait s’entretenir avec un des détenus, dont la notoriété est grande 
en divers pays. Il a reçu l’autorisation comme ami personnel, mais 
en déclarant qu’il ne ferait pas de cette visite un sujet d’articles et de 
polémiques, ce qui ne pouvait, d’ailleurs, qu’être désavantageux au 
détenu lui-même. La visite faite, il a demandé à se dégager de sa 
parole pour faire connaître publiquement, à l’honneur de l’Administra
tion, la manière dont elle s’acquittait de sa tâche à Clairvaux. Il lui a 
été répondu qu’on n’ignorait pas, dès le début, qu’il ne trouverait 
pas de reproches justes à formuler contre elle, mais qu’on avait compté 
et qu’on comptait toujours sur sa discrétion afin d’éviter tout débat en 
sens quelconque. L’Administration ne désirait aucun éloge, n’ayant 
fait que ce qu’elle considérait comme son devoir.

Après avoir fourni ces renseignements, M. le Directeur de l’admi
nistration pénitentiaire reprend la suite do l’article 70. Le paragraphe 
2 pourrait être rédigé de la manière suivante:
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Obligation pour le personnel de déférer a u x  permis de visite.

« Tout permis régulièrem ent délivré et présenté au gardien-chef 
aura le caractère d’ordre auquel il devra déférer, sauf à surseoir si les 
détenus sont matériellement empêchés ou en punition, et si quelque 
circonstance exceptionnelle l’oblige à en référer à l’autorité supé
rieu re . »

Cette rédaction n ’est que la reproduction, sauf quelques change
ments de forme, de la fin du paragraphe 4 du projet.

Cette rédaction mise aux voix est adoptée.
M. le Directeur de l’administration pénitentiaire présente le troi

sième paragraphe dans les term es ci-après :

Parloirs.

« Sauf le cas d’une autorisation spéciale écrite, accordée par le 
Ministre ou le pi'éfet, et sous réserve des droits conférés à l’autorité 
judiciaire, en ce qui concerne les prévenus et les accusés, les visiteurs 
ne seront admis à communiquer avec les détenus qu’au parloir ou 
dans la salle en tenant lieu et en présence des gardiens. »

Cette rédaction ne diffère de celle du projet que sur les points sui
vants :

Le sous-prèfet n’aurait plus personnellement lo droit d’autorisa
tion spéciale. Le mot détenu  serait substitué au mot prisonnier. Enfin, 
au lieu de dire que les visiteurs ne pourront communiquer qu’au 
parloir ou dans le local qui en tiendra lieu, on dirait : « dans la  salle 
qui en tiendra lieu ». Cette modification paraît utile, le mot salle 
indiquant un lieu fermé.

M. Grollier estime que, si cette autorisation spéciale de visiter en 
dehors du parloir n’est plus accordée par le sous-préfet, on ne pourra 
l’obtenir qu’avec une extrême lenteur.

La commission adopte la rédaction de M. le Directeur de l’ad
m inistration pénitentiaire, mais avec l’adjonction des mots « ou le 
sous-préfet ».

M. Herbette lit ensuite la rédaction suivante, qu’il propose pour 
les paragraphes 4 ,5  et 0 :

§ k. « Les détenus de sexes différents ne pourront être admis en 
même temps au parloir. Même prohibition est applicable aux détenus 
appartenant â des catégories diverses. »

Jours de visites.

§ 5. « Les prévenus, les accusés, les détenus pour dette en m atière 
de faillite pourront recevoir des visites tous les jours ; les condamnés,
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deux fois seulement par semaine. Les jours de visite pour les con
damnés, la durée et l’heure des visites pour tous lesjlétenus, sont fixés 
par une décision préfectorale. »

§ G. < 11 ne sera permis, en aucun cas, à des détenus de boire ou de 
manger avec des visiteurs. »

Observations sur la situation des détenus pour dettes 
en matière de faillite.

A propos du paragraphe 5, M. le Directeur de l’administration péni
tentiaire signale que la règle est généralement plus adoucie, à l’égard 
des individus condamnés pour dettes en m atière de faillite, qu’envers 
ceux qui sont condamnés pour dettes envers l’État. Dans le prem ier 
cas, il .s’agit d’un simple état de contrainte par corps; dans le second, 
la détention se rapproche plus d’une peine proprement dite, puis
qu’elle est substituée â l’amende, qui constitue elle-même une péna
lité.

M. Michaux veut se borner à présenter une simple observation sur 
ce paragraphe. Il conçoit que les détenus pour dettes en m atière de 
faillite soient l’objet de certaines faveurs ; il s’agit, en effet, d’un indi
vidu qui est en état d’insolvabilité ; mais pourquoi serait-on plus sé
vère à l’égard de ce même individu, qui, par suite de sa situation de 
failli, ne pourrait pas s'acquitter de ses dettes envers l'État?

N’est-ce pas toujours son insolvabilité qui est ici en cause?
M. Herbette croit qu'il est donné satisfaction à l’honorable M. 

Michaux, dans le paragraphe qui est en discussion. L’individu débiteur 
envers l’État et qui ne peut s’acquitter parce qu’il est en état de fail
lite, rentre bien dans la. catégorie des « détenus pour dettes en ma
tière de faillite »; il doit jou ir de l’exception de faveur.

La rédaction présentée par M. le Directeur pour les paragraphes 4, 
5 et 0 est mise aux voix et adoptée.

M. le Président désire faire part à la commission d’un scrupule lit
té ra ire ; il lit dans le premier paragraphe déjà voté, que « les permis  
rie visiter les détenus sont délivrés », e tc . . .  On dit bien qu’un méde
cin visite quelqu’un, mais peut-on employer cette expression « visi
te r  » lorsqu’on parle de toute autre personne.

M. Herbctte répond que les term es « permis de visiter » constituent 
une locution spéciale dont le sens est bien déterminé, et qui est pas
sée dans la langue pénitentiaire usuelle.

M. le Dr Foville demande s’il n’y aurait pas lieu d’insérer dans le 
règlement une disposition particulière en faveur des malades, en vue 
de faciliter les visites qu’ils reçoivent.

M. Herbette explique que les malades ren tren t précisément dans la 
catégorie îles détenus qui pourront recevoir des visites en dehors du
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parloir. Ce sera là un cas d’autorisation spéciale qui, d’après la rédac
tion votée, pourra être accordée par le sous-préfet.

A la suite de ces observations, lecture est donnée de l’article 77.

A r t ic l e  77.

Personnes admises à  visiter les établissements.

« Aucune personne étrangère au service ne peut être admise à visi
ter une maison d 'arrêt, de justice ou de correction, qu’en vertu d’une 
autorisation spéciale délivrée par le Ministre de l’intérieur ou par les 
préfets. » L’article est adopté avec la seule substitution du singulier 
« le préfet » au pluriel « les préfets. »

Lecture est donnée de l’article 78.

Ar t ic l e  7S.

Parloir des avocats.

« Les avocats et les officiers ministériels agissant dans l’exercice do 
leurs fonctions communiquent avec les prisonniers soit dans un par
loir spécial, soit dans tout autre local qui en tiendra lieu. »

M. Herbette propose de remplacer le mot « prisonnier  » par celui 
de « détenu  » e t de dire « le local » an lieu de « tout au tre local ».

Ces modifications sont adoptées.
Lecture est ensuite donnée de l’article 70.

A r tic l e  79.

Question relative a u x  communications de détenus 
avec des repris de justice.

« Toute communication orale ou écrite avec les détenus est in ter- 
dite aus repris de justice, il n’y a d’exception que pour les pères, 
mère, femme, mari, sœur, frère, oncle, tante ou le tu teur du détenu. > 

M. Herbette dit qu’on a contesté parfois l’utilité de cette dispo
sition.

Puisque] aucune communication ne peut avoir lieu sans permis, 
c’est à l’Administration à examiner la situation et le caractère du vi
siteur pour refuser l’autorisation, s'il y a lieu. D’ailleurs, comment 
savoir tout d’abord si telle personne a subi certaines condamnations, 
et qu’entendre par ce term e de « repris de justice 1 »

De plus, en supposant que la personne ait encouru la qualification 
légale; de « repris de justice », ne peut-on adm ettre que, depuis sa 
condamnation, sa conduite ait pu être irréprochable ? Ne peut-elle
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avoir intérêt m ajeur et honorable à communiquer avec le détenu 
comme ayant été, par exemple, son associé on comme étant son cré
ancier? Dans ces différentes hypothèses, la rédaction actuelle de l'a r
ticle 79 rendrait impossible d’accorder le permis de visite.

En pratique, cette disposition a donné lieu à des difficultés:. Le cas 
suivant s’est présenté: un directeur de circonscription, s’autorisant 
de l’article 70, a refusé un jour de laisser en trer dans la prison un 
agent de l'entrepreneur, par le motif que cet agent avait subi une 
condamnation. Une instance a été commencée contre l’Administration 
sur le sens môme du mot «repris de justice. » L’entrepreneur a con
testé à l’autorité adm inistrative le droit de léser ainsi ses intérêts et 
a soutenu que dans le cas particulier l’article 79 n ’était pas appli
cable.

Si l'article 79 disparaissait, l’Administration aurait toute liberté 
d'accorder ou de refuser tout permis de visite, et cette solution ne sem
blerait pas à regretter, car si l'on n’adoptail qu'une demi-mesure, 
si l'on insérait une restriction réservant les « cas exceptionnels », 
prétexte serait donné â des réclamations particulières on chaque 
cas.

M. Duboy estime que les mots « repris de justice » ont un sens 
légal, défini; d'après une jurisprudence établie, le repris de justice 
est celui qui a déjà été condamné â une peine infamante. L’honorable 
M. Duboy rappelle à ce propos le décret dictatorial qui condamnait 
à la déportation tous les repris de justice.

MM. Michaux et Grollier émettent au contraire l'opinion que le 
repris de justice est celui qui a subi une condamnation à l’emprison
nem ent, quelle qu'en soit la durée et qui a un casier judiciaire.

M. Barbier dit que, quand on a été condamné à un an et un jour, 
on est passible des peines de la récidive, mais il ne croit pas qu’on 
trouve un teste de loi qui attache une conséquence légale au fait 
d’être repris de justice. Dans tous les cas, les observations qui vien
nent d’être présentées démontrent que le mot « repris de justice » 
est un mot vague, difficile à définir, et qui, par cela même, doit être 
écarté. De plus, comme il a été dit déjà, on peut supposer telle cir
constance où il y aurait in té rê t à donner une autorisation de visiter à 
un individu qui a déjà été condamné.

M. Herbette fait observer qu’il y aurait souvent anomalie à per
m ettre l'entrée de la prison à des personnes ayant subi plusieurs 
condamnations à moins d'un an d’emprisonnement, e t à la refuser à 
celles qui n 'auraient été condamnées qu'nne fois et dont la peine 
aurait excédé la durée d’un an.

La suppression de l’article 79 est mise aux voix et adoptée.
Lecture est donnée de l’article 80.
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A r tic l e  80.

Doits, trafics et échange de vivres.

« Tout don, trafic ou échange de vivres ou boissons entre les pri
sonniers est interdit. »

M. Herbette présente une observation au sujet du mot « don » ins
crit dans l’article 80.

Il conçoit facilement que tou t don qui entraîne un trafic soit dé
fendu. Mais convient-il d'empêcher absolument le don, même désin
téressé, et n’ayant pour mobile qu’un sentiment d’iiumanité et do 
générosité?

La difficulté consiste sans doute en ce que l’on voit le don, tandis 
que l’on ne voit pas le trafic. En tous cas, la question mérite d’être 
posée. La commission décidera.

M. le Président estime que c'est unp mesure bien sévère que do 
défendre à un détenu de donner, dans une pensée d'humanité, à son 
codétenu du pain, ou tou t autre objet alimentaire.

M. Grollier est d’avis de maintenu* la rédaction de l’artielo 80. Les 
sentiments de générosité sont rares dans les prisons et presque tou
jo u rs  il faut supposer l’échange. Si un homme veut donner sa portion, 
il s’adressera au gardien qui l’y autorisera.

M. Herbette répond que les term es mêmes de l’article du projet 
s’opposeraient à cette autorisation. Si l'un juge que dans certaines 
circonstances l’interdiction peut être levée, il faudrait dire alors: 
« to u t trafic, etc., est interdit; il en est de même de tout don non  
autorisé. »

M. le Dr Foville estime qu’une pareille rigueur peut être do mise 
dans les maisons centrales ; elle lui semble excessive dans les maisons 
départementales. Dans tous les cas, n’y aurait-il pas lieu de l'aire 
exception en faveur des individus placés à l’infirmerie? En parlant do 
cette catégorie de détenus, il n’entend pas, bien entendu, faire allu
sion â ceux qui sont soumis à un régime spécial et sévère, mais à ces 
malades, en très grand nombre dans les prisons, ;ï qui une addition 
de régime peut être utile. C’est là un  don de friandises qu’on devrait 
tolérer.

M. Duboy comprend les raisons qui m ilitent pour l’interdiction ab
solue dans les maisons de correction. 11 faut presque toujours supposer 
un don intéressé. Mais n’y au ra it-il pas lieu de faire une distinction 
entre les maisons de correction e t les maisons d’arrê t e t de ne pas 
établir pour les deux une règle uniforme ?

M. Michaux dit que si cette opinion prévalait, il suffirait de substi
tuer au mot « prisonnier » celui de « condamné ».

M. Herbette répond que les prévenus et les accusés ont toujours la 
faculté de faire venir des vivres du dehors.



RÈGLEMENT GÉNÉRAL. ----  PROCÈS-VERBAUX 175

De plus, si le mot « condamné » prenait la place du mot 
« prisonnier », on empêcherait tout don de condamné â condamné, 
mais non le don du prévenu au condamné.

M. Grollier ajoute que cette distinction entre les deux catégories 
de détenus entraînerait de graves difficultés en pratique. Dans les 
délais d’appel, en effet, le condamné reste avec les prévenus et ne 
subit pas sa peine quant au régime. Or, peut-on tolérer qu’il lui soit 
fait don de tabac ou de tout autre objet?

M. le Dr Foville, après avoir constaté que les aliments laissés par 
les détenus appartiennent, d’après le cahier des charges, à l’entrepre
neur, demande si, en perm ettant les dons des détenus entre eux, 
l’Administration n’irait pas contre les clauses d’un contrat qu’elle 
a accepté.

M. Herbette indique que l’objection présentée par l’honorable M. Fo- 
ville n'est pas déterminante, car un cahier des charges ne saurait tenir 
en échec un règlement. Quand bien même des innovations réglemen
taires donneraient à l’entrepreneur le droit de réclamer, l’État n’au
ra it qu’à lui allouer une indemnité.

M. le Président met aux voix le maintien de l’article 80, qui 
in terdit tout don, trafic ou échange.

La commission décide que l’article sera maintenu comme au projet, 
avec la seule substitution du mot « détenu  » au mot « prisonnier ».

M. le Président donne lecture de l’article 81.

Ar t ic l e  81.

Règle d ’obéissance

« Les détenus doivent obéir au directeur ou aux gardiens en tout 
ce qu’il leurs prescrivent pour le maintien du bon ordre et l’exécu
tion des règlements .»

M. Herbette propose de rédiger l’article ainsi qu’il su it: « Les 
détenus doivent obéir aux fonctionnaires et agents ayant autorité 
dans la prison, en tout ce qu’ils leur prescrivent pour l’exécution des 
règlements .»

Les expressions « fonctionnaires et agents ayant autorité dans la 
prison » ont un sens large qui comprend directeur, inspecteur, etc. ; 
quant à la suppression des mots « le maintien du bon ordre », elle 
paraît rationnelle parce que le maintien du bon ordre est compris 
dans l’exécution des règlements.

Cette rédaction est adoptée.
Lecture est donnée de l’article 82.
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A r tic l e  82.

Service ci obligations d ’ordre et de propreté.

« Chaque prisonnier est obligé de faire son lit et d 'entretenir 
sa chambre ou la place qu'il occupe au dortoir dans un état constant 
de propreté.

« Les dortoirs et corridors et en général les locaux d’un usage 
commun à tous les prisonniers de la même catégorie sont balayés et 
lavés par les condamnés désignés à cet effet par le directeur ou le 
gardien-chef. »

M. Herbette demande si quelques modifications de rédaction ne 
pourraient être apportées à cet article. On pourrait dire dans le 
premier paragraphe : « Chaque détenu est obligé de faire son lit et 
d’en tre ten ir sa chambre ou la place qui lu i est réservée au dortoir 
dans un état constant de propreté, s II faut dire « la place qui lu i 
est réservée » au lieu de t  qu’il occupe i  ; car le détenu ne l’occupe 
pas toujours.

Quand au deuxième paragraphe, il pourrait être ainsi rédigé : i  les 
ateliers, réfectoires, dortoirs et corridors, e t en général les locaux 
d’un usage commun à tous les détenus d’une même catégorie sont 
balayés et lavés par les condamnés désignés à cet effet, par le direc
teur ou le gardien-chef. »

M. Barbier se demande si les expressions « et en général les locaux 
d’un usage commun » ne dispenseraient pas de toute énumération 
complémentaire. Il exprime ensuite le désir de savoir à qui est 
imposée la corvée du service de propreté dans la prison.

M. Herbette expose que les détenus chargés des soins de propreté 
sont payés par l’entrepreneur et désignés par le directeur. Ces 
emplois sont d’ailleurs très sollicités, en raison des petits avantages 
qu’ils procurent.

Quand à l’énumération qu’il a proposée, il croit qu'elle est, pour le 
service, un utile commentaire des termes généraux « locaux d’un usage 
commun. »

La rédaction proposée par M. le Directeur de l’administration 
pénitentiaire est mise au voix et adoptée.

Lecture est donnée de l’article 83.

Article 83.

Dortoirs.

« Dans les maisons où il y a des locaux susceptibles d’être 
affectés spécialement à la réunion des prisonniers pendant le jour,
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l'entrée des dortoirs leur sera interdite entre le lever et le cou
cher. »

M. Herbette note que, toutes les lois qu'un local peut être affecté 
â la réunion, des détenus, il doit être disposé pour cet usage. Dans ce 
cas, le dortoir est interdit. C’est là le sens de l’article 83, qu’il 
importe de maintenir. Quant à la rédaction même, M. le Directeur de 
l ’administration pénitentiaire propose de la modifier ainsi qu’il suit: 

« Dans les maisons où il existerait des locaux pouvant être affectés 
spécialement â la réunion des détenus pendant le jour, l’entrée des 
dortoirs leur sera interdite entre le lever et le coucher. »

Cette rédaction est adoptée.
Lecture est donnée de l’article 84.

A r t ic l e  84.

Interdiction des je u x  de toutes sortes. — Autorisation des 
exercices nécessaires à la santé.

« Les jeux de toutes sortes sont interdits. »
M. Barbier demande si cette interdiction comprend les exercices 

utiles à la santé.
M. Herbette répond que le mot « jeu  » doit être entendu dans le 

sens d’occupation destinée au plaisir. La gymnastique est un exercice 
de force et d'hygiène. Elle n ’est pas assimilée aux jeux, a  priori. Il 
convient que l’exercice physique nécessaire soit permis, mais il no 
doit pas prendre le caractère d’un plaisir.

M. Grollier estime que dans la plupart des prisons départemen
tales le nombre des détenus est si restreint qu’il ne pourrait être 
question d’y installer des appareils de gymnastique. Cette organisa
tion ne serait possible que dans les grandes prisons.

M. Barbier verrait utilité à co qu'il fût fait une réserve à ce sujet 
dans l’article 84, qui sera applicable dans les grandes comme dans 
les petites prisons.

M. Herbette ne fait nulle objection à ce qu’une réserve de cette 
nature soit formulée, et il propose de rédiger l’article 84 ainsi qu’il 
suit :

« Les jeux de toute sorte sont interdits. Los exercices qui seraient 
reconnus nécessaires à la santé des détenus pourront être autorisés 
par le Ministre, sur la proposition du préfet. »

Cette rédaction, mise aux voix, est adoptée.
M. le Dr Foville demande si cette interdiction est applicable aux 

malades. Ne pourrait-on pas perm ettre quelques distractions dans 
les infirmeries?

M. Herbette estime que ces cas rentrent dans le domaine des pres
criptions du médecin.

12
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M. le Président fait rem arquer qu’à l’infirmerie sera appli
qué un régime spécial.

Il donne ensuite lecture de l’article 85, ainsi conçu :

Article 85.

Instrum ents dangereux, rasoirs.

« Aucun détenu ne pourra avoir do rasoirs â sa disposition, non 
plus qu’aucun autre instrum ent dangereux, sans une autorisation 
spéciale délivrée par le directeur. »

M. Herbette explique qu’on a voulu, par cette interdiction, empê
cher spécialement les détenus d'avoir des rasoirs. Mais la rédaction 
paraît devoir être modifiée. On peut poser, au début de l’article, la 
règle qu’aucun instrum ent dangereux ne sera laissé entre les mains 
des détenus, puis faire mention des rasoirs.

M. le Président demande s’il est utile de citer, à titre d’exemple, 
tels ou tels instruments dont l’usage est prohibé.

M. Barbier estime qu’il suffit d’énoncer le principe qu’aucun détenu 
ne pourra avoir à sa disposition d’instrum ent dangereux, car toute 
énumération risquerait d’être incomplète. On pourrait se borner alors, 
dans le texte du règlement, à citer le rasoir.

L’article pourrait être rédigé ainsi qu’il suit :
« Sauf autorisation spéciale délivrée par le directeur, les détenus 

ne pourront garder à leur disposition aucun instrument dangereux, 
notamment les rasoirs. »

Cette rédaction est adoptée et lecture est donnée de l’article 86 :

Ar t ic l e  86.

Règle du  silence.

« Les chants et les cris sont défendus. Il en est de même de toute 
conversation à haute voix, de toute réunion bruyante et de toute 
demande ou pétition collective.

« Le silence est obligatoire pour les condamnés dans toutes les 
parties de la détention. »

M. Herbette, tout en approuvant ces dispositions, demande si elles 
ne pourraient être présentées dans un ordre différent. 11 semblerait 
assez logique de commencer l’article par la règle du silence, qui fait 
l’objet du deffxième paragraphe du projet. On parlerait ensuite de la 
prohibition des chants et des cris, et l’on placerait dans un troisième 
alinéa l'interdiction relative aux demandes ou pétitions collectives.

M. Grollier pense que l’ordre dans lequel M. le Directeur de l’ad
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m inistration pénitentiaire songerait à formuler les prescriptions de 
l’article donnerait lieu à quelque difficulté de rédaction ; les auteurs 
du règlement ont été amenés à adopter l’article 86, tel qu'il figure au 
projet, parce que le premier paragraphe s’applique à tous les détenus 
sans distinction, alors que le deuxième s’applique aux condamnés 
seulement.

Après cet échange d’observations, la commission renvoie au lundi 
7 décembre la suite de la discussion de l’article 86.

La séance est levée à onze heures et demie.

La Président,
Y. Sc h œ l c h e r .

Le secrétaire chargé des procès-verbaux,
J . R ey n a u d .



SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 1883.

La deuxième commission du Conseil supérieur des prisons s'est 
réunie le 7 décembre, à neuf heures et demie du matin, au Ministère 
de l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher.

Étaient présents :
MM. Barbier, procureur général â la Cour de cassation ;

Duboy, conseiller d’État ;
D1' Foville, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur :
Grollier, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur ;
Herbette, directeur de l'administration pénitentiaire au Minis

tère de l’in térieur ;
Heynaud, chef de bureau au Ministère de l'intérieur, secrétaire 

adjoint du Conseil supérieur.
S’est excusé : M. Voisin.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L'ordre du jour appelle la suite de l'examen de l'article 80 du 

projet de règlement général.
M. Herbette rappelle qu'à la dernière séance, de brèves observa

tions ont été échangées au sujet de cet article. I’our en tenir compte 
il a préparé un projet de rédaction qui est ainsi conçu :

Règle du silence.

§ 1er. « Tous chants et cris, interpellations et conversations â 
voix haute, toute réunion en groupes bruyants et généralement 
tous actes individuels cm collectifs de nature à troubler le bon 
ordre sont interdits aux détenus, à quelque catégorie qu'ils appar
tiennent. Il eu est de même de toutes réclamations, demandes ou 
pétitions à présenter de façon collective. »

M. Herbette expose les motifs des différences existant entre cette 
rédaction et celle du projet.

Le principe à établir, c’est que tout acte pouvant troubler l'ordre 
est interdit. De là l’énumération donnée :«  Tous cris et chants, inter
pellations et conversations à voix haute. » On vise ensuite un cas 
plus spècial, «la 'réun ion» , mais la réunion en «  groupes bruyan ts». 
On peut supposer en outre le cas où les détenus, isolés les uns des 
autres, se concerteraient pour faire du tumulte. De là l’interdiction de 
« tous actes individuels ou collectifs de nature à troubler le bon ordre. »
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Quant aux « réclamations, demandes ou pétitions », elles ne doivent 
être défendues qu'autant qu’elles prendraient le caractère de vérita
bles manifestations.

La rédaction proposée par le prem ier paragraphe est mise aux voix 
et adoptée.

M. Herbette pense que le deuxième paragraphe pourrait ôtre formulé 
dans les termes suivants :

« Los condamnés sont astreints, en outre, à la règle du silence, 
sauf pour les besoins du service de la prison ou du travail auquel 
ils se livreraient et dans la mesure â apprécier par le gardien-chef, 
sous le contrôle du directeur. »

M. Herbette note que cette question du silence est assez complexe. 
D'une façon générale, la règle doit être imposée ; mais elle comporte 
certaines exceptions. En pratique, il est difficile d’empêcher tout 
échange de paroles, et même le mutisme le plus absolu pourrait être 
compensé par un échange de signes impossibles â réprim er. D’ailleurs 
les communications ou observations à voix basse doivent étro 
tolérées pour les strictes nécessités du service et du travail, par 
exemple, lorsque, dans un atelier collectif, un détenu doit fournir à 
un autre quelque explication.

Telles sont les exceptions visées dans le deuxième paragraphe.
Au cas où un gardien-chef laisserait dégénérer en abus ces excep

tions, il serait rappelé à une observation plus sérieuse de la règle.
M. Duboy se demande s’il ne vaudrait pas mieux substituer aux 

derniers mots de la rédaction proposée « sous le contrôle du directeur » 
les expressions consacrées en pareille matière « sous l’autorité du 
directeur ».

M. Herbette dit qu'employer les expressions «sous l’autorité du 
directeur»serait faire un simple rappel de la règle. Le mot« contrôle» 
a plus de force et semble impliquer une action plus directe.

M. Barbier approuve les dispositions proposées parM . lo Directeur 
de l’administration pénitentiaire, mais il demande si elles ne pour
raient pas être résumées dans la formule suivante : « Les condamnés 
sont astreints en outre à la règle du silence, sauf les exceptions 
nécessitées pour les besoins du service ou pour le travail dans les 
ateliers. »

La rédaction proposée par l’honorable M. Barbier est mise aux 
voix et adoptée.

Lecture est donnée de l’article 87.

A r t i c l e  87.

Mode de promenade pour les clélenits.

« Le mode de promenade su r les préaux usité dans les maisons 
centrales sera mis en pratique à l’égard des condamnés dans les 
maisons de correction où la disposition des cours le permettra. »
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M. Herbette appelle l'attention sur l’objet de cet article. 11 s’agit du 
mode de promenade par files individuelles, contre lequel on a élevé 
des objections. Ce mode, usité dans les maisons centrales, astreint les 
détenus à m archer dit mémo pas, â égale distance, les uns derrière 
les autres, et sans pouvoir s'adresser la parole. On a dit que certains 
étaient amenés parfois, par cet exercice machinal, à un état de fatigue, 
de trouble nerveux, auquel contribuait, d’ailleurs, le régime débilitant 
de toute prison.

Les nécessités d'ordre sont difficilement compatibles, sans doute, 
avec la promenade à volonté, à libre allure. Pour une population 
nombreuse, dans un espace restreint, il faut régler de quelque layon 
les mouvements simultanés. Mais on ne peut se dissimuler que 
l’exercice ainsi déterminé n'a rien qui rappelle ce que l’on aime à 
entendre par le mot promenade. 11 pourrait devenir un ennui réel, 
une cause de lassitude, quelquefois même de souffrance. Tel serait le 
cas d’un détenu de trop faible taille, chétif, infirme, difforme ou 
obèse que l'on forcerait à marcher du môme pas que les autres. 11 
importe donc de n’imposer, en aucun cas, â l’Administration une 
règle sans l'acuité de dérogations individuelles. Mais on pourrait lui 
laisser, en outre, une-latitude générale que ne lui donne pas lo projet 
d’articlo 87, en lui perm ettant de n’ordonner la promenade par files 
individuelles que lorsque le nombre des détenus et la disposition des 
locaux en feront une nécessité.

On pourrait dire, semble-t-il : « Dans les établissements où lo 
nombre des détenus, la disposition ou la dimension des cours ou 
préaux l’exigeront pour la surveillance et le bon ordre, la prome
nade réglementaire pourra être organisée par files individuelles, à 
distances ou intervalles marqués, afin d’empéclier toute confusion, 
ou selon tel mode analogue qui serait jugé nécessaire, à charge d’en 
référer par les gardiens-chefs au directeur et par le directeur au 
préfet. »

M. Grollier déclare que la promenade en files individuelles est pres
que exclusivement usitée dans les maisons centrales. Il n ’a pas trouvé 
jusqu’ici que cette prescription présentât de réels inconvénients. 
Généralement, les détenus lisent en se promenant. De plus, il faut 
bien reconnaître que, malgré toute défense, ils arrivent à causer 
entre eux.

Au reste, on n'impose pas cette promenade aux boiteux, que la 
marche forcée pourrait fatiguer, ni à ceux qui en éprouveraient 
quelque trouble. En sont également dispensés, les détenus qui, par le 
l'ait môme de l’industrie à laquelle ils sont appliqués, se tiennent ha
bituellement debout.

C’est ainsi que, dans les maisons centrales do femmes, les repas
seuses restent assises pendant le temps de la promenade.

Dans les prisons départementales, la promenade par files indivi
duelles est un fait d’exception ; elle n ’est en usage que dans quelques 
grandes prisons et quand la formation de groupes nombreux est pos
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sible ; dans ce cas, c’cst par mesure d’ordre qu’elle est ordonnée et 
elle devient une nécessite.

L’honorable M. Grollier constate que la vie en commun est toujours 
une cause de trouble, alors môme que les hommes réunis dans le 
même lieu de détention ont un niveau moral assez élevé. A l’appui de 
cette affirmation, il dit que lorsqu’il a eu â inspecter Belle-Ile, à 
l’cpoque où cet établissement était alïecté aux détnntionnaires. il a pu 
reconnaître que la vie on commun dans les prisons était toujours 
l’occasion de disputes et de rixes.

M. Barbier déclare qu’il ne peut admettre l’assimilation que l’arti
cle 87 du projet de règlement établit entre les maisons centrales 
et les maisons départementales.

En prescrivant la promenade par files individuelles aux condamnés 
à un emprisonnement de courte durée, on leur inflige une réelle 
aggravation de peine.

La raison résiste à considérer comme une promenade une pareille 
marche forcée.

La commission cherche à améliorer la condition des condamnés ; 
or, elle irait certainement contre son but, en prescrivant dans les 
maisons de correction, par assimilation avec ce qui se pratique 
dans les maisons centrales, la promenade par files individuelles. 
Sans doute, il est des nécessités d’ordre, et nul ne les conteste-, mais 
ne pourrait-on pas laisser au Ministre la faculté de prescrire la me
sure? Ce modo de promenade ne serait plus alors imposé comme la 
règle, mais comme une exception qui serait justifiée.

M. Herbette explique que c’est par les scrupules mêmes dont s’est 
inspiré M. le procureur général Barbier qu’il a évité de mentionner, 
dans la rédaction présentée, le régime des maisons centrales. 11 
importe, en ellet, de n’établir aucune corrélation entre les deux caté
gories d’établissements et de pénalités.

La commission parait unanime â penser que la liberté de la pro
menade ne doit être restreinte que dans les conditions et les cas 
essentiels à la discipline. Si la promenade par files individuelles est 
ordonnée, il faut que ce soit par nécessité d’ordre. La faculté d’appré
ciation doit être laissée à l’autorité adm inistrative; mais on pourrait 
stipuler que le gardien-chef devra en référer au directeur avant toute 
décision de ce genre, car il ne faut pas qu’une mesure disciplinaire, 
ayant un caractère général, soit prise trop aisément et par exemple à 
raison d’un encombrement tout fortuit de la prison.

L’honorable M. Herbette ajoute que la rédaction soumise à la com
mission parait répondre complètement au desideratum  exprimé par 
M. le Procureur général.

M. le Président dit qu’il est tout disposé â soutenir la rédaction 
proposée par M. le Directeur de l’administration pénitentiaire.

Dans ses travaux, la commission a toujours été dominée par cette
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idée que la promiscuité est dangereuse et que toutes les précautions 
doivent être prises en vue de l’éviter; or, la promenade p a r  files 
individuelles ne doit pas être interprétée comme une aggravation de 
peine, mais bien comme une mesure qui a uniquement pour but 
d’empêcher le contact des détenus entre eux. Telle est la pensée qui 
se dégage de la proposition de l’honorable M. Herbette.

M. le Président se demande ensuite s’il ne vaudrait pas mieux 
remplacer le mot « promenade » par celui « d ’exercice ».

M. le Dr Foville estime qu’il serait utile de faire sentir que la pro
menade par files individuelles s’explique non seulement par ce motif 
qu’il importe d’empêcher le contact des détenus entre eux, mais aussi 
par des raisons d’hygiène. En fait, si la marche n’était pas imposée, la 
plupart des détenus passeraient la journée sans s’astreindre à un 
exercice suffisant. Pour leur santé même, il est indispensable de les 
obliger à faire une certaine dépense musculaire.

La rédaction proposée par M. le Directeur de l’administration 
pénitentiaire est donc excellente; il faut la maintenir, parce qu’elle 
fait ressortir que la promenade par files individuelles ne sera ordonnée 
que par mesure d’ordre, et doit être considérée non pas comme une 
aggravation de peine, mais comme un fait commandé par l'hygiène.

L’honorable M. Foville ajoute qu’il a été. heureux d’entendre dire 
par M. l’inspecteur général Grollier que les détenus qui, à raison du 
travail auquel ils étaient occupés, so tenaient constamment debout, 
étaient dispensés de la promenade. C’est là un acte d’humanité qu'il 
approuve.

Après cet échange d’observations, la rédaction qui a été proposée 
par M. le Directeur de l’administration pénitentiaire, pour l’article 87, 
est mise aux voix et adoptée.

M. le Président fait rem arquer que dans l'article 88, on il est parlé 
de la correspondance, on a établi une distinction très nette entre les 
prévenus et les condamnés. Or dans l’article qui vient d’être soumis 
au vote de la commission, il n’est question que du détenu. A -t-on 
voulu soumettre les prévenus comme les condamnés à l’obligation de 
la promenade et même, en cas de nécessité d’ordre, à la promenade 
par files individuelles ? Ne pourrait-on pas faire exception en leur 
faveur?

M. Grollier estime qu’il peut être utile, dans certains cas, soit pour 
les besoins de la surveillance, soit par l’insuffisance du personnel de 
garde, d’obliger un prévenu à se promener. Ce sera là une nécessité 
d’ordre. Mais, dans tous los cas, on ne devra pas lui imposer la pro
menade par files individuelles.

M. Barbier déclare qu’en votant la rédaction proposée par M. le 
Directeur de l'administration pénitentiaire, il n’a nullement, quant 
à lui, entendu admettre qu’on pourrait contraindre le prévenu à 
la promenade par files individuelles. 11 a vu des condamnés se prome
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ner ainsi, e t il ne peut oublier l’impression pénible que lui a fait 
éprouver ce spectacle triste et humiliant.

M. Herbette fait remarquer que la rédaction présentée vise seule
ment les condamnés. Les prévenus et accusés doivent être exceptés 
de cette règle, et comme il s’agit d’individus non encore jugés et 
réputés innocents, on pourrait décider, de façon générale, que la pro
menade ne leur sera pas imposée. Pour éviter toute équivoque, on 
ajouterait, à l’article 87, une disposition ainsi conçue: «En aucun cas 
les prévenus et les accusés ne pourront être astreints à la promenade. »

M. le Président et M. le procureur général Barbier donnent leur 
assentiment à cette proposition.

La phrase additionnelle proposée par M. Herbette est ensuite mise 
aux voix et adoptée.

Lecture est donnée de l’article 88.

Ar t ic l e  88.

Questions relatives ù la correspondance des détenus.

§ 1er. « Les condamnés pourront écrire à leurs familles le dimanche; 
les prévenus et les accusés, tous les jours. »

M. Herbctte signale ce premier paragraphe commeayant une certaine 
importance. Ne permettre aux condamnés d’écrire que le dimanche 
semble trop strict. Celui dont les intérêts seraient en péril, dont les 
parents ou les enfants seraient gravement malades, devra-t-il atten
dre une semaine pour adresser quelques lignes ? Ne doit-on pas réser
ver les cas imprévus et exceptionnels en formulant dans ces term es’ 
la première phrase du paragraphe? « Sauf autorisation spéciale, en 
cas exceptionnels ou imprévus dont il serait rendu compte au direc
teur par le gardien-chef, les condamnés ne seront admis à écrire des 
lettres qu’une fois par semaine, et de préférence le dimanche. »

On pourrait dire ensuite : « Les prévenus et les accusés pourront 
écrire chaque jour.

« Toutes les lettres seront placées sous enveloppe à l’adresse du 
destinataire. »

L’honorable M. Herbette explique pourquoi il préfère les mots 
« chaque jou r », qui impliquent la liberté de correspondance quoti
dienne, à l’expression «tous les jo u rs» , qui pourrait être comprise 
dans le sens de « un jour ou l’autre ». Quant à l’obligation qui serait 
imposée aux détenus de m ettre sous enveloppes leurs lettres adressées 
au dehors, elle améliorerait le mode actuel de procéder, qui a provo
qué des inconvénients et des plaintes. Il est arrivé souvent que des 
parents, des protecteurs, des amis, par crainte du scandale et par 
sentiment de honte, cessaient toutes relations avec des condamnés, 
parce que les lettres qui leur parvenaient portaient des signes exté
rieurs révélant leur origine et le lieu d’expédition. 11 est donc à désirer
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que les lettres à la famille ou à des tiers soient insérées sous enve
loppes, et un léger signe récognitif, reconnaissable pour l’Administra
tion seule, indiquerait que la lettre a été régulièrem ent soumise au .visa.

Les lettres destinées aux autorités continueraient, au contraire, a 
être expédiées sans enveloppes, en recevant sur nn côté de la feuille 
la snscription du destinataire. Pour cette correspondance, en effet, 
les mêmes motifs n’existent pas d’en dissimuler l’origine, et il con
vient que chaque lettre porte, sur les feuilles mômes, mention du 
lieu et de la date d’expédition. C’est un moyen de contrôle.

M. Grollier ne croit pas qu’aucune indication contenue sur la lettre  
expédiée de la prison départementale puisse1 faire reconnaître que 
cette correspondance vient d’un établissement pénitentiaire.

M. Herbette indique que les fouilles fournies aux détenus pour 
leur correspondance dans les maisons d’arrê t et de correction portent 
en marge certaines indications litliosmphiées ou imprimées. Ces men
tions peuvent être aperçues si la lettre n’est pas hermétiquement 
close de toutes parts. La forme du pli, la nature du papier appellent 
aussi l’attention lorsqu’il n’y a pas d’enveloppe. De là des réclama
tions fréquentes.

L’honorable M. Herbette ajoute (pie si le principe delà réforme était 
reconnu nécessaire et consacré dans le règlement, on examinerait 
son application éventuelle dans les maisons centrales.

M. le Dr Foville donne sa complète approbation à la pensée qui a 
inspiré M. le Directeur de l’administration pénitentiaire, et il indi
que qu'il serait utile d’ajouter, après la première partie de la phrase 
de la rédaction proposée, « toutes lettres seront placées sous enve
loppes », les mots « sans signa extérieur. »

La rédaction de M. le Directeur avec l’adjonction des mots « sans 
signe extérieur  » est mise aux voix et adoptée.

§ 2 « La correspondance à l’arrivée et au départ sera lue par le 
chef de l’établissement, à l'exception des lettres que les détenus 
adressent à l’autorité administrative ou à l’autorité judiciaire, aux 
avocats et avoués chargés de leur défense. Les lettres écrites ou re
çues par les prévenus et les accusés seront en outre communiquées, 
s’il y a lieu, au procureur de la République, au juge d’instruction ou 
au président des assises. »

M. Herbette soumet à la commission quelques modifications pos
sibles dans la rédaction de ce paragraphe.

On pourrait spécifier d’abord que la correspondance, à l’arrivée et 
au départ, sera lue et visée. Il est arrivé parfois que des personnes 
du dehors se plaignaient d’avoir reçu des lettres injurieuses, bles
santes, menaçantes. Que serait-ce si l'onn’exerçait pas uncontrôle?En 
outre, au lieu de dire que le visa sera donné par le chef de l’établis
sement, on pourrait expliquer que ce sera par le directeur ou le gar
dien-chef.
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Le projet porte ensuite que les lettres qui ne seront pas lnes au dé
part sont celles que les détenus adressent à l’autorité administra
tive. etc., aux avocats et avoués. Ne vaudrait-il pas mieux dire a u x  
avocats ou avoués,car c’est généralement l’un ou l’autre que le p ré
venu est amené à consulter pour une même ail'aire. Le détenu non 
jugé peut avoir à faire appel aux conseils de défenseurs autres quo des 
avocats ou avoués, par exemple pour des’affaires île simple police ou 
de conseils de guerre, etc. Mais il ne parait pas nécessaire de noter 
ces cas exceptionnels, dans lesquels l’Administration use d’une grande 
tolérance. Aucune difficulté ne so présente en pratique.

La dernière phrase du deuxième paragraphe ordonne quo des let
tres écrites ou reçues par les prévenus et les accusés seront communi
quées, s’il y  a lieu, au procureur de la République, au juge d’ins
truction ou au président des assises. Cotte disposition vise les 
circonstances dans lesquelles les magistrats, usant de leur pouvoir 
propre pour l'instruction des affaires, requièrent légalement la com
munication des lettres se rapportant à tels individus. Peut-être 
l’idée s’exprimerait-elle plus clairement si l’on substituait aux mots 
« s’il y a lieu » l’expression «selon les cas. »

Ces diverses modifications proposées sont mises aux voix et adop
tées, et le paragraphe 2 se trouve dès lors rédigé comme suit : « La 
correspondance à l’arrivée et au départ sera lue p a r  le Directeur ou 
le gardien-chef, à l’exception des lettres que les détenus adressent à 
l’autorité administrative ou à l’autorité judiciaire, aux avocats ou 
avoués chargés de leur défense. Les lettres écrites ou reçues par les 
prévenus et les accusés seront, on outre, communiquées, selon les cas 
au procureur de la République, au juge d’instruction ou au  président 
des assises. »

§ 3. « Los lettres que les détenus écrivent aux autorités administra
tives ou judiciaires doivent être remises cachetées au chef de l’établis
sement et enregistrées sur un registre spécial, dans les conditions 
déterminées par l’instruction ministérielle du 20 mai 1853. »

M. Herbette expose pourquoi les lettres destinées aux autorités 
administratives ou judiciaires n’ont pas à être placées sous enveloppes. 
L’enveloppo peut être jetée ou s'égarer, et il importe qu’on puisse 
toujours constater, au dos de chaque lettre, l’identité de l’expéditeur, 
le lieu de l’incarcération, le jour do l’envoi par la poste. En outre, 
les ternies employés par le projet, «chef de l’établissement», sont 
trop vagues. En l’absence du gardien-chef, le gardien commis-greffier 
pourrait, par exemple, se considérer comme faisant fonctions de chef 
et se croire autorisé à recevoir la correspondance. Mieux vaudrait 
donc remplacer ces mots par ceux de « directeur ou gardien-chof».

Enfin on peut om ettre de citer la date des instructions ministé
rielles déterminant les conditions dans lesquelles les lettres doivent 
être enregistrées. Le règlement aura sans doute une longue durée d’ap
plication, et les instructions du 20 mai 1853 pourront se trouver ulté
rieurem ent modifiées.



188 CODE PÉNITENTIAIRE

En résumé, le troisième paragraphe de l'article 88 pourrait être 
rédigé ainsi :

« Les lettres que les détenus écrivent aux autorités administratives 
ou judiciaires doivent être remises cachetées au directeur ou au gar
dien-chef, et enregistrées sur le registre spécial, dans les conditions 
déterminées par les instructions ministérielles. »

Cette rédaction est adoptée.
§ 4. « En aucun cas, et sous aucun prétexte, le chef de l'établisse

ment ne pourra retarder l'envoi à destination desdites lettres. »
M. le Directeur propose de rédiger le quatrième paragraphe dans 

les term es ci-après : « En aucun cas, et sous aucun prétexte, l’envoi à 
destination desdites lettres ne pourra être retardé. »

Cette rédaction est adoptée.
Lecture est donnée de l’article 89.

A r tic l e  89.

Argent, bijoux et valeurs appartenant a u x  détenu*.

§ 1er. « Il est expressément défendu aux détenus d’avoir sur eux de 
l’argent, des bijoux ou des valeurs quelconques. »

M. Grollier croit devoir signaler cet article à l'attention de la com
mission. Les régies qui y sont contenues ne sont pas actuellement 
suivies dans les prisons de la Seine; or, si la commission décide 
qu'elles devront}" être appliquées, comme d’ailleurs les autres pres
criptions du règlement, on aura accompli une très sérieuse réforme.

M. Herbette expose l’économie générale de cet article. Le principe 
est qu’il ne doit être laissé entre les mains des détenus aucune somme 
d’argent. 11 importe, en effet, qu’ils n’aient ni la facilité, ni la tentation 
de provoquer en les payant certaines complaisances ou certaines com
plicités, des actes contraires à l'égalité dans l’exi'cution des peines, à 
la discipline et à la sécurité de l’établissement, à la moralité.

L’honorable M. Herbette remarque toutefois que le prem ier paragra
phe, tel qu’il est rédigé, fait porter l’obligation sur le détenu. Ne vau
drait-il pas mieux indiquer que c’est au personnel de faire observer la 
règle ? On pourrait dire alors : « Il ne sera laissé aux détenus ni ar
gent, etc. »

M. Grollier explique que les auteurs de ce projet avaient eu l’inten
tion, en formulant la défense à l’égard des détenus, de les inviter eux- 
mèmès à rem ettre aux gardiens les objets qui n’auraient pas été saisis 
au moment de la fouille et à les effrayer par la crainte d’une punition.

M. Barbier demande si l’article 89 s’applique aussi bien aux préve
nus et accusés qu’aux condamnés.

M. Grollier répond que ces dispositions sont en effet communes â
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toutes les catégories de détenus. D'après le règlement de 1841, les 
prévenus et les accusés pouvaient avoir en leur possession une somme 
de 5 francs. Mais, eu pratique, ou a reconnu que cette tolérance avait 
les plus graves inconvénients . Il faut considérer, eu ell'et, que ce sont 
surtout les prévenus qui s’évadent, et dont il importe le plus de sur
veiller les actes.

M. Herbette constate que les prescriptions de l'article 89 sont très 
rationnelles.

Nulle acquisition ne peut se faire que conformément au règlement. 
Si elle est permise, elle sera soldée par simple virement d’écritures, 
au lieu d’être payée en espèces de la m ain  à la m ain.

Une somme d'argent en la possession du détenu n’aurait donc pour 
lui qu’une utilité, celle de faciliter des manquements à la règle.

L'honorable M. Herbette dit ensuite qucleprem ierparagraphe défend 
aux détenus d'avoir sur eux non seulement de l’argent, mais aucun 
bijou, aucunes valeurs. La question s’est posée de savoir si, par 
exception, on ne devrait pas tolérer la bague d’alliance, que beaucoup 
île détenus, les femmes notamment, ne se verraient pas enlever sans 
une profonde humiliation. Il ne faut pas oublier, d'ailleurs, que la 
prescription du paragraphe s’applique aussi bien aux prévenus et 
accusés qu'aux condamnés.

M. Barbier désire savoir si on ne laisse aux détenus ni la montre 
qui est un objet d’utilité, ni médailles, ni médaillons, ni autres objets 
qui n’auraient d'autre valeur qu'une valeur de souvenir ou d'affection.

M..Grollier répond que tous les bijoux, quelle que soit la modicité 
de leur prix, â l’exception toutefois do la bague d’alliance, sont enlevés 
aux détenus. Il faut reconnaître, en effet, d’une part, que ces objets 
ne peuvent avoir aucune utilité et, d’autre part, qu’ils peuvent être 
donnés ou échangés et servir ainsi à payer des complaisances.

M. Herbette est d'avis de laisser subsister la règle énoncée dans le 
prem ier paragraphe, en faisant exception toutefois, pour les « bagues 
d'alliance. » Dans cette qualification, n’entreraient dès lors ni les 
bijoux des femmes non mariées, ni les objets de coquetterie. Le para
graphe pourrait être ainsi rédigé:

« Il no sera laissé aux détenus ni argent, ni bijoux, sauf les bagues 
d'alliance, ni valeurs quelconques. »

Cette rédaction est mise aux voix et adoptée.
§ 2. «L ’argent dont ils sont porteurs à leur entrée dans la maison, 

ainsi que les bijoux et autres valeurs est déposé entre les mains du 
gardien-chef, ou rendu à leurs familles, avec leur assentiment. »

M. Herbette propose la rédaction suivante, qui ne diffère de celle 
du projet que par quelques modifications de forme : « Les sommes 
d'argent dont ils seraient porteurs â leur entrée dans la maison, ainsi 
quo les bijoux et valeurs quelconques, seront déposées entre les mains 
du gardien-chef ou rendues â leurs familles avec leur assentiment. » 

Cette rédaction est adoptée.
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§ 3. « Il est immédiatement passé écriture au compte du déposant 
des sommes ou dos valeurs consignées sur les registres désignés 
d’autro part. »

Ce paragraphe est adopté sans modification.
§ 4. « L’argent déposé au moment de l’incarcération ou versé ulté

rieurem ent en leur nom peut être employé intégralement par les 
détenus en achats d’aliments supplémentaires ou autres, autorisés 
par le présent règlement. »

M. Herbette pense qu’il conviendrait d’apporter quelque limita
tion à cette faculté, pour les détenus, d'employer intégralement l’argent 
déposé ou versé en leur nom. Outre qu’on peut avoir des doutes sur 
l’origine de cet argent, en certains cas, il peut advenir qu’un individu 
refuse de travailler, et que grâce aux subsides de sa famille, à sa for
tune personnelle, il compte, malgré sa paresse, acheter des vivres sup
plémentaires. Pour parer à ces inconvénients, ne pourrait-on dire ? 
« L’argent déposé au moment de l’incarcération ou versé ultérieure
m ent en leur nom peut être intégralement employé, sur autorisation 
spéciale, par les détenus, pour achats d’aliments supplémentaires ou 
pour toutes autres dépenses autorisées en vertu  clu présent règle
ment. »

M. Grollier explique les raisons qui ont déterminé les auteurs du 
projet à perm ettre que l’argent des détenus fût intégralement employé.

Dans les maisons centrales, l’avoir des détenus est divisé en deux 
portions : 1° le pécule disponible dont le condamné peut se servir du
ran t la détention ; 2° le pécule-réserve qu’il ne peut toucher qu’à sa 
libération.

On a pensé que dans les prisons départementales, où le séjour est 
habituellement de courte durée, et où le produit du travail est sou
vent bien minime, il était possible de dispenser les détenus do faire 
une réserve. Il y a lieu de considérer, d’ailleurs, qu’il est toujours 
loisible au gardien de p river de cantine un individu qui refuse de 
travailler.

A la suite de ces observations, la rédaction proposée par M. Herbette 
est mise aux voix et adoptée.

§ 5. «Toutefois, sauf le cas d’une autorisation exceptionnelle ac
cordée par lo Ministre, les secours en argent reçus par les condamnés 
pendant leur détention ne pourront pas dépasser cinq francs par 
mois dans les établissements où le travail fonctionnera régulière
ment, et dix francs dans les autres. »

M. Herbette considère comme trop rigoureuse cette limitation des 
secours à cinq ou dix francs par mois. La somme que coûterait un 
objet de vestiaire, dont l’usage serait permis, pourrait dépasser ce 
chiffre. On ne verrait, au reste, pas d’inconvénient à supprimer ce 
paragraphe ; car, en ce qui touche l’acquisition de vivres supplémen
taires, des règles spéciales sont tracées dans une au tre  partie du rè 
glement.



M. le Dr Foville demande si un détenu aurait la faculté de donner 
à sa femme, au lieu de l’employer en achat de vivres, l’argent qu’il 
aurait reçu d’un bienfaiteur.

M. Herbette répond que, pour cet emploi, une autorisation spéciale 
devra être demandée, mais qu’elle pourra certainement être ac
cordée.

A la suite de ces observations, la commission vote la suppression 
du paragraphe.
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A r t ic l e  00. '

Punitions infligeas a u x  dclenus et mesut-es disciplinaires.

§ 1er. «Toute infraction aux règles de la prison sera punie, suivant 
les cas, de l’une des peines disciplinaires ci-après indiquées. »

M. Herbette propose do substituer au mot « règles » celui de « rè
glement. »

Le premier paragraphe est mis aux voix et adopté avec la modifi
cation proposée.

§ 2. « La réprimande, la privation de promenade, la privation de 
visites, la privation de lecture, la privation de correspondance, la 
privation de cantine, et, pour les prévenus, accusés et faillis, le re
trait de l’autorisation de faire usage de tabac ou de vin et de faire 
venir des vivres du dehors. »

M. Herbette demande s'il n’y aurait pas lieu d’écarter de la liste 
des punitions proprem ent dites « la privation de promenade, la pri
vation de visites, la privation de lecture, la privation de correspon
dance. » La suppression de la promenade peut nuire aux bonnes con
ditions d’hygiène. La suppression des visites peut frapper la famille 
autant et plus que le détenu, enlever aux parents le moyen de 
donner d’utiles conseils et d’exercer une heureuse influence. La sup
pression de lecture peut faire perdre des moyens efficaces de mora
lisation. La suppression de la correspondance peut interrompre des 
relations et communications avantageuses pour l’amendement des con
damnés.

Toutes les privations de cette nature, — auxquelles sans doute les 
détenus se m ontreront, selon les cas, fort sensibles, — peuvent cons
tituer, par la manière dont elles seront appliquées, de sérieux moyens 
d’action. Mais on peut hésiter â les faire figurer sur la liste des péna
lités disciplinaires édictées en principe. On n’aurait, au contraire, 
aucun scrupule à maintenir sur cette liste, d’une part la privation de 
cantine, qui touche aux appétits physiques, et, d’autre part, la répri
mande, qui est un avertissement, un essai d’appel aux bons senti
ments.
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A la suite de ces observations, M. le Président propose de renvoyer 
la suite de la discussion de l’article 00 à quinzaine, afin que M. le 
procureur général Barbier, qui a déclaré ne pouvoir se rendre à la 
prochaine séance, puisse prendre part â la délibération.

Cette proposition est acceptée.
La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V . SCIICELCIIEU.

Le secrétaire chargé des procès-verbaux,
J. R e y n a u d .



SÉANCE DU H  DÉCEMBRE 1883.

La deuxième commission du Conseil supérieur des prisons s ’est 
réunie le 14 décembre, à neuf heures et demie du matin, au Ministère 
de l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher.

Étaient présents :
MM. Duboy, conseiller d’Ètat ;

Dr Foville, inspecteur général des services administratifs au 
Ministère de l’intérieur ;

Grollier, inspecteur général des services administratifs au Mi
nistère de l’intérieur ;

Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire au Minis
tère de l’intérieur ;

Michaux, sénateur ;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Kcynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire 

adjoint du conseil supérieur.
S’est excusé : M. le procureur général Barbier.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de règle

ment général.

Observations relatives a u  mode de promenade des détenus.

M. le Président revenant sur un point de discussion de la dernière 
séance, rappelle que M. le Directeur de l’administration pénitentiaire 
avait signalé l’état de trouble qui pouvait parfois résulter de la pro
menade par files individuelles, alors que M. Grollier constatait que ce 
mode de promenade était en usage dans les maisons centrales, sans 
qu’il en résultât grand inconvénient. N’y a-t-il pas entre ces deux 
idées au moins une apparence de contradiction ?

M. Herbette explique qu’il ne s’est pas placé tout â fait au même 
point de vue que MM. Grollier et Foville. Ses observations avaient un 
caractère général. Il s’est préoccupé de ce que pourrait avoir de pé
nible pour certains détenus ce mouvement machinal de circulation 
autour d’un préau. En notant les impressions physiques et morales 
qui peuvent se produire, il a désiré fournir â la commission, dont il 
connaît les dispositions attentives et humaines en tout ce qui con
cerne le régime des prisonniers, des éléments complets d’appréciation 
sur l’organisation d’un des actes principaux de la vie pénitentiaire.

is
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MM. Grollier et Foville ont déclaré que, dans la pratique, les incon
vénients de cet exercice étaient évités par divers procédés, notam
m ent par la faculté laissée aux détenus de lire en marchant, et par le 
soin qu’on a de dispenser de la promenade eu files individuelles ceux 
qui pourraient en souffrir réellement.

M. Michaux note que la promenade obligatoire par files individuelles 
est une des conditions les plus dures de la répression dans certains 
établissements : elle est pour beaucoup dans la crainte qu’inspire la 
maison centrale et dans les sévérités du régime qui la font redouter 
plus que l’envoi en Nouvelle-Calédonie.

M. Grollier déclare que ce mode de promenade n’est réellement appli
qué que dans les maisons centrales, et qu’il suffît qu’un homme en 
éprouve le moindre trouble pour qu’il on soit dispensé.

Tous les matins des dispenses sont accordées au prétoire.
Ce que les détenus redoutent dans la maison centrale, c’est le régime 

alimentaire. E t à l’appui de son opinion, l’honorable M. Grollier cite 
ce fait : Lorsque les pénitenciers de Corse ont été créés, l’administra
tion a éprouvé de grandes difficultés à former lo contingent des dé
tenus qui devaient y être transférés : mais quand 011 a su que l’usage 
du vin y était toléré, le chiffre des demandes a dépassé celui des 
admissions.

C’est dans des raisons de cette nature qu’il faut voir la préférence 
de condamnés pour la transportation en Nouvelle-Calédonie.

M. Voisin craint qu ’011 ne confonde la promenade dans le préau avec 
la marche de punition dans la salle de discipline. C’est bien cette 
marche forcée, avec un court repos, à intervalle fixe, qui est extrê
mement dure et qui eflraie dans les maisons de force et de correction, 
mais non la promenade réglementaire qui ne s’effectue que deux fois 
par jour et pendant une demi-lieure.

M. Herbette fait rem arquer d’ailleurs, que la rédaction votée par la 
commission tient précisément compte des scrupules qui ont été expri
més, car il est dit, à la différence do l’article 87 du projet, que la pro
menade par files individuelles no sera mise en pratique, dans les 
maisons départementales, que pour des raisons d’hygiène ou par né
cessité d’ordre.

M. Michaux dit qu’il est loin do vouloir contester les nécessités de 
discipline, qui peuvent commander ce mode de promenade réglemen
taire ; mais les réflexions dont il a cru devoir faire part au Conseil 
ont été motivées par des renseignements recueillis dans d’autres com
missions; du reste, en présence des explications échangées et du vote 
acquis, il n’entend nullement insister.

A la suite de ces observations, M. le Président reprend la lecture de. 
l’article 91 du projet, ainsi conçu :



RÈGLEMENT aÉNÏSUAL. —  PKOCÈS-VERB.VUX 195

A r t ic l e  91.

Dégâts commis p a r  les détenus et retenues sur leur avoir.

« Sont considérés comme des dégâts tous dommages punissables, les 
malpropretés de toute sorte, ainsi que tous écrits, barbouillages, des
sins sur les murs et les dégradations faites aux objets mobiliers de 
diverses natures. »

M. Herbette signale que les dégâts matériels peuvent être commis 
en même temps que dos faits délictueux, punissables par les tribu
naux, ou des faits motivant une simple impression disciplinaire. Aussi 
conviendrait-il peut-être d’insérer au commencement du paragraphe 
les réserves suivantes : « Sans préjudice des poursuites judiciaires et 
des punitions disciplinaires qui seraient encourues suivant les cas, 
sont considérés, etc. » On arriverait ensuite au dommage pécuniaire.

D’après le projet, sont déclarés dommages punissables les malpro
pretés de toute sorte et les barbouillages. On pourrait employer des 
expressions moins spéciales et plus réglementaires, telles que souil
lures, mscriptions et marques de toute sorte.

De plus, les dégradations peuvent être faites non seulement sur des 
objets mobiliers, mais aussi sur diverses parties de l’immeuble. Si 
l ’on désirait viser ces diverses hypothèses, la suite du prem ier para
graphe pourrait être ainsi rédigée :

« Sont considérés comme dégâts et dommages entraînant répara
tion pécuniaire, toutes détériorations, soit sur les diverses parties de 
l’immeuble, soit sur des meubles et objets mobiliers, ainsi que tous 
dessins, inscriptions et marques de toute nature. »

M. Duboy émet l’avis de supprim er dans la rédaction proposée les 
premiers mots du paragraphe « sans préjudice des poursuites ju d i
ciaires, etc. » puisque l’article 91 n ’a eu en vue que les réparations 
civiles résultant des dégâts ou souillures.

Ces réserves pourraient être nécessaires, sans doute, si l’on considé
ra it que la commission, en même temps qu’elle rédige un règlement, 
formule des instructions. Mais une pareille confusion serait fâcheuse. 
Il est préférable d’édicter la règle ot de laisser à l’autorité adminis
trative le soin d’en déterm iner l’application par ses instructions 
spéciales.

M. Herbette n’insistera pas sur le maintien do ces réserves. Ce 
qu’il faut, c’est que les agents ne commettent pas d’erreur et sachent 
bien que le même fait peut entraîner, outre une réparation pécu
niaire, une répression j  udiciaire ou disciplinaire, selon les cas.

M. Duboy ne verrait pas d’inconvénients à m aintenir les premiers 
mots de la rédaction proposée, si on pouvait assurer que de pareilles 
réserves ont été faites dans toutes les dispositions précédentes, ou 
elles auraient dû être formulées. En rappelant, à propos des répa
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rations civiles, les règles (lu droit pénal, on risquerait de faire naître 
le doute sur l’application de ces mêmes régies partout où l’on a omis 
de la mentionner.

On s’exposerait à voir contester ce qui n’a pas été dit.
M. Voisin estime que les raisons données par l'honorable M. Duboy 

sont déterminantes; d’une part, il pourrait y avoir, en effet, danger 
à l'aire ici des réserves qui n’ont peut-être pas été formulées partout, 
et d’un autre côté, il ne semble pas qu’on puisse conclure qu'il n’y 
aura pas, suivant les cas, peines disciplinaires ou poursuites, par 
cela seul qu’une peine pécuniaire aura été infligée.

M. Herbette dit qu’il est tout disposé à supprimer la première 
phrase de la réduction présentée. Le premier paragraphe proposé 
reste dès lors rédigé ainsi qu’il suit :

« Sont considérées comme dégâts et dommages entraînant répa
ration pécuniaire, toutes détériorations, souillures et dégradations 
quelconques produites, soit sur les diverses parties de l’immeuble 
soit sur des meubles ou objets mobiliers, ainsi que tous dessins, 
inscriptions et marques de toute nature. »

Ce paragraphe est mis aux voix et adopté.
§ 2. « Le préfet statue au sujet île la valeur du dommage, sur le 

rapport du directeur ou du gardien-chef, en prenant en considération 
les circonstances du fait, le caractère et la conduite habituelle de 
son auteur. »

M. Herbette indique que le point le plus important à déterminer 
par le préfet, ce n’est pas tan t la valeur du dommage, qui est aisé à 
établir, que le chiffre de la réparation pécuniaire. Pour cette appré
ciation, l’autorité peut avoir à tenir compte des circonstances du 
fait, du caractère et des habitudes du détenu, de sa conduite dans la 
prison.

M. Duboy émet l’avis que, pour apprécier la réparation, il est indis
pensable que le dommage soit d’abord évalué. 11 faut en effet, tenir 
compte de la valeur du dégât pour déterm iner l’importance de la 
réparation pécuniaire. Cet élément d’appréciation devrait donc, â 
son sens, figurer dans le deuxième paragraphe.

M. Michaux partage le sentiment de l’honorable M. Duboy et pense 
qu’il faudrait dire que le préfet déterminera la valeur du dommage 
et fixera l'indemnité.

M. Grollier explique que, en fait, il n’y a difficulté réelle que lorsqu’il 
s’agit d’apprécier les réparations pour dommages causés dans la fabri
cation des divers objets confiés â la main-d’œuvre des détenus.

M. Herbette propose la rédaction suivante: « I l  est statué p a r le  
préfet sur l’évaluation du dommage et sur le chiffre de la réparation 
pécuniaire, après rapport du directeur, en tenant compte des cir
constances de fait et de la conduite habituelle du détenu. »

Cette rédaction, mise aux voix, est adoptée.
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' § 3. « Les retenues sur les produits du travail sont prononcées 
par le préfet sur la proposition du directeur. »

M. Herbette présente la rédaction suivante : « Dans les cas prévus 
au présent article, les retenues â opérer sur l’ensemble du pécule seront 
déterminées également par le préfet, sur la proposition du directeur.»

L'honorable M. Herbette pense que le remplacement des mots « sur 
le produit du travail » par l’expression plus large su r l’ensemble 
du  pécule, sera jugé nécessaire si l’on songe que l’avoir du détenu se 
compose de trois éléments: 1° le produit du travail; 2° les sommes 
versées durant la détention ; 3 • les sommes déposées par le détenu 
lui-même à son entrée en prison.

A titre d'exemple des difficultés qui peuvent naître de la réunion 
de ces divers éléments, composant l’avoir du détenu, M. Herbette 
cite le fait suivant: Un individu avait déposé, en entrant dans une 
prison, une somme de 2.000 francs. On pouvait se préoccuper de 
l’hypothèse ou cet argent aurait été le produit du vol. Mais jusqu’à 
preuve ou présomption suffisante de cette origine délictueuse, il 
devait être considéré comme la propriété du déposant. Plus tard, un 
tiers est intervenu et a fait saisie-arrêt sur la somme en la déclarant 
le fruit d’un vol dont il avait été la victime.

Jusqu’au jour de cette opposition, l’autorité n’avait pas à interdire 
tout prélèvement sur la somme pour fournir quelques vivres supplé
mentaires au détenu qui s'en était déclaré régulièrement propriétaire. 
Mais elle n'a autorisé que des prélèvements faibles, justifiés pour la 
santé du détenu. Elle n ’en a plus autorisé aucun, bien entendu, dès 
que l’opposition a été laite. Il convient d'ajouter que le produit du 
travail étant réservé par la loi comme provision alimentaire et so 
trouvant par là insaisissable, la saisie du tiers intervenant n’a pu 
être pratiquée valablement que sur les 2.000 francs déposés, défalca
tion faite des prélèvements effectués.

M. Duboy dit qu’il ne veut pas entrer dans l’examen de la question 
que soulève le fait énoncé par l’honorable M. Herbette; mais il ne 
fait pas difficulté d’accepter les mots « ensemble du pécule », s’ils 
doivent prévenir les embarras d’interprétation que pourrait rencon
tre r la formule du projet.

La rédaction proposée par M. le Directeur de l’administration péni
tentiaire est mise aux voix et adoptée.

§ h. « Les dégradations faites aux livres de la bibliothèque sont 
réglées conformément à l’instruction ministérielle du 25 septembre 
1873. »

M. Herbette ne voit pas l’utilité de conserver ce paragraphe. On 
peut se dispenser de mentionner spécialement la dégradation des 
livres, puisqu’on passe sous silence toute question de cette nature 
pour les divers objets mis entre les mains des détenus. De plus, on a 
maintes fois réclamé contre les inconvénients des amendes trop 
fortes infligées d’après les instructions de 1872, et l’on a constaté que
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nombre de détenus refusaient les livres parce que la lecture pouvait 
leur en coûter trop cher.

M. Michaux rappelle que la commission, lorsqu’elle a discuté le 
règlement des maisons cellulaires, s’est trouvée en présence d'un 
texte analogue et qu’elle a adopté une solution. Ne pourrait-on pas 
tou t simplement s’y référer?

M. Herbette indique qu'il a été tenu compte de l’opinion exprimée 
par le Conseil supérieur sur ce point. La circulaire du 25 septembre 
1872, visée dans l’article 91, n’a pas été maintenue on vigueur.

La commission décide que le quatrième paragraphe sera supprimé.
Lecture est donnée de l’article 92.

Article 92.

Observations relatives a u x  actes coupables commis dans les prisons.

« Les crimes et délits commis dans les prisons doivent être immé
diatement dénoncés à l’autorité judiciaire par le chef de l’établisse
ment.

« Il n’est fait exception à cette règle que pour les actes de violence 
et de rébellion, d’immoralité ou autres, qui peuvent être suffisam
m ent réprimés par la justice disciplinaire, conformément aux indica
tions contenues dans la circulaire ministérielle du 7 août 1854. »

M. Herbette soumet à la commission la question de la suppression 
totale de cet article.

Un règlement ne peut aller â rencontre des lois ; déclarer que des 
crimes et des délits pourront n’être pas déférés aux tribunaux 
compétents, c’est empiéter sur les droits de la justice.

Si un acte ne comporte qu’une peine disciplinaire, c’est qu’il n’est 
pas considéré comme devant être qualifié crime ou délit. Si l’on cons
tate qu’il y  a eu crime ou délit caractérisé, on doit déférer â la loi 
qui donne compétence à la justice.

Si certains faits, certains actes d’immoralité notamment, peuvent, 
à raison du milieu dans lequel ils s'accomplissent, ne pas être consi
dérés de façon certaine et précise comme constituant des crimes et 
délits proprement dits, pourquoi en parler ici dans ces term es?

M. Voisin émet également l’avis que cette disposition doit être 
effacée. Elle ne figure pas dans le règlement de 1841 qui, avec ra i
son, était resté muet sur ce point.

M. Michaux partage pleinement ce sentiment ; il ne peut voir dans 
cette disposition que la consécration réglementaire d ’un fait qui 
serait irrégulier.

M. Duboy estime qu’il serait utile de ne pas effacer de l’article le 
premier paragraphe, car il spécifie que les crimes et délits commis



IÏÈGMVEjrENT GÉNÉRAL.  PROCÈS-VERBAUX 199

dans les prisons doivent être immédiatement dénoncés à l’autorité 
judiciaire. C’est un rappel â la règle qui â une réelle importance.

M. l-Ierbcttc pense que cette disposition toute spéciale pourrait faire 
l’objet d’instructions m in is té r ie l le s ,  puisqu’il s'agit de se référer aux 
prescriptions de la loi pénale.

11 paraîtrait, en outre, difficile d’inscrire la règle générale sans 
expliquer les réserves que commande, dans l'application, la situation 
particulière des prisons. Ce n’est pas â l’occasion du règlement géné
ral qu’on peut essayer de tracer dos distinctions détaillées entre les 
actes qui réclament l’intervention de la justice et ceux qui sont â 
réprim er disciplinairemcnt.

M. Duboy omet l’opinion qu’il suffirait d'indiquer la règle générale, 
sans entrer ensuite dans les espèces particulières. Il convient d 'autant 
mieux de rappeler les principes aux directeurs et aux gardiens-chefs, 
que ces fonctionnaires et agents ont, à la place des officiers de la police 
judiciaire, qui n’existent pas dans les prisons, à dénoncer les crimes 
et délits qui s'y commettent: L’honorable M- Duboy ajoute que si des 
instructions ministérielles devaient être adressées au personnel pour 
déterm iner son devoir â ce sujet, il n ’insisterait pas, sans doute, 
mais que si elles ne doivent pas être transmises, il persisterait à 
réclamer l’insertion du prem ier paragraphe de l’article. Il ne faut 
pas qu’on puisse transformer la répression pénale en répression 
disciplinaire, selon le caprice ou l'arbitraire, e t il importe de ne pas 
laisser substituer une punition plus ou moins sévère à la peine édictée 
par la loi.

M. Voisin persiste à penser qu’il vaut mieux, comme l'a fait le 
règlement de 1841, garder le silence. Les prisons restent alors sous 
l’application du droit commun, puisque aucun texte légal ne sous
tra it leur population aux poursuites judiciaires et à la répression 
pénale.

SI le règlement, au contraire, affirme que les crimes et délits 
commis dans les prisons doivent être immédiatement dénoncés à la 
justice, cette affirmation, qui n ’est d’ailleurs que rénonciation de la 
règle du droit commun, aura un grave inconvénient. Il arrivera que 
certains faits (vols, larcins) quelque minimes qu’ils soieqt, certains 
actes d’immoralité qui étaiont réprimés disciplinairernent, seront 
toujours déférés à la justice.

Les difficultés de cette nature sont tranchées en pratique, e t jus
qu’ici on n’a pas eu à se plaindre de ce qui s’est fait. Le mieux est donc 
de continuer les errem ents suivis.

Si on maintient le prem ier paragraphe, on soumettra tous les actes 
coupables à la poursuite judiciaire et on désarme la discipline; si ori 
conserve le-deuxième paragraphe on aura, comme l’a dit M. Michaux, 
consacré une irrégularité et désarmé, sans aucun profit pour la disci
pline, l’action judiciaire.

M. Grollier indique que les auteurs du projet ont cru devoir insérer
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l’article 02 parce que, dans leur pensée, le règlement devait être 
un manuel pour les gardiens. Mais, à son avis, on peut supprimer 
cette disposition sans que l’action de la justice ait â en souffrir. Pour 
le cas où un gardien manquerait à son devoir, â son défaut, les crimes 
et délits seraient bien vite portés directement à la connaissance de 
la justice par les détenus eux-mêmes, qui sont prodigues de dénon
ciations.

M. Herbette répondant â la préoccupation exprimée par l’honorable 
M. Duboy, peut affirmer que des instructions ont été données aux 
agents au sujet des méfaits commis dans les prisons ; l’article 92 
l’indique expressément dans sa phrase finale. On ne manquerait pas 
de les compléter si elles étaient insuffisantes.

La suppression de l’article 92 est mise aux voix et adoptée.
M. le Président donne ensuite lecture de l’articlè 93.

§ 2. — Règles particulières aux prévenus e t accusés.

A rtic lk  93.

Facilités accordées a u x  prévenus et accusés pour leur défense.

« Toutes les communications et autres facilités compatibles avec lo 
bon ordre d’une prison seront accordées aux prévenus et accusés.

« Comme ils doivent avoir le choix libre de leurs défenseurs, le 
tableau des avocats et des avoués de la localité demeurera affiché 
dans la maison d’arrê t et dans la maison de justice ou dans le quar
tie r de la maison commune qui en tiendra lieu. »

M. Herbctte estime qu'il serait nécessaire de marquer nettement 
que toutes facilités sont laissées aux avocats pourvu qu’elles soient 
compatibles avec le bon ordre et avec« les dispositions du présent 
règlement ». Mentionner seulement « le bon ordre » serait laisser 
au personnel une latitude d’appréciation embarrassante. Un récent 
incident montre l’utilité de cette réserve :

Un avocat chargé de la défense d’un accusé demandait au gardien- 
chef de réunir le m ari et la femme. Le gardien-chef a refusé. Il n’avait 
pas à violer l’article du règlement décidant que les hommes et les 
femmes doivent dem eurer séparés. Il ne pouvait, d’autre part, per
m ettre cette confrontation sans en avoir référé au juge d’instruction. 
L’avocat s’est plaint de cette résistance en invoquant précisément « les 
facilités qui devaient être accordées aux communications des défen
seurs ». Il importe donc que les droits et devoirs des agents soient 
déterminés sans équivoque.

Il pourrait être spécifié qu’on affichera dans la prison la liste des 
avoués de l’arrondissement et le tableau des avocats inscrits dans le 
département ; car les avocats peuvent aller d’un tribunal à l’autre.
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D’après ces observations, l’article 93 pourrait être ainsi rédigé 
en un seul paragraphe : « Toutes communications et toutes facilités 
compatibles avec les dispositions du présent règlement seront accor
dées aux prévenus et aux accusés spécialement pour leurs moyens de 
défense et le choix de leur défenseur. A cet effet, la liste des avoués de 
l’arrondissement et lo tableau des avocats inscrits dans le département 
dem eureront affichés dans les prisons ou quartiers affectés à cette ca
tégorie de détenus ».

M. Voisin partage l’opinion exprimée par M. le Directeur de l’ad
ministration pénitentiaire et signale l’importance qu’il y aâm ain ten ir 
le mot « communication » qui est l'expression consacrée et qui se 
trouve dans le règlement de 1841 ; on risquerait, en la supprimant, 
de laisser croire qu’on a voulu restreindre le privilège des avocats.

La rédaction de M. Herbette est mise aux voix et adoptée.
Lecture est donnée de l’article 94.

§ 3. — Règles particulières aux condamnés.

Article 94.

Détenus astreints au  port du costume pénal. — Coupe des cheveux 
cl de la barbe.

« Les condamnés revêtus du costume pénal sont rasés une fois par 
semaine en hiver et deux fois en été, e t ils ont les cheveux coupés 
tous les deux mois en hiver et tous les mois en été. »

U. Michaux relève les mots « revêtus du costume pénal ». A prendre 
ces expressions dans le sens naturel qui se présente à l’esprit, elles 
indiquent que la faculté de garder la barbe est une conséquence du 
port du costume pénal et non de l’obligation oii l’on est de revêtir ce 
costume. Est-ce bien ainsi que l’administration interprète les termes 
de ce paragraphe ?

M. Herbette note qu’en effet, les individus condamnés â moins d’un 
mois d’emprisonnement ne sont pas astreints au port du costume 
pénal et qu’en outre d’autres détenus en sont régulièrement dispensés; 
ceux-là n’auront pas la barbe coupée.

L’honorable M. Herbette soumet à la commission la rédaction sui
vante :

« Les condamnés revêtus du costume pénal doivent être rasés une 
fois par semaine en hiver et deux fois en été ; les cheveux leur seront 
coupés court tous les deux mois en hiver et tous les mois en été ».

Cette rédaction est adoptée.
§ 2. « Toutefois, le chef de l'établissement pourra accorder aux con

damnés de bonne conduite l’autorisation de laisser pousser leur barbe 
pendant le mois qui précédera leur sortie. »
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M.Herbotte indique quelques modifications de forme. Il y  aurait lieu, 
d’abord, de substituer aux mots« chef de l’établissement » qui prêtent 
à équivoque, ceux de « directeur et de gardien-chef ». On remplace
ra it l’expression « condamnés de bonne conduite»par celle de « con
damnés dont la bonne conduite aura  été constatée ». On dirait, enfin, 
qu’il leur sera donné « l’autorisation de laisser croitre et de garder 
leur barbe » .

L’article serait donc ainsi rédigé :
« Toutefois, le directeur ou le gardien-clief pourra accorder aux 

condamnés dont la bonne conduite aura été constatée, l’autorisation 
de laisser croître et de garder leur barbe pendant les six semaines 
précédant leur sortie ».

M. le Président estime qu’il y  a lieu d’adopter le délai de six semaines, 
qui est plus favorable aux condamnés. Cet article ne vise en définitive 
que les détenus signalés pour leur bonne conduite.

M. Duboy serait d’avis de supprim er de la rédaction proposée le mot 
« garder»  et de dire que les détenus seront autorisés à « laisser croî
tre  » leur barbe. Cette formule comprend toutes les hypothèses, car 
on ne peut laisser croître la barbe sans la garder.

La commission adopte la rédaction de M. le Directeur avec la sup
pression proposée par l’honorable M. Duboy du mot « garder ».

Lecture est donnée de l’article 95.

Ar t ic l e  95.

Principe d ’uniformité de la  règle dans Vexécution des peines.

« Hors les cas prévus par le présent règlement, aucune dérogation 
quelconque ne pourra être adoptée à l’uniformité de la règle à laquelle 
les condamnés doivent être généralement et indistinctement soumis. »

M. Herbette demande si l'on juge que cette prescription, qui est de 
règle évidente, soit nécessaire à form uler en article spécial.

M. Voisin pense qu'il peut être utile de conserver cet articleenvue 
d’assurer la stricte application du règlement ; les (lispositions im pé- 
ratives qu’il contient seront un puissant secours pour résister aux 
sollicitations dont l’autorité est constamment l’objet, en ce qui con
cerne surtout les dispenses du costume pénal. Si à des demandes in
cessantes il n'est possible d’opposer qu’une règle générale, on est 
bien vite désarmé ; mais on est plus fort, s’il est permis d’invoquer 
un texte précis, qui sert alors de défense et de retraite.

Les prescriptions de l’article 95 peuvent donc être maintenues. Il 
n’est pas à craindre, d’ailleurs, qu’elles soient trop sévères, puisque 
les dérogations exceptionnelles que le préfet est en droit de perm ettre 
demeurent toujours réservées.
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La commission décide que l’article 95 est maintenu.
A la suite de ces observations, la continuation de la discussion est 

renvoyée au vendredi 21 décembre.
La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V . S c h œ l c h e r .

Le secrétaire chargé des procès-verbaux,
J. R e y n a u d .



SÉANCE DU 21 DÉCEMBRE 1883.

Le 21 décembre, à neuf heures et demie du matin, s’est réunie au 
Ministère de l’intérieur la deuxième commission du Conseil supérieur 
des prisons, sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher.

Étaient présents :
MM. Duboy, conseiller d’État ;

Dr Foville, inspecteur général des services administratifs au 
Ministère de l’intérieur ;

Grollier, inspecteur général des services administratifs au Mi
nistère de l’intérieur ;

Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire au Minis
tère de l’intérieur ;

Michaux, sénateur ;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire 

adjoint du Conseil supérieur.
S’était excusé, M. le procureur général Barbier.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu  et adopté.
L’ordre du jou r appelle la discussion de l'article 96 du projet de 

règlement général.
M. le Président donne lecture de cet article.

§ 4. — Règles particulières aux jeunes détenus.

Ar tic l e  90.
«

Séparation des jeunes détenus.

« Tout enfant âgé de moins de seize ans doit être entièrem ent sé
paré, le jou r comme la nuit, de tous les autres 'détenus adultes. »

M. Herbette propose de dire : « Tout détenu âgé de moins de seize 
ans doit être complètement séparé le jou r et la nuit de tous détenus 
adultes. »

Il s’agit ici de l’enfant jugé par application des articles 66, 67 et 69 
du Code pénal, qu’on oppose à l’enfant simplement retenu par voie de 
correction paternelle. Quant au mot « entièrement », il pourrait être 
remplacé par le mot « complètement », qui parait mieux répondre à 
l’idée. Le mot « autres » serait â supprimer.
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Cette rédaction, mise aux voix, est adoptée.
§ 2. « Les enfants .jugés par application des articles 6Ü, 67 et 69 du 

Code pénal qui ne sont détenus que pour moins de six mois et ceux 
qui attendent leur transfèrement dans un établissement d’éducation 
correctionnelle, doivent toujours être enfermés dans des chambres où 
quartiers séparés des maisons départementales d’arrêt, de justice ou 
de correction, soit individuellement, soit dans un dortoir renfermant 
plus de deux jeunes détenus. »

M. Herbette relève le passage de ce paragraphe où il est-dit que les 
enfants devront être « enfermés dans des chambres ou quartiers 
séparés des maisons départementales d’arrêt, de justice ou de 
correction ». L’expression « sépares » peut prêter à confusion, car les 
quartiers dont il est question ne sont pas séparés des maisons d’arrêt 
et de correction ; ils y sont contenus. On pourrait employer plutôt 
le mot « spéciaux ».

Quant au qualificatif de « départementales », il devrait être suppri
mé. Il n’ajoute rien au sens de la phrase, puisque toutes les maisons 
d’arrêt, de justice ou de correction appartiennent actuellement aux 
départements où elles sont situées. De plus, il pourrait, un jour, cesser 
d’être exact. Tel serait le cas où, conformément à un pro jet de loi 
maintenant en préparation, il serait loisible à plusieurs départements 
d’associer leurs ressources pour la construction de prisons qui leur 
seraienteommunes et qui constitueraient ainsi des maisons interdépar
tementales .

Enfin, la pensée contenue dans la dernière partie du paragraphe 
semblerait plus précise si l’on disait que les enfants « devront être 
maintenus, soit à l’isolement individuel, soit plus de deux ensemble, 
s’il y a impossibilité dé les laisser seuls ».

L’ensemble de la rédaction se présenterait ainsi : « Les enfants jugés 
par application des articles 06,67 et 69 du Code pénal, qui nesontdétenus 
que pour moins de six mois, et ceux qui attendent leur transfèrement 
dans un établissement d’éducation correctionnelle, doivent toujours 
être enfermés dans des chambres ou quartiers spèciaux  des maisons 
d’arrêt, de justice et de correction, soit à l’isolement individuel, soit 
plus de deux ensemble, s’il y  a  impossibilité de les laisser seuls. »

M. Michaux insiste sur l'utilité qu’il y  a à m aintenir dans la rédac
tion le mot du projet « individuellement », ou encore ceux qui ont 
été proposés par M. le Directeur « isolement individuel ». Ces expres
sions ont un sens bien précis dans le langage pénitentiaire et énon
cent brièvement l’idée que c’est le régime cellulaire qui doit être ap
pliqué dans ces quartiers.

La rédaction de M. le Directeur do l’adm inistration pénitentiaire 
est mise aux voix et adoptée.

M. Grollier fait p art à la commission de l’impression pénible qu’il 
a ressentie en voyant tout récemment une petite fille de onze ans 
placée en cellule.
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Il est vrai de dire que cette enfant, qui était envoyée dans une 
maison d’éducation correctionnelle, se trouvait dans la maison d ’ar- 
ré t à titre  tout provisoire, e t uniquement par suite d’un re ta rd  de 
transfèrem ent.

M. Voisin répond que si la solitude a fait pleurer cette enfant pen
dant quelques heures, on lui a peut-être épargné, en la préservant 
de la promiscuité, un bien autre chagrin qui aurait pu la faire pleu
re r  toute sa vie.

M. le Président rappelle que dans les visites fréquentes qu’il fit au
trefois à la Petite-itoquette, il n’a jamais constaté que les jeunes 
détenus fussent malheureux du régim e tout individuel auquel ils 
étaient soumis. C’est un fait qu’il affirme.

M. Michaux reconnaît que l’organisation particulière de la Petite- 
Roquette manque dans les quartiers correctionnels'qui ne renferm ent 
que quelques jeunes détenus. Mais il estime qu’on peut cependant 
pare!' aux inconvénients de la solitude par les soins et par le zèle in
telligent du personnel de surveillance.

L’honorable M. Michaux prie ensuite M. Voisin de vouloir bien faire 
connaître le sens précis des articles 66, 67 et 69 du Code pénal visés 
dans le paragraphe.

M. Voisin répond que l’article 66 se rapporte à ceux des mineurs 
de seize ans qui sont acquittés comme ayant agi sans discernement et 
l ’article 67 à ceux qui ont été condamnés comme ayant agi avec dis
cernem ent; l’article 69 estre la tif à ceux qui n’ont commis qu’un sim
ple délit, et il abaisse la peine à la moitié de celle à laquelle ces mi
neurs auraient pu être condamnés s’ils avaient eu seize ans.

En cas d’acquittement, le m ineur de seize ans est remis à ses pa
rents ou bien conduit dans une colonie pénitentiaire jusqu’à ce qu’il 
ait atteint au maximum l’âge de vingt ans.

L’honorable M. Voisin fait ensuite observer que le deuxième para
graphe du projet de règlement n ’est applicable qu’aux mineurs de 
seize ans qui ne sont détenus que pour moins de six mois ou qui 
attendent leur transfèrement.

Quant à ceux qui ont été acquittés et non remis à leurs parents, ou 
qui ont été condamnés à une peine d’emprisonnement de plus do 
six mois, ils sont conduits dans les colonies pénitentiaires ou dans 
les quartiers correctionnels.

inconvénients et danger des courtes peines 
appliquées a u x  m ineurs.

Projet de vœu à soumettre a u  Conseil supérieur.

M. Michaux s’étonne que l’on prononce la condamnation de six 
mois d’emprisonnement contre un m ineur de seize ans ; ce délai n’est 
évidemment pas assez long pour qu’il y  ait lieu d’espérer de corriger 
et de moraliser l ’enfant. A son sens, il serait sage de supprimer les



courtes peines qui ont le grave danger d’entraîner le casier judiciaire 
et de créer souvent cette anomalie que le plus perverti (le condam
né) subit une moins longue privation de liberté que le m ineur acquit
té, qui peut être maintenu dans une colonie jusqu’à vingt ans.

Il faut reconnaître, d’ailleurs, que le séjour dans les colonies péni
tentiaires a par lui-même un ell'et coercitif suffisant pour remplacer 
les courtes condamnations. L’honorable M. Michaux ajoute qu’il lui 
paraîtrait au moins indispensable, tant que la jurisprudence ne sera 
pas modifiée, que les enl'ants condamnés fussent toujours séparés de 
ceux qui ont été acquittés comme ayant agi sans discernement.

M. Grollier explique que, dans les colonies pénitentiaires, où sont 
conduits les mineurs acquittés, ne se trouvent pas d’enfants condam
nés en vertu  des articles 67 et 09 du Code pénal.

M. Voisin appuie les observations présentées par l’honorable M. Mi
chaux au sujet du danger des petites condamnations. Comme lui, il 
estime qu’il serait désirable que les courtes peines fussent supprimées 
et remplacées par un internement dans une colonie pénitentiaire ; cet 
internem ent ne devrait plus durer jusqu’à vingt ans seulement, mais 
bien jusqu’à la majorité, c’est-à-dire à l’âge où, libres de leurs actes, 
les jeunes détenus pourront se soustraire eux-mêmes aux funestes 
influences d’une puissance paternelle indigne.

Au congrès de Stockholm, cette question a déjà été agitée, et il a 
été admis que, pour les enfants, on devrait écarter les courtes peines.

A Genève, ce progrès a été accompli e t c’est dans des écoles de r é -  ■ 
forme que sont conduits les mineurs de seize ans. Ces idées seront 
certainement reprises et soumises aux délibérations du congrès de 
Rome. L’honorable M. Voisin émet ensuite l’avis qu’en l’état de notre 
législation il serait nécessaire qu’une circulaire de M. le Garde des 
sceaux appelât d’une façon toute spéciale l’attention de la m agistrature 
sur les dangers des courtes peines pour les enfants.

M. Grollier est convaincu que ces instructions seraient indispen
sables ; pour en démontrer la nécessité, il cite le fait suivant : Dans 
une de ses dernières tournées d’inspection il a vu une petite fille de 
onze ans qui ne devait être maintenue en correction que pendant 
une année ; cependant elle avait été prise en action de vagabondage et 
on pouvait être assuré qu’elle ne trouverait dans sa famille, qui 
comptait d’ailleurs huit enfants, aucune surveillance, aucun soin.

L’honorable M. Grollier expose ensuite à la commission qu’un pro
je t  de loi sur les jeunes détenus a été, il y a quoique temps déjà, 
soumis au Comité de l’inspection générale. Ce projet disposait que, 
quand un mineur âgé de moins de seize ans, ayant fait preuve d’une 
grande perversité, était condamné, il devait être, à l’époque de sa li
bération, maintenu en correction jusqu’à vingt ans, de telle sorte que 
sa situation ne fut pas meilleure que celle du mineur acquitté par 
application de l’article 66 du Code pénal.

M. Duboy insiste sur la nécessité qu’il peut y avoir à ce que M. le
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Gai’de des sceaux adresse aux magistrats les plus pressantes instruc
tions dans lesquelles serait indiqué le caractère légal e t moral de l’ar
ticle 66 du Code pénal. Les peines de courte durée appliquées aux 
enfants âgés de moins de seize ans, peuvent avoir les plus fâcheux 
elTets. L’inscription d’une condamnation sur leur casier judiciaire 
peut leur fermer l’accès de toute carrière et les perdre à tout jamais. 
En renvoyant ces mineurs, au contraire, dans une colonie péniten
tiaire, en vertu de l’article 66, ils ne subissent aucune flétrissure.

Dans ces établissements qui sont, comme le disait M. Demetz, une 
véritable protection pour l’enfance, ils seront soumis à un régime 
d’éducation et de discipline qui peut avoir de très heureux résultats.

M. Michaux rappelle que le projet de loi sur l’enfance abandonnée 
ou coupable, qui a  été soumis aux délibérations du Sénat, se rattache 
â ce même ordre de préoccupations.

A la suite de ces observations, M. le Président croit répondre au 
sentiment unanime de la commission, en lui proposant de décider 
qu’on demandera au Conseil supérieur, au moment où il examinera 
le projet de règlement, d’ém ettre le vœu que « M. le Garde des sceaux 
appelle l’attention des magistrats sur le danger des courtes peines à 
l’égard des mineurs de seize ans et sur les dangers des courtes 
éducations correctionnelles. »

M. Michaux demande à l’honorable M. Voisin s’il croit que des ins
tructions soient efficaces. Déjà n ’en a-t-il pas été adressé en ce sens V 

M. Voisin répond que M. le Garde des sceaux a souvent, en effet, 
appelé l’attention des magistrats sur ce point ; mais il estime que sur 
une questioi! d’une telle importance il importe de ne point se lasser 
et qu’il faut conserver l’espérance qu’on tiendra compte des observa
tions faites.

La résolution proposée par M. lo Président est mise aux voix et 
adoptée à l’unanimité.

5 5. — Règles particulières aux enfants détenus par voie 
de correction paternelle.

A r tic l e  97.

Quartiers séparés. — Frais d ’entretien.
Mineurs enfermés p a r  voie de correction paternelle.

« Les enfants, détenus par voie de correction paternelle, conformé
ment aux articles 375 et suivants du Code civil, seront renfermés dans 
des quartiers séparés des maisons d’arrêt, de justice et de correction, 
où ils devront être soumis au régime cellulaire de jou r et de nuit.»

M. Herbette demande si l’on ne pourrait adopter le texte suivant : 
« Les mineurs enfermés par voie de correction paternelle, conformé
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ment aux articles 375 et suivants du Code civil, seront placés dans des 
quartiers spéciaux des maisons d’arrê t, de justice et de correction et 
devront être maintenus à l’isolement de jour et de nuit.»

Le mot « m ineurs» est préférable à celui à.'enfants. L’exprossion 
« enfermés » au lieu de « détenus », établirait une différence utile à 
m arquer entre les mineurs dont il est question dans l’article précédent 
et ceux qui n’ont pas été l’objet de poursuites judiciaires. Quant à 
l ’isolement, il doit être prescrit de jou r et de nuit et dans des quar
tiers spéciaux, en vue d’éviter toute promiscuité dangereuse.

M. Michaux se demande si on ne pourrait pas se contenter de dire 
simplement « les mineurs enfermés par voie de correction paternelle 
seront soumis au régime cellulaire de jour et de nuit ».

M. Herbette croit désirable d’accentuer les deux idées contenues 
dans le paragraphe : « D’une part, maintien des mineurs dans un 
quartier spécial afin d’éviter toute communication avec les détenus 
adultes; d’autre part, séparation individuelle dans ce quartier spécial.»

De plus, l’expression « régime cellulaire » entraînerait l’idée d’exé
cution d’une peine. Or, dans l’espèce, il ne s’agit pas de mineurs 
frappés par la justice. Mieux vaut adopter les mots « maintenus à 
l’isolement de jour et de nuit ».

M. Grollier indique que, dans les prisons départementales, on a 
toujours soin d’organiser un quartier distinct pour les jeunes détenus 
et que, dans ce quartier, des cellules sont installées pour les enfants 
enfermés par voie de correction paternelle.

M. Voisin croit que la rédaction de M. le Directeur de l’adminis
tration pénitentiaire doit être conservée, car elle spécifie la double 
obligation du quartier séparé et de l’isolement. Il ne faut pas qu’à un 
moment quelconque, pas plus à celui de la sortie qu’à celui de l’en
trée dans la prison, le. m ineur ait besoin, pour so rendre à sa cellule, 
de traverser le quartier des détenus adultes. A Saint-Lazare, les 
locaux ont été disposés en vue de cette nécessité ; aussitôt que les 
enfants ont passé la porte de la prison, ils entrent immédiatement 
dans le quartier qui leur est réservé.

Quant à la suppression des mots « régime cellulaire », il ne peut 
que l’approuver pleinement. Les auteurs de la loi de 1875 ont cru 
devoir éviter d’employer ces expressions, qui pouvaient éveiller dans 
l’esprit certaines préventions. A plus forte raison semble-t-il sage de 
les écarter ici.

A la suite de ces observations, la rédaction proposée par M. Herbette 
est mise aux voix et adoptée.

§ 2. « Il est procédé, en ce qui concerne les frais de nourriture et 
d’entretien de ces enfants, comme pour les détenus pour dettes envers 
les particuliers. »

M. Michaux demande s’il existe encore des détenus pour dettes en
vers les particuliers.

14



;2 1 0 CODE rÉN lTENTIA H lE

. M. Grollier explique qu’il existe encore des détenus pour dettes en 
m atière de faillite. Les détenus de cette catégorie sont â la charge de 
la  faillite et non point à celle de l’État, de même que les frais d’entre
tien des enfants détenus par voie de correction paternelle sont payés 
p a r les parents.

M. Michaux ne croit pas que les détenus faillis puissent être consi
dérés comme détenus pour dettes, dans le vrai sens du mot, car la 
condamnation est la peine encourue par le fait de la faillite.

M. Herbette signale quel est le but du paragraphe 2, c’est de spéci
fier que la dépense concernant les enfants en correction comme l’en
tretien des individus détenus pour dettes en matière de faillite, sera 
payée par les particuliers. On pourrait dès lors modifier ainsi la ré
daction du projet : « Il est procédé, en ce qui concerne les frais de 
nourriture et entretien de ces mineurs, comme à l’égard des détenus 
pour dettes envers les particuliers en m atière de faillite. »

Cette rédaction est adoptée.
Lecture est donnée de l’article 98.

articles 98.

Écrou.

« Il ne sera fait aucune mention sur les registres de la prison des 
noms des enfants détenus par voie de correction paternelle, ni des 
motifs de leu r incarcération. » (Art. 378 du Code civil.)

M. Herbette expose que les registres ne sont pas les seules écri
tures tenues dans la prison. Il faut songer notamment à l’état de situa
tion journalière et aux états concernant les services de l’entreprise. 
En outre, il ne suffit pas de faire défense de mentionner les noms 
des enfants; le secret serait aussi bien divulgué si l’on faisait con
naître les noms des personnes qui les font enfermer. Ce paragraphe 
semble donc devoir être complété et modifié ainsi qu’il suit : « Il ne 
sera fait aucune mention sur les registres, états et écritures concer
nant la  population détenue et les services de l’entreprise, de la 
présence à  la prison des mineurs enfermés par voie de correction 
paternelle. » (Art. 378 du Code civil.) Les mots « ni des motifs de leur 
incarcération » deviennent inutiles avec cette rédaction.

La rédaction proposée par M. Herbette est adoptée.
§ 2. « Il suffira au gardien, pour justifier au besoin de la légalité de 

la détention de l'enfant, d’exhiber à qui de droit l’ordre même d ’ar
restation délivré ou renouvelé par le président du tribunal civil. »

M. Herbette- pense qu’il faudrait laisser le soin de justifier de la 
légalité de la détention, non pas à un simple gardien, mais au gar
dien-chef. Les mots « au  besoin » ont d’ailleurs un sens peu défini. 
L’autorité administrative ou l’autorité judiciaire ont seules qualité 
pour faire produire Tordre. '



RÈGLEMENT GÉNÉRAI/. —  PROCÈS-VERBAUX 2 1 1

M. Duboy pense qu’il suffirait de (lire: « Le gardien-chef justifiera 
de la légalité de la détention en produisant l’ordre même d’arresta
tion délivré ou renouvelé par le président du tribunal civil. »

M. Herbette appuie cette rédaction en faisant rem arquer que les 
mots : « l’ordre d’arrestation » sont les expressions employées dans 
l'article 378 du Code civil.

La rédaction proposée par M. Duboy est mise aux voix et adoptée. 
Lecture est donnée de l’article 99.

S 6. — Règles particulières aux détenus pour dettes.

ARTICLE 99.

Situation des individus détenus pour dettes envers l’É tat.

§ l or. « Les détenus pour dettes envers l’État en m atière criminelle 
ou correctionnelle sont soumis aux mêmes règles, disciplinaires que 
les condamnés. Cependant ils ne sont pas tenus de travailler ni de 
porter le costume pénal. »

M. Duboy juge que l’idée contenue dans ce paragraphe serait plus 
nettement exprimée si l’on affirmait la règle d’abord, et si on donnait 
ensuite à l’exception un caractère très apparent. Ne pourrait-on pas 
dire par exemple : « Les détenus pour dettes envers l’État en matière 
criminelle ou correctionnelle seront soumis aux mêmes règles disci
plinaires quo les condamnés, à l’oxception de celles qui concernent 
l’obligation du travail ou lo port du costume pénal. ■»

M. Herbette craint que cette formule ait un sens trop limitatif. 
D’autres exceptions peuvent être â introduire que celles qui sont rap
pelées dans ce paragraphe (pour la promenade, notamment). La ré 
daction suivante semblerait donc préférable : « Les détenus pour det
tes envers l’É tat en m atière criminelle ou correctionnelle sont sou
mis aux mêmes règles disciplinaires que les condamnés ; néanmoins 
ils no sont pas astreints au travail ni au port du costume pénal. »

M. Michaux pense que certains condamnés de cette catégorie ne 
m ériteraient pas en effet, à raison même des actes qu’ils ont 
commis, d’être traités avec trop de sévérité. Il donne dès lors son 
approbation à la rédaction de M. le Directeur de l’administration pé
nitentiaire, mais il estime qu’après le vote des dernières dispositions 
du règlement, il sera nécessaire de procéder à une révision des 
articles votés, afin d’examiner s’il n’y aurait pas lieu d’ajouter d’au
tres dispenses à celles qui sont énumérées dans le paragraphe.

La commission vote la rédaction proposée par M. le Directeur, sous 
la réserve qu’elle pourrait être ultérieurem ent complétée.

M. le Président donne lecture du titre  du chapitre VIII et de l’ar
ticle 100.
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CHAPITRE VIII 

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

Ar t ic l e  100.

Questions et observations relatives au  rôle de l'autorité 
municipale dans les prisons.

« Les attributions dévolues aux maires par l’article 013 du Code 
d'instruction criminelle s’exercent sous l’autorité supérieure et le 
contrôle des préfets et sous-préfets.

« Elles ne pourront être déléguées qu’aux adjoints. »
M. Herbette signale les difficultés qui peuvent naître de cet article. 

S’il ne constitue qu’un simple rappel des dispositions légales relatives 
à l’intervention des maires dans les prisons, est-il bien utile ? L’article 
613 du Code d’instruction criminelle est la loi de leurs attributions 
en pareille matière et nul texte de règlement ne pourrait l’infirmer. 
S’agit-il d’inconvénients à empêcher dans l’application ? Mieux vaut 
en faire l’objet d’instructions spéciales aux préfets et aux sous-préfets.

De plus, en disant que les attributions des maires ne pourront être 
dévolues qu’aux adjoints, on semble empiéter sur le domaine législatif. 
La loi municipale prévoit les hypothèses dans lesquelles peut être 
faite unedévolution de pouvoirs à des membres du conseil municipal.

M. Duboy déclare que le m aire exerce personnellement ses fonc
tions, mais qu’il peut déléguer certains de ses droits aux adjoints ou, 
à leur défaut, aux conseillers, dans l’ordre du tableau. Quand il y a 
un adjoint en fonctions, c’est nécessairement à lui que la délégation 
doit être laite. Le premier paragraphe ne paraît donc pas être en 
contradiction avec la loi municipale ; il vise la règle générale.

M. Herbette indique que, dans certaines conditions, un conseiller 
peut être chargé exceptionnellement de tels actes d’autorité munici
pale, alors même qu’il existe des adjoints ; on peut supposer le cas de 
maladie grave, absence ou empêchement matériel du maire et de ses 
adjoints. Cette hypothèse n’est pas prévue par l’article 100.

M. Grollier explique que les auteurs du projet ont voulu faire com
prendre aux maires qu’ils n’avaient pas un droit absolu dans les p ri
sons ; en présence de l’article 013 qui leur donne la police de ces 
établissements, on a cru qu’il était sage de spécifier que leurs a ttr i
butions s’exerceraient sous l’autorité supérieure et le contrôle des 
préfets. Quant à la délégation des pouvoirs, on a voulu la restreindre 
aux adjoints.

Aujourd’hui que les maires sont des magistrats élus et non plus
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nommés par le pouvoir central, on a pu penser que le libre exercice 
de leur pouvoir dans la prison, surtout en ce qui concerne les permis 
de visiter, pouvait ne pas être exempt d'inconvénients.

M. Voisin demande la suppression de l'article. A aller au fond des 
choses, on a voulu dans le prem ier paragraphe, restreindre les droits 
du maire. Ces droits il les puise dans l’article 013 du Code d’instruc
tion criminelle qui dit expressément: « Les maires dans les autres 
villes ou communes, veilleront à ce que la nourriture des prisonniers 
soit suffisante et saine ; la police de ces maisons leur appartiendra. » 
Or, c’est là un pouvoir propre qui leur est conféré, et on ajoute à la 
loi lorsqu’on veut faire intervenir le contrôle des préfets et des sous- 
préfets.

Il en serait de même du deuxième paragraphe s’il limitait aux ad
joints le pouvoir de délégation du maire. Ce pouvoir, en elTet, est ex
pressém ent réglé par la loi municipale et on nesaurait, sans empiéter 
sur le domaine législatif, rien changer à ses prescriptions.

M. Duboy émet l’opinion que le maire tient de l’article 613 un pou
voir délégué et non pas un pouvoir propre, e t qu’en vertu de la loi 
municipale, les pouvoirs de cette nature sont exercés sous le contrôle 
et la surveillance des préfets et des sous-préfets. C’est donc dans la 
loi municipale et non dans l’article013 qu’il conviendrait de chercher, 
s’il en était besoin, la limitation de l’autorité des maires dans les 
prisons.

A la suite de ces observations la suppression de l’article est mise 
aux voix et adoptée.

Lecture est donnée de l’article 101.

Ar t ic l e  101.

Visites officielles. — Contrôle et visites des représentants de l’autorité 
en chaque prison.

« Indépendamment des visites que les commissions de surveillance 
devront faire conformément au règlement de leur institution et de 
celles qui incombent aux préfets et aux directeurs, les sous-préfets 
feront, au moins une fois par mois, une visite spéciale dans les prisons 
du clief-lieu de leur arrondissement. Ils rendront compte de leurs 
observations aux préfets. »

M. Herbette se borne à demander à la commission si elle juge ou 
non à propos de faire figurer cette obligation clans le texte du règle
ment. Les recommandations destinées aux préfets et aux sous-préfets 
peuvent faire l’objet d’instructions spéciales à eux adressées directe
ment par le Ministre.
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M. Duboy no verrait pas d’inconvénient à m aintenir lesprescriptîons 
de l’article 101. Il estime qu’il n’est pas toujours inutile de rappeler 
les lois aussi bien que les devoirs qui peuvent incomber à des fonc
tionnaires.

M. Grollier fait remarquer quo les sous-préfets peuvent ignorer 
l’obligation qui leur est faite de visiter la prison. L’article 101 du 
règlement aura l’avantage de la leur faire connaître.

MM. Michaux et Voisin estiment également que ces recommanda
tions doivent être maintenues à raison de leur importance. Le peu 
de souci que certains fonctionnaires prennent des établissements 
pénitentiaires pourrait entraîner de très graves conséquences.

M. Herbette, entrant dans cet ordre de considérations, voit un argu
ment en faveur du maintien de l’article 101 dans ce fait qu’on efface 
du règlement la mention relative aux attributions des maires. Ces 
attributions sont iuscritesdans la lo i-, si elles sont passées sous silence, 
encore faut-il stipuler que les préfets et sous-préfets seront dans l’obli
gation de s’occuper des établissements pénitentiaires. On marquera 
par là que l’autorité administrative in tervient d’une façon vraiment 
effective.

M. Foville fait remarquer, d’ailleurs, qu’un article analogue est ins
crit dans le règlement de 1841.

Le maintien de l’article 101 est mis aux voix ot adopté.
La suite de la discussion est renvoyée à huitaine.
La séance est levée à onze heures ot demie.

Le Président,
V .Sc h œ l c h e r .

Le secrétaire chargé des procès-verbaux,
J .  R e y n a u d .



SÉANCE DU 28  DÉCEMBRE 1883.

La deuxième commission du Conseil supérieur des prisons s’est réu
nie, le 28 décembre, à neuf heures et demie du matin, au MiniBtère 
<ie l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher.

Etaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation;

Duboy, conseiller d’Etat ;
Grollier, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur ;
Dr Foville, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur ;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire ;
Michaux, sénateur ;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire 

adjoint du Conseil supérieur.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jou r appelle la discussion de l’article 90, qui a été précé

demment réservé.

Peines et mesures disciplinaires applicables a u x  condamnés.

M. Herbette signale les difficultés que ces dispositions soulèvent et 
qu’il s’était précédemment appliqué à m entionner. Quelles sont les 
punitions qu’il convient d’inscrire ou non dans le règlement?

En matière disciplinaire, deux ordres d’idées et de faits sont à con
sidérer. Le directeur peut infliger les punitions proprement dites; 
il peut, sans recourir à ces punitions, user de ses pouvoirs de manière 
à diminuer ou refuser certaines satisfactions, ce qui est encore une 
façon de faire prévaloir la discipline.

Un détenu s’est mal conduit. Il demande à lire Certains ouvrages 
amusants. Le directeur peut les loi refuser et lui laisser seulement les 
livres sérieux et propres à la moralisation. De même pour les visites, 
qui peuvent constituer, selon les cas et les personnes, ou une véritable 
distraction ou des communications et des entretiens graves. On peut 
imaginer enfin que la correspondance et la promenade donnent lieu à 
des abus qu’il convienne de faire cesser par de justes restrictions.

Voilà donc quatre ordres de faits disciplinaires par lesquels peut 
s’exercer l’action du directeur.
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Mais convient-il de faire figurer sur la liste des peines proprement 
dites la privation de lecture, la privation de visites, de correspon
dance, de promenade ? L'honorable M. Herbette ne le pense pas.

Présentée de façon absolue comme une peine, la suppression de 
l’exercice semblerait un moyen de répression, de souffrance corpo
relle; elle impliquerait la pensée de frapper un homme à dessein dans 
sa santé.

Qu’on laisse le directeur lim iter aussi les visites, soit. Mais en prin
cipe,serait-ce rendre un homme meilleur que de le p river de toutes 
fonctions de relations % Les conseils d’un parent averti du langage ?. 
tenir, comme la lecture d’un bon livre ou d’une lettre sage, peuvent 
aider puissamment un détenu à se dégager des idées mauvaises qui 
le poursuivent. Qu’on l’atteigne dans son plaisir, mais non pas dans 
les besoins réels que l’action pénitentiaire vise à utiliser, bien loin 
de les détruire. Qu’on ne le prive pas des éléments les plus efficaces 
de moralisation.

On peut au contraire accepter a  priori comme punition proprem ent 
dite la réprimande, la privation de cantine, la mise au pain sec, la 
mise au cachot ou plutôt la mise en cellule; car le mot «cachot» éveille 
des impressions, des souvenirs pénibles.

Quant à la mise aux fers, qui est inscrite dans la nomenclature du 
projet, M. le Directeur de l’adm inistration pénitentiaire déclare qu’il 
ne peut la considérer comme une punition : c’est une précaution prise 
à l'égard d’un homme en état d’excitation 011 de rébellion dangereuse. 
Il f.iut protéger les autres et parfois le protéger contre lui-même. Il 
faut assurer la sécurité générale. Mais certains agents ont eu quel
quefois la velléité d’aggraver la mise en cellule par la mise aux fers, 
simplement pour accentuer la punition. C’est là une interprétation vi
cieuse de l’article du Code d’instruction criminelle. Dans cette voie, 
d’ailleurs, où s’arrêter? Si les fers semblent insuffisants, ajoutera-t-on 
les chaînes, les boulets, les carcans? L’honneur de notre pays est d’a
voir supprimé les châtiments corporels ; ils ne doivent pas être  indi
rectem ent rétablis.

Qu’on écarte donc de la liste spéciale des peines la privation absolue 
de promenade, qui deviendrait un châtiment corporel, la privation 
absolue de visites, de lecture, de correspondance qui frapperait le dé
tenu dans ses sentiments peut-être les plus respectables et dans son 
être moral.

En résumé, l’honorable M. Herbette estime qu’il conviendrait de 
m aintenir dans la liste de l’article 90 ; la réprimande, la privation  de 
cantine, la mise a u p a in  sec, la m ise en cellule de pun ition;  on pour
rait ajouter cette mention : « sans préjudice de la mise aux fers dans 
les cas prévus par l’article 614 du Code d’instructioncriminelle.» Quant 
à l’usage de la promenade, de la correspondance, de la lecture et des 
visites, il pourrait seulement être limité, restreint par le directeur, - 
en certains cas, pour m ettre fin à des abus, par exemple, et par né
cessité d’ordre et de discipline.
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M. Grollier fait remarquer que, dans les prisons départementales, il 
est très rare que le gardien-chef applique les punitions dont le projet 
a donné rém unération On peut dire même que dans les trois quarts 
des maisons d’arrê t et de correction, elles ne sont jamais prononcées. 
Bien des infractions sont passées sous silence, et le gardien-chef tient 
surtout à ne pas s’attirer de difficultés. Ce n’est que dans le cas de dé
sordre grave ou de résistance décidée qu’il sévit.

Il faut bien considérer, d’ailleurs, que dans la grande majorité des 
cas, un seul agent est chargé de la surveillance de l’établissement. La 
règle, en effet, adoptée par l’adm inistration, est de ne nommer 
qu’un seul gardien dans une prison qui n’a en moyenne que dix 
détenus ; dans le cas où il se produit occasionnellement un excédent 
de population, on détache un gardien d’un autre établissement pour 
venir renforcer le personnel de surveillance. L’honorable M. Grollier 
ajoute que, dans sa dernière tournée d’inspection, il a pu constater, 
d'après les registres tenus à cet effet, que, dans un grand nombre 
de prisons, aucune punition n'avait été inlligée pendant un an.

La variété de punitions n’a donc son intérêt que dans quelques 
grandes prisons départementales, dans celles qui, par le chiffre de la 
population, peuvent être comparées aux maisons centrales. Pour 
ces établissements, il lui paraît nécessaire que le directeur a it la 
faculté de prononcer les punitions mentionnées â l’article 90.

Cette latitude laissée à l’administration ne doit nullement être 
interprétée dans le sens d’une plus grande rigueur à l’égard des déte
nus. Ne faut-il pas considérer, en effet,la privation de promenade, la 
privation de visites, de lecture ou de correspondance, comme des 
peines plus douces que la mise au pain sec ou la cellule, etc. ? Les 
privations de cette nature agissent précisément sur les moins mau
vais, et il ne fout pas proscrire ce moyen d’action, qui a donné de 
bons résultats. Souvent les directeurs ont pu obtenir, en échange 
de la permission de correspondance, du travail et de la bonne con
duite.

M. Barbier déclare qu’il ne tient pas pour son compte à cette grande 
variété de punitions. La commission s’occupe actuellement de marquer 
l’échelle des peines. Or,il s’agit de savoir s’il convient d’inscrire dans 
la nomenclature à déterminer la privation de promenade, la privation 
de correspondance, de visites et de lecture.

Sur ce point, M. le procureur général Barbier n’hésite pas à se rallier 
aux observations présentées par M. le Directeur de l’administration 
pénitentiaire. Il comprend que le droit ou la faculté de se promener 
ou de lire subissent une certaine réglementation, mais il ne peut 
adm ettre qu’on les tranforme en peines disciplinaires. Les punitions 
doivent être : la réprimande, la privation de cantine, la cellule de 
punition, la mise au pain sec, sans préjudice de la mise aux fers. Quant 
aux facultés énumérées, on peut en réglementer l’usage, mais il ne 
faut pas les supprimer.
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Imposer de pareilles prohibitions serait faire preuve de trop grande 
rigueur et se départir des idées d’humanité dont la commission s’est 
toujours inspirée dans ses travaux.

M. Herbette dit qu’il se félicite, pour sa part, de voir manifester 
une fois de plus l’esprit dans lequel la commission a entrepris la 
révision des règlements généraux ; elle a droit de s’en faire honneur.

M. Voisin partage pleinement ce sentiment et se refuse à accepter 
qu’il soit donné à ces privations un caractère absolu. Que l’on régle
mente le droit de promenade, s’il est besoin, le droit de lecture, de 
visite ou de correspondance, rien de mieux, mais qu’on n’aille pas au 
delà. Quant à lui, il demeure convaincu qu’il serait contraire à toute 
philosophie de la science pénitentiaire de venir dire : Comme punition, 
vous n ’aurez plus de promenade ; comme punition, vous n’aurez plus 
de visites, vous n’aurez plus de correspondance, plus de lecture. La 
lecture est un moyen de moralisation, et c’est aller contre le but à 
atteindre que de décider qu’on en privera un détenu. Les inconvé
nients d’un pareil système ressortiraient d’ailleurs â l’évidence si les 
choses ôtaient poussées à l’extrême. Que l’on suppose, en effet, qu’un 
homme soit â ce point difficile ot indiscipliné qu’il demeure privé 
de lecture, de promenade, de visites et de correspondance, on en fera 
un homme insociable et dangereux. Ce n’est certes pas ainsi qu’on le 
moralisera. Il ne faut donc pas introduire dans le règlement pour 
punitions les moyens mêmes qui sont préconisés pour la moralisation. 
En ne les faisant pas figurer dans le tableau des peines, la commission 
restera fidèle, au contraire, au caractère hum anitaire qu’elle a donné 
à toutes ses résolutions.

M. Grollier, à titre  de renseignement, explique qu’en fait la priva
tion de promenade, de visite, de lecture n'est jam ais imposée. Quant 
à la privation de correspondance, c’est une punition qui est souvent 
appliquée, et avec grande efficacité, par le directeur. Il faut recon
naître, d’ailleurs, que la correspondance d’un détenu n’a pas un vaste 
champ, puisqu’il n'a pas à s’occuper de sujets étrangers à ses affaires 
personnelles.

L’honorable M. Grollier ajoute qu'il ne voit pas, quant à lui, les 
inconvénients qu’il peut y avoir à inscrire au nombre des punitions la 
prohibition de certaines facultés, alors que la mise en cellule pourrait 
entraîner toutes ces privations.

Au reste, il importe de ne pas oublier que toutes ces punitions sont 
essentiellement temporaires, comme la mise en cellule. En pratique, 
la privation de correspondance ne s’étend jamais au delà d’un mois.

M. Michaux n’entrevoit pas très clairement comment sera limitée 
la faculté de promenade, de lecture ou de visite ; mais sur ce point il 
n’entend pas faire d’objection à l’honorable M. Herbette ; pour la régle
mentation de ces droits, il s'en rapporte aux instructions qui seront 
envoyées aux gardiens-chefs par l’administration centrale.

Mais ce qu’il tient à faire observer, c’est qu’il est bien difficile au
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Conseil d’avoir deux doctrines différentes, suivant qu’il s’agit des 
prisons en commun, ou des prisons cellulaires. Lorsqu’on a discuté le 
règlement qui devait être suivi pour la mise en pratique du régime 
de la séparation individuelle, on a énuméré les punitions qui pouvaient 
être autorisées, et, dans ce nombre, figurent précisément la privation 
de promenade, la privation de lecture,de correspondance et de visite 
pour un temps dont la durée maxima était déterminée.

M. Herbette dit qu’il ne s’est point dissimulé l’importance et les 
difficultés de la question posée. Il n'est d’ailleurs point dans sa pensée 
de priver le personnel de justes moyens d'action. Il s’agit de détermi
ner dans quelle mesure pourra être interdit l’exercice de certaines 
facultés ou fonctions nécessaires â la vie physique et morale du déte
nu, et ce qu'il faut présenter, en principe, comme pénalités ration
nelles. La réprimande est nettem ent une punition, comme aussi la 
privation de cantine, la mise en cellule ot la mise au pain sec.

Pour le reste, on pourrait ajouter ces mots : «Sans préjudice de la 
faculté qu’a le directeur de restreindre l’usage de la promenade, les 
visites, la correspondance et la lecture. » Et l’on aurait soin de déter
m iner la durée maxima de la privation.

Quant à la mise aux fors, elle doit do toute façon disparaître de la 
liste des punitions ; le sentiment do justice et d’humanité l’exige, 
comme la légalité.

L’honorable M. Herbette croit que la distinction qu’il a proposée est 
d’une utilité réelle. Il serait fâcheux de faire porter le principe des 
peines pour los détenus sur les faits et les actes qui doivent précisé
m ent constituer, pour le personnel, des moyens d’action moralisatrice.

M. Michaux ne veut pas signaler combien la frontière lui paraît 
délicate entre la faculté de restriction, que M. le Directeur de l’admi
nistration pénitentiaire veut voir inscrire dans le règlement, e t les 
peines disciplinaires ; mais il se demande si le but que les auteurs du 
projet do règlem ent cellulaire ont poursuivi n ’est pas dilféi’ent de 
celui qu'on suppose. A son sens, l'article des punitions a eu précisé
ment pour objet do lim iter les pouvoirs disciplinaires de l’adminis
tration ; il n'a pas d’autre portée.

L’honorable M. Michaux propose donc à la commission d’en revenir 
à  la rédaction du règlement cellulaire, en retranchant toutefois, 
comme l’a demandé très justem ent l’honorable M. Herbette, la mise 
aux fers dans les cas prévus par l’article 614.

M. lo Président désire faire une simple observation. La promenade 
est, assurément, une question d’hygiène ; il ne faut donc pas faire de 
la privation de promenade une punition. Mais s’il est permis d’infliger 
à un détenu le pain sec ou la cellule, ne le soumet-on pas ainsi à des 
conditions défavorables à sa santé ? A ce point de vue, ne semble- t-il 
pas que le cachot et la privation de promenade puissent figurer 
ensemble dans l’énumération des peines ?

M. Duboy demande à la commission de conclure. A son sens, la
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nomenclature des peines du règlement cellulaire est plus complète 
qu’il ne convient pour l’emprisonnement en commun ; quelques-unes 
de ces peines, dès lors, pourraient être éliminées. La résolution il 
laquelle il y a lieu de s’arrête r serait celle-ci : étalilir d’abord l’échelle 
des punitions ; ces punitions seraient « la réprimande, la suppression 
des vivres autres que le pain, la mise en cellule. /> On pourrait dire 
ensuite : « Le directeur aura, en outre, la faculté de suspendre la 
promenade, les visites, la lecture, la correspondance pendant un délai 
déterminé. »

En donnant ce droit au directeur, on lui laisse ainsi la possibilité 
et le soin de prononcer ces restrictions avec discernement et selon 
les nécessités de la discipline.

L’honorable M. Duboy émet ensuite l’avis qu’il serait utile d’indi
quer que ces mesures seraient prises pour des .faits similaires, se 
rapportant à l’usage môme de la faculté. C’est ainsi, par exemple, que 
la privation de la promenade serait motivée pour abus signalé dans 
la promenade ; la privation do la correspondance, pour abus dans la 
correspondance.

M. Herbette déclare se rallier complètement à la proposition de 
l’honorable M. Duboy. Ce serait au directeur qu’appartiendrait la 
faculté de suspendre, pendant un délai déterminé, la promenade, les 
visites ou la lecture.

M. le Dr Foville partage les idées auxquelles M. le Directeur de 
l’administration pénitentiaire a donné son assentiment. Mais il croit 
qu’il serait regrettable de ne pas consulter le médecin lorsqu’il s’agit 
de prononcer unt punition qui peut exercer une influence fâcheuse 
sur la santé du détenu. Il est impossible de déterminer dans tous les 
cas a  priori la durée qu’il est légitime d’assurer à une peine. Pour 
certains individus, trois jours de pain sec peuvent être infligés sans 
inconvénient ; pour tel autre cette durée sera trop longue. Sans doute, 
dans les prétoires de maisons centrales, le médecin a sa place, mais 
encore sa présence n’est-clle que facultative. Ce qu’il serait utile 
d’insérer dans le règlement, c’est que certaines punitions, telles que 
le pain sec ou la mise en cellule, ne seront prononcées qu’après que 
le médecin aura été consulté. En faisant cette proposition, l’honorable 
M. Foville croit répondre à des préoccupations qui ont été plusieurs 
fois manifestées dans le sein de la commission.

M. Grollier est persuadé que l’intervention du médecin occasionne
ra it une grande complication dans le service. 11 faut se rappeler que, 
dans la plupart des prisons départementales, le nombre des détenus 
est si restrein t que le médecin reste souvent plusieurs jours sans 
faire de visite.

M. le Dr Foville pense que sa proposition aurait son utilité lorsqu’il 
s’agit des grands établissements oii un service médical permanent est 
organisé, comme à Rouen, Lille, Bordeaux, etc.

M. Herbette pense qu’il importe de ne pas diviser l’autorité. Il ne
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faudrait pas qu’un avis pùt se transform er en vélo. Ce qui lui parait 
préférable, c’est d’indiquer aux directeurs, par instructions spéciales, 
les conditions et cas dans lesquels ils auront à consulter le médecin.

M. Voisin croit répondre aux scrupules exprimés par M. le Dr Fo
ville en faisant rem arquer que chaque individu devra être traité d’une 
façon particulière, car la durée qui est déterminée par le règlement 
n ’est jamais qu’une durée maxima.

A la suite de ces observations, M. le Président donne lecture des 
dispositions suivantes empruntées tant à l’article 90 du projet qu’au 
règlement cellulaire ; ces dispositions sont successivement adoptées.

Ar t ic l e  90.

« Les infractions au règlement seront punies, selon les cas, des 
peines disciplinaires ci-après spécifiées :

« La réprimande ;
« La privation de cantine, et s’il y a lieu, de l’usage du vin ;
« La suppression des vivres autres que le pain pendant trois jours 

consécutifs au plus, la ration de pain pouvant être augmentée, s’il y 
a lieu;

« La mise en cellule de punition pendant un temps qui ne devra 
pas dépasser quinze jours, sauf autorisation spéciale du préfet.»

A propos de ce paragraphe, M. Grollier fait ressortir qu’il est d’une 
grande u tilité de ne pas limiter à une durée précise le temps de la 
cellule. 11 serait souvent impossible de briser certaines résistances si 
les détenus savaient qu’ils doivent fatalement, à tel jou r déterminé, 
revenir dans la détention commune.

C’est donc avec juste raison que la disposition proposée ne fixe pas 
une limite infranchissable. L’autorité du préfet est une suffisante ga
rantie pour qu’il n’ y ait pas d’abus, et d’ailleurs une circulaire minis
térielle prescrit à tous les directeurs la production d'un état mensuel 
des cellules et cachots. Dans cet état figurent tous les détenus en cel
lule de punition, et, en regard de chacun des noms, sont mentionnés 
le temps subi en cellule, l’avis du médecin et l’avis de l’inspecteur.

Ce paragraphe est mis aux voix e t adopté.
Pour la suite de l’article et après quelques observations de détail, la 

commission adopte la  rédaction suivante : «Le tout sans préjudice de 
la mise aux fers dans les cas prévus par l’article 614 du Code d’ins
truction criminelle. »

« Le directeur pourra en outre suspendre, selon les cas, e t dans 
telle mesure qu’il appartiendra :

« L’usage de la promenado pendant trois jours consécutifs au plus;
« L’usage de la lecture pendant une semaine au plus et seulement 

lorsqu’il y aura eu lacération, détérioration ou emploi illicite de livres ;
« La correspondance pendant deux semaines au plus ;
« Les visites pendant un mois au plus. »
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A ce point de la délibération, la commission rem et à quinzaine la 
suite de l'examen de l’article 90 et charge M. le Directeur de l ’admi
nistration pénitentiaire de préparer un projet de rédaction en ce qui 
concerne les peines disciplinaires à infliger aux prévenus et aux ac
cusés.

La séance est levée à  onze heures et demie.

Le Président,
V. Sc h œ l c h e r .

Le secrétaire chargé des procès-verbaux, 
J. R e y n a t o .



SÉANCE DU 11 JANVIER 1884.

La deuxième commission du Conseil supérieur des prisons s’est 
réunie le 11 janvier à neuf heures et demie du matin au Ministère de 
l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher.

Etaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation;

Duboy, conseiller d’État ;
Grollier, inspecteur général des services adm inistratifs au 

Ministère de l’in térieur ;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire ;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au ministère de l’intérieur, secré

taire adjoint du Conseil supérieur.
S’étaient excusés : MM. Michaux et Foville.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jour appelle la suite de la  discussion de l’article 90 du 

règlem ent général.

Peines et mesures disciplinaires applicables a u x  
prévenus et accusés.

M. Herbette expose la question qui reste à résoudre : Convient-il 
d’établir une distinction entre les prévenus ou accusés, d’une part, et 
les condamnés, d’autre part, en ce qui concerne les punitions ?

Certaines mesures disciplinaires semblent pouvoir être appliquées 
aux deux catégories de détenus. Les nécessités d’ordre peuvent exiger 
qu’on ait droit d’infliger aux prévenus et aux accusés la réprimande, 
la privation de cantino, la privation de l’usage du vin ou de l’usage 
du tabac, la suppression des vivres autres que le pain. De môme, pour 
la mise en cellule de punition, qui peut devenir, par exemple, contre 
un individu en état de révolte, le seul moyen efficace de coercition. 
Il est utile enfin que, dans les conditions prévues parla  loi, on puisse 
m ettre aux fers un accusé ou un prévenu qui se livrerait à des accès 
de fureur, à des violences dangereuses. Il faut bien protéger la vie 
des gardiens.
. Quant à la restriction de l’usage de certaines facultés ou faci
lités, la question mérite examen spécial.

La privation de promenade étant limitée à un temps très court, 
pourrait être applicable ; et de même aussi la privation de lecture,
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car elle ne pourra être prononcée que pour une semaine au plus, en 
cas de lacération, détérioration ou usage illicite des livres.

Mais que décider pour la privation de correspondance et de visites? 
Elle n’est pas mentionnée dans la nomenclature des peines discipli
naires par le règlement sur la mise en pratique de l’emprisonnement 
individuel. La commission doit donc se prononcer su r ce sujet pour 
le régime des prisons en commun.

C’est chose grave, sans doute, d’interdire à un homme qui, jusqu’à 
sa condamnation, est présumé innocent, le droit de correspondre et 
de recevoir des v isites; mais peut-on, en certains cas, laisser le per
sonnel dans l’impuissance d’agir ? Telles visites et telles lettres peu
vent produire un état d'exaltation inquiétant, provoquer des actes 
d’immoralité, des tentatives d’évasion ou de rébellion, je te r le trou
ble parm i les codétenus ; car ils vivent en commun.

Pour faciliter la discussion, M. le Directeur de l’administration 
pénitentiaire soumet les diverses parties d’un texte, dont le para
graphe premier serait ainsi conçu :

<c Les peines disciplinaires ci-dessus spécifiées (pour les condamnés) 
seront applicables aux prévenus et accusés, ainsi que les restrictions 
mentionnées jjlus haut, en ce qui concerne l’usage de la promenade et 
de la lecture. »

Cette rédaction admet, comme peine disciplinaire proprement dite, 
la suppression des vivres do cantine et de l’usage du vin. Elle dif
fère donc du règlement cellulaire qui n’autorisait la privation de 
l’usage du vin ou de vivres supplémentaires qu'en cas d’abus.

Par cette disposition nouvelle, la commission resterait fidèle au 
principe précédemment admis, d’après lequel les punitions peuvent 
consister dans la privation cle ce qui constitue une satisfaction ou un 
plaisir.

Il faut bien reconnaître, d’ailleurs, que le régime de la cellule est 
plus débilitant que celui de la vie en commun ; il est, dès lors, ration
nel d’être moins sévère lorsqu’il s’agit d’infliger la privation de vivres 
de cantine ou de vin à un détenu placé à l’isolement.

M. Barbier partage le sentiment de l’honorable M. Herbette ; l’usage 
du vin ou des vivres de cantine constitue un réel adoucissement à la 
vie pénitentiaire, et la privation de cette faculté doit être considérée 
comme une peine spéciale. Il ne faut pas en restreindre l’application 
au cas d’abus.

M. Voisin, à l’appui de cette opinion, désire présenter une obser
vation générale ; il ne pense pasque l’on doive suivre en tous points, 
pour le régime en commun, les règles disciplinaires adoptées pour la 
cellule.

Dans le régime cellulaire, l’ordre d’idées est bien différent ; chacun 
occupe un local séparé e t la discipline y est dès lors facile. Dans le 
régime en commun, il est besoin d’être plus sévère, et l’administra
tion doit avoir plus de force e t plus de moyens d’action.



La rédaction, proposée par M. le Directeur de l’administration péni
tentiaire est mise aux v o ir  et adoptée.

M. Herbette demande à la commission si elle désire n ’apporter 
aucune restriction à la faculté de correspondre et de recevoir des 
visites. Il ne doit pas omettre de signaler les cas où l’usage de cette 
faculté dégénère en abus, en danger réel pour la discipline, la mora
lité, le bon ordre. Qu’on suppose, par exemple, un prévenu recevant 
la visite de complices ou de personnes de mauvaises mœurs, rece
vant des lettres immorales ou grossières qu’il colporte parm i ses 
codétenus. Le préfet aura-t-il ou non le droit d’interdiction pendant 
un temps déterminé ?

M. le Président ne voit pas très clairement comment le bon ordre 
de la prison peut être troublé par le fait qu’un prévenu recevra telle 
ou telle correspondance, telle ou telle visite. Il émet l’opinion que 
ces facultés ne doivent pas être suspendues. Sans doute, au nombre 
des prévenus, il peut se trouver des récidivistes ou des individus fort 
peu intéressants ; mais il faut reconnaître cependant que, jusqu’au 
moment de leur condamnation, ils sont réputés innocents. D éplus, 
il est à craindre qu’en privant les prévenus et les accusés du droit 
de correspondre et de recevoir les visites des amis, des parents ou 
des avocats, on n’apporte quelque gêne à leurs moyens de défense.

M. Voisin estime qu’il serait utile, pour la clarté de la discussion, 
d’examiner séparément les deux questions de la correspondance et du 
droit de visites. A son sentiment, on nedevrait apporter de restrictions 
au droit de correspondance qu’autant qu’il serait bien démontré que 
le bon ordre y  est intéressé.

La commission adopte la proposition de M. Voisin, e t M. le Prési
dent met en discussion la question de la correspondance.

M. Grollier, n ’hésite pas â penser que cette faculté doit pouvoir 
être interdite. Il faut considérer que les prévenus sont souvent peu 
intéressants et que beaucoup -d'entre eux sont des récidivistes ; dans 
tous les cas, il est indispensable de pouvoir empêcher les détenus, 
quels qu’ils soient, de recevoir ou d’écrire des lettres obscènes, qui 
seraient certainement l’occasion de faits de désordres. Il importe do 
retenir, d’ailleurs, que si ce droit de restriction était exercé abusive
ment par le personnel, il serait dénoncé aux autorités, auxquelles le 
détenu à toujours le droit d’écrire sous enveloppe cachetée.

M. Duboy partage le sentiment de l’honorable M. Grollier. En pre
m ier lieu, il fait rem arquer que cette faculté de correspondre pour 
le prévenu est déjà soumise à certaines restrictions indiscutables. Le 
juge d’instruction tient, en effet, de la loi de 1868 le droit de main
tenir le prévenu au secret pendant dix jours. Pendant ce temps, tout 
au moins, le magistrat peut donc empêcher le prévenu de recevoir 
des lettres et d’écrire.
• Mais en dehors de ces nécessités de la procédure, il faut bien recon-
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naître aussi que la discipline doit régner dans la prison, et, s’il est 
démontré que le bon ordre exige que le directeur a it la faculté de 
lim iter ou de suspendre la correspondance, il faut inscrire cette 
faculté dans le règlement. Or, d’après les explications qui viennent 
d’être fournies, il ne semble pas douteux qu’il puisse se commettre de 
graves abus. Il est intolérable, en effet, qu’un prévenu ait la facilité 
de recevoir et de m ontrer à ses codétenus des images ou des lettres 
obscènes.

M. Herbette, à l’appui de ces observations, rappelle que les déci
sions du Conseil supérieur, relatives au régime d’emprisonnement 
cellulaire n’ont pas nécessairement à s’étendre au régime en commun. 
En cellule, chaque homme es.t dans une prison individuelle, sans 
communication avec les autres et sans possibilité de propagande du 
mal. En commun, chaque acte individuel produit un effet, un reten
tissement général.

Il ne faut pas oublier qu’en nombre de maisons d’arrê t et de cor
rection, l'insuffisance des locaux force à mêler ensemble les prévenus 
e t les accusés ; parfois, le contact a lieu même avec les condamnés. 
Que tel homme corrompu reçoive ou écrive certaines lettres, il ne 
manquera pas de les lire à ses codétenus. De là l’idée d’autoriser la 
restriction de la correspondance du dehors au dedans, et réciproque
ment, selon les cas.

Il ne semble pas à craindre, d’ailleurs, que le silence se fasse autour 
du prévenu, puisqu’il a tout d’abord le droit de s’adresser par pli ca
cheté à l’autorité judiciaire e t à l’autorité administrative, qui exami
nent avec soin toutes les réclamations. II pourra même communiquer 
ainsi ce qu’on l’aurait empêché d’écrire à des tiers, faire constater et 
cesser promptement les abus d’autorité. Par surcroît de précaution 
on pourrait subordonner toute restriction de ce genre à l’autorisation 
du préfet.

M.‘ Voisin se range à l’avis de M. le Directeur do l’administration 
pénitentiaire. On ne peut certainement comparer la vie à l’isolement 
avec la vie en commun, dans laquelle l’acte d’un détenu ne peut 
rester indifférent aux autres ; il est donc rationnel d’adopter pour 
les deux régimes des mesures disciplinaires différentes. En présence 
des explications qui ont été fournies, de la démonstration faite que de 
très graves inconvénients pouvaient résulter de la correspondance, il 
est très légitime de suspendre cette faculté, non plus d’une façon 
absolue, pour un temps donné comme pour les condamnés, mais en 
cas d ’abus.

M. le Président croit devoir persister dans sa première opinion. Il 
n ’aperçoit pas la nécessité de pri,ver u n  prévenu  d’une correspon
dance, parce qu’il aura reçu des lettres obscènes. Si des lettres incon
venantes sont écrites ou envoyées, il y aura là une grave infraction 
que le gardien connaîtra, qui sera signalée, et il faudra sévir.
• Mais la punition ne devrait pas consister dans la privation de la fa-
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culte même d'écrire. On ne peut nier qu'enlever la correspondance à 
un prévenu, c'est le priver d’un moyen précieux de défense.

U faut admettre, d'ailleurs, qite tous les prévenus ne sont pas des 
récidivistes ; clans le nombre, il s ’en trouve, d’intéressants et qui 
sont arrêtés pour la première fois. Or, est-il bien .juste d’introduire, 
en vue de quelques malhonnêtes gens, une peine disciplinaire qui 
pourra être appliquée à un homme qui n'ost nullement perverti ?

Il y a lieu de penser sans doute que cette suspension de correspon
dance sera appliquée avec discernement et .justice, mais il faut bien 
reconnaître cependant que des erreurs sont possibles.

M. Duboy croit que les scrupules exprimés par M. Io Président ne 
sont pas fondés. La liberté de la délense ne parait nullement devoir 
être gênée par cette restriction. La punition frappera uniquement, 
d’une part, sur celui qui a abusé et, d'autre part, su r la correspon
dance spéciale qui aura donné lieu â des observations, car il demeu
rera bien entendu que la correspondance licite ne devra en aucune 
façon être entravée. S’il y avait erreur sur ce point, le prévenu 
n’aurait qu’à se plaindre et l’avocat saurait faire respecter ses droits.

M. Barbier dit que la commission paraît être d’accord sur ce prin
cipe que la faculté de correspondre doit être laissée aux prévenus, 
mais que si des abus sont commis, il faut pouvoir y porter remède. Il 
s’agit donc de rechercher une formule dans laquelle ces deux idées 
seront clairement exprimées.

On ne saurait tolérer assurément que des lettres obscènes puissent 
impunément circuler dans la détention, mais il est hors de contesta
tion que la personne qui sera empêchée de recevoir une correspon
dance de cette nature aura, en même temps, toute liberté d’écrire à 
son père, à sa mère, ou à son défenseur.

Il a été dit que les hommes n’étaient pas infaillibles, mais si des 
erreurs sont commises, elles seront redressées, et ce que l'on peut 
d’ailleurs bien admettre, c'est que l’autorité a, avant tout, le respect 
des droits de la défense.

M. I-Ierbette ne pense pas que cette restriction oll're des dangers 
sérieux grâce au contrôle prompt et facile qui est organisé. Un 
détenu peut toujours se plaindre, sans que sa plainte puisse être 
arrêtée ni même connue par les agents. Il faut reconnaître qu’en pra
tique les réclamations les moins admissibles ne se font que trop aisé
ment à toute occasion, et que les gardiens, toujours désireux de s'é
pargner des difficultés, seraient souvent enclins, pour avoir leur 
tranquillité, à exagérer la tolérance plutôt que la sévérité.

M. Voisin croit répondre au sentiment de la commission en propo
sant de rédiger le paragraphe ainsi qu’il suit : « Ils (les prévenus) ne 
pourront être privés cle la correspondance qu’en cas d’abus de l’exer
cice de cette faculté, sur autorisation du préfet, et sauf leur droit 
toujours maintenu d’écrire aux autorités et à leur défenseur. » Ces 
derniers mots ne font sans doute qu’affirmer une prérogative incon



228 CODE PÉNITENTIAIRE

testée, mais cette addition au paragraphe préviendra toute équivoque 
et pourra avoir son utilité, puisque le règlement doit être mis entre 
les mains des agents de tous ordres.

La commission adopte cette rédaction et décide que le mot «visite» 
sera inséré après celui de « correspondance », les mêmes raisons 
pouvant être invoquées pour la suppression provisoire de ces deux 
facultés.

M. Herhette propose ensuite de rédiger ainsi le paragraphe sui
vant : « L’usage du tabac pourra, orsqu’il y  a lieu, leur être 
interdit. »

Cette rédaction est adoptée.
Il qjoute que le paragraphe final pourrait être ainsi conçu :
« Toutes les punitions ou restrictions ci-dessus énumérées sont pro

noncées par le directeur ou le gardien-chef, à charge par celui-ci 
d’en rendre immédiatement compte au directeur dans son rapport 
ilu jour. »

L’honorable M. Herbette explique qu’il parait inutile de mention
ner ici l’autorité spéciale et locale du maire, telle que la détermine 
la législation.

M. Voisin fait rem arquer que le Conseil supérieur a cru devoir 
rappeler, clans une disposition analogue du règlement cellulaire, 
l’article G13 du Code d’instruction criminelle. Cette dillérence cle 
rédaction pourrait être remarquée et provoquer peut-être une 
demande d’explication.

M. Herbette estime que, si l’observation était faite, on aurait â 
répondre que l’article 613 garcle sa force légale, mais qu’il a paru 
superflu d’en parler lorsqu’on réglait le rôle des fonctionnaires et 
agents auxquels l’administration entend imposer le soin particulier 
du service.

La rédaction mise aux voix est adoptée.
M. le Président revient ensuite à l’article 102 du règlement, dont il 

donne lecture.

Article 102.

Dépôts et chambres cle sûreté.

« Les chambres et dépôts de sfireté sont placés sous la surveillance 
du maire, qui devra s’assurer de leur état et rendre compte aux 
préfets des incidents qui pourront se produire. »

M. Herbette demande si la commission préféreraitle mot « autorité » 
au mot «surveillance », qui implique l’idée de garde. En fait, la garde 
et la surveillance sont laissées à la gendarmerie ; l ’autorité appar



tient au maire. Quant à la fin ilu paragraphe, elle pourrait être 
modifiée en ce sens que le maire devra veiller au hon entretien et 
rendre compte au préfet de tous faits et incidents utiles à signaler. 
Ces dernières expressions écartent implicitement l'hypothèse d’une 
intervention dans le domaine des faits et des actes qui intéressent le 
pouvoir judiciaire et non pas l’autorité administrative. Car les détenus 
mis dans les dépôts sont souvent en état de prévention ou d’accu
sation.

M. Duboy est d’avis de m aintenir le mot « surveillance ». Les 
chambres de sûreté sont sous la direction et l’autorité de la gendar
merie ; le maire n'a qu’à veiller à leur bon état d'entretien. Les expres
sions autorité e t surveillance ont un sens bien précis dans les lois 
municipales et il faut s’y conformer; selon lui, on augmenterait les 
pouvoirs des maires en leur conférant l'autorité, qui leur perm ettrait 
de s’ingérer dans les questions d’arrestation ou de mise en liberté.

M. Voisin demande s'il ne serait pas utile d’expliquer que ce droit 
de surveillance appartient au préfet de police à Paris.

M. Herbette répond qu’en l’état actuel de la législation, le préfet de 
police exerce, pour les prisons de la Seine, les pouvoirs du maire. 
Mais, on ne voit pas la nécessité d’insister ici sur ce point.

La commission adopte, pour le premier paragraphe de l’article 102, 
la rédaction suivante :

« Les chambres et dépôts de sûreté sont placés sous la surveillance 
du maire, qui devra veiller à leur bon état d’entretien et rendre 
compte au préfet de tous faits et incidents utiles à signaler. »

Visite des dépôts et chambres de sûreté p a r  les représentants 
de l'autorité.

M. Voisin rappelle qu’au Conseil supérieur, la question des violons 
ou dépôts a été traitée ; le3 dépôts sont à Paris, comme dans toutes 
les villes, dans un état des plus défectueux ; il est de toute utilité 
d’appeler constamment sur ce fait l’attention des pouvoirs publics. 
L’article 125 du règlement de 1841 portait expressément que les 
préfets et sous-préfets s’assureront, lors de leurs tournées annuelles 
pour le recrutem ent et autres tournées, de l’état des chambres de 
sûreté, maisons de dépôt et de police municipale. Pourquoi dans le 
règlement nouveau n’inscrirait-on pas une disposition analogue ? 
Sans doute, le directeur inspectera les dépôts et pourra signaler les 
améliorations à faire, mais combien une visite du préfet sera plus 
efficace, si ce fonctionnaire se rend compte par lui-même de l’urgence 
de la réforme. Cette prescription concorderait d’ailleurs avec la dispo
sition de l’article 101 invitant les préfets et sous-préfets à visiter les 
prisons d’arrondissement.

M. Herbette pense qu’il serait assurément difficile aux préfets de
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visiter les dépôts et chambres de sûreté dans chacune des tournées 
particulières qu’ils font pour quelqu» affaire départementale ou quel
que service public. Mais cettc proscription générale peut être utile, 
commememenlo. Les m otssuivants pourraient être ajoutés au premier 
paragraphe : « Les préfets et sous-préfets seront également tenus de 
les visiter. »

L’adjonction de cette phrase est mise aux voix et adoptée.
§ 2. « Les directeurs visiteront les chambres et dépôts de sûreté 

de leur circonscription, toutes les fois qu’il sera nécessaire, ot ils 
rendront compte au préfet, s’il y a lieu, dans les mêmes formes que 
pour les maisons d’arrêt, de justice et de correction, du résultat do 
leur inspection. »

M. Herbette propose la rédaction suivante qui est adoptée: «L’inspec
tion en sera faite par les directeurs aussi souvent que cela sera 
jugé nécessaire et ils en rendront compte au préfet dans les mêmes 
formes que pour les maisons d’arrêt, de justice et de correction. »

A r t ic l e  103.

Règlement particulier p o u r chaque prison.

« En outre des prescriptions contenues dans le pi’ésent règlement 
général, un arrêté du préfet, rendu sur la proposition du directeur 
de la circonscription déterminera les mesures d’ordre intérieur et 
de police locale et les détails de service qu’il pourra être nécessaire 
d’adopter dans chaque prison. »

M. Herbette demande si l’on ne pourrait formuler ainsi le commen
cement do l’article : « Par addition aux dispositions générales contenues 
dans le présent règlement général », au lieu de « en outre dos pres
criptions. »

Les mots « par addition » indiquent nettement que les deux règle
ments cumulent leurs effets.

M. Voisin fait remarquer que le projet, venant modifier sur ce 
point le règlement de 1841, ne fait pas mention des commissions de 
surveillance. N’y aurait-il pas cependant de réels inconvénients a 
supprimer le§ quelques minimes attributions qui leur sont encore 
dévolues.

H n’y a pas lieu sans doute d’exiger des propositions de ces commis
sions, qui malheureusement n’existent pas dans tous les arrondis
sements, mais au moins devrait-on, lorsque la chose est possible, 
réclam er leur avis.

A la suite de, ces observations, la commission décide que l’article 103 
sera rédigé ainsi qu’il suit :

« Par addition aux dispositions générales contenues dans le présent



règlement, un arrêté du préfet, rendu après avis de la commission 
de surveillance, sur la proposition du directeur de la circonscription, 
déterminera les mesures d’ordre intérieur et de police locale et les 
détails du service qu'il sera nécessaire de prescrire dans chaque 
prison ; cet arrêté sera soumis à l’approbation ministérielle. » 

Lecture est donnée de l’article 104.
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Ar t ic l e  104.

Affichage de certaines dispositions du  règlement général.

« Un extrait des articles 71 e t 72, 79 à 92, 94 et 95 du présent 
règlement restera constamment affiché dans les divers quartiers des 
prisons. »

M. Herbette explique que cet article doit être réservé jusqu’à ce 
que le numérotage des articles du règlement ait été définitivement 
arrêté.

Lecture est donnée de l’article 105.

A r tic l e  105.

Application éventuelle du  règlement général à l’Algérie 
et a u x  colonies.

§ 1er. « Le présent règlement général est applicable à toutes les 
maisons d’arrêt, de justice et de correction de France et d’Algérie, où 
les détenus sont soumis au régime de l’emprisonnement en commun. »

M. le Président demande s’il ne serait pas utile de dire que ce 
règlement est applicable à toutes les maisons d’arrêt ou de correction 
de France, d’Algérie et des colonies.

M. Duboy propose au contraire d’effacer du paragraphe les mots 
« de France et d’Algérie », puisqu’en vertu de notre droit colonial 
toutes les lois sont applicables dans nos colonies lorsqu’elles y ont été 
spécialement promulguées.

Le paragraphe est adopté avec la suppression des mots « de France 
et d’Algérie. »

Attributions du pré fe t de police, à Paris.

§ 2. « Les attributions conférées au préfet par le présent règlement 
sont exercées à Paris par le préfet de police. »

M. Voisin croit qu’il serait plus vrai de dire « les attributions
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conférées aux préfets et aux maires par le présent règlement sont 
exercées à Paris par le préfet de police. »

M. Herbette appelle l’attention sur ce deuxième paragraphe. On peut 
supposer le cas où, dans un avenir quelconque, serait étudié, par 
exemple, le rattachement du service des prisons cle Paris à la préfec
ture de la Seine. Le règlement se trouverait ainsi infirmé sur una 
question qu’il aurait pu ne pas traiter, s’il s’en était référé implici
tement à la législation en vigueur. La commission appréciera si ce 
paragraphe doit être voté sans modifications.

M. Barbier estime que la commission ne peut pas préjuger les re
formes qui seront apportées à notre législation ; si des changements 
surviennent plus tard, il arrivera ce qui arrive toujours en pareil cas, 
quand une loi postérieure se substitue à une loi ancienne, le réglemen; 
sera modifié sur ce point. Il n’y a aucun inconvénient à cela.

M. Voisin croit également qu’en l’état do notre législation, il faut 
m aintenir au moins telle quelle la rédaction du deuxième paragraphe 
de l’article 105 ; il ne lui semble pas qu’il soit possible cle passer sous 
silence les droits du préfet de police clans un règlement de cette 
importance.

A la suite de ces observations, la commission décide le maintien 
du deuxième paragraphe de l’article 105.

A r tic l e  106.

Abrogation du règlement de 1841 et des dispositions générales 
antérieures au  nouveau règlement.

« Le règlement général du 30 octobre 1841 est et demeure abrogé. 
Sont également abrogées toutes les dispositions contraires au présent 
règlement. »

M. Barbier appelle l’attention de la commission sur les inconvénients 
que présente cette formule « sont abrogées toutes dispositions con
traires au présent règlement. » Si elle était maintenue, il faudrait 
s’attendre, pour l’avenir, à des discussions sans fin sur le point de 
savoir si telle ou telle prescription est ou n’est pas abrogée.

M. Duboy appuie ces observations : la rédaction actuelle du projet 
ne manquerait certainement pas de faire naître de très sérieuses 
difficultés d’interprétation. Il lui paraîtrait dès lors préférable de 
dire simplement : « Sont abrogés tous règlements et dispositions 
antérieurs. »

M. Voisin fait rem arquer que le projet en discussion est un projet 
cle règlement général abrogeant toutes les dispositions générales 
antérieures, mais non toutes dispositions particulières portant sur 
des points spéciaux. Ces règlements particuliers doivent rester en



vigueur. L’honorable M. Voisin propose en conséquence la rédaction 
suivante : « Sont abrogés le règlement général du 30 octobre 1841 et 
toutes les dispositions générales antérieures au présent règlement. »

Cette rédaction, mise aux voix, est adoptée.
M. le Président demande à la commission si elle désire que 

M. le préfet de police soit prié de se rendre à la prochaine séance 
afin qu'il fasse connaître, le cas échéant, ses observations au sujet 
de l’application de telle ou telle disposition du règlement dans les 
prisons de la Seine.

M. Herbette propose de m ettre à l’ordre du jou r de la prochaine 
séance la révision et le classement de tous les articles déjà votés. Cette 
révision perm ettrait de déterminer de manière précise les points sur 
lesquels un échange d’explications serait utile avec M. le préfet de 
police. Le texte du nouveau règlement a déjà fait disparaître diverses 
difficultés précédemment signalées et plusieurs causes de divergences.

La commission règle l’ordre du jour de sa prochaine séance 
comme le propose M. le Directeur de l’administration pénitentiaire et 
s’ajourne à huitaine.

La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V. Sc h œ l c h e r .

Le secrétaire chargé des procès-verbaux,
J . R e y n a u d .
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SÉANCE DU 18 JANVIER 1884.

Le 18 janvier, à neuf heures et demie du matin, s’est réunie au 
Ministère de l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher, 
la deuxième commission du Conseil supérieur des prisons.

Etaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation ;

Duboy, conseiller d’Etat ;
Dr Foville, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur ;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire ;
Michaux, sénateur ;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire 

adjoint du Conseil supérieur.
S était excusé : M. Grollier.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jo u r appelle la discussion sur la révision et le classement 

des articles déjà votés du projet de règlement.
M. Herbette désire présenter une observation au sujet de l’article 100 

adopté à la dernière séance. Cet article porte : « Sont abrogés le 
règlem ent général du 30 octobre 1841 et toutes dispositions, etc., 
etc. » L’expression « abrogés » ne sera exacte que si le nouveau 
règlement prend la forme d’un décret. Dans l’hypothèse où il ne 
constituerait, comme celui de 1841, qu'un arrêté ministériel, c’est 
« rapportés » qu’il faudrait dire.

Travail de révision des articles du  projet déjà votés.

L’honorable M. Herbette expose ensuite que l’examen fait par lui 
du texte de tous les articles a permis de noter les points qui peuvent 
motiver encore quelques remarques. Se reportant à l’article 1er, il 
rappelle que la commission n’avait pu, au début de ses travaux, 
embrasser l’ensemble du service et connaître le rôle multiple du per
sonnel appelé à l’application du règlement.

A r tic l e  1er.

Le personnel.

Cet article contient deux parties. La prem ière a une portée générale. 
Il y est dit : « Le cadre des fonctionnaires, employés et agents pré
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posés tan t â l’administration qu’aux services dans lesmaisons d’arrêt, de 
justice et de correction, est fixé pour chaque établissement par le Mi
nistre de l’intérieur.»  La deuxième partie a en vue un projet de décret 
préparé dans le Comité do MM. les inspecteurs généraux et destiné à 
modifier sur certains points l'organisation actuelle du personnel. C’est 
ainsi que l’on visait la création d’emplois de sous-directeurs, dont il est 
fait mention â l’article 4. L’honorable M. Herbette estime d’abord qu’il 
n’y a pas à ém ettre un vœu dans un règlement ; qu’il n’y a pas à exa
miner si l’organisation du personnel devra être retirée au Ministre 
et fixée non plus par arrêté ministériel mais par décret du Président 
de la République; qu'enfin il.serait fâcheux de subordonner l'applica
tion de dispositions réglant le fonctionnement d’un service â l’adoption 
de mesures quelconques intéressant le personnel.

11 indique, d’autre part, que les expressions « fonctionnaires, em
ployés et agents » ne sont pas assez larges pour comprendre toutes 
les personnes qui donnent leur concours à l’administration péniten
tiaire. Aucune de ces qualifications ne peut s’appliquer, en ell'et, aux 
médecins et pharmaciens, aux aumôniers, aux pasteurs et rabbins, 
aux architectes, etc.

La rédaction de l’article 1er semblerait donc pouvoir être modifiée 
ainsi : « Le personnel préposé aux divers services dans les maisons 
d 'arrêt, de justice et de correction est déterminé, pour chaque éta
blissement, par le Ministre de l’intérieur, d’après les dispositions 
générales fixant le recrutement, les attributions et le traitem ent des 
fonctionnaires et collaborateurs, employés et agents de l’adminis
tration pénitentiaire. » Ce texte ne viserait plus nécessairement 
un acte du Président de la République, mais bien les dispositions 
générales d’organisation. L’addition du mot « collaborateurs » ferait 
place dans le règlement â tous ceux qui, sans être fonctionnaires ou 
agents, sont associés de l'ai,-on régulière aux différents services. Cette 
expression est vague sans doute, mais elle répond par là même à la 
diversité des emplois qui viennent d’être éuumérés.

M. Duboy donne sa pleine approbation à la première partie de cette 
rédaction, mais il se demande s’il ne conviendrait pas de s 'arrêter aux 
mots « d’après les dispositions générales fixant le recrutement, etc. » 
Cette disposition complémentaire vise une organisation à venir. Si 
on l’accepte, elle ne peut être que l’expressio,. d’un vœu. Or, un vœu 
est-il bien utile alors que la commission et l’administration sont par
faitement d’accord sur l’opportunité de cette réglementation?

M. Voisin dit que les- auteurs du projet, s’il comprend bien leur 
pensée, avaient eu pour but, en visant un décret organique, de don
ner une garantie aux employés de tous ordres. Les agents ont besoin 
de connaître le régime sous lequel ils vont vivre, et à ce point de 
vue il est bon de dire que des dispositions générales fixant leur 
recrutem ent et leurs attributions interviendront. Garder le silence, 
ce serait laisser planer un vague fâcheux pour la carrière et enlever 
une certaine sécurité au personnel.
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M. Duboy estime que la garantie résultera des dispositions futures 
qui seront prises ; soit que le règlement en fasse mention, soit qu’il 
se taise, l’administration n ’en restera pas moins maîtresse de les 
déterminer.

M. le Président juge qu’il peut être bon 'que le Conseil supérieur 
formule le vœu que le Ministre de l’intérieur prenne des disposi
tions générales pour fixer le sort du personnel.

Renseignements su r  l'amélioration cle la situation  
cles directeurs.

M. Herbette indique que l’administration centrale a toujom’s eu 
l’intention de réglementer â nouveau la situation et les attributions 
du personnel aûn de les m ettre en harmonie avec les idées et les 
besoins nouveaux. Le prem ier point, le plus difficile à atteindre, 
était le relèvement des traitements. La commission du budget a été 
sollicitée d’admettre certaines augmentations. Les directeurs ne 
recevaient que 2.000 francs comme traitem ent de début ; ce traite
m ent sera désormais de 3.000 francs, soit 500/0 d’augmentation sur 
la classe inférieure du grade.

Cette mesure importante sera mise â exécution avant que le nou
veau règlement fonctionne. L’accroissement d’attributions et de 
peine sera donc préparé, pour ces fonctionnaires, par une sensible 
amélioration de leur sort.

Sur d’autres questions encore, MM. les inspecteurs généraux 
avaient donné leur avis en comité. Ils s’étaient occupés notamment 
des conditions d’avancement et de recrutement des agents.

Le Conseil supérieur doit-il être appelé à exprimer le vœu que la 
condition des employés soit déterminée à nouveau ? La commission 
appréciera. Quant à l’administration, elle ne demande qu’à provo
quer une réglementation nouvelle intéressant le personnel dès que 
la réglementation du service sera faite.

Règlementation éventuelle cle la situation du personnel.

M. Barbier explique que la simplification de rédaction réclamée 
par l’honorable M. Duboy lui avait d’abord paru devoir être préférée. 
Mais à la réflexion, il estime qu’il est mieux de spécifier dans l’ar
ticle, comme le demande M. Voisin, et comme l’a proposé, d’ailleurs, 
M. le Directeur de l’administration pénitentiaire, que le recrute
ment du personnel et ses attributions seront fixés d’après des dispo
sitions générales. Cette mention ne saurait en aucune façon gêner 
l’action du Ministre, et elle aura l’avantage d’être un témoignage 
de sollicitude à l’égard de tout le personnel.
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M. le procureur général Barbier conclut donc au maintien de la  ré 
daction proposée. Il fait, toutefois, quelques réserves sur l’emploi du 
mot « collaborateur » dont le sens est très vague ; il serait d’avis de 
le rem placer par ceux-ci, qui pourraient être placés à la fin de l’ar
ticle « ainsi que de toutes personnes attachées à un de ces services. »

Texte définit i f  de l’article i CT.

A la suite de ces observations, la commission décide que les deux 
paragraphes de l’article prem ier n ’en formeront plus qu’un seul qui 
sera ainsi conçu: « Le personnel préposé aux divers services dans les 
maisons d’arrêt, de justice et de correction, est déterminé pour 
chaque établissement par le Ministre de l’intérieur, d’après les dis
positions générales fixant le recrutem ent, les attributions et le 
traitem ent des fonctionnaires, employés et agents de l ’administra
tion pénitentiaire, ainsi que de toutes personnes attachées à un de 
ses services.»

Modifications de détail a u  texte des articles 2 et 3.

M. Herbette passe ensuite en revue les divers articles qui paraissent 
com porter quelques modifications de détail.

Au dernier paragraphe de l’article 2, il propose de d ire : « Il (le 
directeur de la circonscription) doit consigner ses instructions sur le 
carnet « d ’ordres de service», au lieu de «ses instructions doivent 
être consignées par lui».

Cette modification est adoptée.

A r t ic l e  3 .

Cet article porte dans son deuxième paragraphe, que le directeur 
est chargé de tenir « un registre de la correspondance administrative 
tan t à l’arrivée qu’au départ».

M. Herbette pense qu’il serait mieux do dire « un registre d’arrivée 
et de départ de la correspondance administrative. »

Cette modification est adoptée.
A ce point de la discussion, M. Duboy croit devoir présenter une 

observation générale. Lorsque la commission a commencé son travail 
d’examen, elle avait pensé que le règlem ent devait comprendre à la 
fois et la règle et des instructions complémentaires utiles à son appli
cation. Puis, au cours de ses études, elle s’est aperçue qu’il pouvait 
y  avoir, en certains cas, inconvénients à ces commentaires ; et fina
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lement, elle a décidé que les prescriptions réglementaires devraient 
seules figurer dans le teste même du projet, sauf à les compléter 
plus tard par des instructions particulières. Ne conviendrait-il pas, 
dès lors, de revoir tous les articles pour les modilier, s’il est besoin, 
en conformité de cette dernière résolution ?

M. Ilerbettn explique qu’il a revu avec attention chacun des articles, 
précisément avec la préoccupation qu'exprime l’honorable M. Duboy. 
Les dispositions qui peuvent avoir le caractère d’instructions sont 
fondues, on peut le dire, dans les proscriptions réglementaires do 
telle façon qu’elles ne semblent pas à éliminer.

Observations su r  la  forma clans laquelle le nouveau règlement 
pourra  dire m is a i  vigueur.

M. Michaux estime qu’il serait utile à la commission de savoir si 
le règlement sera publié sous la forme d’un décret ou d’un arrêté, 
avant de se prononcer sur le maintien de telle ou telle prescription. 
Si le règlement doit être un arrêté ministériel, il n’y aurait aucun 
inconvénient à ce qu’un plus grand nombre de dispositions y fussent 
introduites ; certains détails pourront être utiles à mentionner afin de 
guider plus sûrem ent le personnel. En ce qui lo concerne, il incline
ra it même à penser que c’est cette forme qui devrait être adoptée de 
préférence, pour le cas, toutefois, où le Ministre ne serait gêné par 
aucun précédent. Si c’est au contraire sous la forme de décret que le 
règlement doit être promulgué, l’élimination devra être plus large; 
quelques points pourraient être omis, afin do laisser au Ministre une 
plus grande latitude pour opérer des réformes de peu d’importance 
jugées nécessaires. Il est incontestable que, en pratique, on hésite 
beaucoup plus à changer un décret qu’un arrêté ministériel.

M. Herbette dit qu’il ne lui appartient pas do trancher la question 
ainsi posée, et qu'il ne peut préjuger les intentions du Ministre. 
L’ancien règlement n’était qu’uii arrêté ministériel. Pour llxer le ré
gime de l’emprisonnement individuel, un décret rendu sous forme 
de règlement d’administration publique est nécessaire, mais il l’est 
uniquement parce que la loi de 1875 l’a formellement prescrit. Aucune 
obligation légale analogue ne détermine le mode de réglementation 
du régime d’emprisonnement en commun.

M. Duboy ti’ouve que les questions contenues dans le règlement 
sont assez importantes pour faire l’objet d’un décret. Le décret est un 
acte plus solennel que l’arrêté ministériel et semble mieux convenir 
iei. En 1841, la division entre les divers actes du pouvoir exécutif 
était moins attentivem ent observée qu’aujourd’hui. Actuellement, 
dans notre législation administrative, on compte beaucoup de décrets 
et d’arrêtés préfectoraux, mais les arrêtés ministériels sont plusrares.il 
convient même de rem arquer que leur autorité a  été parfois contestée.
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Avis de la commission.

M. Voisin tient â appeler l'attention de la commission sur un point. 
Une question reste à trancher: c’est celle des prisons de la Seine ; 
dans l’hypothèse où on voudrait faire entrer ces établissements dans 
le régime commun du règlement, ne vaudrait-il pas mieux que les 
dispositions qui leur seront appliquées fussent contenues dans un 
décret ?

M. le Président trouve déterminante la raison invoquée par l’hono
rable M. Voisin, et demande â la commission si elle ne jugerait pas 
à propos d’ém ettre un avis dans ce sens.

I.a commission décide qu’il sera fait part au Conseil supérieur de 
son accord unanime à penser que le règlement aurait à être promul
gué sous forme de décret.

Après cet échange d’observations, M. le Directeur de l’administra
tion pénitentiaire donne lecture de l’article 4.

A r t ic l e  4.

Suppression de l’article 4.

« Dans les circonscriptions où il aura été nécessaire de nommer des 
sous-directeurs faisant fonctions d’inspecteurs, des ageuts-compta- 
bles ou des commis aux écritures, les attributions dévolues â ces 
employés seront déterminées par les arrêtés de nomination. »

M. Herbette conclut à la suppression de cette disposition. Elle a 
été suggérée aux auteurs du projet par la pensée que les inspecteurs 
n ’exercent pas des fonctions assez délimitées, et qu’il serait préférable 
de leur substituer des sous-directeurs. Mais comme ce dernier 
emploi n’existe pas, l'article n ’est qu’un vœu utile à noter, difficile 
à maintenir dans le texte du règlement. En aucune partie du règle
ment, d’ailleurs, il n’est question de ces fonctions nouvelles.

L’honorable M. Herbette ajoute que ce vœu a déjà reçu un com
mencement d’exécution. Par le fait même de l’augmentation du trai
tement des directeurs, une différence notable est établie entre les 
situations des uns et des autres, et la question de prééminence ost 
nettement résolue.

A la suite de ces observations, la commission vote la suppression 
de l’article 4.
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Ar t ic l e  5.

Modifications de diilail apportées à divers articles.

Le quatrième paragraphe de cet article porte :
« Le gardien-chef devra diriger tous les détails de l’établissement 

dont il a la garde. »■ M. Herbette propose de dire : « Tous les détails 
du service de l’établissement. »

Cette modification est adoptée.

A r t ic l e  11.

M. Herbette propose de supprimer, dans la seconde phrase du pre
mier paragraphe, les mots « de son côté », qui semblent inutiles.

Cette suppression est adoptée.

Ar t ic l e  12.

M. Herbette demande si l’on ne pourrait dire que le gardien-chef 
provoquera l’intervention de la police judiciaire «selon les term es des 
articles », au lieu de « dans les term es ». La première expression est 
plus large que la seconde.

Cette modification est adoptée.

A r t ic l e  16.

Au paragraphe 2 de l’article 16, M. Herbette propose de substituer 
à la conjonction «ou»  la conjonction «soit»  devant les mots « à la 
femme ou à une parente du gardien-chef » ainsi que devant la der
nière phrase « encore à la femme du gardien ordinaire ».

Cette modification est adoptée.
Au troisième paragraphe du même article, il est dit que dans les 

prisons où l'effectif moyeu est de 10 à 20 femmes, il sora créé un 
emploi de surveillante-adjointe. M. le Directeur de l’administration 
pénitentiaire croit qu’il serait mieux de dire : « il pourra être créé. » 

Une création d’emploi ne dépend pas uniquement, en effet, de la 
volonté de l’administration ; elle est aussi subordonnée aux ressour
ces budgétaires.

Cette proposition est adoptée.
M. Michaux demande quelle sera la situation de ces prisons d’un 

effectif dépassant dix détenues, lorsqu’il ne sera pas possible de créer 
un emploi de surveillante.
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M. Herbette répond que, dans ce cas, la surveillance sera confiée, 
comme il.e s t dit au paragraphe précèdent, â la femme ou à une 
parente du gardien-chef.

Ar t ic l e  17.

Dans la dernière disposition de l’article, le gardien-clief est qualifié 
de préposé du service do «sûreté» . Ce mot n ’a jamais été employé 
dans le règlement ; il y  est substitué le mot «surveillance».

A r t ic l e  20.

Au deuxième paragraphe, M. Herbctte propose de dire : « Les 
gardiens-chefs no peuvent s’absenter qu’en vertu  d'un congé délivré 
par le préfet pour quinze jours, et par lo Ministre pour une durée 
plus longue », au lieu do : « Par le préfet jusqu’a quinze jours et 
par le Ministre au-dessus de quinze jours. »

Cette modification de texte est adoptée.

A r tic l e  22.

Dans la rédaction du prem ier paragraphe, M. Herbette croit qu ’il 
vaudrait mieux mettre au pluriel les premiers mots :«  Tous gardiens 
<>t surveillantes », et remplacer les expressions « peines discipli
naires» par celles de «punitions disciplinaires », qui semblent mieux 
convenir pour le personnel.

M. Duboy serait d'avis de supprimer le qualificatif « disciplinaires». 
Le paragraphe indique suffisamment le caractère des punitions qu’il 
s'agit d’infliger.

M. Herbette pense que ce qualificatif pourrait être maintenu, 
puisqu'il accentue encore la différence entre les punitions et les pei
nes légales.

La commission adopte les mots «punitions disciplinaires ».

Ar tic l e  28.

Le premier paragraphe porte : « Le service de santé est fait par un 
médecin nommé par le Ministre. »

M. Herbette fait rem arquer que le service de santé est également 
fait par des chirurgiens et des pharmaciens ; ne serait-il pas dès 
lors plus exact et plus simple de dire: « Le médecin chargé du service 
de santé est nommé par le Ministre » ?

Cette rédaction est acceptée.
ic
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Au deuxième paragraphe, la commission adopte également la subs
titution de la conjonction « et » à la conjonction « ou  » après les mots 
« incompatibles avec celles de maire. »

A r t ic l e  35.

Après avoir énuméré les diverses fournitures que doit comprendre 
le coucher des malades, le premier paragraphe porte : « Le tout con
formément aux dispositions du cahier des charges. »

M. Herbette croit qu'il serait plus exact de dire : « des cahiers des 
charges », car les conditions du marché peuvent varier dans les di
verses circonscriptions. Pareille rectification pourrait, d’ailleurs, être 
examinée pour l ’article 38, dans lequel il est question de la nourri
tu re des malades.

M. Barbier ne verrait aucun inconvénient à m aintenir la rédaction 
du projet, parce que « le cahier des charges » dont il est question 
vise évidemment celui qui est en vigueur dans la prison.

M. le Président se demande si les cahiers des charges ne doivent 
pas être modifiés d’après les nécessités mêmes particulières a tel ou 
tel établissement? Or, suivant la rédaction de l’article 35, il semble, au 
contraire, que ces exigences sont subordonnées aux dispositions du 
cahier des charges.

M. Herbette répond que les cahiers des charges sont rédigés d’après 
les prescriptions du règlement général. Mais à raison du climat ou de 
telles circonstances locales quo l’administration apprécie, des disposi
tions particulières de détail y sont inscrites selon les circonscriptions 
et les établissements.

La commission adopte la modification qui a été proposée par M. le 
Directeur de l’administration pénitentiaire.

Ar t ic l e  39.

Maladies cutanées. — Suppression de Varlicle 39.

« Les prisonniers atteints seulement de maladies cutanées, telles 
que dartres, gale, teigne, ne recevront que la nourriture des détenus 
valides. »

M. Herbette demande si l’on ne pourrait modifier ou supprimer cet 
article. Les afl'ections cutanées sont souvent la conséquence d’un état 
général d’anémie ou de maladie qui nécessite des soins spèciaux et 
une nourriture plus substantielle. Le médecin est seul juge en pa
reille matière. Doit-on lui imposer d'avance une règle qu’il lui serait,- 
d’ailleurs, facile d’éluder? Si des abus se produisent ou sont à craindre,
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des instructions seront adressées pour les réprim er ou les pré
venir.

M. Michaux dit que les auteurs de cette disposition ont voulu, sans' 
doute, avertir les médecins de se tenir en garde contre une générosité 
ort louable assurément, mais parfois coûteuse, lorsqu’ils n’auraient 
à traiter que les maladies spécifiées dans l’article. Peut-être a-t-on  
voulu les prém unir également contre la tentation, souvent signalée 
dans les pénitenciers de la marine, de généraliser les nouveaux.pro- 
cédés médicaux.

Il faut du reste considérer que les individus atteints de maladies 
cutanées sont dans les prisons en grande majorité. .

M. le Dr Foville trouve que le règlement entre ici dans des détails 
bien minimes ; â son sens, il faudrait éviter d’établir des catégories- 
de maladies. Si l’on croit utile de donner au médecin certaines indi
cations, on peut le l'aire ; mais, dans ce cas, l’article devrait être 
modifié; il conviendrait de n’y faire'figurer que la gale et la teigne, 
qui sont des maladies généralement reconnues comme parasitaires, 
mais non les dartres, qui ne s’appliquent pas à une affection unique 
et bien définie. C’est plutôt une dénomination collective, sans valeur 
médicale précise, qu’il serait fâcheux d’introduire dans un règlement 
administratif.

Il importe, d’ailleurs, de so. rendre dompte que do pareilles dispo
sitions restrictives ne sauraient lier le médecin, qui pourra toujours 
les éluder en motivant en conséquence son ordonnance.

M. Barbier croit, après les explications qui viennent d’être fournies, 
quo cet article est inutile; il ne lui semble pas, en outre, qu’il soit 
bien à sa place dans le règlement.

La commission partage ce sentiment et vote la suppression de l'ar
ticle en exprimant l’avis que les dispositions qui y sont contenues 
devront l'aire l'objet d ’instructions spéciales.

A r t ic l e  40.

Modifications a u  texte de divers articles.

Sur la proposition de M. Herbette, la commission décide que les 
derniers mots du paragraphe premier « chaque fois, en outre, que 
cela sera jugé nécessaire par le médecin », seront remplacés par 
ceux-ci : « chaque fois, en outre, que le médecin le jugera néces
saire. »

M. Herbette signale ensuite que les paragraphes 3 et 4 font double 
emploi avec les paragraphes 1 et 2 de l’article 94. Dans l’article 40, 
la coupe des cheveux et do la barbe est ordonnée par mesure de 
propreté et à l ’article 94 par mesure disciplinaire. Mais dans les deux 
cas, les prescriptions sont formulées de môme. Si la commission jugé
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que les deux dispositions doivent être maintenues, il conviendrait 
peut-être de simplifier la rédaction de l’article 40 en disant : « La 
coupe des cheveux et de la barbe « aura lieu conformément à l’article 
94 ci-après. »

La commission juge que les deux dispositions doivent être main
tenues ; mais, pour l’article 40, elle adopte la rédaction proposée par 
M. Herbette. .

A r t ic l e  46.

Au prem ier paragraphe, les mots « maisons de concentration » sont 
substitués à ceux de « maisons de centralisation ».

Ar t ic l e  58.

La dernière phrase de l'article relatif aux vêtements supplémen
taires porte : « à condition que l'aspect général n’en sera pas modifié. » 
M. Herbette propose de dire : « n’en soit pas modifié. »

Ce changement est adopté.

A r t ic l e  09.

Au deuxième paragraphe il est dit : « les prisonniers de passagj 
« sont » placés dans des chambres séparées ». M. Herbette propose 
d’employer ici le futur ainsi que dans les autres paragraphes de 
l ’article.

Cette proposition est adoptée.

A r t ic l e  70.

Cet article, relatif â la classification des détenus qui doivent être 
isolés par groupes, porte au quatrième rang « prévenus et accusés de 
toute catégorie ». M. Herbette fait rem arquer que ces derniers mots 
ne sont pas exacts puisque, au 1“ sont mentionnés les prévenus et 
accusés sans antécédents judiciaires. P ar opposition, il faudrait donc 
dire au 4g « prévenus et accusés ayant des antécédents judiciaires. »

Ce changement de rédaction est adopté.

Ar t ic l e  93.

Enfin à l'article 00, concernant les facilités de communications qui 
peuvent être accordées aux prévenus et accusés, l’adverbe « spéciale
ment » qui précédait les mots « pour leurs moyens de défense » est 
jugé inutile et supprimé.
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A la suite de cette révision générale, M. Herbette expose à la com
mission la nouvelle classification des m atières qu’il lui paraîtrait utile 
d’adopter pour le nouveau règlement.

Division p a r  chapitres et classification des malières dans le 
règlement nouveau.

Le règlement de 1841 contenait six chapitres. Ces chapitres étaient 
intitulés :

Chapitre 1er. — Employés.
Chapitre II. — Régime économique.
Chapitre III. — Du travail des détenus.
Chapitre IV. — Régime disciplinaire et de police.
Chapitre V. — Régime moral et religieux.
Chapitre VI. — Dispositions générales.

Le projet de règlement arrêté dans le comité de MM. les inspecteurs 
généraux contient huit chapitres ainsi intitulés :

Chapitre Ier. — Personnel.
Chapitre II. — Service de santé. — Médecin.
Chapitre III. — Service religieux.
Chapitre IV. — Régime scolaire et moral.
Chapitre V. — Régime économique des valides.
Chapitre VI. — Du travail des détenus.
Chapitre VII. — Discipline et police intérieure.
ChapitreVIIL— Dispositions générales.

Dans le règlement arrêté par la commission, la division en six cha
pitres paraîtrait suffisante pour classer les matières en ordre logique.

Le chapitre Ier serait intitulé « Attributions et obligations du  per
sonnel d 'adm inistration et de surveillance. » Ces expressions indi
quent que certaines obligations morales, notamment en ce qui tou
che l’amendement des détenus, incombent au personnel.

Le chapitre H aurait trait à la discipline et à la  police intérieure ; 
le chapitre III au  régime et au  travail des détenus ; le chapitre IV à 
l’hygiène et a u  service de santé  ; le chapitre V à l’enseignement et 
a u x  services du  culte, c’est la partie morale du régime des prisons. 
Le chapitre VI pourrait n’être qu’une simple division ; il contiendrait 
quelques dispositions spéciales ne se rattachant à aucun des sujets 
traités dans les autres chapitres.

Dans ces six chapitres se fondront les anciennes et multiples sous- 
divisions du projet et, par suite celles du nouveau règlement.

Voici comment se répartiraient, par exemple, les matières par cha
pitre :
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Chapitre J er. — Composition du personnel. — Attributions et de
voirs du directeur de circonscription pénitentiaire. — Fonctions du 
gardien-chef. — Registres et éc ritu res.— Caisse. Dépôt des sommes 
appartenant aux détenus. — Attributions du gardien commis-greffier. 
Responsabilité exclusive du gardien-chef. — Famille et logement du 
gardien-clief. — Détenus à transférer. — Décès des détenus. — Sui
cides.— Morts violentes. —Premiers-gardiens. — Gardiens ordinaires.
— Subordination. Service. — Logement des gardiens. — Surveillantes.
— Service du quartier des femmes. — Interdiction relative au quar
tier des femmes. — Port de l'uniforme. — Prohibition de tou t service 
extérieur ou étranger à la fonction. — Permissions de sortie et con
gés. — Prohibitions imposées à-tous les employés et agents. — Contra
ventions aux règlements. Punitions. — Responsabilité on cas de dé
gâts. — Responsabilité en cas d'évasion.

Chapitre I I .  — Contrôle e t visites des représentants de l’autorité.
Uniformité de la règle. — Catégories diverses de détenus. — Sépa

ration des catégories.— Isolement des jeunes détenus. — Isolement 
et régime des enfants détenus par voie de correction paternelle. — 
Ordres de détention des mineurs en correction paternelle. — Règles 
disciplinaires applicables aux détenus pour dettes. — Obéissance. — 
Fouilles. — Argent et valeurs. — Objets saisis ou trouvés. — Chants, 
cris, etc. Règle du silence. — Promenades dans les cours et préaux.
— Jeux. — Dons, trafics et échange de vivres. — Service d’ordre et 
de propreté. — Instruments dangereux. Rasoirs. — Dortoirs. — Ap
pels. — Rondes de nuit. — Visites dans l’intérieur de l’établissement.
— Parloirs. — Visites aux détenus. — Parloir des avocats. — Facilités 
accordées aux prévenus et accusés. Tableau des avocats. — Corres
pondance des détenus. — Dégâts. Retenues sur le pécule. — Peines 
disciplinaires.

Chapitre I I I .  — Régime alimentaire. — Vivres supplémentaires. — 
Faculté laissée aux prévenus et accusés. — Régime des détenus pour 
dettes.—Boissons. — Tabac. — Vêtements des prévenus et accusés.— 
Port du costume pénal. — Composition du costume pénal. — Vête
ments supplémentaires, — EfTets apppartenant aux détenus. — Soins 
de propreté corporelle. — Cheveux et barbe. — Lever et coucher. — 
Objets de literie. — Pistole.— Chauffage et éclairage. —Travail des dé
tenus. — Autorisation des travaux. Fixation des tarifs de main-d’œu
vre. — Produit du travail des condamnés. Pécule. — Produit du 
travail des prévenus ou accusés et des détenus pour dettes.

Chapitre IV . — Organisation du service de santé. — Médecin chargé 
du service. — Visites du médecin. — Écritures et prescriptions médi
cales. — Infirmerie de la prison. Translèrements à l’hôpital. — Infir
miers. — Coucher des malades. — Mobilier d’infirmerie. — Nourri
ture des malades. — \  êtemeuts des malades. — Inspection des locaux 
par le médecin. — Mesures destinées à prévenir les affections épidé
miques et contagieuses. — Rapport annuel du médecin.
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Chapitre V. — Service d’enseignement. — Conférences. — Lecture 
à haute voix. — Bibliothèques. — Ministres et exercices des divers 
cultes. — Assistance aux offices religieux. — Servants du culte.

Chapitre VI.—Dépôts et chambres de sûreté.— Bèglem entparticu
lier pour chaque prison. — Affichage du règlement général. — Exé
cution du règlement général. — Abrogation des dispositions anté
rieures.

Dispositions des titres d ’articles dans le nouveau règlement.

L’honorable M. Herbette ajoute que pour la facilité des recherches, 
on pourrait inscrire en marge, et, comme 011 dit, en manchette, pour 
chaque article, lo titre  indiquant le sujet qu’il traite.

M. Barbier est préoccupé surtout de la question d’utilité publique ; 
ii son sens, le règlement doit être le vade mecum  des agents et tout 
ce qui peut faciliter l’intelligence du texte doit être accepté. On attein
drait ce but, semble-t-il, si les matières étaient divisées en chapitres, 
en sections et en articles, et si, do plus, en manchette et à côté du 
texte de chaque article, se trouvait le titre  de cet article. Il serait, 
en outre, utile d’adm ettre que le règlement sera suivi de deux tables 
des matières, d’une table analytique et d’une table alphabétique.

M. le Président appuie les observations de l’honorable M. Barbier et 
la commission adopte la méthode de classification proposée. Elle 
renvoie ensuite à huitaine l’examen des questions relatives aux pri
sons de la Seine.

La séance est levée â onze heures et demie.

Le Président,
V . S c h œ l c h e r .

Le secrétaire chargé des procès-verbaux,
J .  R e y n a u d . ;



SÉANCE DU 25 JANVIER 1884.

Le 25 janvier, à neul' heures et demie du matin, s’est réunie au 
Ministère de l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Schœlcher, 
la deuxième commission du Conseil supérieur des prisons.

Étaient présents :
MM. Duboy, conseiller d'État ;

Dr Foville, inspecteur général des services administratifs au 
Ministère de l'intérieur ;

Grollier, inspecteur général des services administratifs au 
Ministère do l'intérimir ;

Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire ;
Michaux, sénateur ;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire 

adjoint du Conseil supérieur.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jou r appelle la discussion de l’application aux prisons 

do la Seine de certaines prescriptions du règlement général.

Question d’application a u x  prisons de la Seine 
de certaines dispositions du règlement.

M. Herbette rappelle qu’en 1882, deux inspecteurs généraux furent 
chargés, d’après le désir du Ministre, e t avec l’assentiment do M. le 
préfet de police, de faire une inspection dans les prisons de Paris. 
Les rapports de MM. Lalou et Grollier signalèrent des faits et des 
questions dont connaissance a été donnée au Conseil supérieur dans 
un exposé d’ensemble préparé par l’honorable prédécesseur de 
M. Herbette. Une note a été faite ensuite pour présenter au Conseil 
les points les plus importants à résoudre par lui dans l’intérêt général 
du service, en écartant les faits et détails d'administration qui de
vaient dem eurer soumis à l’examen direct de M. le Ministre.

Dans cette dernière classe étaient rangées les questions suivantes, 
aux termes de la note :

Circonstances et conditions dans lesquelles a ètô posée cette question
en 1S82.

« L’application stricto aux détenus de la règle du costume pénal 
(voir page 28 de l'exposé do M. Miclion); la suppression des menus
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avantages ou privilèges qui se payent avec l’argent de poclio laissé 
aux détenus (par exemple de la dispense du travail, p. 28); l’utilité 
d’aviser à l’exploitation de commissionnaires qui sont autorisés à 
faire les courses et qui se procurent des remises, pourboires et 
gains divers (p. 28 et 20) ; l'affermissement désirable do la discipline 
et de la subordination ; la suppression des divers abus de la cantine; 
l’importance d’éviter l'accouplement fâcheux en cellule d’individus 
propres à se corrompre mutuellement (p. 3 0 ) ; la suppression du 
comptoir (lu marchand de coco, conservateur de gamelles, ainsi que 
les bénéfices du détenu lampiste ou de l'aboycur (p. 32, 33) ; la 
détermination et l’admission dos vivres ajoutés à l'alimentation régle
mentaire ou apportés du dehors ; la vente de portions indûment 
prélevées sur les distributions régulières do viande (p. 3o) ; le trafic 
des timbres-poste vendus au rabais (p. 30) ; l’abus des aliments et 
friandises apportés par les visiteurs, etc. »

Il était ajouté dans la note :
« Ces tolérances traditionnelles et ces abus, qui semblent souvent 

la simple conséquence de la possession de l’argent de poche et du 
régime des vivres, n'engagent pas, dit M. Miclion, la responsabilité 
de la préfecture de police. L'administration se préoccupe des faits et 
incidents passés en usage si ancien ; mais ils ne peuvent occuper les 
délibérations du Conseil supérieur au même titre que les questions 
d'intérêt général et d'importance durable que l’administration lui 
soumet en faisant appel à ses lumières. Il s’agit de régler des principes 
mêmes qui doivent déterminer le régime disciplinaire dans les pri
sons de la Seine. »

Après énumération des laits et incidents relevés dans le fonction
nement des services des prisons do la Seine, il était expliqué par la 
note que ces tolérances traditionnelles se rattachaient à des points du 
règlement sur lesquels le Conseil avait à statuer. Ces points étaient 
indiqués dans les termes suivants :

« Lo régime disciplinaire des maisons d’arrêt, de justice et de correc
tion a été déterminé par le règlement du 30 octobre 1841, que 
commentaient des instructions précises et qu’ont complété des déci
sions postérieures.

« La pensée dominante est de soumettre les condamnés à une 
même règle et à l’égalité qui doit être maintenue dans la répression 
comme devant la justice ; de leur imposer un genre de vie qui 
réagisse contre leurs passions et qui produise vraiment l’impression 
d’une peine subie.

« De là l’interdiction de toute boisson fermentée, do l’usage du 
tabac et de la possession de toute somme d’argent.

« Ces prohibitions et prescriptions formelles, appliquées partout en 
France depuis quarante ans, ne le sont pas dans les prisons de la Seine. 
Peuvent-elles être tenues plus longtemps pour nulles? Conviendrait-il 
ou non de souhaiter des dérogations ? Et dans quelles limites, dans
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quels cas, pour quelles causes, avec quelles garanties, sous quelle 
responsabilité les exceptions sembleraient:elles admissibles? C’est ce 
qui pourrait évidemment être recherché. Le Conseil supérieur, clans 
le projet de règlement qu’il a récomment élaboré, n ’a cru devoir auto
riser l’usage du vin ot du tabac qu’à titre  de récompense, pour bonne 
conduite et travail assidu. Ce projet, soumis au Conseil d’État, pour
ra it être mis prochainement à exécution. Or, dit M. Miclion, il était 
bien applicable dans les prisons de la Seine comme dans les autres, 
aux yeux du Conseilsupérieur, qui ne songeait pas à créer un régime 
de faveur pour les malfaiteurs de Paris.

« Se reportant à l’origine du règlement de 1841, M. Micliona expliqué 
que le Ministre d’alors entendait bien l’appliquer aux prisons de la 
Seine. La correspondance en fait foi, spécialement pour le tabac 
et le vin. 11 n ’avait été accordé à la prélecture de police que le délai 
d’un an pour se mettre en mesure (p. 19 à 21). Peu après, une réforme 
générale du régime pénitentiaire fut mise à l’étude. De là sans doute 
la tolérance do fait qui s’est produite.

« La possession d’argent par les détenus entraîne fatalement des 
abus. Aussi dans toutes les prisons de Franco l’argent est-il remis au 
comptable de rétablissement, qui tient écriture des recettes et dé
penses de chaque intéressé et lui donne un livret de contrôle. En 
1856, cette mesure a été étendue aux prévenus et accusés. On n ’a 
même plus admis qu’une somme de 5 francs restât aux mains du 
détenu, comme le perm ettait encore le règlement du 30 octobre 1841.

« Ainsi se trouvent supprimés des inconvénients multiples, sans 
parler des complaisances et des commerces honteux.

« Pour la cantine, une comptabilité facile permet au détenu des 
achats sur son pécule. Les acquisitions de vivres et commissions au 
dehors deviennent sans objet, ainsi que les exploitations et industries 
parasites qui s’implantent dans les prisons de la Seine (exemples cités 
à la Santé, à Sainte-Pélagie, à Saint-Lazare : les comptoirs, la gobette, 
les cantines, e tc ... (V. p. 25 â 27).

« Il convient d’ajouter que la comptabilité des pécules, par suite de la 
suppression de l’argent de poche, occasionnerait la création, d’ailleurs 
bien avantageuse, de gretïïers-comptables. De même, la surveillance 
qu’exigerait un bon régime disciplinaire semble réclamer l’institution 
d’inspecteurs pour assister les directeurs de prison, dont l’autorité, du 
reste, a besoin d’ôtre fortifiée. Le contrôle du régime alimentaire et 
des conditions du travail, ainsi que l’étude des tarifs, rendraient cette 
institution d’autant plus profitable, et peut-être parviendrait-on à 
faire face, sans trop do difficultés, à ce surcroît de dépenses compensé 
par tant d’avantages.

« Tels sont les points sur lesquels vient d’être appelée, pour cette 
session, l’attention du Conseil supérieur. Le cliill're croissant de la 
population pénitentiaire de la Seine, qui représente plus du quart de 
celle de la France entière, l’aflluence des malfaiteurs à  Paris, les 
projets législatifs concernant les récidivistes, les recherches et les
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efforts poursuivis en tous sens pour pallier le mal, tout concourt à 
recommander ces urgentes questions à la sollicitude du Conseil supé
rieur. »

Points principaux à résoudre. — Usage de l'argent de poche, 
du vin  et du  tabac dans les prisons de la Seine.

Après lecture de ces extraits, l’honorable M. Herbette conclut que 
la commission n’a sans doute à se préoccuper que de la question de 
principe, en déterminant, de façon générale, les règles à édicter et, 
sauf à laisser à l’administration le soin d’en assurer l’application.

Actuellement, comme en 1882, est toléré, dans les prisons de Paris, 
l’usage du vin et du tabac, ainsi que la possession de l'argent de poche.

Convient-il que cet état de choses subsiste?
I)oit-on le modifier, en étendant à toute la France, y compris Paris, 

l ’application du règlement général dont les dispositions auront été 
délibérées et définitivement arrêtées ?

Admettre que le détenu garde la disposition, au moins partielle, de 
son avoir, n’est-ce pas rendre bien des abus possibles? De là découlent 
la plupart des inconvénients signalés.

Si Vargent de poche est supprimé dans les prisons de Paris, comme 
il l’est dans celles dos départements, si l'on décide que les sommes 
appartenant aux détenus doivent être déposées au greffe, afin que le 
détenu n’en dispose quo par virements d’éeriture, il faudra pourvoir 
à la création d’emplois de greffiers-comptables dans les prisons de 
Paris. Cette dernière mesure, louto d'exécution, incomberait à l’admi
nistration, qui demanderait aux Chambres les ressources nécessaires.

En ce qui touche l’usage du vin, les difficultés sont fort amoindries. 
Le nouveau règlement autoriserait, en effet, la consommation du vin 
dans une certaine proportion, en récompense de la bonne conduite 
des détenus et sur lo produit de leur travail. Il n’y aurait donc plus 
qu’à débattre les conditions et la quotité de cette consommation telles 
qu’elles pourraient être acceptées pour Paris à raison des nécessités 
d’hygiône.

Quant à l’usage du tabac, il est complètement interdit dans toutes 
les prisons de France. Doit-on le tolérer dans les prisons de la Seine? 
Les partisans de la tolérance ont exposé que la population parisienne, 
particulièrem ent nerveuse et impressionnable, a certains besoins en 
apparence factices, mais qui n’en sont pas moins réellement ressentis. 
On a considéré quelquefois le tabac comme un excitant nécessaire, 
dont la privation complète, comme celle de l’alcool, pourrait avoir 
en certains cas de fâcheux effets. On a ajouté qu’un changement 
brusque de régime pourrait produire un certain trouble parmi les 
détenus, entraîner des conséquences embarrassantes au point de vue 
de la discipline. Serait-il possible de réglementer l’usage du tabac en 
l’autorisant à titre de récompense ? Telles sont les questions posées.
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M. le Président propose à la commission d'examiner séparément 
chacune des trois questions posées et met en discussion d’abord celle 
de l 'argent de poche.

Observations sur l’usage de l’argent de poche.

M. Barbier désirerait connaître quel est actuellement le régime 
suivi dans les prisons de Paris. Jusqu’à concurrence de quelle somme 
tolère-t-on l’argent de poche? La quotité varie-t-elle dans chaque 
établissement ?

M. Voisin dit qu’à cette question il n'est pas en situation de répondre. 
Il ne peut appartenir à celui qui a exercé autrefois les importantes 
fonctions de préfet de police de se substituer, même'en s’aidant de ses 
souvenirs, à celui qui les exerce aujourd’hui. Avant qu’aucune solution 
intervienne, il importe donc que l'honorable M. Camescasse soit en
tendu ; lui seul peut expliquer quelles sont actuellement los règles 
en application et les améliorations qu’il croit possible d’y apporter.

M. Barbier fait remarquer qu’il doit demeurer bien entendu qu’au
cune résolution définitive ne sera prise, avant que M. le préfet de 
police ait été entendu. Mais, dès maintenant, la commission peut 
utilement chercher à s’éclairer. Il lui est notamment indispensable de 
savoir dans quelle limite est autorisé l'argent de poche, si elle veut 
apprécier les inconvénients qui peuvent découler de cette tolérance.

M. Grollier dit que, quant à lui, il ne saurait fournir sur ce point 
des renseignements suffisamment précis, car chaque prison a sa règle." 
mentation particulière. D’ailleurs, son inspection remonte à deux ans, 
et depuis cette époque les prescriptions alors imposées ont pu être 
modifiées. Ce qu’il peut affirmer, c’est qu’à Saint-Lazare on donnait 
jusqu’à 20 francs par semaine aux détenues.

La suppression de l'argent de poche, dans les prisons de la Seine, 
occasionnera un travail considérable d'écritures et de comptabilité, et 
c’cht sans doute cette difficulté qui a jusqu’ici mis obstacle à la ré
forme. Mais cette considération de fait n’est pas déterminante, car elle 
disparait par la création d’agents comptables.

M. Michaux désirerait tout au moins qu’il fût fait, en ce qui concerne 
possession de l’argent, une distinction entre le prévenu et le 

condamné. Que le condamné soit soumis à une règle disciplinaire 
uniforme, c’est la loi même dans sa lettre et dans son esprit. Mais il 
n'est pas juste qu’un prévenu, qui en définitive est présumé innocent, 
soit l’objet des mêmes rigueurs que les condamnés et soit privé de 
disposer de l’argent qui lui appartient, pour adoucir le régime pénal 
auquel il est momentanément soumis.

M. Voisin rappelle que le règlement général voté par la commission 
ne fait aucune distinction, en ce qui touche l’argent de poche, entre 
les prévenus et les condamnés ; l’article 89 dit expressément, en
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ell'et : « 11 ne sera laissé aux détenus ni argent ni bijoux, sauf les 
bagues d’alliance, ni valeurs quelconques. Les sommes dont ils seraient 
porteurs, à leur entrée clans la maison, ainsi que les bijoux, seront 
déposés entre les mains du gardien-chef. » Toutefois, il est expliqué 
plus loin que l'argent déposé pourra être intégralement employé par 
les détenus, su r autorisation spéciale, pour achat d'aliments supplé
mentaires ou autres dépenses autorisées en vertu clu règlement.

Cette dernière disposition répond aux scrupules exprimés par l’ho
norable M. Michaux ; car, d’après le règlement, certaines limitations 
de dépenses imposées aux condamnés ne s’appliquent pas aux prévenus 
ni aux accusés.

Cet article 89 ne rencontre aucune difficulté d’exécution dans 
toutes les prisons des départements, et il importe de le m aintenir, car 
il faut bien reconnaître qu'en fait, c’est entre les mains du prévenu 
que l’argent de poclie est le plus dangereux : il peut servir à faciliter 
l’évasion et â acheter des complaisances.

La seule question qui semble se poser est donc celle cle savoir si cet 
article, tel qu’il est formulé, doit être applique à Paris. En théo
rie, la règle ne soulève aucune objection; le principe de la suppression 
de l’argent cle poche est excellent, et il im porterait tout au moins de 
le proclamer d’une façon générale, comme l'a fait d’ailleurs lo règle
ment de 1841. Aucune distinction de régime ne devrait être formulée 
dans le règlement. Mais la difficulté commence quand on en arrive 
à l’application dans les prisons de la Seine; c'est là le fait sur lequel 
M. le préfet de police peut seul éclairer la commission. Dès le jour 
où la question s’est posée, cles objections avaient été signalées, des 
obstacles avaient été indiqués; subsistent-ils encore? C’est ce que 
l'honorable M. Camescasse pourra dire.

11 est incontestable que, dans les prisons de la Seine, l'administra
tion est eu présence de difficultés particulières qui ne se présentent 
nulle part ailleurs avec la même gravite.

Si, sur quelque point, on a laissé lléchir la règle, surtout en ce qui 
concerne les accusés, ce n’est pas dans une pensée de résistance à 
des principes nécessaires, mais parce que dans cette population, où 
sont mêlées des conditions si diverses, on s'est trouvé en face de 
situations tout exceptionnelles dont il faut humainement tenircompte.

M. Grollier ne méconnaît pas l'importance des objections formulées 
par l'honorable M. Voisin ; mais ces difficultés, qui tiennent à des 
questions de personnes, se rencontrent également en province. On y 
parc par des autorisations spéciales que permet le règlement, et qui 
sont délivrées par le préfet. Pourquoi n’en serait-il pas de même â 
Paris ? Ce qu'il importe avant tout, c'est que toute exception à la 
règle soit l’objet d’une autorisation écrite. De cette façon, les abus 
seront écartés, et on évitera cle créer pour les prisons de Paris un 
régime particulier que les malfaiteurs ne sont pas sans apprécier.

M. Duboy trouve l’explication des usages ainsi établis pour les p ri
sons cle la Seine, dans ce fait que les exceptions qui, â l'origine, ont



2 5 4 CODE PÉNITENTIAIRE

du être régulièrement données, so sont peu à peu multipliées, et, en 
se généralisant, sont devenues la règle. L’abus disparaîtrait si, tout 
en m aintenant les nécessités de la pratique, on ne perm ettait des 
dérogations à la règle que sur autorisation spéciale du préfet.

M. le Président déclare qu’à son sens, il s’explique difficilement 
que tel ou tel condamné puisse être l’objet d’une disposition de 
laveur. La peine est une  et doit être appliquée uniformément à 
tous. Mais une différence marquée doit exister entre le condamné et 
le prévenu. Le prévenu est réputé innocent jusqu'à ce que le tribunal 
ait prononcé, et en le privant des ressources dont il pourrait dispo
ser, on risque de porter une entrave à ses moyens de défense.

M. Voisin dit, d’une façon générale, qu’il lui paraît bien difficile 
que tout le monde passe sous un même niveau inflexible. On a si bien 
reconnu, d’ailleurs, que cette égalité absolue de traitement ne pouvait 
être appliquée, qu’on a introduit certaines exceptions. Du reste, entre 
des condamnés à la même peine, n ’y a-t-il pas souvent grande diffé
rence de situation et de moralité? Il est incontestable, pour ne citer 
qu’un exemple souvent donné, que le délit de la femme adultère ne 
peut pas être comparé à tous les autres délits. Si un règlement est 
aveugle et inflexible, il no s’exécute pas; il faut qu’il puisse fléchir, 
non pas à la faveur, mais devant certaines considérations d’humanité.

Il est très vrai que le règlement général autorise, comme l'a dit 
M. Grollier, certaines dérogations. C’est ainsi que le préfet peut 
dispenser un détenu du port du costume pénal. Mais l’article 89, qui 
est actuellement en discussion, est impératif e t formule une prohibi
tion absolue. Si, dans l’application de l'article 89, des exceptions 
étaient permises, il ne serait fait sans doute aucune objection à ce 
que le texte de cet article fût applicable aux prisons de Paris.

M. Michaux explique que, quant â lu i, il ne veut pas insister pour 
le maintien de l’argent de poche, dès lors que le détenu a un compte 
ouvert et peut, par virem ent d’èeritures, disposer de son avoir. Mais, 
dans sa pensée, une grande différence de traitem ent doit exister entre 
le condamné et le prévenu ; s’il importe quo le condamné voie ses 
dépenses restreintes dans de très étroites limites, — car la peine 
doit être uniforme, — il faut, par contre, quo le prévenu a it de 
grandes facilités de pouvoir améliorer sa situation. On ne saurait 
oublier qu’avant jugem ent, il n’est que placé sous la main do la 
justice.

M. Herbette désire, pour éviter tout malentendu, préciser les dis
positions réglementaires qui ont été votées par la commission. L’article 
89 porte que ni valeurs ni bijoux ne seront laissés entre les mains 
d’aucun détenu. On a reconnu que la possession d'une somme quel
conque peut faciliter les trafics et les complaisances coupables.

Lo détenu n’a donc aucun maniement d’argent.
Les condamnés et les prévenus peuvent être astreints, sur ce point, 

aux mêmes prescriptions, sans que ces deux catégories de détenus
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soient soumises au mémo régime. Il est dit, en effet, dans l’article 50, 
que « les prévenus et les accusés peuvent, chaque jour, acheter 
500 grammes de pain de toute qualité, deux portions de viande, etc., 
75 centilitres d ev in  ou nn litre de bière ou de cidre. » Us jouissent 
donc de plein droit, sans conditions de bonne conduite, d’avantages 
particuliers. L’article 51 leur perm et, en outre, de renoncer au régime 
alimentaire do la prison et delaire venir des vivres du dehors. Sauf 
exceptions énumérées à l’article 54, ils ont droit de fumer et ils con
servent leurs vêtements personnels.

La suppression de l’argent de poche, indispensable tout d’abord 
pour donner sanction à l’article 80 qui in terdit les dons et trafics 
entre détenus, n’est pas ;'i considérer, en elle-même, comme une 
mesure de rigueur, puisque le détenu a la faculté, par viremeut 
d'écritures, de faire toute la dépense qu'il pourrait régulièrement 
effectuer s’il portait sur lui son avoir. Le mode de paiement seul 
varie. Aussi le Conseil supérieur des prisons n’a-t-il pas hésité :ï 
in terdire l’argent de poche dans le règlement du régime, d’empri
sonnement individuel. Or lo danger ne serait-il pas plus grand pour 
des détenus en commun qu’à l’isolement ?

M. Grollier croit même que beaucoup de détenus seraient très 
aises de n ’avoir aucune somme d’argent à leur disposition.

Les vols ne sont pas rares dans les prisons.
A la suite de cette discussion, M. le Président rappelle que, sur ce 

point du règlement, il ne saurait y avoir qu’un échange d’explications, 
puisque toute décision est réservée.

Observations sur l’usage du  tabac.

M. le Président demande si quelqu’un désire présenter des obser
vations sur la question de Vusage du  tabac dans les prisons de la 
Seine. L’article 54 porte que l’usage du tabac, sous toutes les formes,

, est in terdit a u x  condamnés.
M. Michaux croit se souvenir que plusieurs préfets de police 

tenaient-à cette tolérance, qui était très appréciée des détenus et 
dont on pouvait utilement se servir dans l’intérêt de l’instruction.

M. 'Grollier dit qu’il est absolument opposé à l’usage du tabac, 
qu’aucune raison d’hygiène ne peut motiver. Une pareille facilité 
ôterait tout caractère cocrcitif à la détention : elle n’est pas déjà très 
pénible pour celui chez qui le sentiment d’honneur est éteint.

M. Voisin rappelle que le Conseil supérieur a permis l’usage du 
tabac dans la cellule, à titre de récompense. En l’autorisant, on s’est 
placé à ce point de vue qu’il fallait perm ettre tout ce qui peut faciliter 
la discipline. Mais, dans les prisons en commun, des considérations 
d’une autre nature devraient le faire défendre: il est à craindre qu’il 
ne soit une cause de désordre ou de trafic.
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M. le Dr Foville n’aperçoit pas l’utilité qu'il pourrait y avoir â per
m ettre aux détenus de fumer. Il considère que l'usage du tabac est 
une habitude et non pas u n  besoin.

Comme pour l’argent de poche, la commission ajourne toute décision 
en ce qui concerne l'usage du tabac.

Observations sur l'usage du vin.

Le troisième point sur lequel l’attention de la commission a été 
appelée est la question de l’usage du vin.

M. Herbette dit que, d'après le règlement général adopté par la 
commission, les prévenus et les accusés peuvent'Consommer du vin, 
mais les condamnés ne peuvent s'en procurer qu'à titre  de récom
pense. L’article 53 porte, en effet, « l'usage du vin, du cidre, de la 
bière et généralement de toute autre boisson spiritueusc ou i'ermen- 
tée, est expi’essément interdit aux condamnés valides; toutefois, ils 
pourront, sur le produit de leur travail et en récompense de leur 
bonne conduite, être autorisés à se procurer une ration de vin qui 
ne pourra jamais dépasser 30 centilitres par jour, une ration de bière 
ou de cidre de 50 centilitres par jour. »

La question qui peut se poser est donc celle-ci : A raison de l’état 
et de l'encombrement des prisons de la Seine, à raison des conditions 
défavorables à l'hygiène qu'implique l'entassement d'individus séques
trés au milieu d’une agglomération semblable à celle de Paris, con
vient-il d'augmenter la quotité de vin à consommer ? L'honorable 
M. Foville pourrait sans doute donner d'utiles indications à co sujet.

M. le Dr Foville répond qu’il ne connaît pas assez en détail la 
disposition des locaux où les détenus sont enfermés â Paris pour 
ém ettre à ce sujet un avis suffisamment motivé.

M. le Président ne pense pas qu’au point de vue de la santé l'usage 
du vin soit indispensable ; il n’a jamais bu que de l'eau, et il y a long
temps pour lui que cela dure.

M. Grollier fait rem arquer quo le vin ne se consomme pas pendant 
le repas; le détenu le boit sur place, à la cantine, et en présence du 
gardien, afin d’éviter toute espèce de trafic ; dans ces conditions, le 
vin peut-il être considéré comme l’appoint nécessaire d’un bon régime 
alimentaire ?

M. Voisin constate que ce mode de consommation est imposé par 
des nécessités de discipline ot de bon ordre. La question de l’usage 
du vin lui parait d’ailleurs avoir aujourd'hui perdu de son importance.

Dès lors que le nouveau règlement permet au détenu de se procu
re r  une ration de 30 centilitres dans toutes les prisons des départe
ments, les difficultés de principe ont disparu et il ne s'agit que de 
décider si cette quantité est suffisante pour Paris.
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M. Duboy serait porte à penser que 30 centilitres de vin par jou r 
seraient une quotité suffisante pour éviter la débilitation.

A la suite de ces observations et sans s’arrêter à aucune résolution, 
la commission décide que M. le préfet de police sera prié de se ren 
dre h la prochaine réunion.

La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V. Sc h œ l c h e r .

Le secrétaire chargé des procès-verbaux,
J. R e y n a u d .

17



SÉANCE DU 3 MARS 1884.

Le :i mars, à neuf heures et tlemie du matin, la deuxième commission 
du Conseil supérieur des prisons s'nst réunie au Ministère de l’inté
rieur, sous la présidence de M. le sénateur Schudcher.

Étaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation;

Camescasse, député, préfet de police-,
Dr Foville, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur;
Duboy, conseiller d’Ètat;
Grollier, inspecteur général des services administratifs au 

Ministère de l’intérieur;
Herbette, directeur de l'administration pénitentiaire;
Michaux, sénateur ;
Reynaud, chef de bureau au Ministère de l’intérieur, secré

taire adjoint du Conseil supérieur.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion sur l’application 

de certaines dispositions du règlement général aux prisons de la 
Seine.

Vœu sur l'organisation de l'enseignement, ainsi que de la comp
tabilité des pécides dans les prisons de la Seine.

M. Herbette dépose sur le bureau le vœu quo le Conseil supérieur 
des prisons a pris en considération dans sa dernière séance et qui est 
ainsi conçu:

Vœu proposé par M. Henri Liouville, député.
« Préoccupé de la nécessité d'effectuer certaines réformes désirées 

spécialement pour les prisons de la Seine, réformes qui 11'ontpu être 
encore réalisées à l'aison de l'insuffisance de fonds et do personnel, 
mais qui sont à nouveau réclamées par la commission spéciale, qui en 
signale l’urgence et le puissant intérêt, le Conseil supérieur émet le 
vœu que M. le Ministre de l’intérieur comprenne dans ses propositions 
du budget de 1885, un nouveau crédit particulièrement affecté, pour la 
partie la plus pressante de ces réformes, à la création d’emplois d’ins
tituteurs, de grefllers-eomptables et d’inspoctcurs. »

Ce vœu a été pris en considération à l’unanimité et renvoyé à la 
deuxième commission.

L’honorable M. Herbette croit devoir donner quelques explications 
à ce sujet.
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Dispositions prises p a r  le Gouvernement pour donner satisfaction
à ce vœu.

Afin de répondre aux intentions du Conseil, l'administration avait 
compris dans ses propositions cle budget pour 1885 une augmentation 
de crédit cle 155.000 francs, correspondant à la création, dans les p ri
sons de la Seine, d’emplois d’inspecteurs, de grelïiers-comptables et 
d’instituteurs, ainsi qu’à l’accroissement reconnu nécessaire du nom
bre des agents de surveillance.

M. lo Ministre dos finances a déclaré qu’il était impossible de faire 
figurer au budget cette augmentation. Des négociations ont ôté sui
vies avec insistance, et grâce à des sacrifices consentis sur plusieurs 
services du Ministère de l’intérieur, une somme cle 64.000 francs a pu 
être maintenue en addition aux crédits intéressant le personnel des 
prisons de la Seine.

Une faible part do ce subside pourra être réservée pour lo per
sonnel de garde, et satisfaction sera donnée au Conseil pour la création 
des grefflers-comptables, si les Chambres veulent bien ne pas refuser 
leur vote; la réforme la plus urgente pourra donc se réaliser, et il 
sera possible en outre d’organiser un service régulier d’enseignement.

Actuellement, la question cle l’argent de poche est ainsi fort sim
plifiée et peut être résolue en pratique comme en principe.

M. le Président félicite M. le Directeur de l'administration péni
tentiaire du résultat cle ses démarches et lui adresse des remerciements 
au nom de la commission. L'honorable M. Schœlcher croit pouvoir 
affirmer, dès maintenant, que les instances que MM. les sénateurs 
et députés pourraient faire en vue d’augmenter les crédits obtenus 
seraient inefficaces. Le Ministre et la commission des finances ont 
annoncé déjà que toute augmentation provenant do l’initiative par
lementaire serait écartée.

Suppression éventuelle de l'argent de poche p a r Vorganisation de 
la comptabilité des pécules dans las prisons de la Seine.

M. le Président ne peut qu'approuver pleinement la pensée d'ap
pliquer une partie des 04.000 francs à la nomination de grefliers- 
comptables. Cette création d’emplois est évidemment indispensable 
pour la suppression de l'argent de poche.

La parole est ensuite donnée â  M. le Préfet de police.

Renseignements et observations de M. le préfet de police.

M. le Préfet de police dit quo M. le Directeur do l’administration 
pénitentiaire a beaucoup simplifié sa tache ; il ne lui reste plus qu'à
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consacrer un accord sur la plupart cles questions qu'une sage dis
cussion semble avoir dépouillées de toute leur gravité.

En ce qui touche l'argent de poche, la préfecture de police n’a 
nullement l’intention d’en m aintenir l’usage. Il est impossible de 
méconnaître que cette tolérance est la source de tout ce qu’on a 
considéré connue des abus ; et si on l’a continuée jusqu’ici, c’est à 
raison de l’insuffisance du personnel et de l'extrême difficulté que 
présente la comptabilité du pécule pour la population détenue des 
prisons de la Seine, où les mouvements d'entrées et de sorties sont 
chaque jour considérables.

L’honorable M. Camescasse explique ensuite que, dans sa pensée, 
les 61.000 francs concédés paraissent suffisants pour parer aux besoins 
les plus urgents. Une partie de cette somme serait affectée à la créa
tion d’emplois de grefliers-comptables. 11 pourrait en être créé un 
dans chacune des sept prisons de Paris, et leur traitem ent serait de 
2.100 francs.

M. le Président trouve cette rémunération bien minime, et il se 
demande si elle est suffisante pour des agents qui, â raison des som
mes qu’ils ont à manier et dont ils sont responsables, doivent inspirer 
confiance.

M. le Préfet de police répond que cette rémunération est minime 
sans doute, mais qu’elle a été calculée d’après la somme dont on 
pourrait disposer et des exigences qu'on avait à satisfaire. Ce chillïe 
de traitement n’est pas d’ailleurs définitivement arrêté. 11 pourra être 
recherché' s’il ne serait pas possible de faire une situation meilleure 
à ces agents, en les nommant en moins grand nombre. Peut-être 
conviendrait-il d’ajourner la création d’un de ces emplois à la maison 
de justice et à la maison d’éducation correctionnelle, où le chiffre de 
la population n’est pas très élevé. Ce dernier établissement notam
ment renferme deux catégories de détenus, d’une part, les enfants, 
et d’autre part, des adultes au nombre de 100 environ. C'est pour 
ces derniers seulement qu'une comptabilité est à tenir.

En plus des greffiers-comptables, il sera nécessaire de créer des 
emplois de commis aux écritures. Ces auxiliaires sont indispensables 
si l’on songe au nombre de comptes courants qu’il y aura à régler 
dans des établissements où, comme à Muzas et à la Santé, il y a sou
vent plus de 1.200 détenus.

Les commis pourraient être répartis ainsi qu’il suit : deux à Mazas, 
deux à la Sauté, un au dépôt des condamnés, deux à Saint-Lazare, un 
â Sa nte-Pélagie, et un â la maison d’éducation correctionnelle.

M. Duboy se demande s’il ne serait pas possible d’appliquer aux 
écritures cer ains employés qui pourraient disposer de quelques 
heures en dehors de leurs occupations normales. 11 faut songer d'ail
leurs que dans chaque établissement il doit exister déjà, bien qu’elle 
ne soit pas compliquée il est vrai, une comptabilité pour la remise de 
la petite somme de cinq francs, laissée à la disposition du détenu.
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M. Grollier fait rem arquer que dans les prisons départementales, 
même d’une certaine importance, c'est le gardien-chef qui est chargé 
de la comptabilité.

Pour sortir d'embarras, ne pourrait-on pas charger de ce travail 
le brigadier ou gardien-chef de la maison d'éducation correctionnel!?, 
où l’on ne renferme qu'exceptionnellement des détenus adultes ?

M. Michaux désirerait savoir si, pour cette comptabilité complexe 
de pécule, des erreurs ne sont pas souvent â craindre, et s'il existe ;ï 
cet égard un contrôle.

M. Grollier explique que dans les maisons centrales, même dans 
celles qui comptent 1.200 à 1.400 détenus, les comptes sont tenus 
avec une parfaite régularité ; les condamnés reçoivent d’ailleurs, 
à la ün de chaque mois, leur livret de pécule, ot c'est à peine si l’on 
signale deux ou trois réclamations.

Il en est de même dans les grandes prisons départementales, 
telles que celles de Marseille, Toulouse, Boi’deaux. Les libérations sont 
connues paravance, et les comptables prennent leurs mesures pour le. 
règlement de compte de sortie.

M. le préfet de police constate que, dans les maisons centrales, la 
comptabilité est relativement simple, puisque les entrées et les sor
ties se font à des époques fixes. Tout autre est la situation des prisons 
de la Seine, où les mouvements d’arrivée et de départ sont nombreux 
et incessants, et ne peuvent pas être comparés même à ceux des 
grandes prisons de province.

Que des erreurs se commettent, la chose est possible, sans doute ; 
la garantie ne peut exister que dans le soin et la bonne foi des 
comptables.

M. Barbier estime qu'après les explications qui viennent d'être 
fournies, la commission est suffisamment éclairée sur la possibilité 
de la suppression de l'argent de poche.. Pourquoi ne déciderait-on 
pas alors, en principe, la création, dans chaque prison, d’un emploi 
de greffier-comptable ? et n'admettrait-on pas également que ces agents 
pourraient être aidés par un ou deux commis-greffiers ?

M. Herbette considère l’organisation des services et l’emploi dos 
crédits comme des actes d’administration à réserver à la décision du 
Ministre.

La commission ne semble pas avoir à se préoccuper autrement 
des nominations éventuelles que pour décider qu’à son sens, dans 
les prisons de Paris comme en celles des départements, l’argent de 
poche doit être supprimé.

Vœu émis pour la suppression de l’usage de l'argent de poche.

M. Barbier dit qu'il attacherait du prix cependant à ce que la com
mission, sans entrer dans les détails d’exécution de la mesure, ém it
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le vœu qii’une comptabilité spéciale fût ct-éée dans les prisons de la 
Seine, en vue de la suppression de l’argent depoclie.

Ce vœu est adopté.

L ’usage du  vin dans les prisons de la Seine. Question de la quotité 
du consommation.

M. le Préfet de police, passant à la question de l'usage du vin , 
estime qu'en cela il est indispensable d’adm ettre pour Paris des règles 
spéciales. Faut-il dire que cette réglementation devra faire l’objet 
d’une disposition arrêtée d’avance, ou qu’il y aura sur ce point auto
risation ministérielle ? Peu lui importe. Mais ce qu’il tient surtout à 
constater, c’est que la population des prisons de la Seine exige un 
régime particulier. Cette population est plus habituée qu’en province 
à un certain bien-être ; elle vit plus largement, surtout par le superllu.

C’est là une longue tradition qui est basée sur des faits.
De plus, des raisons d’hygiène nécessitent à Paris l’usage du vin ; 

la population est déjà débilitée, et il serait dangereux de l'anémier 
par trop. 11 faut reconnaître, d’ailleurs, que cette tolérance n ’a jus
qu’ici présenté aucun inconvénient ; elle n’a jamais été cause do faits 
d’indiscipline, et si des désordres ont été relevés, ils tiennent avant 
tout à l’usago de l’argent de poche.

L’usage du vin est donc une question d’hygiène et de tradition. 
Dans quelle proportion l'autorisera-t-on ? C'est là un point qui pour
rait être discuté. Actuellement, on autorise par jour trois doubles 
décilitres à prendre par intervalles ; soit en tout soixante centilitres.

Peut-on dire que cette différence de régime soit un encouragement 
aux délinquants d’affluer à Paris ? M. le Préfet de police ne le croit 
pas. La vérité c'est que Paris est le grand aimant ; il attire les hon
nêtes gens comme les vagabonds. Les malfaiteurs viennent à Paris 
pour Paris, pour les facilités qu’ils y rencontrent, sans s’inquiéter du 
sort qui leur sera réservé s’ils tombent sous la main de la justice.

Cette attraction qui ne doit s’exercer, d’ailleurs, que sur un nombre 
restreint de malfaiteurs ne pourrait se comprendre que pour quelques 
prisohs départementales connues des délinquants d’habitude.

M. Grollier fait observer que partout en province, comme à Paris, 
les vagabonds sont portés à l’ivrognerie et qu’il est fâcheux de leur 
perm ettre eh prison de satisfaire leur penchant. Mais c'est en se 
plaçant à un autre point de vue que, quant à lui, il désirerait la 
suppression de l ’usage du vin. La pensée qui le détermine, c’est la 
comparaison qu’il ne peut s'empêcher d’établir entre les honnêtes 
gens et les malfaiteurs. Pourquoi perm ettre à ceux-ci le vin, lorsque 
tant d’ouvriers dans la campagne, qui supportent le poids des plus 
rudes fatigues, s’en trouvent privés.

il faut bien l’ecotinàitre, d’ailleurs, que, dans la prison, il n’y agtière 
qü’Une certaine catégorie de détetitis qui puisse se donner cette satls-
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faction. L’honorable M. Grollier ajoute que si le vin est toléré, il 
im porterait tout au moins que le condamné ne pût se le procurer cpie 
sur le produit de son travail.

M. Barbier expose que les membres de la commission ont jusqu’ici 
été d’accord pour adm ettre quo le vin serait permis en principe et 
que le détenu pourrait se le procurer sur le produit de son travail. 
Le s«ul point eu discussion est celui de savoir si la quotité de consom
mation sera plus forte à Paris que dans les départements. Or, en quoi 
consiste l’objection qui pourrait faire repousser cette différence? 
Dirait-on que ce serait créer ainsi une prim e d’encouragement pour 
les délinquants parisiens? Cette raison parait être sans valeur appré
ciable. La quotité de 00 centilitres, qui est proposée, est bien minime 
et l'on ne saurait supposer qu’un malfaiteur se laissera arrêter à 
Paris et croira pouvoir donner satisfaction à son penchant parce qu’on 
lui perm ettra de se procurer quelques centilitres de plus.

L’objection n'est donc pas de nature à a rrê te r la commission et 
comme, en réalité, des raisons d'hygiène militent en faveur du ré
gime particulier à Paris, l’honorable M. Barbier croit qu’il y  a lieu 
d’accepter la quotité de GO centilitres proposée par M. le Préfet de 
police.
- M. le Dr Foville fait remarquer qu’il serait bien sévère de ne tolérer 
l’achat du vin que sur l’argent gagné ; car il peut se faire qu’à un 
moment donné il n’y ait aucun travail possible dans la prison.

M. Herbette pense que la question est à examiner à deux points de 
vue : quotité de la consommation; imputation de la dépense.

Pour la quotité, l'article 53 du règlement général porte qu’il ne 
pourra être consommé plus de UÜ centilitres de vin par jour. 11 peut 
advenir que ce chiffre se trouve en certains cas insuffisant, par 
exemple à cause du défaut d’espace et d’air pour les détenus, de la 
défectuosité des bâtiments, de l’insalubrité de la ville, de l’agglomé
ration de la population.

Si la commission était disposée à adm ettre quo le maximum do 
30 centilitres peut n’être pas toujours strict et absolu, il faudrait 
indiquer dans quelles conditions, réglementées de façon générale, 
il pourra être dépassé dans lés départements coiumc à Paris, sans 
pouvoir excéder jamais, bien entendu, la quotité parisienne do 
0 0  centilitres.

Décision relative à la quotité cle consommation dit, vin  
clans les prisons.

Resterait la question d’imputation de la dépense, c’est-à-dire du 
prélèvement du prix du vin, non plus seulement sur le produit du 
travail, mais encore sur l’ensemble du pécule disponible.

A|jfès cet échange d’obstn’vations, la commission décide quo la ration



2 6 4 CODE PÉNITENTIAIRE

de vin pourra, par raison d'hygiène, être portée jusqu’à 60 centilitres 
dans les prisons des départements comme dans celles de Paris.

Question d’achat du vin  p a r  les condamnés sur le produit 
de leur travail ou su r l'ensemble de leur avoir.

En ce qui touche l’imputation de la dépense, M. le Préfet de police 
fait remarquer que bien des gens restent inoccupés. Or, ne perm ettre 
l’achat du vin que sur le produit du travail, c’est priver beaucoup de 
détenus d’un pécule qui, en définitive, est leur pleine propriété.

M. Duboy ajoute que Paris renferme un grand nombre de condamnés 
qui ne connaissent pas de m étier manuel et qui seraient dès lors tout à 
fait incapables de se livrer à aucun travail productif.

M. Herbette indique que, dans cet ordre d’idées, on pourrait spécifier 
que, pour cause d’hygiène et de santé, à raison de l’insalubrité des 
lieux de détention, les détenus pourraient être autorisés à l’achat de 
vin sur l’ensemble dn pécule disponible.

Mais, dans ces term es mêmes, cette solution ne serait pas sans 
objection et sans difficultés. Un grand nombre de condamnés ne pos
sèdent aucune autre ressource que celle de leur travail. Ceux-là, 
lorsqu’ils seront inoccupés, n’auront jamais de vin, tandis que les 
détenus recevant des secours du dehors ou ayant apporté à la prison 
quelque somme, peut-être d'origine douteuse, seront maîtres de s’en 
procurer. C’est une inégalité que le principe posé dans le règlement 
faisait disparaître.

M. Grollier voudrait qu’il fût bien expliqué que le détenu ne pourra 
se procurer du vin sur le pécule de faveur que lorsque le chômage ne 
proviendra pas de son fait. Mais, en ce qui le concerne, il persiste à 
penser que le vin devrait être absolument interdit dans les prisons, 
car ceux qui auraient le plus besoin de s’en procurer, qui sont le plus 
débilités, sont précisément ceux qui n ’ont aucune ressource.

M. le Dr Foville ne pense pas que cette considération soit déterm i
nante, car pareille impossibilité se rencontrera, en ce qui touche les 
vivres de cantine, pour ceux qui ne possèdent aucun pécule.

M. le Président et M. Barbier font rem arquer que cette situation 
est la conséquence nécessaire des inégalités sociales qui se rencon
trent au dehors comme au dedans de la prison.

M. Michaux demande si, au point de vue de la comptabilité et du 
contrôle, les distinctions que l’on propose sont possibles. Pourra-t-on 
réellement faire que le vin soit exclusivement imputé sur le produit 
du travail, alors que toutes les autres dépenses seront prélevées sur 
l'ensemble du pécule disponible.

M. Herbette pense que, dans ces conditions, une comptabilité
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exacte peut être établie. Chaque livret individuel mentionne, dans la 
colonne des recettes, l’origine de toutes les sommes formant l’avoir 
du détenu ; il comprendra autant d'articles qu’il y aura d’apports dif
férents. Il sera indiqué notamment si telle somme a été déposée à 
l’entrée dans la prison, si elle a été envoyée du dehors et par qui, si 
elle provient du produit du travail. Une imputation spéciale sur le 
gain du détenu sera donc toujours possible.

A son sens, la difficulté n’est pas là, elle consisterait dans le chan
gement considérable qui s’opérerait dans le régime et la discipline. 
La certitude où serait le détenu de pouvoir se procurer du vin sans 
travailler diminuerait l’action exercée sur lui. D’ailleurs, il n’est pas 
besoin d’un grand travail pour gagner le prix d’nne ration de vin, et 
le produit du travail pourra être souvent réservé à cette dépense, 
puisque les vivres de cantine peuvent être payés sur l'ensemble du 
pécule.

M. Grollier rappelle, en les approuvant pleinement les idées dont 
s'était inspiré M. le Ministre de l'intérieur DucluiM dans des instruc
tions relatives aux vivres supplémentaires. A cette époque, sans 
manquer aux droits de l'humanité, on voulait cependant que la peine 
fût ressentie, qu’elle fut suffisamment entourée de rigueurs et de pri
vations. Après avoir posé le principe que le détenu au repos trouvait 
dans le régime ordinaire de la prison une nourriture suffisante, on 
permettait à celui qui travaillait et pourcompenser les forces perdues, 
un supplément de vivres. C’est dans ce but exclusif que les vivres de 
cantine étaient tolérés, mais ce n’était jamais en vue d’un goût à satis
faire ou d’un plaisir à procurer. De là l’interdiction absolue aux con
damnés de l’usage du vin ot de toute autre boisson fermentée.

M. Duboy estime qu’à raison do l'encombrement des prisons de la 
Seine ot de la débilitation qui en est la conséquence, une disposition 
de faveur pourrait être adoptée. Le vin doit être considéré comme un 
supplément de ration, et, à ce titre , semble devoir être prélevé sur 
tout te pécule disponible.

M. le Président se demande s’il est bien rationnel d’établir une 
telle différence de traitem ent. Dans le règlement général, il a été dé
cidé que le condamné pourrait être autorisé à se procurer du vin sur 
le produit de son travail seulement ; pourquoi perm ettre qu’à Paris 
cette dépense soit prélevée sur l’intégralité du pécule.

M. le Préfet de police répond que des raisons multiples doivent 
faire perm ettre cette tolérance à Paris ; c’est d’abord l’hygiène parti
culière, qui est nécessaire dans les prisons de la Seine pour cause 
d’encombrement, et ensuite le fréquent état de chômage. De ces don
nées résulte logiquement cette conséquence que la consommation de 
vin ne doit pas être considérée comme une récompense du travail, 
mais bien comme un supplément de ration.

Ces principes posés, il n’y aura plus à considérer si tel ou tel devra, 
par motif d’hygiène ou de santé, être admis à se procurer du vin.
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Tous les détenus sans distinction pourront profiter tle cette faculté. 
On évitera ainsi l’intervention du médecin, dont on ne manquerait 
pas autrem ent de grandir outre mesure le rôle et l’autorité.

M. Herbette dit qu’il n’avait nullement entendu donner pouvoir 
d’intervention et du décision au médecin, bien qu’il soit toujours per
mis apparemment de lo consulter. Il s’agit d’établir et de mettre en 
pratique cette règle fort explicable que les détenus pourront se pro
curer du vin sui' le salaire de leur travail, sauf â être autorisés, s’il y 
alicu, à en acheter sur l'ensemble de leur avoir, pour raison d'hygiène, 
â cause de leur état de santé personnelle ou de l’insalubrité générale 
de l’établissement.

Tel in lividu, par exemple, est au chômage. Le produit de son tra
vail pénitentiaire est épuisé. D’après la règle, il devrait être privé de 
vin. Mais il est faible ou âgé. On pourra le laisser acheter du vin sur 
l’argent déposé par lui lors de son incarcération ou versé en sa faveur. 
De même, telles prisons sont en mauvaises conditions d'hygiène, à 
Taris, à Lyon, à Lille ou ailleurs. Le Ministre pourra étendre le béné
fice de l’exception à tous les détenus de tels établissements.

M. le l ’réfet de police persiste à penser que ce modo de réglemen
tation ne serait pas sans présenter des inconvénients. Le, principe 
serait donc, d’après M. le Directeur de l’administraliou pénitentiaire, 
que le condamné ne pourra avoir du vin que sur le produit de son 
travail ; cependant, pour raison d’hygiène, tel ou tel détenu pourrait 
être autorisé à s’en procurer sur tout sou pécule. Mais qui décidera 
de cette circonstance exceptionnelle ? Sera-ce le médecin ? Si c’est le di
recteur, il est à craindre qu’on ne soupçonne l’abus et le favoritisme.

L’honorable M. Camescasse désirerait, au contraire, renverser les 
termes Je la proposition : la règle devrait être, selon lui, que tout dé
tenu serait autorisé à se procurer du vin sur l’ensemble de son pécule, 
—car c’est là une nécessité d’hygiène,— et que cette autorisation se
rait retirée par mesure disciplinaire.

Si l’on dit, d’autre part, que tel établissement, Sainte-Pélagie, par 
exemple, pourra être compris dans une exception de faveur, n’est-ce 
pas là une bien grande complication? Qui déterminera cette exception ? 
FaUdra-t-il nommer une commission médicale ? lit l’exception une 
ibis admise, sera-t-elle permanente, sera-t-elle temporaire ?

Il semble donc qü’il soit préférable de prendre les choses plus sim
plement. 11 y a lieu d’admettre la tolérance du vin, comme elle existe 
aujourd’hui, oU de la rejeter tout à fait. Il faut établir cette présomp
tion que tout le monde a besoin de vin à Paris. Sans doute, ce ne sera 
pas là une vérité absolue, mais ce sera la vérité moyenne, comme 
celle qui découle de toutes les présomptions. Paris est évidemment 
dans des conditions très exceptionnelles, et il importe que cette situa
tion soit bien reconnue.

M. le Président dit qltë la commission reconnaît que la population 
dë I’àris est iirtd xiOptilàtiori nerveuse et débilitée et qu’il y a lieu, au
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p oint de vue hygiénique, do lui perm ettre l’usage du vin sur tout le 
pécule de faveur. Ce point admis, il s’agirait de trouver une rédaction.

M. Herbette déclare qu’il n’a jamais méconnu la valeur des raisons 
â invoquer en faveur de Paris. Ses observations ont eu pour but d’é
tablir quelque unité dans les régies applicables aux établissements de 
même ordre et quelque égalité dans l’application des mêmes peines en 
dillërentes parties de la France. Si une exception est faite pour raison 
d’hygiène en laveur des détenus de Paris, il faut qu’elle puisse être 
accordée â ceux d’un département quelconque pour lesquels elle serait 
également justifiée;.

M. Michaux est d’avis également qu'il faut formuler la proposition 
d’une façon assez large pour que tous les départements, comme celui 
de la Seine, puissent bénélicier des décisions de faveur réservées au 
Ministre. Mais il désire qu’il demeure bien entendu que si, dans cer
tains cas, le vin est considéré comme un appoint de l'alimentation, 
il pourra être défendu par raison disciplinaire.

M. le IF Foville ne voit pas, en présence des dispositions de la com
mission, l’utilité qu’il y aurait à mentionner spécialement Paris dans 
cette disposition du règlement, si les dispositions à formuler ont un 
caractère général.

M. le Président croit nécessaire de mentionner les prisons de la 
Seine dans le règlement, puisque la décision qui les concerne avait 
été réservée pour entendre M. le Préfet de police. Mais il faut qu’il 
soit expliqué que c'est pour raison hygiénique que le vin y est auto
risé, en dehors des conditions de bonne conduite et de travail.

M. Herbette estime qu'il serait donné satisfaction à M. le Président 
en spécifiant qu'il pourra être dérogé à la règle de l’article "vi par 
raison d’hygiène et notamment pour les prisons de la Seine.

M. Barbier expose que l’opinion de la commission est parfaitement 
arrêtée sur les principes suivants: « La règle de l’article 53 portant 
que les détenus ne pourront se procurer une ration de vin que sur le 
produit de leur travail, pourra recevoir exception, dans toutes les 
prisons des départements, y compris celui de la Seine. Ces exceptions 
seront autorisées pour, raison d’hygiène. » On pourrait ajouter, pour 
donner satisfaction à M. le Préfet de police, et, comme l’a proposé 
M. le Directeur de l’administration pénitentiaire, « et notamment dans 
les prisons de la Seine ».

L’expression notamment n’exclut, en aucune façon, les autres éta
blissements.

Il ne s’agirait plus que de formuler ces idées d’une façon définitive.

jDécision cle la commission.

M. Duboy propose la rédaction suivante, qui lui parait résumer 
tous les points sur lesquels l’accord s’est établi :
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«Néanmoins le Ministre pourra, pour raison d’hygiène, et notam
ment dans les prisons de la Seine, autoriser l’usage du vin, aux frais 
du condamné, et en dehors du produit de son travail, dans une pro
portion qui ne pourra excéder 60 centilitres. »

Cette rédaction, mise aux voix, est adoptée.
A la suite de ce vote, la continuation do la discussion est renvoyée 

au lundi 1 0  mars.
La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V . S c h œ l c h e r .

Le secrétaire chargé des procès-verbaux,
J. R e y n a t o .



SÉANCE DU 10 MARS 1884.

Le 10 mars, à neuf heures et demie du matin, s’est réunie au Minis
tère de l’intérieur, sous la présidence de M. le sénateur Scliœlclier, la 
deuxième commission du Conseil supérieur des prisons.

Étaient présents :
MM. Barbier, procureur général à la Cour de cassation ;

Camescasse, député, préfet de police ;
Fori'ouillat, sénateur ;
Dr Foville, inspecteur général des services administi’atifs au 

Ministère de l’intérieur ;
Herbette, directeur de l’administration pénitentiaire au Minis

tère de l’intérieur ;
Hippolyte Maze, député ;
Michaux, sénateur ;
Voisin, conseiller à la Cour de cassation ;
Reynaud, clief de bureau au Ministère de l’intérieur, secrétaire 

adjoint du Conseil supérieur des prisons.
Se sont excusés : MM. Duboy et Grollier.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.
L’ordre du jour appelle la discussion sur l’application, aux prisons 

de la Seine, du prem ier paragraphe de l’article 54, portant que l’usage 
du tabac sous toutes ses formes est interdit aux condamnés.

Question de l'usage du tabac dans les prisons de la Seine.

M. le Préfet de police constate que Vusage d u  tabac a toujours été 
toléré dans les prisons de la Seine et qu’il n'a jusqu’ici donné lieu à 
aucun abus. A cet égard, d’ailleurs, une distinction serait â faire entre 
les heures de travail et celles du repos. Dans la période du travail, à 
l’atelier, il pourrait être admis qu’il sera défendu de fumer ; mais 
pourquoi user d’une pareille rigueur au prédu, même pendant les ins
tants où le délassement est permis ? Aucune raison de discipline ne 
paraît plus pouvoir être, ici, raisonnablement invoquée.

Renfermée dans ces limites, la question a une bien minime impor
tance e t rien ne s’opposerait même à ce qu’elle fût passée sous silence 
dans le règlement.

M. Herbette rappelle que le Conseil supérieur, par le règlement sur 
le régime d’emprisonnement individuel, a précédemment admis qu’un 
condamné pourrait fumer dans le préau, à titre de récompense. Cet
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adoucissement a paru sans danger à l’égard d'hommes r iv an t à l’isole
ment. M:iis actuellement, dans toutes les prisons en commun, sauf 
celles de Paris, l ’interdiction do l'usage du tabac est absolue. Ainsi l'a 
voulu l’arrêté réglementaire du 30 octobre I8 il .  On supposait alors que 
la tolérance contraire n’était pas réclamée par l'hygiène, qu'elle présen
terait des inconvénients et des dangers réels. On se croyait en droit 
et en devoir de refuser aux condamnés eu qui pouvait n’ètre qu’un 
moyen de distraction, une cause de bien-être relatif, une occasion do 
plaisir.

Des préoccupations analogues ont déterminé la commission lors
qu’elle a maintenu la prohibition dans l'article 54 du projet actuel. Si 
elle admet aujourd'hui l’usage du tabac dans les prisons de la Seine, la 
question se trouvera posée par là même pour les prisons des départe
ments ; car il est bien des villes dont les habitants ressentiraient aussi 
péniblement la privation du tabac que ceux de Paris.

M. Voisin estime que la question a, en effet, une certaine gravité. Do 
tout temps, l’usage du tabac a été prohibé dans les maisons de correc
tion départementales, et cette prohibition a constamment fait l’objet 
de dispositions réglementaires. Elle ne saurait donc être passée sous 
silence.

Jusqu’ici, toutes les dispositions admises dans le projet en discussion 
doivent être communes.â Paris et aux départements. Pourquoi ne pas 
aller jusqu’au bout dans ce principe d'unité d'application ?

Tout d’abord, un premier point semble acquis, c’est que clans l'in -  
lùrleur des bâtiments, dans les chambres communes, il sera défendu 
de fumer. Cette prohibition est commandée par les nécessités mêmes 
de l'hygiène, car il importe à la santé des détenus que les ateliers 
soient constamment bien aérés. 11 faut reconnaître, de plus, qu'on ne 
saurait contraindre ceux qui ne fument pas â vivre dans une atmos
phère viciée par l’odeur du tabac.

Un seul point reste donc â examiner. La tolérance refusée dans les 
salles communes peut-elle être accordée sur les préaux ? Lo Conseil 
supérieur a cru devoir autoriser, à titre de récompense, l’usage du 
tabac dans les promenoirs cellulaires. Sur les préaux communs, no 
pourrait-on pas accorder pareille faveur dans toutes les prisons dépar
tementales?

Dans ces divers établissements, toutefois, la faculté devrait être 
étendue à tous les détenus sans idée de récompense. Le régime cellu
laire offre cet avantage que la situation de chacun est examinée, et que 
chaque individualité peut être l’objet d'un traitem ent particulier ; 
mais ces mêmes conditions ne se présentent pas dans les prisons com
munes, où la règle doit être uniformément appliquée à tous.

L’honorable M. Voisin conclut en disant que si la prohibition peut 
être imposée dans les prisons de la Seine, il ne reste plus qu’à la con
sacrer dans le règlement, mais que si M. lo Préfet de police voit de 
réels inconvénients à modifier la longue tradition qui existe à Paris, 
il resterait à examiner si la même tolérance ne doit pas être généra-
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Usée et étendue à tous les établissements de France. Il est essentiel, 
selon lui, qu’il y ait unité de règlement et que toutes les prescriptions 
qui y sont formulées soient partout appliquées.

Une remarque générale, d’ailleurs, est à faire : l’usage du tabac ad
mis dans toutes les prisons serait sans doute un adoucissement de 
peine; mais scrait-iL de nature à alïaiblir la discipline? Au premier 
abord, il ne semble pas qu’il en doive être ainsi, lorsqu’on songe sur
tout que la plupart des maisons do correction contiennent un  très 
petit nombre de condamnés.

M. Herbette doit constater que l’on a jusqu'à ce jo u r considéré 
comme nécessaire la prohibition du tabac dans les établissements pé
nitentiaires, par raison d’ordre, de discipline, de sécurité mémo, et 
pour laisser à la peine son caractère et ses elïets véritables.

On notera, sans doute, a lin de critiquer le nouveau règlement, qu’il 
accorde des adoucissements jusqu’alors refusés, par exemple, pour 
la consommation du vin, au moment où des pénalités plus sévères 
sont réclamées contre les malfaiteurs d'habitude sous forme de lois 
spéciales. Il faut donc songer â l’impression que pourrait produire la 
concession do l’usage du tabac. De plus, si le danger d’incendie peut 
n’être pas à dédaigner, d’autres inconvénients sont à craindre dans 
l’application.

L’usage du tabac une fois autorisé dans les préaux, les détenus se 
priveraient diüicilement de fumer lorsqu’ils seraient obligés de rester 
dans les salles communes, notamment en hiver ou les jours de pluie. 
Il faut donc prévoir des réclamations, des sollicitations, et en cas de 
refus, des subterfuges nuisibles à la discipline.

Un fait est d'ailleurs à noter. Les directeurs de services pénitentiaires 
ont parfois demandé la faculté d’autoriser, dans certaines conditions, 
la consommation du vin pour combattre l’anémie et provoquer l’ému
lation au travail chez les détenus. Aucun d’eux n’a jamais réclamé 
l’usage normal du tabac.

Enlin, 011 se demandera si la société doit aux coupables, pour ré
gime de vio, autre chose que le nécessaire.

Resterait à examiner si le tabac est nécessaire aux habitants de 
Paris, à cause des habitudes invétérées, de l’excitation nerveuse, des 
besoins de super/lu qui leur seraient propres. A cet égard, les opinions 
d’hommes spécialement compétents seraient à recueillir. Peut-être 
M. Foville pourrait-il donner d’utiles aperçus.

M. le Dr Foville dit que, sur ce point, il ne peut ém ettre qu’une opi
nion personnelle, n ’ayant pas eu a débattre la question avec d’autres 
médecins. Quant à lui, il n’hésite pas à penser que l’usage du tabac 
n'est pas nécessaire. On fume par habitude et non par besoin, et cette 
habitude peut être interrompue sans aucun dommage pour la santé.

L’honorable M. Foville ajoute que, dans les prisons qu’il a visitées, 
les agents de surveillance n ’ont jamais, devant lui, exprimé le désir 
que les condamnés fussent autorisés à fumer. 11 a, tout au contraire, 
entendu souvent les gardiens signaler l’embarras que leur occasion-
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naît la faculté de fumer laissée aux prévenus et aux accusés, parce 
que la possession du taliac par les détenus de cette catégorie donnait 
lieu à des trafics incessants et contraires au bon ordre.

M. Barbier estime, comme le Dr Foville, que l'usage du tabac n’est 
pas une nécessité. II est frappé, au contraire, des graves inconvénients 
que cette tolérance peut avoir dans les prisons en commun. A son 
sens, il vaut mieux établir la règle de l'interdiction absolue pour les 
condamnés dans toutes les prisons, car il faut se garder d’ôter à la 
peine le caractère d’infliction qu’elle doit avoir.

On a dit, il est vrai, qu’il sera malaisé de modifier la longue tradi
tion qui existe dans les prisons de la Seine. Cette difficulté ne semble 
pas être de nature à arrêter la commission. Du moment que la règle 
sera édictée, pourquoi ne commanderait-elle pas l’obéissance dans les 
prisons de la Seine, comme dans celles des autres départements V S’il 
y a inconvénient, d’ailleurs, â supprim er d'une façon brusque l’état 
de choses existant, rien n’empôche qu’on étudie les tempéraments 
qu’il serait utile d’apporter dans l’exécution de la mesure.

M. Hippolyte Maze rappelle que l’article 25 du projet a posé le 
principe de l’interdiction absolue du tabac dans les prisons où la 
peine est subie en commun. Il n’aperçoit pas, quant à lui, les raisons 
spéciales qui pourraient motiver une exception en faveur de Paris. 
Les prisons de la Seine sont déjà dans de mauvaises conditions d’hy
giène, par suite de leur encombrement persistant ; il ne faut pas 
aggraver encore cette situation fâcheuse en tolérant l’usage du tabac. 
On ne saurait, d’ailleurs, s'arrêter à l’idée de perm ettre de fumer â 
titre  de récompense ; ce serait entrer dans la voie de l’arbitraire et 
donner prétexte à des abus regrettables. Le mieux est donc de main
tenir la tolérance pour les prévenus et les accusés, qui sont réputés 
innocents, mais de refuser cette faveur à tous les condamnés.

M. le Préfet de police émet, également l’opinion qu’il est impossible 
d’attacher une idée de récompense à l’autorisation de faire usage du 
tabac. On se représente, en ell'et, difficilement l’acte m éritoire que le 
condamné peut accomplir durant sa détention. Le condamné qui exé
cute ponctuellement les prescriptions du règlement ne m érite aucune 
récompense ; il ne fait qu’accomplir son devoir.

Mais, ce point de vue écarté, M. Camescasse n’aperçoit pas le grand 
danger qu’il peut y avoir â perm ettre à tous les détenus de fumer 
dans les préaux communs, alors quo cette faveur a été accordée dans 
les préaux cellulaires. Pour quels motifs impérieux refuser â plu
sieurs détenus vivant ensemble, ce qui est toléré pour le détenu placé 
â l’isolement et créer à ce dernier une situation privilégiée ?

Du reste, sans vouloir s’attarder davantage sur la question même 
du principe, la commission pourrait, si elle le juge utile, édicter la 
prohibition dans le règlement, pour toutes les prisons départemen
tales, en maintenant, sans la formuler, l’exception de fait qui existe 
à Paris. Ce ne serait, d’ailleurs, que la continuation de l’état do 
choses actuel. Dans les prisons de la Seine, l’usage du tabac est depuis
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liien longtemps toléré. C'est là une longue tradition qui s’explique par 
des habitudes et des besoins particuliers à la population parisienne. 
Vouloir modifier cette pratique, qui n 'a pas été jusqu'ici nuisible à la 
discipline, serait je ter une perturbation, dans les établissements et 
ajouter une grande tristesse à la détention.

M. Herbette explique que si le Conseil supérieur a cru devoir ad
mettre l’usage du tabac dans le régime cellulaire, c’est que chaque 
détenu, constamment séparé des autres, peut être l'objet d’un traite
ment particulier. Cette tolérance peut donc, en cas semblable, être 
aisément accordée à titre do récompense ou retirée â titre de punition 
personnelle. Dans la vie eu commun, il n’en saurait être ainsi.Dés 
lors que les détenus sont ou communication constante, on ne peut 
Taire de l’usage du tabac une faveur individuelle. Le perm ettre ou le 
refuser de façon générale, telle est l'alternative.

Il faut enfin revenir â se demander s’il convient de faire un règle
ment général pour les prisons de courtes peines qui ne s’appliquerait 
pas généralement sur tout le territoire. L’égalité dans l'application de 
la loi pénale ne peut laisser personne indifférent. Même si l’on ne 
tolère qu’à titre exceptionnel l’usage du tabac à Paris, il sera difficile 
de refuser le bénéfice de la même exception à la population des villes 
où l’on ne s’est pas moins l'ait une habitude et un besoin de fumer.

Telles sont les observations dont l'honorable M. Herbette ne croyait 
pas devoir négliger de faire part à la commission. C’est à elle d'appré
cier la solution qui pourra sembler la meilleure ou la moins im par
faite.

Interdiction de V usage du  lahac d a m  toutes Us prisons 
en com m un , ; /compris celles de la Seine.

A ce point des débats, M. le Président fait observer que la discus
sion semble épuisée et que la question posée pourrait être soumise au 
vote.

L’art. 54 dtt projet déjà voté porte, dans son premier paragraphe 
que «l'usage du tabac sous toutes les formes est interdit aux condam
nés ». La commission n'entend certainement pas modifier sur ce 
point sa précédente résolution, en ce qui concerne les prisons des 
départements, mais il s’agit do savoirsi cet article sera applicable aux 
prisons de la Seine. En présence des explications qui ont été fournies 
et des hésitations qui ont été manifestées, il importe qu’un vote pré
cis intervienne ot que la commission se prononce sur le principe 
même de l'exception en faveur des prisons de la Seine. Si l’exception 
est repoussée, le texte de l’article 51 s’appliquera à toutes les prisons 
y compris celles de Paris.

Le principe do l'exception on faveur des prisons do la Seine, mis 
aux voix, est repoussé par 0  voix contre 2 .

18
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Désignation du  rapporteur. — Impression du  projet de règlement 
et des procès-verbaux des séances de la commission.

A la suite de co vote, et aucune question ne restant plus à l'ordre 
du jou r de ses travaux, la commission charge M. Voisin du rapport à 
présenter sur le projet de règlement. Elle décide que l'administration 
sera priée d’assurer l’impression et la distribution de ce projet ainsi 
que des procès-verbaux des séances pour la prochaine réunion plé- 
nière du Conseil supérieur.

La séance est levée à onze heures et demie.

Le Président,
V. Sc u œ l c iie r .

Le secrétaire chargé des procès-verbaux,

J .  R e t n a u d .
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AU CONSEIL S U P É R IE U R  D ES P R I S O N S

PUKSKNTé

PAR M. F É L I X  VOISI N
COSSEILLKII A  LA COIIR DE CASSATION, MEMBRE DU CONSEIL SU PÉ llIEU R  DES PIUSOKS ,

l e  10 j u i n  i 8 8 / j .

Me s s ie u r s ,

Votre deuxième sous-commissiou a commencé il y a quinze mois, 
â la date du 15 mars 1883, l'étude dont elle vous présente aujourd’hui 
les résultats, après y avoir consacré 2 0  séances.

Le projet de règlement général qui vous est soumis doit s'appliquer 
aux seules maisons d 'arrêt, de justice et de correction, dans les
quelles L'emprisonnement est encore subi en commun -, quant aux 
établissements créés en vertu de la loi de 1875, pour l’application du 
régime de l’emprisonnement individuel, ils ont été l’objet d'un règle
ment spécial, délibéré, il yadeuxans, parle  Conseil supérieur et ils ne 
sont pas dès lors compris dans le cadre de nos travaux.

Les établissements dont votre sous-commission s'est exclusivement 
occupée, sont destinés à recevoir Les prévenus, les accusés et les in
dividus condamnés à un an de prison au maximum ; ils sont actuelle
ment régis par le règlement du 30 octobre 1841 ; mais ce règlement 
ne répond plus aux progrès qui, depuis quarante ans, se sont accomplis 
sur beaucoup de points, dans l’étude des questions pénitentiaires;' 
c’est pour le remplacer quo le projet actuel a été élaboré par la Direc
tion de l’administration pénitentiaire et par le Conseil de l’inspection 
générale, avec un soin et une connaissance approfondie de la matière 
auxquels votre sous-commission ne saurait trop rendre hommage.
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La nécessité d'un règlement nouveau s'imposait encore à un tout 
autre point de vue. Le règlement de 1841 devait, en effet, dans la 
pensée de ceux qui l’avaient rédigé, recevoir son application dans 
toutes les maisons d'arrêt, do justice et de correction de France ; 
mais on Tait, et pour des motifs sur lesquels nous aurons â revenir, il 
n'a jamais été appliqué d’une façon complète aux détenus du départe
ment île la .Seine.

Votre sous-commission n'a pas hésité â penser, dès le début do ses 
travaux, que le moment était venu de ramener toutes los maisons 
d'arrêt, sans exception, il l’observation d'un règlement unique, dont 
elle vous soumet aujourd'hui, Messieurs, la rédaction définitive.

Nous n'avons pas reçu d'elle la mission de vous présenter un rap
port détaillé sur chacun des 08 articles du projet ; nous (lovons seu
lement insister sur les points principaux qui peuvent séparer l'ancien 
règlement du nouveau, et vous montrer quelle Ost l’économie des 
dispositions nouvelles qui ont été introduites.

Il est bien entendu que si, sur les articles non spécialement visés 
dans notre rapport, vous aviez, Messieurs, quelques explications à 
demander, nous serions entièrem ent à votre disposition.

L’article prem ier est consacré au personnel ; il pose un principe 
nécessaire sur lequel nous appelons votre attention.

Le personnel sera déterminé pour chaque établissement par le 
Ministre de l’intérieur, eu égard évidemment aux besoins de chaque 
service ; rien de plus naturel ; mais il le sera d’après des dispositions 
générales qui devront être prises ot qui Axeront le mode de recrute
ment, les attributions et le traitem ent des fonctionnaires, employés 
et agents de l’administration pénitentiaire.

L’importance du personnel est considérable dans un établissement 
de ce genre. S’il ost insuffisant, le règlement, quelque excellent qu'il 
soit, n'aura aucun elïet salutaire. Or, une administration ne peut s’as
surer un bon personnel que si elle établit sur des bases lixes, connues 
à l'avance et d'après des dispositions générales, les conditions du 
recrutement et de l'avancement do ceux dont le concours lui est néces
saire, quo si elle détermine nettement leurs attributions, ainsi que 
les traitem ents qui leur seront affectés. Ces dispositions générales 
leur inspirent confiance, elles donnent à leur existence de sérieuses 
garanties et elles ont ce précieux effet d’attirer vers la carrière admi
nistrative un plus grand nombre d'hommes de valeur.

Votre sous-commission n'a donc pas hésité il adopter la rédaction 
de l'article l'!r, telle qu’elle lui a été présentée par M. le Directeur de 
l’administration pénitentiaire, et à vous proposer de donner ainsi à 
tout le personnel des prisons un incontestable témoignage de votre 
vif intérêt.

Dans l’article 2, au neuvième alinéa, votre sous-commission a intro
duit une modification au règlement de 1841, modification dont l'im
portance ne vous échappera certainement pas.

Cet article est'placé dans la deuxième partie du projet dérèglem ent,
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relative aux attributions et aux devoirs du directeur de la circonscrip
tion pénitentiaire. Le neuvième alinéa est ainsi rédigé : « Deux Cois par 
an, au moins, le directeur doit se rendre dans chacune des prisons 
de sa circonscription pour y vérifier l'état des divers services, au  
double point de vue de la s'iluation morale et matérielle. A la suite de 
chaque tournée, il rend compte au préfet de ses observations par un 
rapport qui est ensuite transmis au Ministre. »

Le règlement de 1841 était muet sur la mission active incombant à 
un directeur, au point de vue do la situation morale des établisse
ments placés sous sa surveillance. L’article 122 prescrivait seulement 
qu'un compte mural lïit ouvert pour chaque détenu, au moyen d’un 
bulletin individuel sur lequel le directeur, l’aumônier, l’instituteur 
et les membres de la commission de surveillance devaient inscrire 
leurs observations et avis. Votre sous-commission a pensé qu’il était 
essentiel d'être beaucoup plus explicite à cet égard et de signaler aux 
directeurs l’importance de l’étude théorique et pratique des questions 
se rattachant à la moralisation des détenus. Il ne suffit pas d’enfermer 
un coupable, de le punir par la détention ot de le mettre ainsi dans 
l'impossibilité de nuire à ses semblables ; il faut encore ne rien négli
ger pour le ramener, s’il est possible, au sentiment de ses devoirs en
vers lui-même et envers les autres.

C’est à cet ordre d'idées que répond l’obligation expressément imposée 
aux directeurs des circonscriptions de vérifier, dans le cours de leurs 
tournées pénitentiaires, l’état des divers services au point de vue de 
la situation morale ; ajoutons immédiatement que le rapport adressé 
au préfet, puis au Ministre de l’intérieur, à la suite de chaque tournée, 
sera la sanction de cette obligation, car il a été bien entendu, au 
sein do votre sous-commission, que les directeurs devraient, dans ces 
rapports, indiquer d’une façon spéciale, les efforts faits dans chaque 
établissement pour améliorer la situation morale des détenus.

Dans l’article (i, §2 , nous devons appeler votre attention surcertains 
registres que les gardiens-chefs sont astreints à tenir ; nous voulons 
parler des registres concernant la comptabilité dos fonds appartenant 
aux détenus.

Cette remarque a une importance considérable, à raison do ce que 
ces registres de comptabilité, tenus dans toutes les maisons d’arrêt et 
de correction de France, conformément au règlement en vigueur depuis 
1841 (art. 11), n’ont jamais été tonus dans les prisons de la Seine.

Dans ces prisons, où a lieu chaque jou r un mouvement si considé
rable de détenus, il aurait fallu, pour faire un pareil travail, un per
sonnel tout spécial et un personnel important ; mais, faute de fonds 
suffisants, les employés destinés à assurer cette partie du service 
n’ont jamais existé, et les valeurs appartenant aux détenus sont, par 
suite, restées en leurpossession ; cette situation ne pouvait qu’entraîner 
des abus ; ils cesseront dans l’avenir, avec l’application du nouveau 
règlement et des mesures qu’ont pu prendre, d’un commun accord, M. le 
Directeur de l’administration pénitentiaire et M. le Préfet de police.
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C'est là uu point capital, que nous voulons seulement signaler en 
passant à votre attention, mais sur lequel nous aurons l’occasion de 
revenir au cours de ce rapport, en nous occupant de l’article35, relatif 
â J'cmploi de l’argent et des valeurs appartenant aux détenus.

L’article 0 a trait au transfèrement des détenus ; dans son dernier 
paragraphe, il contient une disposition ainsi conçue : « .....  Il est in
terdit au gardien clief-de laisser partir tout condamné en état de ma
ladie grave. Les femmes en état de grossesse dûment constaté par le 
médecin seront maintenues dans les prisons départementales. Il en sera 
de mémo des femmes nourrices et de celles qui auront été admises à 
garder avec elles dos enfants âgés de moins do quatre ans. »

Votre sous-commission a apporté ici, et sur deux points, des mo
difications à l’article 21 du règlement du 30 octobre 1811. Rien de nou
veau en ce qui concerne les détenus en état do maladie et les femmes 
allaitant leur enfant ; leur transfèrement élait déjà prohibé. Mais pour 
les femmes enceintes, leur transfèrement pouvait avoir lieu ; on ne l’in
terdisait que « pour celles se trouvant dans un état de grossesse appa
rent, et encore même dans ce cas, le transfèrement était-il possible, 
si le médecin de la prison certifiait qu’il pouvait avoir lieu sans danger 
pour leur santé. »

Nous avons pensé que, d’une façon absolue, il était plus conforme 
aux sentiments d’humanité de ne pas exposer aux dangers pouvant 
résulter d’un voyage dans une voiture cellulaire la femme dont l'état 
de grossesse, apparent ou non, était dûment constaté par un médecin. 
Cette interdiction de transfèrement s'imposait d’autant plus que 
les établissements dans lesquels on aurait dû conduire les femmes 
enceintes, condamnées à plus d’un an de prison, ne renferment aucuns 
locaux disposés pour donner à ces femmes, au moment do l'accou
chement, les soins nécessaires.

Les maisons d’arrêt uniquement destinées, en principe, â recevoir 
les condamnées à un an de prison au maximum, garderont donc excep
tionnellement les femmes enceintes condamnéosàune plus forte peine, 
et ces femmes ne seront dirigées qu’après leur accouchement vers les 
établissements pénitentiaires qui leur sont réglementairement affectés.

C'est encore par un sentiment d’humanité que votre sous-commis
sion a introduit une disposition nouvelle pour les femmes n’allaitant 
pas ou n’allaitant plus leurs enfants, mais autorisées à les garder avec 
elles pendant leur première enfance.

Jusqu’ici cette autorisation n’était donnée que jusqu’à ce que 
l’enfant eût atteint sa troisième année ( Instruction ministérielle du 
10 mai 1801 ). Une l'ois cet âge arrivé, l’enfant était enlevé a sa mère, 
placé dans un hospice, à l’Hospice des Enfants assistés à Paris, et la 
m ère était dirigée sur l’établissement auquel elle appartenait à raison 
môme do la durée de son emprisonnement.

Nous avons pensé qu’il convenait de prolonger le temps pendant 
lequel l’enfant pouvait être laissé à sa mère et de reculer de trois à 
quatre ans la limite de la séparation.
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Il y aura là, à un double point de vue, une modification utile, et au 
point de vuç de l’enfant et au point de vue de la mère.

L’enfant de trois à quatre ans est encore dans l’àgo le plus tendre ; 
les soins de sa mère lui sont indispensables.

Sans doute, et si l’on devait se placer nniqticinent à ce point de 
vue, 011 serait amené à dire qu’à tout âge l’enfant a besoin de sa mère, 
en la supposant affectueuse et dévouée, et que, dès lors, toute femme 
ayant un enfant devrait être maintenue dans les prisons départemen
tales, là où la discipline est moins rigoureuse, où le régime de ré ta 
blissement même peut mieux se prêter aux exigences de sa situation 
exceptionnelle ; mais on ne saurait oublier qu’il s’agit ici de femmes 
condamnées, de peines à subir, et que le principe de l’égalité devant 
la peine doit être respecté. Or, dès que l’intérêt de l’enfant n ’exige 
plus impérieusement la situation exceptionnelle laite à sa mère, cette 
situation de laveur doit cesser, et la règle générale doit reprendre 
son empire. A quatre ans, le jeune enfant peut être confié aux per
sonnes de sa liimille ou remis, si cola est nécessaire, à un établissement 
hospitalier, sans que les soins propres de sa mère lui fassent trop 
défaut. Votre sous-commission vous propose donc d’accepter cette 
lim ite nouvelle.

Au point do vue de la mère elle-même, de la femme condamnée, la 
modification introduite par l’article 9 a encore son importance ; c'est 
un fait certain, maintes fois constate, que les devoirs de la maternité 
peuvent exercer une heureuse influence sur les condamnées et aider 
à leur retour au bien. L’enfant devient ainsi un excellent agent de 
moralisation, et cette raison seule nous aurait sufll pour vous deman
der de prolonger le temps pendant lequel une femme pourra être 
autorisée à garder en prison son enfant auprès d’elle.

Vous remarquerez, Messieurs, que, dans lo projet de règlement 
actuel, comme dans l’ancien règlement, ce n’est pas en vertu  d’une 
règle absolue qu’une femme condamnée, ayant un tout jeune enfant, 
pourra le conserver auprès d’elle, ju squ’à l’âge de trois ou quatre 
ans ; il faudra, pour qu’il en soit ainsi, une autorisation spéciale de 
l’administration. C’est ic i, en effet, que sa vigilance peut avoir à 
s’exercer de la façon la plus active. Toute" femme condamnée n ’est 
pas nécessairement une bonne mère, et l’administration pénitentiaire 
aura sur ce terrain le devoir de chercher à se rendre compte de ce 
qui conviendra le mieux aux intérêts de l’enfant. Devra-t-il être bien 
soigné par telle femme se trouvant, au point de vue moral, au point 
de vue sanitaire,.dans telle et telle situation? On comprendra, sans 
qu’il soit nécessaire d’insister davantage, que la réponse à une question 
si complexe ne peut pas être toujours la même, et que, dès lors, l’ad
ministration doit être armée d’un pouvoir d’appréciation, nécessaire 
aux véritables intérêts de l’enlant ainsi qu’au maintien du bon ordre 
de l’établissement.

Quelques mots seulement sur l’article 15, relatif à la surveillance du 
quartier dos femmes. Ici, rien de nouveau comme principe. La sur
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veillance continue à être naturellement confiée à des femmes, mais 
le projet qui vous est soumis se sépare du règlement actuel (art. 27), en 
ce qu’il classeles maisons d’arrêt en plusieurs catégories, selon qu’elles 
ont une population moyenne, soit de dix détenues au maximum, soit 
de dix à vingt, soit même de plus de vingt, et en ce qu’il prévoit un 
nombre de surveillantes plus considérable que le règlement de 1841.

La rédaction nouvelle, fondée sur l'expérience acquise, est mieux 
appropriée aux besoins du service ; mais elle peut avoir pour consé
quence l'augmentation du nombre des surveillantes et rendre de nou
veaux crédits nécessaires. A ce titre, voti’e sous-commission devait 
appeler sur elle votre attention; il convient, d'ailleurs, de ne pas 
perdre de vue que l’article 15, § 3 est ainsi conçu : « Dans les prisons 
où l’effectif moyen est de dix à vingt femmes détenues, il pourra  être 
créé un emploi de surveillante adjointe, qui sera donné de préfé
rence à la femme d’un gardien ordinaire. » Cette disposition n’a, vous 
le voyez, Messieurs, rien d’impératif ; ce n ’est qu’une faculté pour 
l ’administration, et il n’en sera dès lors fait usage que selon ce quo 
perm ettront les nécessités budgétaires.

L’article 18 est ainsi conçu : « Le gardien-chef ot les gardiens étant 
exclusivement préposés à la surveillance et au service intérieur de la 
prison, n’en doivent jamais être détournés pour aucun motif, et, 
notamment, pour aucun service extérieur. »

Cette disposition réglementaire fait déjà l’objet de l’article 35 dans 
le règlement en vigueur; mais elle a subi une modification do rédac
tion qui parait, au prem ier abord, de peu d’importance ; elle répond 
cependant à une situation de fait sur laquelle votre attention ne peut 
pas ne pas être appelée.

11 arrive, en effet, que, dans certains tribunaux, le juge d’instruc
tion ou le procureur de la République requiert le gardien-chef de la 
maison d’arrêt d’amener dans son cabinet tel ou tel détenu, dont 
l’audition est nécessaire, et détourne ainsi momentanément ce fonc
tionnaire de la surveillance de la prison, qui, seule, lui incombe ; or, 
le transfèrement d’un détenu de la maison d’arrê t au cabinet du juge 
d’instruction ou au parquet du procureur de la République rentre 
exclusivement dans les attributions de la gendarmerie. Sans doute, 
il est maintes fois plus simple ot plus court de faire parvenir une 
réquisition au gardien-chef, toujours présent dans la maison d’arrêt, 
et d’avoir ainsi presque immédiatement le détenu à sa disposition ; 
c’est cette facilité beaucoup plus grande qui, dans nombre de circons
tances, a  certainement amené l’autorité judiciaire à s’adresser direc
tem ent au gardien-chef. Mais il n’en est pas moins vrai qu’il peut 
résulter de co déplacement d’un gardien un trouble dans la surveil
lance et dans les services de la prison, et un trouble assez long, 
puisque le gardien déplacé est obligé de rester à l’instruction ou au 
parquet, auprès du détenu, pendant tout le temps jugé indispensable 
pour son audition !

L’administration pénitentiaire s’est justem ent émue de cet état de
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choses ; elle a demandé, en conséquence, que le règlement nouveau 
fût plus explicite encore que l’ancien, et lui perm it do se défendre 
plus sûrement contre un usage incompatible avec le bon ordre de ses 
établissements. Telle est, Messieurs, l'explication du léger change
ment de rédaction de l’article 18, portant que « le gardien chef et les 
gardiens ne doivent être détournés pour aucun motif et notam ment 
pour aucun service extérieur de la surveillance de la prison. »

L’artiele 2 1  est destiné à fixer le régime disciplinaire applicable aux 
gardiens eux-mêmes, à raison de.s contraventions aux prescriptions 
du règlement pouvant être commises par eux. Il précise avec 
une netteté que n’a pas le règlement de 1841 (art. 42), l’échelle 
îles punitions disciplinaires: réprimande avec ou sans mise à l’ordre 
du,jour, mise aux arrêts, retenue de partie du traitem ent, suspension 
des fonctions, rétrogradation de grade ou de classe, révocation.

Il apportera â l’ancien état de choses une modification que vous 
approuverez sans nul doute et qui témoignera, une fois de plus, de 
votre sollicitude pour tout ce qui concerne le personnel des gardiens 
et des surveillantes, personnel si dévoué, si modeste, exposé à tant 
de dangers, digne à tous égards d'un si vil'intérêt! C’est ainsi que les 
seules punitions disciplinaires, qui pourront être infligées par le direc
teur de la circonscription pénitentiaire, seront la réprimande et la 
mise aux arrêts pour moins de quinze jours.

Quant à toutes les autres punitions entraînant avec elles soit la 
perte des avantages pécuniaires attachés à la situation, soit la perte 
de la situation elle-même, elles seront prononcées par le préfet, sur 
la proposition du directeur, et sous réserve de l'approbation du  
Ministre. Ce sera là une garantie précieuse poiir les gardiens et les 
surveillantes ; ajoutons que c’cst une garantie nécessaire, car les dos
siers du personnel sont à I’aris, au siège de l’administration centrale, 
qui se trouve ainsi seule bien placés pour apprécier l’importance des 
infractions commises et pour déterminer la répression qu’elles peu
vent m ériter.

Dans l’article 74, § 3, il est dit que : « le service de santé comprend . . 
3° Les opérations médicales et chirurgicales, à moins de cas parti
culièrement graves. » Cette disposition est nouvelle (art. 44, 45, 47 du 
règlement de 1841), et il était nécessaire de l'introduire ; quelques 
médecins ont, on ell'et, une tendance à considérer certaines opérations, 
et notamment les accouchements, comme étant en dehors de leur 
service, et il s’ensuit que le transfèrement des détenus à l’hôpital se 
fait avec une facilité trop grande. Il y avait lieu de réagir contre 
cette tendance.

Le médecin de la prison doit traiter dans la prison même les per
sonnes qui ont besoin de ses soins, et ce n ’est qu’en cas de nécessité 
absolue que celles-ci doivent être conduites dans un établissement 
hospitalier. Lo projet de règlement appelle ainsi et l’attention du 
médecin sur les divers devoirs qui lui incombent et colle du directeur 
oiulu gardien-chef sur ce qu’il a le droit de demander à l’homme de l’art.
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Aux term es de l’articlo 75, le médecin chargé du service de santé 
est nomme par le Ministre ; c’est une modification apportée à l’ar
ticle -14 du règlement do 1841, qui on laissait la nomination aux préfets.

Ce mode de nomination présentait de réels inconvénients, à raison 
dos influences locales qui empêchaient parfois lo préfet de porter'son 
choix sur l'homme pouvant le mieux convenir à la situation. La 
nomination par le Ministre rend à l’autorité toute sa liberté d’action.

L’article 26 maintient l’incompatibilité existant entre les fonctions 
do membre do la commission do surveillance et celles do médecin de 
la prison ; il eu crée une nouvelle, en décidant que les fonctions do 
médecin seront incompatibles avec colles de maire ou d’adjoint. 11 

parait, en effet, préférable quo lo maire, à qui la loi donne une cer
taine autorité dans la maison d’arrêt, ne puisse pas avoir, comme 
médecin, une position dans laquelle il so trouverait, au contraire, 
soumis à la surveillance du directeur.

L’article 78 vient confirmer les observations qui précèdent. C’est 
dans la prison, dans des chambres on salles d'infirmerie, quo les 
détenus malades doivent être traités ; cette règle générale ne pourra 
donc recevoir son application que dans le cas où il y aura eu possibi
lité d’établir une infirmerie : elle cessera également d’être applicable 
quand des affections épidémiques ou contagieuses se seront déclarées 
dans l'établissement.

Il était important do bien déterm iner les conditions dans lesquelles 
les translèroments devaient s’opérer, à raison des diverses autorités 
nécessairement appelées à jo u e r un rôle à co moment.

Lo règlement que vous adopterez est, en effet, Messieurs, une ins
truction générale pouvant être utilement consulté!! par le personnel 
des prisons et devant nettement indiquer les règles à suivre dans 
telle ou telle circonstance. C’est dans co but quo l’article 32 dit que 
la prescription écrite du médecin sera la première formalité à remplir, 
que, préalablement à tout transfèrement, il appartiendra au juge 
d’instruction, au président des assises ou au préfet, selon qu’il s'agira 
de provenus, d’accusés ou de condamnés, de donner leur consente
ment, et que le maire interviendra ensuite ot eu dernier lieu pour 
délivrer l’autorisation de transfèrement. Le maire, aux termes mêmes 
de l’article 15 de la loi de vendémiaire an VT, n’a, en oll'et, aucune 
initiative personnello à prendre.

Ainsi so trouvent nettement délimitées les attributions des diverses 
autorités ayant, dans la circonstance présente, un rôle à rem plir; 
aucun conflit ne sera dès lors possible entre elles.

Los articles 91 à 94, consacrés au service du culte, m éritent de 
retenir un instant votre attention, certaines modifications étant 
apportées à l’état de choses actuel. (Art. 40 à 55, 117 à 119 du règle
ment de 1841.)

Au point de vue du service religieux proprement dit, rien n’a été 
changé. Une rédaction plus simple, pouvant s’appliquer aux différents 
cultes, a seulement été adoptée. Au lieu de déterminer d’abord, conlme
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le faisait l’ancien règlement, les devoirs et obligations du prêtre 
catholique, de l’aumônier (art. 50 et 52 ), e t de dire ensuite avec 
l’article 54 que « les dispositions ci-dessus étaient communes aux 
m inistres des autres cultes », l’article 91 nouveau, § 2 et § 3, s’ex
prime ainsi : « Le service religieux comprend les exercices de chaque 
culte, suivant les usages consacrés et aux heures fixées par un arrêté 
du préfet. » Cette rédaction plus simple nous a paru préférable.

Mais le projet de règlement apporte des innovations sur trois points 
spéciaux ayant trait à la nomination des ministres des cultes, à ia 
nature de l’indemnité qui leur est accordée et à l’interdiction pour 
eux de faire partie de la commission de surveillance.

Le ministre du culte était autrefois nommé par le préfet; votre sous- 
commission propose de dire que la nomination sera faite par le 
Ministre de l’intérieur, sur la présentation de l'autorité religieuse 
compétente et la proposition du préfet. Elle pense qu'il y a intérêt à 
écarter ainsi tout eonllit entre le préfet et l'autorité religieuse locale ; 
elle voit dans co mode de procéder une liberté pins grande d'appré
ciation laissée à l’autorité civile.

C’est là, du reste, une disposition analogue à celle quia été introduite 
pour la nomination du médecin.

Le règlement de 1841 était muet sur la rétribution donnée aux 
ministres des cultes, à l’occasion do l’exercice de leur ministère dans 
la prison; le projet nouveau, à la fin du paragraphe premier, est 
ainsi conçu : « Les ministres des cultes reconnus par l’Etat reçoivent 
une indemnité. »

Cette addition a une importance réelle, et nous pensons qu’elle 
sera favorablement accueillie par vous.

Sans doute, dès 1841, les ministres des cultes recevaient une ré tri
bution, mais la nature do cotte rétribution était depuis lors restée 
incertaine, ce qui avait fait maintes, fois surgir des difficultés. La 
rétribution était-elle un traitem ent ou ne constituait-elle qu’une 
indemnité ? Les ministres des cultes étaient-ils de véritables fonction
naires publics dans le sens propre du mot, devant subir la retenue de 
5 p. 100, et jou ir en conséquence du bénéfice de la loi du 9 juin 1853 
sur les pensions civiles? Telle était là question qui se présentait, non 
seulement pour les ministres des cultes, mais aussi pour les médecins 
et les architectes.

Votre sous-commission vous propose de dire que les ministres des 
cultes reconnus par l’État recevront une indemnité, ce qui mettra fin à 
toute difficulté. Les fonctionnaires seuls touchent en effet un traitem ent; 
c’est sur le traitem ent seul que se fait la retenue, et là oii une simple 
indemnité est touchée, il ne peut plus être question d’application de 
la loi sur les pensions civiles. On ne saurait d’ailleurs, et pour rester 
dans la réalité dos faits, considérer les ministres des cultes comme 
des fonctionnaires dans lo sens propre du mot ; les détenus d’une 
maison d’arrêt sont, à juste t i t re ,  considérés par l’adiïiinistraition 
comme faisant partie de la paroisse on de la circonscription religieuse
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dont dépend cet établissement, et la rétribution ne peut avoir que 
le caractère d’une indemnité accordée aux ministres des cultes pour 
le surcroît d’occupations que leur occasionnent leurs visites dans la 
prison.

La rédaction que nous vous proposons tranchera, conformément aux 
vrais principes, une question qui a présenté parfois do réelles difficultés.

Le § 3 de l’article 91 porte enfin quo los m inistres des cultes ne pour
ront en aucun cas faire partie do la commission de surveillance. 11 a paru 
à cet égard qu’il convenait d’adopter une règle uniforme ; sans doute 
ils n’ont jamais fait, partie de droit des commissions de surveillance, 
mais il était possible qu’ils fussent désignés pour on être membres. 
Convient-il que des personnes qui appartiennent en définitive au per
sonnel d’un établissement, puissent être membres de la commission 
de surveillance de cet établissement? Votre sous-commission ne l’a 
point pensé ; c’est encore là une disposition analogue à celle intro
duite pour los médecins (art. 75).

S’il est un vœu qu’on doive former, c’est celui de voir les commis
sions de surveillance fonctionner avec la plus grande régularité et la 
plus parfaite indépendance ! Elles doivent donc se composer exclusi
vement d’éléments ne se trouvant, à aucun point de vue, ni de près 
ni de loin, sous la dépendance de l’administration.

L’article 92 est consacré â l’assistance aux offices ; il apporte une 
modification profonde â l’article 117 § l rr de l’ancien règlement, qui 
était ainsi conçu : « Tous les condamnés catholiques assisteront à la 
messe, aux autres exercices de leur culte et à l’instruction religieuse. »

Il importe de bien comprendre les motifs qui avaient inspiré cette 
décision. Ce sont !es prisons en commun qui, seules, occupaient alors 
l’administration ; or, en 1841, et pour de tels établissements, los 
préoccupations relatives à la discipline ôtaient les principales : à raison 
du personnel très restreint de gardiens qui leur était affecté, c’était 
même là une préoccupation exclusive ! Laisser aux condamnés la faculté 
d’assister ou de ne pas assister aux offices, c’était compromettre la 
surveillance de la maison, c’était placer l’administration dans la 
nécessité de disséminer les gardiens au lieu de les concentrer sur un 
même point ; c’était la contraindre à mettre les uns dans les ateliers 
ou dans les préaux, pendant que les autres assisteraient à l’office, et 
tout cela, nous le répétons, au détrim ent du bon ordre et de la sur
veillance de la maison d’arrêt, dans la pensée du moins des rédacteurs 
du règlement de 1841. On avait donc, à cette époque, posé la règle 
absolue de l’assistance obligatoire des condamnés à la messe, aux 
autres exercices de leur culte et à l’instruction religieuse.

Votre sous-commission pense qu’une règle semblable ne doit pas 
être maintenue, e t qu’il convient de poser un principe tout différent, 
ainsi formulé : « L’assistance aux offices religieux n’est pas obliga
toire pour les détenus qui ont déclaré ne pas vouloir les suivre. »

Ainsi il suffira à un détenu de déclarer qu’il 110 veut pas suivre les 
exercices religieux pour qu’il en soit dispensé ; il restera libre de
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revenir sur cette détermination, mais tant qu’il n’aura pas manifesté 
une opinion contraire, aucune obligation n’existera pour lui à cet 
égard, et cette disposition nouvelle, très large dans ses termes, sera 
applicable à tous les détenus, â quelque catégorie qu’ils appartiennent, 
prévenus, accusés, condamnés, et quel que sojt leur culte.

Vous avez déjà adopté, Messieurs, un règlement pour les prisons 
soumises au régime de l’emprisonnement individuel, et vous y avez 
déclaré que l’assistance aux exercices religieux était facultative poul
ies détenus, quel que fût leur culte, facultative, non seulement pour 
les prévenus et les accusés, ce qui a toujours existé, mais aussi pour 
les condamnés. Il ne nous a donc pas paru possible de vous proposer 
une décision différente pour les prisons, non encore soumises à ce 
régime, pour celles où la peine est encore subie en commun. C’est le 
principe de la liberté do conscience, supérieur à toutes autres consi
dérations, qui est ici en jeu, et vous ne sauriez admettre qu'il, soit 
respecté dans les établissements organisés eu vertu  de la loi de 1875, 
mais qu’il n'en soit tenu aucun compte dans les prisons en commun.

Le principe de la liberté de conscience n'est d’ailleurs pas le seul 
qu’il importe de faire respecter dans les établissements pénitentiaires, 
là où les hommes sont privés de leur liberté d'action, il y a aussi 1e 
principe du respect des croyances religieuses individuelles. Or, le 
règlement de IS il n'a tenu un compte suffisant ni de l’un ni de 
l’autre.

Rien n'est, en ellet, plus contraire à ce respect, auquel ont droit 
ceux qui ont des croyances religieuses, que la présence obligatoire 
aux exercices d'un culte de certains condamnés toujours prêts à 
tourner en dérision ce qui est l’objet de la vénération des autres !

L’article 02 du projet de règlement constitue donc un incontesta
ble progrès; votre sous-commission est convaincue que la discipline 
des maisons d’arrêt, de justice et de correction n'aura en rien à 
souffrir do cette modification importante apportée à l’ancien état de 
choses ; il appartiendra d’ailleurs à l’administration pénitentiaire de 
prendre des mesures pour qu'il en soit ainsi, et elle le fera sans 
difficulté, croyons-nous.

QuantauConseil supérieur, Une pourra pas hésitera m ettre le règle
ment des prisons en commun d'accord avec celui des prisons sou
mises au régime de l’emprisonnement individuel, et il apportera une 
modification nécessaire à l’article 117 actuellement en vigueur, en 
faisant respecter le double principe de la liberté de conscience et du 
respect des croyances religieuses individuelles.

Le régime scolaire et moral dos maisons d’arrê t a appelé tout spé
cialement l’attention de votre sous-commission.

L’article 90 prescrit la création dans chaque prison d’une bibliothè
que, dont les livres seront mis à la disposition des détenus au moins 
une fois par semaine. Telle est la règle à appliquer dans le cas où 
l’établissement se trouve dans sa situation normale, c'est-à-dire dans 
le cas où le travail y est régulièrement organisé.
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Mais il faut prévoir le cas de chômage momentané, ainsi 511c les cas 
de maladies ou autres rendant le travail impossible, et, aux term es du 
paragraphe 3, les détenus recevront alors en .communication les ou
vrages de la bibliothèque chaque fois qu’ils en feront la demande.

L’oisiveté est dans les«prisons le pire des maux. Pour en combattre 
les déplorables effets, le projet de règlement ouvre largement aux 
détenus la bibliothèque.

C'est â la suite de la grande enquête pénitentiaire faite par l’Assem
blée nationale, en 1872, que l'adm inistration s’est plus particulière
ment préoccupée de la nécessité de donner, par la lecture, un aliment 
à l’esprit des hommes condamnés à l’emprisonnement, et 150.000 
volumes ont été achetés â cette époque ! On a dû alors régler, par une 
instruction ministérielle, qui porte la date du 23 septembre 1872, la 
distribution, l’usage et lo retrait des livres ; tout en rendant hom
mage aux efforts laits en 1872 pour arriver à une réglementation 
équitable du service des bibliothèques pénitentiaires, nous ne vous 
proposons pas de renvoyer, pour l’examen des prescriptions do 
détail, à cette instruction ministérielle, e t nous croyons que l’expé
rience a démontré qu’il y avait lieu de prendre d’autres mesures, de 
recourir à d'autres prescriptions.

Dans les questions qui touchent aux bibliothèques, l'administration 
peut, en effet, se trouver en présence du mauvais vouloir de certains 
détenus, en présence de leurs mauvais instincts, se révélant par le 
défaut absolu de soins apportés aux livres qui leur sont confiés, par 
leur lacération môme ; elle a donc dû se m ettre en garde contre tous 
les actes dont elle était chaque jour lo témoin, et un système d’a
mendes a été essajé, pratiqué même ; on constatait l’état dans lequel 
un livre était remis à un détenu, et quand il le rendait, il payait, s’il 
y avait iieu, une amende proportionnée à l’importance do la souillure 
ou de la lacération dont le livre avait été l’objet. Tel avait été le but 
de l’instruction ministérielle du 23 septembre 1872, qui avait m inu
tieusement prévu les pages pliées, les taches, les inscriptions à 
l’encre ou au crayon, los feuillets déchirés, les couvertures endom
magées, et qui avait frappé ces diverses souillures ou lacérations 
d’amendes diverses allant parfois jusqu’à la moitié du prix du 
livre !

Votre sous-commission n’a pas pensé, nous le répétons, qu’elle dût 
renvoyer, pour les prescriptions concernant le service de la bibliothè
que, à l’instruction ministérielle précitée ; le but â atteindre avait été 
dépassé, et de nouvelles instructions ministérielles lui ont paru néces
saires.

Déjà en 1877, l’administration pénitentiaire avait commencé à 
réagir contre des pénalités exagérées ayant eu pour résultat de dé
tourner les détenus de la lecture par la crainte même de se les voir 
appliquer ; c’est dans le même esprit que les nouvelles instructions 
ministérielles seront évidemment rédigées ; car ce qu’il faut punir, 
ce sont les lacérations et souillures volontaires, c’est le défaut de
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soin absolu pour les livres confiés, mais une fois cctto part faite aux 
mauvais instincts, il faut par tous les moyens possibles encourager 
les détenus à lire, à s’instruire et à donner à leur esprit un aliment 
salutaire.

Nous avons cru devoir entrer, Messieurs, dans ccs détails, à raison 
de l’importance qu’a attachée votre sous-commission à tout ce qui 
concerne le régime scolaire et moral des détenus.

L’article 87 est spécialement consacré à renseignement scolaire 
qu’il organise dans toutes les maisons do concentration, c'est-à-dire 
dans toutes les maisons d’arrê t où sont envoyés, pour subir leur 
peine, les individus condamnés à trois mois de prison et au-dessus 
par les tribunaux d’un mémo département ; ce sont en général les 
prisons du chol-lieu de département.

Les condamnés âgés de moins de quarante ans, illettrés, sachant 
seulement lire ou imparfaitement écrire, seront astreints â recevoir 
renseignement prim aire ; c’est renseignem ent obligatoire intro
duit dans les prisons.

Cette modification importante apportée à l’article 121 de l’ancien 
règlement recevra, nous n’en saurions douter, l’approbation de tous. 
L’homme frappé par la justice, l ’homme qui a méconnu les lois de la 
probité e t de l’honneur doit consacrer une partie de son temps do 
détention à acquérir cette instruction prim aire qui lui a fait défaut et 
qui, en l’éclairant, lui eût peut-êtro fait éviter la faute, cause de son 
incarcération. C’est dans ce but que l’article 87, paragraphe 4 prescrit 
â l'instituteur de donner scs soins pendant une heure chaque jour aux 
détenus.

L’article S8  complète le régime scolaire et moral auquel il importe, 
dans un but de moralisation, de soumettre les détenus; des confé
rences pourront Olve faites dans les prisons par dos personnes auto
risées en vertu d’une décision ministérielle, sur des sujets préalable
ment soumis au préfet du département. On espère faire pénétrer 
ainsi dans l’esprit des détenus un enseignement élevé, capable de 
toucher leur cœur et de les aider à se m ettre en garde contre les 
mauvaises influences, qui les ont entraînés à commettre des actions 
délictueuses.

Cet article contient une innovation ; le règlement do 1841 ne faisait 
aucune mention dos conférences. C'est seulement dans les prisons 
soumises au régime de l’emprisonnement individuel qu'elles ont ôté 
introduites pour la première fois en France. Votre sous-commission a 
pensé qu'il y avait là un emprunt utile à faire au règlement de ces 
nouveaux établissements.

Vous remarquerez, Messieurs, sur l’article 56, la distinction faite 
entre les détenus pour dettes envers les particuliers dans les cas 
déterminés par la  loi et les détenus pour dettes envers l’État.

Ceux-ci sont, au point de vue des vivres, assimilés aux condamnés ; 
ceux-là sont, au contraire, soumis au régime plus favorable des 
prévenus e t des accusés.



288 CODE PÉNITENTIAIRE
#
Rien ne vous paraîtra sans doute plus légitime ; los détenus pour 

dettes envers l’État sont des individus coupables de délits, con
damnés seulement à l’amende, mais n’exécutant pas, par le paiement, 
la peine qui a été prononcée contre eux. La loi fixe alors la du
rée du temps d’emprisonnement que, sur la poursuite de l'adminis
tration île l'enregistrement et des domaines, ils auront â subir. 
Leur assimilation avec les individus condamnés â la prison est donc 
légitime.

Quant aux détenus pour dettes envers les particuliers, soit en 
matière de faillite, soit à raison de dommages-intérêts accordés 
comme conséquence d’une action délictueuse commise, ils «ont dans 
une situation plus favorable, et c’est â juste titre que le régime ali
mentaire des prévenus et des accusés leur est accordé par le nouvel 
article 50 (Loi du22 ju ille t 13G7, article Z à 5).

Nous aurons à nous arrêter quelques instants .sur l'article 57, relatif 
aux boissons prohibées ou permises, article qui apporte une impor
tante modification à l'état de clioses actuel, et qui établit, en principe, 
l’égalité de traitem ent entre les condamnés subissant leur peine dans 
les prisons de la Seine et ceux la subissant dans les maisons d’arrêt 
départementales.

Le règlement de 1HU (art. 03) est ainsi conçu : « L’usage de l’eau- 
de-vie, du vin, ilu cidre, de la bière et de toute autre boisson spiri- 
tueuse ou fermentëe est expressément interdit aux condamnés. »

Cette règle est absolue et elle a reçu sa stricte application dans 
toutes les prisons départementales.

A Paris, au contraire, la prohibition n’a pas été observée, et les 
condamnés peuvent boire GO centilitres de vin par jour, sans qu’aucun 
règlement ait jamais autorisé cette exception, qui s’est introduite 
sous la seule influence des nécessités hygiéniques s’imposant à la 
population parisienne. Cette population v it , en effet, dans une 
atmosphère infiniment moins saine que celle des habitants des cam
pagnes ou même de la plupart des villes de France ; elle a donc 
besoin d’un régime alimentaire plus fortiliant. Accoutumés à une 
existence plus confortable, dans laquelle le vin entre dans une assez 
large proportion, les détenus des prisons de la Seine sont ainsi 
placés, au point de vue de l’hygiène, dans une situation dont les 
exigences sont plus grandes que celles réclamées par une population, 
ayant, comme celle qui habite la campagne ou les petites villes, une 
vie et plus simple et plus sobre.

Telle est, Messieurs, la raison d’être du régime d’exception qui s’est 
établi à Paris, au point de vue de l’usage du vin ; ces considérations 
n’existaient pas ailleurs, au même degré tout au moins, et l ’adminis
tration pénitentiaire n’a pas hésité à se conformer strictem ent à la 
prohibition formulée dans le règlement do 1841.

L’attention de votre sous-commission a été appelée, d’une part,su r 
le grave inconvénient de voir un règlement observé ot méconnu selon 
la situation des lieux, et, d’autre part, sur la question même de
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savoir si la prohibition absolue et sans réserve clu règlement de 1841 
devait être maintenue.

Elle a pensé que la prohibition devait être maintenue, afin de 
laisser à la peine son caractère répressif, et que tel devait être le 
principe ; mais l’expérience lui a démontré qu’il im portait d’en faire 
iléchir la rigueur devant certaines considérations ; elle a donc été 
amenée à formuler ainsi le paragraphe 1er de l’article 57 du projet de 
règlement : « L’usage du vin, du cidre, de la bière et généralement 
de toute autre boisson spiritueuse ou fermentée est expressément in
terdit aux condamnés valides.»

Pour les condamnés non valides, aucune prohibition n'existe, soit 
qu'ils aillent à l'infirmerie, soit qu’ils demeurent dans l’intérieur de 
la détention. C’est alors le médecin qui ordonne les prescriptions 
nécessaires ; mais pour les condamnés valides la prohibition existe en 
principe. On ne saurait oublier, en effet, que nombre de braves gens 
n’ont pas les ressources nécessaires pour boire du vin, qu’ils en sont 
réduits à boire de l’eau, et que ce n’est pas pour les délinquants quo 
doit être réservé dans les établissements pénitentiaires un régime 
alimentaire meilleur que celui réservé dans la vie libre il des hommes 
honnêtes et pauvres.

Il convenait cependant de ne pas se placer à ce point de vue exclu, 
sif et de se demander si le régime de la prison, très débilitant par 
lui-même, il raison notamment de la nourriture et du défaut de circu
lation, ne pouvait pas conduire le détenu il une anémie dangereuse 
pour sa santé ? La réponse il cette question n’était pas douteuse, et 
tous los hommes compétents reconnaissent quo l’anémie est la consé
quence de la vie pénitentiaire. Or, si la société a le droit de frapper 
un homme qui a commis un délit, de lo détenir pour lui faire expier 
sa faute, elle n’a pas le droit do l’atteindre dans sa santé ; ici, au 
contraire, un devoir lui incombe, et c’est un devoir qui est d’accord 
avec son intérêt propre.

11 faut, en effet, penser au moment où le détenu sera rendu à la 
liberté, et il faut qu’à ce moment il ait assez de forces pour pouvoir 
travailler et vivre du produit de son travail; une compensation au 
régime débilitant de la prison a donc été reconnue nécessaire, et c’est 
dans cet ordre d’idées qu’a été rédigée la suite de l’article 57.

Lo deuxième paragraphe est ainsi conçu : « Toutefois, ils (les con
damnés valides) pourront, sur le produit du travail ot à titre  de 
récompense de leur bonne conduite, être autorisés à se procurer une 
ration de vin, qui ne pourra jamais dépasser 30 centilitres par jour, 
une ration de bière ou de cidre do 50 centilitres au plus. »

Ainsi, deux conditions devront être remplies par le condamné pour 
pouvoir so procurer du vin, de la bière ou du cidre ; il faudra qu’il 
ait une bonne conduite et qu’il se soit, par son travail dans la prison, 
constitué un pécule. L’usage du vin, du cidre et de la bière sera la 
récompense et de son travail et de sa bonne conduite.

Le Conseil supérieur n’hésitera pas, croyons-nous, àadoptercette inno-
19
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vation importante, en présence des motifs qni Ja rendent nécessaire : 
vous remarquerez, d’ailleurs, Messieurs, qu’elle est de nature à exer
cer la plus heureuse influence sur l’esprit de discipline des condam
nés dans les maisons d’arrêt. La faveur de l’obtention du vin sera, en 
effet, très recherchée, et elle assurera l’ordre par la conduite et le 
travail; elle aura aussi une influence favorable sur la santé de la 
population pénitentiaire.

Nous n’avons pas admis un seul instant, Messieurs, que ce fût l'Etat 
qui dût supporter la dépense considérable du vin, de la bière et du 
cidre entrant d’une façon régulière et normale dans le régime alimen
taire des condamnés. C’est au condamné seul qu’il appartiendra 
d’améliorer sa situation par une bonne conduite soutenue et par une 
application constante au travail. Grâce à son pécule, il pourra le faire.

Perm ettre dans ces conditions l’usage du vin, du cidre et de la bière, 
c’est apporter dans le régime des maisons d’arrêt une innovation salu
taire ; la prohibition absolue du règlement de 1841 ajoutait à la peine 
de l'emprisonnement une rigueur inutile. Or, il a paru à votre sous- 
commission qu’en matière pénale tout co qui venait inutilement 
s’ajouter à la peine devait disparaître.

Le troisième paragraphe de l’article 57 aborde un autre ordre d’idées 
ot est ainsi concu : « Néanmoins, le Ministre pourra, pour raison 
d'hygiène et notamment dans les prisons de la Seine, autoriser l’usage 
du vin aux frais des condamnés et en dehors du produit de leur tra
vail, dans une pi’oportion qui ne pourra excéder 60 centilitres. »

C’est, vous le voyez, Messieurs, l’extension possible â toutes les 
prisons de France de ce qui se pratique dans les prisons de la Seine, 
m ais pour raison d'hygiène seulement.

Ce sont les conditions hygiéniques dans lesquelles se trouve la 
population parisienne qui ont fait introduire l’usage du vin avec la 
quantité de 60 centilitres dans les prisons de la Seine ; c’est également 
en vue de l'hygiène quo votre sous-commission vous propose de con
firmer par le règlement ce qui, en fait, a été reconnu utile â Paris, 
et de donner au Ministre de l’intérieur le droit d’étendre ce régime de 
faveur à toute autre ville dans laquelle les conditions hygiéniques 
seraient mauvaises.

Mais il demeure bien entendu qu’ici encore ce ne sont pas les finances 
de l’Etat qui auront à supporter les frais résultant do l’usage du vin; 
cette dépense incombera aux condamnés ; seulement comme l’hygiéne 
est la cause déterminante et exclusive de l’innovation, des facilités 
plus grandes seront données aux condamnés, en ce sens que ce n ’est 
pas uniquement avec le produit du travail qu’ils pourront se procurer 
du vin, mais aussi et en outre avec l’argent se trouvant à leur dispo
sition par suite de leurs ressources personnelles.

Votre sous-commission espère que vous donnerez votre approba
tion, Messieurs,à ces diverses modifications apportées au règlement de 
1841, modifications qui, à quelque point de vuo qu’on se place, conduite, 
travail, hygiène et santé, ne pourrontdonner que de bons résultats.



RAPPORT AU CONSEIL SUPÉRIEUR 2 0 1

Un dernier mot sur cet article. Il est bien entendu, et c’est l’objet 
du paragraphe 4, nue l’usage de l’eau-de-vie et des liqueurs sp iri- 
tueuses reste interdit d’unelaçon absolno dans toutes les maisons d’ar
rêt, de justice et de correction do France.

L’article 58 est un de ceux qui m éritent encore d’attirer tout spé
cialement votre attention. Il contient l’interdiction pour les condam
nés et les jeunes détenus de l’usage du tabac sous toutes ses formes, 
reproduisant ainsi la même interdiction que celle formulée dans l’ar
ticle 03 du règlement de 1841.

Cette disposition du règlement de 18-11 n’a jamais été exécutée dans 
les prisons de la Seine, et c’est là le troisième et dernier point par 
lequel ces prisons se dill'érencient des maisons d’arrêt départemen
tales.

Votre sous-commission est d'avis que sur ce point, connue sur tout 
autre, l’égalité de situation doit être absolue dans toutes les maisons 
d’arvêt de France, et quo l'usage du tabac doit cesser d’être toléré â 
Paris, à partir de la mise en vigueur du présent projet do règlement.

Kilo a eu à se demander si un motif sérieux pouvait légitimer une 
exception à cet égard à Paris; mais elle ne l'a pas pensé. Le tabac ne 
peut être à auenn point de vue considéré comme une des conditions 
de l'hygiène nécessaire n la population parisienne ; l'homme, eu 
fumant, recherche- purement et simplement une satisfaction, et, dès 
Jors, il n’y a aucune raison pour l’autoriser à se la donner dans les 
prisons de la Seine, alors qu'elle est, à juste  titre, prohibée dans toutes 
les prisons départementales.

Quelques membres, et parmi eux, M. le Préfet de police, ont fait 
observer que l’usage du tabac n'avait jamais compromis le bon ordre 
ou la discipline dans les prisons de la Heine, et qu’on pouvait sans 
inconvénient l’y laisser se perpétuer, dans les préaux tout au moins, 
à l'heure de la promenade ; mais votre sous-commission a été d’avis 
que, puisqu’il ne se recommandait par aucune considération de santé 
et d’hygiène, il devait disparaître devant la nécessité do l’égalité de 
traitement dans tous les établissements pénitentiaires. Elle a pensé 
que si l’on venait à perm ettre l’usage du tabac, pure satisfaction, pur 
plaisir, on détruisait notablement l’ellet moral de la peine, on lui en
levait son caractère répressif et que les considérations les plus diverses, 
les mieux justifiées so réunissaient ainsi pour en maintenir la prohi
bition.-

L’oxamen comparatif du règlement adopté pour les maisons d’arrêt 
soumises au régime de l’emprisonnement individuel et du projet de 
règlement actuel destiné aux prisons dans lesquelles la peine se subit 
en commun, a attiré un instant notre attention.

Lo règlement des maisons soumises au régime de la loi do 1875 
permet l’usage du tabac dans les promenoirs et à titre  de récompense; 
la même disposition devait-elle prendre place dans le projet actuel ? 
Votre sous-commission ne l’a pas pensé à raison même de la différence 
absolue de situation.
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Le régime de l’emprisonnement individuel est plus pénible que le 
régime cle l’emprisonnement en commun; il y avait donc intérêt à pro
curer au détenu condamné quelques adoucissements. Lui perm ettre 
de fumer dans les promenoirs est assurément un de ces adoucissements. 
Mais nous ajouterons immédiatement qu’il est sans aucun inconvé
nient pour la discipline, eu égard à la solitude dans laquelle vit chaque 
condamné.

Il -en serait tout autrem ent dans la vie en commun ; on ne saurait, 
sous ce régime, perm ettre à l’un de fumer à titre de récompense, e t ne 
pas donner la même autorisation à tel autre se trouvant dans une situa
tion de conduite moins favorable. Ce serait provoquer à l’indiscipline.

Votre sous-commission a donc été d’avis que le principe de l’in te r
diction du tabac sous toutes ses formes devait être maintenu et qu’il 
n’y avait aucune raison pour qu’il ne fût pas appliqué aux prisons de 
la Seine. On ne saurait d’ailleurs oublier, et <:'a été là une nouvelle 
cause déterminante pour votre sous-commission, qu’on ne doit rien 
laisser entre les mains des condamnés qui puisse devenir l’objet d’un 
trafic quelconque. Or, le tabac, dans les établissements en commun, 
serait certainement â ce point do vue une cause de désordre et ren
drait possible les tralics les plus divers et. parfois les complaisances 
les plus honteuses.

L’article 00 astreint en principe à porter le costume pénal les seuls 
individus condamnés â trois mois de prison et au-dessus, sauf le cas 
de dispense individuelle. Il modifie l’article 65 du règlement actuelle
ment en vigueur qui prescrit le port de ce costume pour tous les con
damnés correctionnels, sans aucune exception, sauf les cas de dispense 
individuelle.

Le règlement de IS ii donne au principe de l’obligation de porter 
le costume pénal une extension trop grande et il place l’administra
tion en présence d’une impossibilité manifeste d’exécution. Comment 
en ell’et, soumettre au costume pénal et dès lors à toutes ses consé
quences, à la coupe réglementaire des cheveux et de la barbe, des in
dividus qui ne sont condamnés qu’à quelques jours de prison ! Iis 
entrent dans la maison d’arrêt, et ils vont en sortir! Matériellement 
même, le temps manque pour procéder à l’opération. Aussi, cette 
prescription du règlement 11’a-t-elle jamais pu recevoir son applica
tion, et en fait, les condamnés n’ayant qu’un mois de prison à subir, 
ne portent pas le costume pénal.

Votre sous-commission vous propose de mettre le nouveau règle
ment d’accord avec ce que l’expérience a démontré comme unique
m ent possible et de dire dans le paragraphe prem ier de l’article 60 
que « les individus condamnés à un mois de prison et au-dessous ne 
seront pas tenus de porter le costume pénal. »

Cette première disposition ne lui a pas paru suffisante. Le port dit. 
costume pénal est, on ne saurait le nier, une aggravation considérable 
dans l’exécution de la peine, à raison de l’humiliation profonde qu’il 
inflige à l’homme ayant encore quelque sentiment de délicatesse et
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(l’honneur, et votre sous-commission s’est demande s’il était indispen
sable tl’imposer cette aggravation â tles individus condamnés à plus 
d’un mois, mais à moins de trois mois d'emprisonnement, c'est-à-dire 
à des individus frappés par des peines d’aussi courte durée?

Elle a pensé qu’en principe cette catégorie de condamnés devait 
avoir la faculté de conserver ses vêtements personnels.

Il est d’ailleurs, Messieurs, une considération pratique qui l'a frap
pée, et qui certes 11e vous laissera pas indifférents ; le port du costume 
pénal, avec ses conséquences que nous rappelions tout à l'heure, 
donne en effet aux détenus uu aspect extérieur tout spécial, qui per
met â l’œil même le moins exercé de reconnaître en eux des libérés, 
dés qu’ils sont rendus à la vie libre ; or, avec le règlement actuel, il 
est impossible qu’ils ne soient pas reconnus, ce qui entraîne de déplo
rables résultats, au point de vue de la reprise du travail.

Pour que le condamné à plus d’un mois et à moins de trois mois 
d'emprisonnement pût échapper à cette reconnaissance, il faudrait qu’à 
peine astreint au costume pénal, il lui fût permis de laisser repousser 
sa barbe et ses cheveux ; on éviterait ainsi seulement toute divulga
tion à sa sortie de la prison ; ot encore, dans nombre de cas, ce résultat 
ne serait-il pas obtenu ! Ne vaut-il pas mieux, dés lors, dispenser de 
cette aggravation dans l’exécution de la peine les individus apparte
nant à la catégorie pénale dont nous nous occupons V Votre commis
sion l’a pensé. Les conséquences si graves, impossibles à éviter, qui 
peuvent être le résultat du port du costume pénal l'ont déterminée, 
et elle vous propose de dire que les condamnés à plus d’un mois et â 
moins de trois mois, en seront dispensés, en principe, du  moins !

Nous disons en principe, car il peut arriver que l’administration se 
trouve en présence de condamnés si malproprement vêtus que los 
conditions d’ordre et d’hygiène de l’établissement soient réellement 
compromises ; dans ce cas, et dans tout autre pouvant directement 
intéresser le bon ordre de la maison d’arrêt, le port du costume pénal 
pourrait devenir obligatoire même pour les condamnés de la catégorie 
dont nous nous occupons, car ce sont les questions de discipline et 
d’hygiène qui doivent tenir le prem ier rang dans les établissements 
pénitentiaires. L’administration, s’inspirera du principe posé dans le 
deuxième, paragraphe de l’article 60, mais elle pourra prendre, s’il y  
a lieu, cl scion les circonstances, les mesures nécessaires pour sou
m ettre au costume pénal cette catégorie de condamnés.

Nous arrivons ainsi au paragraphe 3 de l’article 60 : « Les individus 
condamnés à trois mois de prison et au-dessus sont tenus de porter le 
costume pénal, sauf le cas do dispense individuelle. »

Ici, c’est le principe de l’obligation du port du costume pénal qui 
reprend tout son empire, et c’est justice, car les condamnés à trois 
mois de prison et au-dessus sont frappés d’une peine déjà grave, et 
les considérations que nous venons de vous soumettre ne trouvent 
plus leur application.

L’article 70 du projet de règlement reproduit dans son para
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graphe l 5r le paragraphe 1er cle l’article 85 du règlement de 1841 : 
« Des travaux sont organisés dans chaque prison de manière à ne 
laisser oisif aucun condamné. »

Le travail est on effet le premier et le plus sûr instrum ent de 
moralisation ; seul, il peut assurer d’une façon efficace la discipline 
dans les établissements pénitentiaires.

Votre commission a cru devoir insister, dans un 2“ paragraphe, sur 
la nécessité absolue de son organisation : « L’entrepreneur sera tenu 
do procurer du travail à tous les condamnés valides des deux sexes » ; 
mais comme il peut arriver, comme il arrive trop souvent quo l’en- 
tropreneur 110 fournit pas le travail, nous vous proposons d’insérer 
dans l’article 70 une disposition nouvelle ainsi conçue: «A son détout, 
l’administration pont y pourvoir d’ofllcc. »

Il y aura donc lieu pour l'administration pénitentiaire do surveiller 
de très près l’entrepreneur d’abord, e t ensuite de chercher à organiser 
elle-même, à son défaut, le travail dans les prisons. Des pays voisins, 
la Belgique, la Hollande, peuvent à cet égard lui servir de modèles. Ce 
qui importe, si on no suit pas à la lettre les exemples qu’ils nous 
donnent, c’est dans tous los cas d’arriver à co résultat qu’en pénétrant 
dans une de nos maisons d’arrêt, 011 n’ait pas devant soi le spectacle, 
triste entre tous, do l’oisiveté des condamnés.

C’est le Code pénal (art. -'10) qui prescrit lui-même l’organisation du 
travail dans les maisons cl’arrêt ot de correction :

« Quiconque aura été condamne à la peine d’emprisonnement sera 
renfermé dans une maison cle correction ; il y sera employé à l’un dos 
travaux établis dans cette maison selon son choix. »

Nous rencontrons là un principe qui doit recevoir son application 
d’uno façon générale, ot cela dans l’intérêt mémo de l'État, dont les 
charges sont diminuées par lo travail des condamnés.

Cepondant, il pout se trouver des circonstances dans lesquelles il 
sorabien difficile, sinon impossible, d’obtenir d’un condamné qu'il se 
livro à l’un dos travaux établis dans la maison ; dans ce cas, le 
condamné pourra continuer l’exercice de son m étier ou do sa profes
sion s’il so concilie avec l’hygiène, l’ordro, la sûreté et la discipline 
de l’établissement. Mata, dans toutes les hypothèses, qu'il s’agisse 
cl’un m étier ou de l’exorcico d'une profession, « les condamnés qui 
travailleront pour leur propre compte seront tenus de payer une 
redevance équivalant à la somme dont le Trésor ou I’enti'epriso 
aurait profité s’ils avaient été employés à des travaux dans la prison.» 
(Art. 70, §5.)

Ce n’est là qu’uno juste application du principe do l’égalité de 
tous au point do vue pénal. (Ordonnanceroyale clu 2 avril 1817, art 12.)

L’article 27 a tra it à la classiücation des détenus, classification qui 
doit être opérée selon la catégorio à laquelle chacun d’eux appartient. 
Le paragraphe 1er pose le principe do locaux séparés pour los prove
nus, pour les accusés et pour les condamnés.

Il est rogrettablo d’avoir à constater, qu’à l’houro actuelle, et mal
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gré tous les efforts de l’administration pour faire cesser un pareil état 
de choses, on pourrait citer plusieurs maisons d'arrêt dans lesquelles 
cette séparation par catégories est impossible â réaliser, par suite de 
l'insuffisance des locaux ; il en résulte que les individus prévenus d’un 
crime ou d’un délit, présumés innocents tant qu’une décision judi
ciaire ne les a pas atteints, sont confondus avec ceux que la justice a 
déjà frappés.

Sans doute, la transformation des maisons d’arrêt actuelles en 
établissements adaptés au régime de l’emprisonnement individuel 
apportera ici lo remède nécessaire, et ce ne sera pas le moindre bien
fait du nouveau régime pénitentiaire de la loi de 1875, mais il importe 
que le Conseil supérieur des prisons soit pleinement édifié sur la situa
tion présente, alin que, par l'influence de chacun auprès des conseils 
généraux, on arrive â obtenir, dans les établissements actuels, les 
améliorations indispensables.

Le deuxième paragraphe de l’article 27 contient une innovation que 
vous apprécierez sans nul doute, Messieurs : « Les prévenus et les 
accusés se trouvant en prison pour la première fois seront autant 
que possible isolés de ceux qui ont des antécédents judiciaires. » 
Seul le régime de l’emprisonnement individuel pourra réaliser d’une 
façon complète ce notable progrès, mais, en attendant cette transfor
mation nécessairement encore assez longue, il était bon que lo nou- 
voau règlement prévît ot favorisât cette séparation dans les limites 
du possible. Les locaux seront évidemment, et cela trop souvent, un 
obstacle à cette importante amélioration, mais partout où ils s’y 
prêteront, la règle nouvelle devra être scrupuleusement observée.

Nous appellerons un instant votre attention sur une disposition 
nouvelle do l’article A'i, relatif aux appels des détenus ; actuellement 
l’appel est fait doux fois par jour, lo matin et le soir, mais l’expérience 
a démontré qu’il y aurait intérêt à ce qu’il n’eût pas toujours lieu 
d’une ftcon régulière et invariable, au lever et au coucher delà  popu
lation pénitentiaire. Il faudrait, tout à la fois, pour quo la surveil
lance des détenus fût meilleure et pour quo la présence constante du 
personnel de garde fut plus assurée, qu’au moins une fois par jour, 
e t à des heures variables, un appel supplémentaire eût lieu. C’est 
cette innovation, souhaitée par tous les hommes compétents, qu’a 
pour but de réaliser l’article Ai. Elle aura pour résultat de no plus 
perm ettre aux détenus de vivre dans la pensée qu’une fois l’appel dit 
matin passé, ils n’ont plus qu’il se préoccuper de l’flppel dit soir. 
Quant aux gardiens eux-mêmes, ils se sentiront par là même plus 
sévèrement astreints aux heures de présence obligatoire. L’attention 
de chacun sera ainsi mieux tenue en éveil, au grand avantage de 
l’ordre et de la discipline dans les maisons d’arrêt.

A l’occasion do l’article 38, quelques courtes explications paraissent 
nécessaires.

La promenade est indispensable pour les condamnés, au point de 
vue même de l’hygiène, au point de vue de leur santé ; si la marche
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rie leur était pas imposée, la plupart d’entre eux passeraient leur 
journée sans s’astreindre à un exercice suffisant ; il est donc de toute 
nécessité de les obliger à faire une certaine dépense musculaire.

Mais comment la promenade doit-elle être organisée ? C’est là un 
côté pratique de la vie pénitentiaire, qui n’est pas sans présenter par
fois quelques difficultés ; car, à côté de la question d’hygiène, se trouve 
la question d’ordre, de surveillance et de sécurité dans les prisons.

Il faut immédiatement distinguer entre les maisons d’arrê t dans 
lesquelles on rencontre peu de détenus et celles dans lesquelles 
l’agglomération est considérable. Pour les premières, le problème est 
sans importance ou même il n’existe pas, car là où il n’y a que quel
ques rares détenus, la réglementation de la promenade, au point de 
vue disciplinaire, est chose peu importante.

Mais pour les secondes, la situation est toute différente ; il importe, 
en effet, d’empêcher que les détenus ne puissent se grouper et 
s’entendre dans un but déterminé. Dans les maisons centrales, on a 
pu concilier les nécessités de l'hygiène avec les nécessités de la sur
veillance et dti bon ordre en organisant d’une façon obligatoire les 
promenades par files individuelles, et votre sous-commission s’est 
demandé si le même mode de promenade ne devait pas être introduit 
dans les maisons d’arrêt où sont renfermés de nombreux condamnés ?

Elle n’a.pas cru devoir le rendre obligatoire dans ces derniers éta
blissements, à raison de son caractère tout particulier de sévérité et 
même de rigueur ; elle n’a pas cru qu’une assimilation complète dut 
être faite à cet égard entre les maisons centrales affectées à des indi
vidus condamnés pour des faits très graves et les maisons d’arrêt 
où ne sont subies que des peines relativement courtes, prononcées 
pour des délits de moindre importance.

Mais elle été cependant d’avis que, dans les maisons d’arrêt renfer
m ant une population pénitentiaire considérable, il y avait intérêt à 
laisser à l'administration la faculté de recourir à ce mode de prome
nade consacré par l’expérience et donnant des résultats satisfaisants 
au double point de vue de l’hygiène et de la discipline. L’adminis
tration n’y recourra que dans le cas où elle jugera que seul il peut 
assurer le bon ordre.

Dans les cas où la promenade par files individuelles aura été 
reconnue nécessaire, elle ne sera imposée ni aux condamnés infirmes, 
n i à ceux que la marche continue et forcée pourrait fatiguer. C’est 
déjà là une pratique constante dans les maisons centrales; nul doute 
que ce ne soit là aussi un usage constant dans les maisons d’arrêt, 
assez rares du reste, où ce mode de promenade sera introduit.

En seront également dispensés les condamnés qui, par le fait même 
de l’industrie à laquelle ils sont appliqués, se tiennent debout pendant 
le travail : ainsi dans les maisons centrales de femmes, les repasseuses.

Les prescriptions sur la promenade par files individuelles seront 
sans application pour les prévenus et les accusés ; telle est la réserve 
apportée par les derniers mots de l’article 38.
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L’article 50 réglemente la correspondance des détenus et appelle 
votre attention sur un point qui a été l’objet d’une modification pré
sentant un certain intérêt; nous voulons parler de l’obligation imposée 
aux détenus de m ettre sous enveloppe toute lettre adressée il leurs 
parents et amis.

Le papier à lettres qui leur est donné dans les établissements 
pénitentiaires porte en marge et tout imprimées certaines indications 
utiles ; or, ces mentions, facilement visibles si on en tr’ouvre les lettres, 
en révèlent l’origine, et conduisent parfois à cette conséquence que 
des parents, dans la crainte d’un scandale, cessent tous rapports avec 
des personnes de leur famille frappées d'une condamnation, et refu
sent même de recevoir leur correspondance.

Ce résultat est évidemment très regrettable, car on doit pouvoir 
compter sur les relations avec la famille pour ramener certains con
damnés dans la bonne voie !

L’obligation de mettre les lettres dans des enveloppes fera dispa
raître ce fâcheux état de choses, puisqu’il l’avenir aucun signe 
extérieur n’en révélera la provenance.

Quant aux lettres adressées par les détenus aux autorités adminis
tratives ou judiciaires, elles ne devront pas au contraire être placées 
sous enveloppe. Ici, la découverte de la provenance, de l’origine ost 
indifférente, et il importe même que, d’après les mentions portées 
sur la lettre, on puisse toujours retrouver l’identité du détenu qui l’a 
écrite.
. L’article 35 est, Messieurs, un des plus importants du projet île 
règlement qui vous est soumis. Il est important non seulement à 
cause du principe qu’il pose mais aussi à cause de la portée géné
rale et absolue que votre commission vous demande de lui donner.

Cet article est ainsi conçu dans ses parties essentielles: « Il ne sera 
laissé aux détenus ni argent, ni bijoux, sauf les bagues d’alliance, ni 
valeurs quelconques.

« Les sommes dont ils seraient porteurs il leur entrée dans la maison, 
ainsi que les bijoux et valeurs quelconques, seront déposés entre les 
mains du gardien-chef, ou rendus à leurs familles, avec leur assen
timent.

« Il est immédiatement passé écriture au compté du déposant, des 
sommes ou valeurs consignées sur les registres désignés d’autre part. »•

Les valeurs laissées aux détenus constituent, en style pénitentiaire, 
ce que l’on appelle l’argent de poche. Maintenues entre leurs mains, 
elles ne peuvent être que la cause des plus graves abus. Aussi l’argent 
de poche a -t- il été depuis longtemps prohibé dans toutes les prisons 
de France.

L’expérience a démontré que rien n ’était plus dangereux, au point 
de vue par exemple des évasions, que de l’argent et des valeurs laissés 
aux détenus! Rien ne serait également plus dangereux, au point de 
vue disciplinaire, car l’argent et los valeurs pourraient encourager 
los complaisances les plus honteuses ! Tous ceux qui connaissent les
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prisons et la triste population qu’elles renferment, savent qu’en nous 
exprimant ainsi, nous n’exagérons rien, et comprennent, sans que 
nous ayons besoin d’insister davantage, les désordres qui peuvent 
être la conséquence de l’argent de poche laissé à la disposition des 
détenus.

Mais il ne suffit pas de dire dans un règlement qu’aucunes valeurs 
ne resteront en la possession des détenus, il faut une sanction à cette 
prohibition; on l’a trouvée dans la création d’agents-comptables char
gés de passer écriture, aux comptes des prisonniers, de toutes sommes 
et valeurs par eux déposées.

C’est là, Messieurs, co qui se pratique, c’est là ce qui a été fait, nous 
le répétons, depuis fort longtemps, dans toutes les prisons de Franco, 
celles de Paris exceptées.

Pourquoi, dans les prisons de la Seine, a-t-on  toléré jusqu’ici l’ar
gent do poche? I’ar cette raison fort simple qu’il n’y -a jamais eu dans 
ces établissements aucun greffier-comptable! Or, sans l’organisation 
d’Une sérieuse comptabilité, on no pouvait songer à retire r aux déte
nus les valeurs et les bijoux qu’ils possédaient à leur entrée dans la 
prison. Des abus, plus graves encore que la possession de l’argent de 
poche, en auraient pu être la conséquence, à raison de l’impossibilité 
dans laquelle se serait trouvée la prélocture de police d’établir lo 
compte de chacun.

Los causes de cette absence de grefliors-comptables dans les prisons 
de la Seine sont faciles à comprendre; il y a, dans chacun de ces 
établissements, un nombre considérable do détenus, qui vario entre 
1.200 et 1.400; il y a dans cette population, qui représente le quart 
de la population pénitentiaire de la France, un mouvement considé
rable d’entrées ot de sorties, d'où la nécessité d’avoir pour le fonc
tionnement d’une comptabilité fidèle, un personnel nombreux et dès 
lors fort coûteux. On a donc reculé jusqu’ici devant cette augmenta
tion importante des dépenses, et la préfecture do police a dû laisser 
en la possession des détenus des valeurs quo l’organisation do ses 
services ne lui permettait pas do prendre en dépôt. Telle est, Messieurs, 
l’explication toute naturelle de la non-observation sur ce point des 
prescriptions du règlement de 1841 dans les prisons de la Seino.

Votre commission n’hèsite pas à penser qu’un intérêt supérieur 
s’attache à co que cette exception disparaisse, et elle a été heureuse 
do constater que co progrès pouvait se réaliser sans difficulté. M. le 
Préfet do police, consulté sur ce point important, s’est exprimé à cet 
égard, dans les term es les pins précis : « En ce qui touche l’argent de 
poche, a-t-il dit, la préfecture de police n ’a nullement l’intention d’on 
maintenir l’usage. Il ost impossible de méconnaître que cette tolérance 
est la source de tout ce qu’on a considéré comme des abus ; ot si elle 
existe encore à l'heure actuelle, c'est à raison de l’insuffisance du 
personnel et de l’extrôme difficulté qu’offre la comptabilité du pécule 
pour la population des prisons de la Seino, où lés mouvements d’en
trées et de sorties sont chaque jour considérables. »



RAPrORT AU CONSEIL SUPÉRIEUR 29ff

Vous le voyez, Messieurs, l’accord le plus parfait existe entre l’ad
ministration pénitentiaire, la préfecture de police et votre sous-com
mission sur la nécessité d’introduire cette importante réforme ! Cotte 
hase une fois posée, il n’y a plus eu qu’à rechercher s’il était possible 
de se procurer, au point de vue budgétaire, les ressources nécessaires. 
Ici encore l’accord a pu se faire, grâce à des retranchements quo 
plusieurs services du Ministère de l'intérieur ont opérés sur leurs 
crédits: une somme do 64.000 francs ainsi trouvée a été ajoutée au 
budget pénitentiaire do la Seine; elle sera suffisante pour parer aux 
besoins les plus urgents ot pour assurer dans ehnque établissement 
la création des grefller.s-comptablus nécessaires.

Votre commission a ainsi tenu compte du vœu émis par lo Conseil 
supérieur lui-même, dans une des séances de sa session de janvier 
dernier; à cette époque déjà, nous vous avions fait connaître notre 
sentiment sur la nécessité d 'arriver à une assimilation complète et 
des prisons de la Seine et dés prisons départementales, et sur la pro*- 
position de M. Liou ville, vous aviez formulé lo vœu qu’il en lïitainsi. 
Nous avons atteint lo but que vous vous ôtiez proposé, Messieurs, et 
en votant l'article 35, vous apporterez une amélioration considérable 
dans un des plus importants services do la préfecture do police.

Vous voudrez bien rem arquer, Messieurs, que les dispositions do 
l ’article 35 sont applicables à tous los individus détenus dans les mai
sons d’arrêt et de correction, c’est-à-dire ans condamnés ainsi qu’aux 
prévenus ot aux accusés.

Votre commission s'est demandé si cette portée absolue do l’article 
35 devait être maintenue, et elle a pensé qu’il était nécessaire qu’il en 
fût ainsi.

11 faut, en effet, 11e pas perdre de vue que lo règlement actuel, qui 
interdit aux condamnés et aux prévenus de garder leurs valeurs et 
bijoux, s’applique sans aucune dlllicultô dans toutes les anciennes 
prisons départementales et qu’il reçoit facilement aussi son application 
dans les nouveaux établissements, en vertu du règlement voté pat' 
vous, Messieurs, pour l’organisation du régime de la séparation indi
viduelle. Il n’y a donc pas lieu de revenir sur une l'èglo de dlsclplino 
dont l’utilité n’ost plus â discuter. D’un autre côté, e’est ontl'C les 
mains des prévenus et des accusés que l’argent de poche ost assuré
ment le plus dangereux. Le condamné se soumet à la peine prononcée 
contre lui, il est en général résigné â son sort et vit dans l’espérance 
do voir sa situation devenir chaque jour moins pénible ! mais le pré
venu, placé en présence de lui-méme, de la faute qu'il a commise, 
du remords qui le poursuit, de l’incertitude sur le sort définitif qui 
lui est réservé, est beaucoup plus inquiet e t agité. La pensée d'échapper 
à la justice, par un moyen quelconque, par l’évasion ou même parfois 
le suicide, l’obsède facilement, et tout dépôt do valeurs entre ses 
mains ost dès lors une excitation et urt danger.

Hâtons-rious d’ajouter que l’argent de pdclie retiré aux détenus 
n ’est pas un argent confisqué ; il est remis en dépôt au gardieh-ehef,
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et un compte est ouvert au crédit du déposant, qui peut ensuite en 
faire usago pour rendre sa situation meilleure, sur autorisation spè
ciale et dans los conditions autorisées par le règlement. C’est ce que 
d it le dernier paragraphe de l'article 35 : « L ’argent déposé au mo
ment de l’incarcération ou versé ultérieurem ent en leur nom peut 
être intégralement employé sur autorisation spéciale, par les détenus, 
pour achats d’aliments supplémentaires ou pour autres dépenses au
torisées en vertu du présent règlement. »

Une autorisation spéciale doit intervenir pour chaque détenu, et 
cela est légitime, car on ne saurait admettre qu'un prisonnier, dont 
la conduite serait détestable, put rendre sa situation pénitentiaire 
meilleure par cette seule raison qu’il aurait à sa disposition plus de 
ressources que d’autres.

Il arrive souvent aussi que l'argent trouvé sur les prévenus est le 
produit du vol et il est indispensable que l’administration soit armée 
du pouvoir d’en arrêter la dépense.

Nous n’avons pas besoin d’insister pour légitimer la disposition du 
paragraphe Ie1', en vertu de laquelle les bagues d’alliance restent 
seules en la possession des détenus. Il est évident que ce bijou répond 
à des souvenirs profondément respectables et qu’il n’y a aucun incon
vénient à le leur laisser.

Votre commission a introduit dans l’article 52 du projet de règle
m ent des modifications à l’article 101 du règlement de 1841, en 
matière de punitions disciplinaires.

Pour vous perm ettre d’en apprécier rapidement l’esprit et la portée, 
nous rem ettrons d’abord sous vos yeux l’article 101 du règlement 
de 1841.

A r t . 101. — « Toute infraction aux règles de la prison sera punie, 
suivant le cas, de l’une dos peines disciplinaires suivantes :

« La privation de la promenade, de l’école, des visites, de correspon
dance, de secours du dehors et de tout ou partie du produit du travail;

« La mise au pain et à l’eau ;
« La mise au cachot ;
« La mise aux fers dans les cas prévus par l'article 014 ( Code ins

truction crim inelle).»

Il nous a été impossible d’accepter cette classification dos punitions 
disciplinaires, et le reproche grave que nous lui faisons c’est de priver 
souvent le détenu, à titre de peine, de ce qui doit être maintenu 
comme constituant pour lui ou un moyen de moralisationou une con
dition même de sa santé.

Ainsi la privation de promenade apparaît comme la première peine 
disciplinaire! Sans doute priver l’homme de promenade, c’est lui 
imposer quelque chose de fort pénible ; mais c’est aussi et surtout 
l’atteindre dans ce qui constitue pour lui une des conditions indis
pensables d’une bonne hygiène.
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Est-ce bien là le but que doit poursuivre la société ? N'excède-t-elle 
pas ainsi les limites de ses droits ?

La privation de l’école est la seconde peine disciplinaire du régler 
ment de 1841. Mais qui ne voit que rien n'est plus contraire à une 
saine philosophie de la science pénitentiaire ! Le but constant de vos 
efforts doit être, Messieurs, d’introduire l’école dans les prisons, aün 
de perm ettre aux détenus de se réhabiliter, de se moraliser par l’étude, 
et c’est le règlement des prisons lui-même qui vient dire : on privera 
de l’école à titre disciplinaire, c’est à dire on retirera aux détenus le 
moyen de se moraliser ! Il ne parait pas nécessaire d’insister pour 
dém ontrer que cette peine disciplinaire ne saurait être maintenue !

Nous en dirons autant de la privation des visites ou de la correspon
dance. A un autre point de vue, les visites qu’un détenu reçoit de sa 
famille et la correspondance qu’il entretient avec elle sont aussi des 
éléments possibles de moralisation, d’où la conséquence que ces pri
vations ne peuvent pas ren trer dans la classification des peines 
disciplinaires !

Nous vous proposons donc, Messieurs, d’adopter une classification 
basée sur une appréciation de choses mieux en rapport avec les pro
grès de la science pénitentiaire, et de dire, dans le nouvel article 84 :

« I.es infractions au règlement seront punies, selon les cas, des 
peines disciplinaires ci-après spécifiées :

« La réprimande ;
« La'privation de cantine, et, s’il y a lieu, de l’usage du vin;
« La suppression des vivres autres que le pain pendant trois jours • 

consécutifs au plus, la ration de pain devant être augmentée s’il y a lieu ;
« La mise en cellule de punition pendant un temps qui ne devra 

pas dépasser quinze jours, sauf autorisation spéciale du préfet ;
« Le tout sans préjudice de la mise aux fers dans les cas prévus par 

l ’article 614 du code d’instruction crim inelle »

La réprimande n ’existait pas ; elle doit être introduite, car elle vise 
chez les détenus le sentiment de l’honneur, auquel quelques-uns peu
vent ne pas rester indifférents.

La privation de l’usage du vin est nouvelle aussi ; le vin est actuel
lement prohibé ; mais avec lo nouveau règlement, on pourra en faire 
usage à titre  de récompense et sous certaines conditions déterminées; 
il est donc légitime d’introduire, parm i les peines disciplinaires, la 
privation d’une chose qui n’a été accordée qu’à titre  de récompense.

Enfin, vous remarquerez, Messieurs, que la mise aux fers cesse 
d’être classée comme une peine ; sans doute, la mesure reste toujours 
possible à prendre, et, à cet égard, un règlement serait impuissant à 
modifier un article do nos codes, l’article 614 du code d’instruction 
criminelle. Mais nous restituons à cette mesure si grave et parfois si 
nécessaire son véritable caractère, celui d’une mesure de coercition 
;légale, qui ne peut être prise que dans des conditions déterminées
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contre « tout prévenu usant (le menaces, injures ou violences soit à 
l’cgard du gardien ou de ses préposés, soit à l’égard des a litres prison
niers ». Mais ce n’est pas là ce qu’on peut et doit appeler une peine 
disciplinaire !

Nous venons, Messieurs, de résum er en quelques mots, devant 
vous, les sentiments qui ont inspiré ét guidé votre commission dans 
la nomenclature et la classification des peines disciplinaires, et nous 
en avons ainsi exclu la privation de la'promenade, de l’école, des vi
sites et de la correspondance.

Est-ce à dire que, même à ces points de vue, aucune restriction ne 
puisse être apportée aux diverses facultés que conservent les détenus? 
Votre commission ne l’a pas pensé.

On ne saurait, en effet, oublier un seul instant que les hommes 
chargés de la dure mission de diriger un établissement pénitentiaire 
ont besoin d’être armés, par le règlement, de tous les.inoyens propres 
à maintenir dans l’ordre et la discipline les natures si variées, si dif
ficiles et si perverses, sur lesquelles leur action doit s’étendre. Ce 
n'est pas une raison pour donner le nom de peines, pour ranger dans 
la classification des peines la privation de choses, comme la prome
nade et l’étude, qui sont essentielles à l'hygiène physique et morale de 
l’homme, ainsi que nous venons de le démontrer ; mais c'est une rai
son pour laisser au directeur le droit de suspendre l’exercice de ces 
facultés pendant un  temps plus ou moins long, dont le maximum 
sera fixé par le règlement lui-même.

Lo directeur appréciera silos peines disciplinaires sont insuffisantes 
vis-à-vis de tel ou tel détenu, il verra si, eu égard au caractère do l'un 
ou de l’autre, il est utile ou non de recourir à ces peines, si elles 
peuvent même être heureusement remplacées par la suspension soit 
de la promenade soit do la lecture, soit des visites ou de la cor
respondance, il examinera enfin si dans l’exercice même de ces facul
tés, quelque abus n’aurait pas été commis par un détenu, et, se 
plaçant à ces points de vue divers, il trouvera dans le règlement tous 
les pouvoirs qui lui sont nécessaires pour faire respecter son auto
rité.

C’est pour répondre à ces exigences diverses du régime pénitentiaire 
que nous vous proposons de dire : « Le directeur pourra, en outre, 
suspendre, selon les cas, et dans telle mesure qu’il appartiendra :

. « L’usage de la promenade pendant trois jours consécutifs au plus ;
' « L’usage de la lecture pendant une semaine au plus, niais seule
ment lorsqu’il y aura eu lacération, détérioration ou emploi illicite 
des livres ;

« La correspondance pendant deux semaines au plus;
« Les visites pendant un mois au plus. »

Les peines disciplinaires et les restrictions qui viennent d’être 
mentionnées seront applicables dans les maisons d’arrêt, de justice et
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de correction, aux condamnés ainsi qu’aux prévenus et aux accusés ; 
rien n’est changé ici, comme principe, au règlement de 1841.

Seulement, à l’égard des prévenus et des accusés, dont la situation, 
jusqu’au jou r du jugement, est celle d’individus devant être présumés 
innocents, nous vous proposons de dire « qu’ils ne pourront être 
privés de la correspondance et des visites qu’en cas d’abus de l'exercice 
de ces facultés, sur autorisation du préfet, et sauf leur droit, toujours 
maintenu, d’écrire aux autorités et à leur défenseur. »

Quant à l’usage du tabac, il pourra'aussi être interdit, par mesure 
disciplinaire, aux prévenus et aux accusés, qui ne se trouvent pas 
compris en principe dans la prohibition de l’article 52.

Il importe, en effet, de m aintenir dans les règles de l’ordre e t de la 
discipline cette catégorie de détenus toujours plus difficile que toute 
autre; le projet dérèglem ent le fait avec une mesure parfaite, puis
qu’il n’atteint que l’abus, réservant tout recours soit aux autorités, soit 
aux défenseurs. L’expérience a maintes fois prouvé que, par exemple, 
au point de vue de la correspondance, les plus graves abus pouvaient 
exister, que des images obscènes avaient été envoyées à des prévenus, 
et que des dessins du même genre, faits par eux, avaient été glissés 
dans des lettres qu’ils se proposaient d’expédier. C’est donc d’une 
façon utile et nécessaire que le règlement interviendra dans de telles 
circonstances pour perm ettre au directeur de suspendre la faculté de 
correspondance donnée aux prévenus.

Sur l’article 51, ayant trait aux dégâts commis par les détenus et 
aux retenues sur l’ensemble du pécule qui peuvent en être la consé
quence, un seul mot doit suffire, c’est que les pouvoirs dont le projet 
de règlement arme l’administration sont tout à fait indépendants des 
poursuites judiciaires auxquelles peut s’exposer un détenu par ses 
actes do détérioration, de souillure et de dégradation. L’article 51 
donne aux directeurs et aux préfets un pouvoir disciplinaire, qui 
leur perm ettra de faire supporter â un détenu la réparation pécu
niaire quo ses actes auront rendue nécessaire ; mais si les faits de dé
térioration ou de dégradation sont délictueux, ils pouront être, con
formément au droit commun, l’objet de poursuites correctionnelles.

L’article 29 a fait naître au sein de votre commission quelques 
observations fort intéressantes ; consacré aux jeunes détenus, il est 
destiné à remplacer les articles 108 à 111 du règlement de 1841.

Le paragraphe l or se passe de tout commentaire; il prescrit une 
mesure indispensable, la séparation absolue des jeunes détenus des 
détenus adultes, le jour comme la nuit.

Quant au deuxième alinéa, il s’occupe de deux catégories d’onfants 
bien distinctes, et de ceux qui attendent, dans une maison d’arrêt, 
leur transfèrement dans une maison d’éducation correctionnelle, et 
pour ceux-ci, il n ’y a rien de particulier à dire, et de ceux, dit l’a r 
ticle 29, qui ne sont détenus que pour moins de six mois.
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Le projet cle règlement touche ici, en passant, une question des 
plus graves, celle des courtes peines prononcées contre les enfants.

Il arrive, en ell'et, trop souvent, Messieurs, que les tribunaux se 
refusent à envoyer de jeunes délinquants en correction, jusqu’à ce 
qu’ils aient atteint leur vingtième année, et cela dans un sentiment 
de réel intérêt pour eux. Intérêt bien mal compris ! car toute mesure 
ainsi prise devient souvent la cause irréparable de la perte de leur 
vie tout entière.

Do deux choses l’une, en effet, ou ces tribunaux les acquittent, 
comme ayant agi sans discernement ( article CO du Code pénal), ou ils 
les condamnent, comme ayant agi avec discernement (article 67 du 
Code pénal). Dans le premier cas, les enfants sont renvoyés en correc
tion pour trois, quatre et cinq mois ; dans le second, ils sont frappés 
d’une peine de six, de huit, de quinze jours, d’un mois de prison! Et 
c’est à ces deux catégories d’enfants que s’applique le deuxième alinéa 
de l'article 29.

Dans les deux hypothèses, les résultats sont déplorables! Qu’est-co 
qu’une éducation correctionnelle, dont la durée devra être de quel
ques mois ? Quelle influence salutaire l’État pourra-t-il exercer sur 
des enfants qui échapperont à son action quelques instants après 
qu’ils lui auront été, confiés? Poser la question, c’est la résoudre; on 
no saurait évidemment compter sur aucune influence salutaire ; il ne 
peut pas y avoir là d’éducation.

Si maintenant les enfants sont frappés d’une peine, en la supposant 
même très légère, les conséquences de la décision de justice sont 
bien plus funestes encore ! La peine, c’est la flétrissure infligée à 
l’enfant pour le reste de sa vie ; c’est la révélation, par le casier judi
ciaire, qui contient ?t doit contenir toutes les peines prononcées, du 
délit commis dans la jeunesse, dans l’enfance; c’est la fermeture 
possible des administrations, des ateliers; c’est l’impossibilité pour 
le jeune homme de dix-huit ans de s’engager sous les drapeaux 
et d’aller, par une vie de sacrifice et de dévouement à la patrie, ellacer 
jusqu’au souvenir de ses fautes passées !

Telles sont les conséquences possibles, telles sont les conséquences 
pratiques des condamnations à de courtes peines prononcées contre 
des enfants, à qui des tribunaux, évidemment mal inspirés, ont 
voulu épargner une longue éducation correctionnelle, alors que cette 
longue éducation pouvait seule être leur salut!

Votre commission s’est, a ju s te  titre , émue de cette situation faite 
â l’enfance, et elle a décidé do vous proposer d’ém ettre le vœu que 
M. le Garde des sceaux voulût bien appeler l’attention de la magis
trature sur le danger des courtes peines à l’égard des mineurs de seize 
ans et sur les graves inconvénients des courtes éducations correc
tionnelles.

En formulant ce vœu, le Conseil supérieur fera faire un pas nou
veau à l’important problème de la moralisation des jeunes détenus.

Au congrès de Stockholm, la question a été posée et résolue dans
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le même sens ; il en a été île même au congrès de l’enfanco qui s’est 
tenu l’année dernière à Paris. Nul doute qu’elle ne reçoive la même 
solution au congrès international de Rome, qui doit s'ouvrir au 
mois d’octobre prochain.

Si vous examinez maintenant, Messieurs, dans ses détails pra
tiques le deuxième alinéa de l’article 29, vous verrez qu’il a pour but 
de rendre aussi pou désastreuse que possible la situation des enfants 
jugés, dans les conditions que nous venons de rappeler, par applica
tion des articles GO, 67 et 09 du Gode pénal ; il prescrit donc pour eux 
d’abord un quartier spécial dans les maisons d’arrêt ; il veut ensuite 
que, comme à la Petite-Roquette, «à Paris, ils soient isolés pendant 
les courts instants de leur détention, ou, si les locaux ne se prêtent 
pas à l’isolement, qu’ils soient toujours plus do deux dans chaque 
chambre du quartier qui leur est réservé; il faut, eu effet, les sous
traire autant qu’on le peut aux graves dangers de la promiscuité, ou, 
s’il y a impossibilité, ne jamais perm ettre qu’ils soient seulement 
deux ensemble dans le même local, ce qui, au point de vue des mœurs, 
aurait les conséquences les plus déplorables !

Ici se termine, Messieurs, notre rapport ; ainsi que nous vous lo 
disions au début, nous n’avons pas eu la prétention de nous livrer à 
une étude complète sur les points si nombreux et si complexes traités 
dans un règlement concernant le régime intérieur des maisons 
d’arrêt. Ce n’était pas là, du reste, la mission qui nous avait éto 
confiée. Votre commission a seulement désiré que quelques éclair
cissements rapides vous fussent donnés sur les modifications apportées 
au règlement qui, depuis 1841, est en vigueur dans ces établissements 
pénitentiaires.

Le projet de règlement qu’elle soumet à votre approbation met tin 
aux différences do traitem ent qui existaient pour les détenus entre 
les maisons d’arrêt départementales et les maisons d’arrêt de la 
Seine, au trip le point de vue de l’arge t de poche, de la consommation 
du vin et de l’usage du tabac. Vous apprécierez, sans nul doute, 
Messieurs, que c’est là un résultat des plus satisfaisants.

Il apporte des modifications profondes su r certains points au 
règlement de 1841, au point de vue du personnel, de son recrutement, 
de ses attributions, de son traitement et do ses devoirs de moralisa
tion envers les détenus, aux divers points de vue du transfèrement 
des femmes enceintes, du séjour des tout jeunes enfants avec leur 
mère dans la prison, de l'instruction obligatoire des condamnés, de 
l’assistance aux offices et exercices religieux, du port du costume 
pénal, de l’organisation du travail et de la classification des peines 
disciplinaires.

D«ns toutes ces questions et dans beaucoup d’autres dont l’énumé
20 '
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ration à faire serait trop longue, votre sous-commission s’est cons
tamment efforcée, sans jamais affaiblir la discipline, d’enlever à la 
peine toutes les rigueurs inutiles, de l'entourer de tous les éléments 
possibles de moralisation et de mettre ainsi le règlement nouveau en 
complète harmonie avec les progrès do la science pénitentiaire. Elle 
n’a eu, pour entrer dans cette voie et pour la suivre, qu’à s’inspirer 
des sentiments maintes lois manifestés par vous, Messieurs, dans les 
séances du Conseil supérieur des prisons.

Vu pour impression ot publication :

Le Conseiller d ’É tat,
D irecteur de l ’Administration pénitentiaire, 

L . HEEBETTE.

Collfttionnci aux archives 
de la  direction de l’adm inistration  pénitentiaire : 

Le Chef du  1er bureau,

3. R e y n a u d .
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Gardien-chef. Ses fonctions, 12, 14. —  Les registres e t écritures qu’il doit ten ir, 
1 5 ,  1 6 . —' Sa responsabilité exclusive, 21. —  11 est tou jours logé dans la 
prison, 21. — In terd iction  de laisser p a rtir  les eoudamnés eu é ta t de maladie 
g rave e t les femmes en é ta t de grossesse, 23. —  I l  est le seul préposé qui a it  le 
d ro it d’en tre r daus le  q u a rtie r des femmes, 28. — Uniforme, 28. — Prohibition de 
to u t service extérieur ou é tranger îi ses fonctions, 29. —  Perm issions de sortie 
e t congés, 30. —  Sa responsabilité en cas do dégâts commis p a r  les détenus, 37 

Gardien commis-greitier. Concours du gardieu  com m is-greffier, 21, 
GRKFFiKHS-eoMrxAULES. A ttribu tions des grefficrs-com ptabks, 11.

H

H ôpital . Transfèrem ents des détenus maludcs à  l'hôpital, /i8. —  S ituation des dé
tenus placés â  l’hôpita l, 49. —  A utorités dont l'in terven tion  est nécessaire 
pour les transfèrem ents à  l’hôpital, 50.

I I vgiène. Mesures de salubrité , 40. —  Règles e t mesures de propreté corporelle, 54. 
—  Mesures de précaution contre les affections contagieuses, 55, 01. —  Service 
e t obligations d’ordre e t de propreté, 17C. — A utorisation des exercices néces
saires à  la  san té , 177.

I

Inculpés. S ituation des inculpés non encore placés sous m andats de dépôt ou 
d’a rrê t, 15.

Infirm eries. Malades tra ités  dans les cham bres ou salles d ’infirmerie d e là  prison. 
T ransfèrem ents si l’hôpital, 48. — Objets de literie, 52. — M obilier, 53. — 
Régime alim entaire, 53, 54.

Infirm iers. Service des infirmiers. Choix des détenus proposés pour ce serv ice , 4G. 
Inspecteurs. Leurs a ttribu tions , 11.
Inspection. Inspection des diverses parties de la prison par le médecin, 45 . 
Instruments dangereux. R asoirs, 178.
Ivresse. Révocation encourue pour cas d 'ivresse, 30.

j

Jeunes détenus. Séparation des jeunes détenus, 204. —  Q uartiers spéciaux, 2 0 5 .— 
Règles particulières aux  enfants détenus par voie de correction paternello , 208.

Jeux. In terd iction  des je u x  do toutes sortes, 177,

L

L ecture. M anière dont los détenus u sen t do la  lecture, 73. —  L ectures b. liauta 
voix, 79.

L e v e r  u t  c o u c h e r .  Chaque détenu doit occuper un lit  séparé. I l  ost tenu  do so 
déshabiller avan t de se coucher, 135. —  H eures do lever e t do coucher. 
Veillées, 130.

L ite rie . Objets do literie . Coucher dos détenus, 11G. —  P our « M eubles ot effets de 
litorio supplém entaire », Voyes Pisto le .
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M

Ma ir e . Rolo e t pouvoirs du  maire, 12, — A utorité  du  m aire en co qni touche tes 
admissions de détunus â  l'hôpital» 51. —  Q uestions ot observations relatives 
au  rôle de l'au to rité  m unicipale dans les prisons, 212.

M a l a d e s  ( D é t e n u s ) .  A lim entation, 53. — M obilier d'infirm erie. Vêtem ents, 53. —  
D étenus a tte in ts  de maladies cutanées, 54, 242. —  Perm is de v isiter, 171.

Médecins. L eurs a ttribu tions, 30, —  N om ination. Incom patibilité de leurs fonc
tions, 41. —  V isites , 42. —  Constatations des prescriptions médicales, 43. 
—  Inspection des diverses parties  de la  prison, 45. —  Mesures de salubrité  à  
p rescrire , 4Ç. —  Rapport médical annuel, 4 7 . —  Facilités spéciales à  donner 
aux  médecins chargés d’exam iner les détenus, 144.

M inistres du cut.te. Situation des m inistres du  culte chargés du service religieux 
dans les établissem ents pénitentiaires, 62.

O

Obéissance. Règle d ’obéissance, 175.
Objets saisis (ou  trouvés). Remise aux gardiens de tous objets destinés aux  déte

nus. Exceptions à  la règle, 138, 143. —  Saisie d’objets destinés aux  détenus ou 
trouvés su r eux, 144.

O fficiers m inistériels. — Voyez avocats.

P

P arlo irs . A utorisation do com m uniquer avec les détenus au  parloir, 170. —  P a r
lo ir des avocats, 172.

Pécule. Pécule réserve. Sot: emploi. Prélèvem ents autorisés, 125. —  Pécule disponible. 
Son emploi, 125. —  Retenues ft. opérer su r l ’avoir des détenus p ou r dégâts commis 
par eux, 195.

Patronage. Facilités  à donner aux membres des sociétés do patronage qui v isiten t 
le s ‘détenus, 14G.

Peines. D urée m axim a des peines ù. subir dans les maisons do correction, 103. —> 
Principe d’uniform ité de la  règle dans l’exécution des peines, 202. —  Inconvé
nients e t danger des courtes peines appliquées au x  m ineurs. P ro je t do vœ u ü 
soum ettre au  Conseil supérieur, 20C.

Personnel. Cadro e t organisation du personnel d’adm inistration  e t de surveillance, 
3 . — Rôle du personnel pour ram endem eut dos détenus, 4. —  Prohibitions 
communes à  tous employés, gardiens e t préposés, 32. -— Permissions de sortie e t 
congés, 30. —  Contravention au x  prohibitions. P unitions disciplinaires pour lo 
personnel de surveillance, 34. —  Cas d’ivresse, 3 6 .—-Responsabilité des agents 
en cas de dégâts commis par. les détenus, 37. —  Responsabilité en cas d’éva
sion, 38, —  R esponsabilité pénale des agents infidèles. A pplication do l ’a rtic le  
177 du  Code pénal, 38. —  Prohibitions générales imposées au  personnel d 'adm i
n istra tion  e t de surveillance, 57, 60. —  O bservations e t renseignem ents relatifs 
il l’am élioration do la  situation  du personnel do surveillance, 59. —  Obli
gation  pour lo personnel de déférer aux  perm is do v isite , 170. —  Réglemen
ta tion  éventuelle de la  s ituation  du personnel, 23G,

Pistole. M eubles e t effets de literie  supplém entaires, 118.
P ré fe t de police. Sc3 attribu tions, 231.
•Premiers-gardiens. A ttributions de ces agents, 25.
Prévenus. Facilités spéciales, concernant le régim e alim entaire , 87. —  l/u sa g e  du 

tabac e st au to risé  aux  prévenus e t accusés,100, —  Vêtem ents personnels, 102, 
—  F acu lté  accordée do laver les meubles, linges e t effets de literie  désignés su r
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le ta rif  de pistole, 118. —  lis  sont employés aux  trav a u x  organises dans la  
prison  su r  leu r demande, 127. —  S ituation spéciale en ce qui concerne les p e r
mis de v isite , 151, 15G. —  Prom enade, 181. —  Correspondance, 185. —  F aci
lités accordées pour leur défense, 200. —  Peines e t mesures disciplinaires 
applicables aux  prévenus e t accusés, 223.

P r iso n s  d e  l a  s e in e . Régime dos prisons de la  Seine, 83. — Application aux  
prisons de la Seine de certaines dispositions du règlem ent, 248. —  Usage de 
l ’argen t de poche, du vin e t du tabac, 251. —  Vœu su r l’organisation de l’ensei
gnem ent, ainsi que de la  com ptabilité des pécules, 258. —  Suppression éven
tuelle de l’a rg en t de poche. Renseignements e t observations de M. le P réfet de 
police, 259. —  Usage du  vin. Question de la  quotité  de consommation, 2G2. —  
A chat du  v in  par les condamnés, 204. — Usage du tabac, 2G0, 273.

P r o h ib i t io n s .  P rohib ition , pour les gardiens, de tonfc service extérieur ou é tranger 
à  leurs fonctions, 29. —  Prohibitions communes si tons employés, gardiens et 
préposés, 32 . —  Contravention aux prohibitions concernant le personnel de 
surveillance, 34. —  Prohibitions générales imposées au  personnel d adm in istra
tion  e t de surveillance, 57, GO.

P romenade. Mode do promenado pour les détenus, 181. —  Observations relatives 
au  modo de prom enade, 193.

P u n it io n s .  P un itions disciplinaires pour le personnel do surveillance, 34. —  Puni- 
lions infligées aux  détenus e t m esures disciplinaires, 191. — Peines e t m esures 
disciplinaires applicables aux condamnes, 215, 221 .— Peines e t mesures disci
plinaires applicables aux  prévenus e t accusés, 223.

R

R ap p o r t. R apport médical annuel, 47. —  R apport présenté au  Conseil supérieur, 
p a r  M. F é lix  V oisin, 275.

R égim e a l im e n ta i r e .  Composition du régime silimentairc des prisonniers, 79. —  
Nombre de repas, 80. -— Q uotité des rations, 81. —  Vivres dont la consommation 
est perm ise aux  condamnés. Quotité des rations. (Ces v ivres »c supplém entaires» 
sont vendus en cantine), 86. — Facilités spéciales accordées aux  prévenus efc 
accusés, 87. — Régime des détenus pour dettes, 87.

•R e g is tre s .  R egistres que doit tenir le d irecteur, 5. —  Tenue des écritures e t regis
tres par 1e gardien-chef, 15. — R egistres d ivers, 1G. —  N om enclature des re 
gistres, 20.

R èg lem en t. C irconstances dans lesquelles la  Commission si été chargée d’un nouveau 
règlem ent, 1. — Le p ro je t de règlem ent préparé  p a rle s  inspecteurs généraux est 
p ris  pour base de discussion, 2. —Règlem ent particu lie r pour chaque prison, 230. 
—  Affichage do certa ines dispositions du règlem ent général, 231. ■— Application 
éventuelle du  règlem ent général s\ l ’Algérie e t aux  colonies, 231. —  Abrogation 
du règlem ent do 1841 e t (les dispositions générales an térieures au  nouveau règle
m ent, 232. —  Réglem entation éventuello de la  situation  du personnel, 236, —  
O bservations su r  la forme dans laquelle le nouveau règlem ent pou rra  ê tre  mis 
en v igueu r, 238.-— Division p a r chapitres e t classification des m atières dans 
le règlem ent nouveau, 245. — Dispositions dos titre s  d ’articles dans lo nouveau 
règlem ent, 2 4 5 .— Im pression du p ro je t de règlem ent e t des procès-verbaux des 
séances do la  commission, 274. — Règlem ent général. R apport de fll. Félix  
V oisin, 275.

R év o c a tio n s . — Voyez Iv re s s e .
R ondes d e  n u i t .  Nombre des rondes de n u it e t contrôle de ces rondes, 148.

S

Salubrité . M esures & prescrire , 4G.
S a n té  (S e rv ic e  de). Définition du service de santé, 39. Voyez égalem ent M édecin . 
S e rv ic e  r e l i g i e u x .  F ixa tion  des exercices religieux, G4. —  Question de l’assistance 

faculta tive  des détenus aux ofâces religieux, 65. — Concours volontaire des 
servan ts  du  culte. L eu r choix, 08.
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Silence. Règle du silence, 178, 180,
Sous-Directeurs. — Voyez Inspecteurs.
StucrD ES. —  Voyez D é c è s .
Surve illan tes. Surveillance du q u artie r des femme?, 27.

T

Tabac. Lo tabac sous toutes ses formes est in te rd it aux condamnes e t aux jeunes 
détenus, 100. —  Observations su r  l’usage du  tabac, 255. —  Interd iction  tic 
l’usage du tabac dans toutes les prisons en commun, y# com pris celles de lu 
Seine, 273.

Transfèrements. Tranfèrem ent des détenus, 22 . —  Les femmes en é ta t de grossesso 
ou autorisées s\ conserver avec elles leur jeune enfant Agé de moins de quatre 
ans ne sont pas transférées, 23. — Remise des valeurs e t bijoux des détenus 
transférer, 31. — Transfèrem ents des détenus malades à l’hôpital, 4 8 .—  A utorités 
dont l'in tervention est nécessaire pour les transfèrem ents à  l ’hôpital, 50.

T ravail; O rganisation du trava il dans les prisons, 120. — Autorisation des trav au x  
à m ettre  en activité. F ixation  des tarifs de m ain-d’œ uvre, 124. —  Produ it du 
travail. Emploi du pécule, 125. —  T ravail fourni aux  prévenus, accusés e t aux  
détenus pour dettes, 127. —  Question du trava il eu chantiers ex térieurs, 120.

u
Uniforme. Uniforme du  gardien-clief e t des gardiens, 28.

y

V aleurs. Valeurs et bijoux appartenant aux détenus h transférer, 31. —  Argent, 
bijoux et valeurs appartenant aux détenus, 188.

Vêtemkkt.s. Vêtem ents personnels des prévenus et accusés, 102. —  Condamnés au 
torisés à  garder leurs vêtem ents, 1U2. —  Em ploi do vêtem ents supplém entaires 
ne m odifiant pas l’aspect général du  costum e pénal, 114. — Lavage ou nettoyago 
des effets appartenant aux  détenus, 115.

Vin. Usage du v in  pour les détenus, 89, 93. —  O bservations su r l ’usage du v iu, 250.
Visites. Visites du médecin, 42. — Visites aux  détenus e t conditions auxquelles 

elles sont soumises, 149. —  Perm is de visites. A utorité  compétente pour les déli
v re r. Situation spéciale des perm is do visite, 151 .— F aculté  d’appréciation lais
sée à  l’Adm inistration pour les au torisations do visites, 107. —  Obligation pour 
lo personnel de déférer aux perm is de v isite , 170. —  Jo u rs  de visite. D urco e t 
heure , 170. —  Personnes adm ises v isiter les établissem ents, 172. V isites offi
cielles. Contrôle e t visites des représentants de l’autorité  en cliaque p rison , 213, 
—  V isites des chambres e t dépôts de sûreté, 230.

Vivres supplémentaiues. — Voyez Cantine.

M E L U N . —  IM PR IM ER IE AD M IN ISTRA TIV E


